
CONSEIL IDE HL. .A. REPUBLIQUE
1" LÉGISLATURE. — SESSIONS DE 1946-1947

A

DOCUMENTS PARLEMENTAIRES

ANNEXES AUX PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES

PROJETS ET PROPOSITIONS DE LOI - EXPOSÉS DES MOTIFS ET RAPPORTS

SESSION DE 1946

ANNEXE N° 1

[Scss. -le 1WC. — Séance du 2â décembre 1010.)

ALLOCUTION prononcée par M, Gasser,
président d'âge.

•» NOTA.. . — Ce document a été inséré au
tompie rendu in extenso de la séance du
24 décembre 1910.

ANNEXE N° 2

(Session de 1916. — 2e séance du 27 déc. 191G.)

ALLOCUTION prononcée par M. Champetier
de Ribes, président du Conseil de la Répu -
âlioiin.

NOTA. — Ce document a été inséré au
•vimpie rendu in extenso de la séance du
21 décombre 1910,-

ANNEXE N° 3

(Session de 1946. — 2« séance du 27 déc. 191G.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant »
inviter le Gouvernement à attribuer au
Président du Conseil de la République le
second rang après celui du chef de l'État,
présentée par SIM. Hamon, André, Charles
Bosson, Philippe Gerber, Caspary et les
membres du groupe du mouvement répu
blicain populaire, conseillers. — (Renvoyée
à la commission du règlement.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le Gouvernement va
être incessamment appelé à modifier le décret
du 20 juin 1907 qui fixait l'ordre des pré
séances dans le cadre de la Constitution de
1375.

A ce sujet, rappelant l'article V de la Cons
titution adoptée par le peuple français le
13 octobre 1916, selon lequel « le Parlement
so compose de l'Assemblée Nationale et du
Conseil de la République »,
Rappelant la tradition républicaine cons

tante attestée notamment par le décret du
15 juin 1907 selon lequel les présidents des
chambres composant le Parlement précèdent
le Gouvernement,

Considérant que la Constitution du 13 octo
bre 1916 a incontestablement attribué à l'As
semblée Nationale lo rang qui était antérieu
rement celui du Sénat, et au Conseil do la
République le rang qui était antérieurement
celui de la Chambre des Députés,
Considérant que toute solution rompant

l'unité du Parlement serait contraire 1 la
Constitution,
Nous vous demandons l'adopter le texte sui

vant:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République Invite le Gou
vernement à modifier le décret du 20 ju:n îiioï
en attribuant au président de l'Assemblée
Nationale le premier rang après le chef d»
l'État, et au président du Conseil de la Répu
blique le second rang après le chef de l'État.

ANNEXE N° 4

(Session de 19 1G. — 29 séance du 27 dé. 19 iC )'

PROPOSITION DE RÉSOLUTION concernant lei
préséances présentée par M. Georges Mar
rane et les membres du groupe communiste
conseillers de la République. — (Renvovéïî
à la commission du règlement.)
NOTA. — Ce document n'a pas é'.é publié.

SESSION DE 1947

ANNEXE N° 1

j(3ess. de 1917. — Séance du 11 janvier 19n.)

ALLOCUTION lue par' Mme Brossolette, au
nom do M. Champetier de Ribes, président
du Conseil de la République.

NOTV, — Ce document a été inséré au
compie rendu in extenso de la séance du
U janvier 1917.

ANNEXE N° 2

(Session de 1947. — Séance du 11 janvier 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
règlement tendant à fixer le chapitre VI du
règlement du Conseil de la République
(commission) (art. 11 à 19), par M. Grum
bach, conseiller.

Mesdames, messieurs, la commission que
vous avez nommée le 27 décembre en la char
geant de vous soumettre tm projet de rèale-

ment, a examiné et adopté au cours de s?i
séances des 10 et 11 janvier un certain nom
bre d'articles, parmi lesquels élie vous pro
pose de voter d'abord, et sans délai, ceux qui
concernent la nomination des commissions.
Ces articles, en effet, doivent être votés da

toute urgence afin que le Conseil puisse nom
mer sans tarder ses commissions et former
ainsi les instruments nécessaires à son tra
vail.

A cet égard, votre commission provisoire du
règlement (qui, si vous adoptez ses conclu
sions, va disparaître pour Cire remplacée- pap
une commission du suffrage universel, du rè
glement et des pôliUonà nommée en môma
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temps que les attires commissions générales) *
vous soumet les -propositions -dont vous trou- •
verez le texte plus loin, et qui appellent les
explications suivantes:
L'article U, relatif au nombre et à l'effectif

des commissions générales, ne nécessite que
peu de commentaires: qu'il nous suffise de
souligner le parallélisme étroit que nous vous .
proposons d'instituler entre vos commissions
et celles de l'Assemblée Nationale ,et d'indi
quer qu'en proposant de User à 30 Je nombre ■
des membres des commissions, nous ayons
voulu tenir compte à la fois de ce que l'effec- \
til total' du Conseil de la République est plus j
faible -que celui -de l'Assemblée Nationale, et s
de ce que chaque commission doit être suf
fisamment nombreuse pour que de multiples
compétences puissent participer à son tra-
vail

L'article 11 bis constitue une disposition
transitoire, rendue nécessaire par le fait que .
certains de nos collègues d'outre-mer ne se
ront élus qu'au mois de février et qu'il con
vient de réserver leur droit à participer à l'or
ganisation de .nos commissions.
L'article 15 mérite de plus amples commen

taires. - ;

Votre commission a été unanime pour esti
mer qu'il était indispensable d'inscrire dans
votre règlement le principe de l'obligation de
l'assistance aux réunions des commissions.

Le travail qui' se fait dans ces réunions
constitue la partie souvent, à coup ,sùr, la
plus utile de la mission de contrôle et d'ini
tiative qui appartient au Parlement: il ne faut
pas que- l'absentéisme puisse le retarder.
Ca principe une fois posé, reste à l'appli

quer: or 11 est bien évident qu'en certaines
occasions, un -commissaire ne peut assister
à une réunion pour un motiï ïort légitime,
maladie par exemple^ ou mission hors de Pa
lis. Fallait-il, comme le .fait le règlement de
l'AssemhAée Nationale, autoriser le commis- .
saire empêché à désigner un suppléant sous 1
sa seule responsabilité?
Nous ne l'avons pas pensé. INous avons !

craint que le jeu de ces suppléances succès- ;
sives, valables chacune pour une .seule
séance, n'empêchât la physionomie de la ;
commission de se fixer, en introduisant dans !
sa composition Tine instabilité qui ne lui pe> ;
mettrait pas ds ■devenir, au plein sens du
terme une équipe. Or, pour -qu'une commis- ;
6»D parlementaire travaille aveu un éon ren
dement, il faut .qu'elle soit une ■équipe. Ce
qui n'empêche pas, bien entendu, la légitime
diversité des opinions de s'y exprimer.

C'est ce souci qui nous a conduits à vous
proposer une solution inscrite à l'article 15. ,
Si un commissaire est momentanément empê
ché, il peut déléguer son droit de vote, mais
exclusivement l l'intérieur de la commission,
dont son absence ne troublera ainsi, ni l'équi- .
libre politique, ni la composition humaine.
Si au contraire l'absence justifiée d'un .

commissaire (malade, ou en mission, par
exemple) doit se prolonger, son groupe peut
lui donner un suppléant: celui-ci, du fait '
même que le mandat qu'il reçoit a une cer
taine durée, peut s'intéresser vraiment à la
commission, devenir un des membres de
l'équipe.
Telle est la solution que nous vous propo

sons: elle concilie de façon heureuse, nous
a-t-il semblé, les thèses en apparence oppo
sées- du vote par procuration et de la sup
pléance personnelle, solutions au fond égale-
ment admissibles de deux problèmes distincts,
celui de l'absence momentanée et celui de
i'absence prolongée. -
L'article 1G n'innove en rien: le mode dé

nomination des commissions que nous vous
proposons correspond à ceiui auquel se sont
arrêtées depuis- de longues années les assem
blées parlementaires françaises. Pour per
mettre néanmoins le respect des scrupules de
ceux des membres du Conseil, qui répugne
raient à s'apparenter à proprement parler, à
un parti, nous vous proposons de distinguer
i' apparentement, constatation d'une affinité
politique, et le rattachement administratif,
qui implique un simple accord pour la parti
cipation à la nomination des commissions.
Les articles 17 et 18, conformes à l'usage,

se justifient d'eux-mêmes.
L'article 19, enfin, par une légère différence ;

ftvef £6 qui s# lait à l'Assemblée Nationale,

présent que la nomination des représentants
-du Conseil dans les organismes extra-parle- 1
meritaircs sera dans tous les cas faite par le
Conseil lui-même, sur présentation de ses
commissions.

C'est sous le bénéfice de ces observations,
messieurs, que nous vous proposons d'adopter
la résolution suivante, dont les articles conser
veront, si vous le voulez bien, la numérota
tion qu'ils avaient avant d'être extraits, en
vue d'un vote immédiat, du projet d'ensemble
auquel travaille votre commission du règle
ment. • »

11 va sans dire que lorsque ce projet ^ura !
pu être entièrement adopté, sans doute grâce '
au vote successif de plusieurs résolutions,'
celles-ci devront être renvoyées pour coordi
nation.. à la commission, .qui mettra, en ordr3
la numérotation des articles, et les renvois
qui en découlent; .

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

CIUI'ITIÏE VI. — Commissions.

Art. 14. — An début de chaque session, le
Conseil de la République nomme en séance-
publique 19 commissions de 30 membres cha
cune, qui prennent les dénominations suivan
tes:

1° Commissions des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales
2° Commissions des affaires étrangères;
3° Commission de l'agriculture;
4° Commission de la défense nationale;
5° Commission de l'éducation nationale, des

beaux arts, des sports, de la jeunesse et des
loisirs ;
6» Commission de la production industrielle;
7° Commission de la famille, de la popula

tion et de la santé publique;
8« Commission des finances;
9° Commission de .l'intérieur (administration

générale, départementale et communale, Al
gérie);
10» Commission de la justice et de législa

tion -civile, criminelle et commerciales
11® Commission de la marine et des pêches;
12° Commission des moyens de communica

tion et des transports (postes, télégraphes et
téléphones, chemins de 1er, lignes aériennes,

-.etc.);
13» Commission des pensions (pensions ci

vile et militaires et victimes de ia guerre et
de l'oppression;

1-1° Commission de la presse, 'de la radio et
du cinéma;
15° Commission du ravitaillement;
16° Commission de la recorstruction et des

dommages de guerre;
- 17® Commission du suffrage universel, du
règlement et des pétitions;

JHo Commission de la France -d'Outre-Mer;
19» Commission du travail el de la sécurité

sociale.

Les commissions générales sont pourvues
d'un personnel spécialisé et permanent, ainsi
que des locaux et des instruments de travail
nécessaires.

Pour l'examen des problèmes ressortissant
à diverses commissions, le Conseil peut, sur
l'initiative des présidents de deux ou plusieurs
commissions, décider la création" de commis
sions de coordination, temporaires ou perma
nentes, dans lesquelles les commissions dé
lèguent elles-mêmes un certain nombre de
leurs membres, variable selon la nature des
problèmes à étudier.

En outre, le- Conseil de la République peut
décider la constitution de commissions spé
ciales pour un objet déterminé, et nommées
suivant la procédure prévue à l'article 16 pour
la nomination des commissions générales.

Art. li bis. — A titre transitoire, et jusqu'à
ce qu'il ait été procédé à toutes les élections
des territoires d'outra-mer, le nombre des
membres de chaque commission générale est
ixé à 28.

Lorsqu'il aura été procédé à toutes les élec
tions, les bureaux des groupes se concerteront
pour établir une nouvelle liste de candidats,
comportant 2 candidats pour chaque com
mission, de façon à rétablir la proportionnelle,
par rapport à l'effectif des groupes du Conseil
de la République.

Art. 1J. — la présence aux réunions des.
•commissions es-t 'obligatoire. - Toutefois, un,
commissaire momentanément empêché peut,,
sous sa ' responsabilité personnelle, déléguer
son droit de vote 1 un autre membre de la.
commission, qu'il désigne par écrit au prési
dent do la commission. Un même commis
saire ne peut exercer plus de deux droits d»
vote, le sien-compris. Dans le cas-oii l'absence
justifiée d'un commissaire est appelée à. se
prolonger,- le grjupe auquel il. appartient peut
lui donner un suppléant, -dont le mm est. in
diqué par-écrit au président de la.comnïis->»on.

. Au cas de trois absences consécutives noa
justifiées d'un commissaire ou d'un suppléant,
le bureau de la commission en informe i-o
président du groupe auquel appartient le com
missaire ou le suppléant, dont le groupe peut
décider le remplacement qui a lieu dans lesi
formes prévues à l'article 16.

■ Art. 16. — Cinq jours avant la date îxéa
pour la nomination des commissions, les Bu
reaux des groupes remettent au président du.
Conseil de la République, pour être pulrl'éa
au Journal officiel , la liste électorale de le»»
membres. Pour pouvoir établir une liste da

■candidats à une commission; .générale, -les
groupes doivent, comprendre, au moins il
membres.

Les groupes qui n'atteignent pas cet effectif
et les conseillers désirant poser leur can tida-
ture à une commission bien que n'apparte
nant à aucun groupe doivent s'apparenter,
soit se rattacher administrativemerit à ' un

groupe de leur choix avec l'agrément du
bureau de ce groupe afin de pouvoir figurer
à la suite de sa liste électorale.

Trois jours avant la date fixée par la nomi
nation des commissions, les bureaux des-
groupes, après s'être concertés, remettent ai»
président du ConseH de la République, la liste
des candidats qu'ils ont établie, conformémeriï
à la Tègie de proportionnalité; cette liste ÏS#
publiée au Journal officiel
La liste des candidats sera ratifiée pin. Je»

Conseil de la République, si, avant la riorr't-
nalion elle n'.a pas suscité l'opposition d»
30 membres au moins.

Les oppositions sont remises, par 5crit, au
président, et publiées au Journal officiel. Dans-
le cas d'opposition, de Conseil de la Répu
blique procède à un vote par scrutin de lista
en assemblée générale. -■
En cas de vacances dans les commissions,

les groupes intéressés remettent au présid 'ii
du Conseil de la République les noms des
membres appelés à remplacer les memb-ej
sortants;- il esi procédé il leur TonUiuUea
dans les conditions prévues ci-dessus.
Art. 17. —; Aucun conseiller ne peut faira

partie de plus de deux commissions générales.
La commission de comptabilité n'entre pas

en ligne de compte pour l'application de la
disposition qui précède
Art. 13. — Dès leur nomination, les commis

sions convoquées par le président du Consfil
de la République nomment leur bureau eu
s'ellorçant de donner à chacun des groupes
une représentation correspondant à son im
portance numérique.
Le bureau se compose de:
1 président,
2 Vice-présidents,
2 secrétaires. ,

Seule la commission des finances îiommçi
un rapporteur général.
Art. 19. — Lorsque le Gouvernement invita

le Conseil de la République à désigner des
membres pour le représenter dans un orga
nisme extraparlementaire, le président du
Conseil de la République invite la ou l£i
commissions compétentes à proposer les can
didatures. S'il y a doute sur la .commission
compétente le Conseil statue par assis ou le
vés.

Les commissions peuvent choisir les candi
dats, soit parmi leurs propres membres, soit
parmi les autres membres du Conseil de la
République. Il est procédé à la pub'i:a:-oii
des noms des candidats et à. leur nomination
dans les conditions prévues à l'article 16.
Lorsqu'une ou plusieurs candidatures concur
rentes se produisent ou si la demande en est
faite par un membre du Conseil, la désignas
tion a lieu par scrutin.
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ANNEXE N° 3

(Session de 1017. — Séance du 21 janvier 1917.)
I) APPORT fait au nom de la commission du
règlement tendant à fixer les articles 1"
à 13, 20 à 38, et 96 à 98 du règlement du
Conseil de la République, par M. Salomon
Grumbach, conseiller de la République.

(Mesdames, messieurs, la commissiot du
règlement que vous avez nommée le 27 dé
cembre, a examiné et adopté dans ses séances
des 10 et 11 janvier un certain nombre d'ar
ticles, du projet de règlement du Conseil de
la République.
D'ores et déjà, vous avez pil statuer sur

ceux qui concernent la nomination des com
missions. ...
Nous vous proposons aujourd'hui d'adopter

les autres, mais avart de procéder à leur exa
men, nous tenons à vous donner quelques
indications .sur la méthode de travail par
votre commission.
Celle-ci a décidé en principe de vous propo

ser un règlement conforme dans sa structure
et dans ses dispositions essentielles à celui
de l'Assemblée natiorale: étant donné le pa
rallélisme nécessaire- entre les travaux du
Conseil de la République et ceux de l'Assem-
llée nationale, cette manière de procéder nous
a paru plus rationnelle.
Nous vous proposons cependant d'adopter

dès maintenant certains articles 26 et 28, pour
lesquels nous connaissons les textes proposés
par la commission du suffrage universel et
du règlement de l'Ass;mblée nationale, d'au
tre part des articles 96 à 98 relatifs à 1 organi
sation des services et à la comptabilité du
Conseil de la République, qui doivent être
adoptés sans délai, pour des raisons d'ordre
pratique. Nous vous proposons d3 rédiger ces
articles d'après le texte du règlement de l'As
semblée nationale constituante, qui est d'ail
leurs actuellement en vigueur à l'Assamblée
nationale. - '
Deux articles, enfin, ne figurent pas dans le

texte qui vous est soumis: l'article 29, cor
respondant à l'article 28 du règlement de l'As
semblée nationale, a été réservé par votre
commission. Cet article concernerait éventuel
lement les rapports du Conseil de la Républi
que avec le Conseil économique et avec l'As
semblée de l'Union française.
L'articlo 33 (art. 33 du règlement de l'As

semblée nationale) n'a pas de raison d'être
au Conseil de la République, puisqu'il con
cerna la reprise de rapports d'une législature
précédente, et que le Conseil de la République
lie sera saisi pour sa part des projets et propo
sitions de lois que pendant ur. délai maxi
mum de deux mois.

EXAMEN DES ARTICLES

Article ltr.

N'appelle pas d'observation particulière.

Article 2.

Le texte proposé n'envisage pas le cas de
renouvellemert du Conseil.: en effet le Conseil
actuel devra, à titre exceptionnel, être renou
velé en entier, et non partiellement. 11 appar
tiendra alors au nouveau Conseil de décider
si son bureau doit être réélu après un renou
vellement partiel.

Articles 3 à 8.

Reproduisent, sauf quelques modifications de
pure forme, le texte des articles du règlement
de l'Assemblée rationale dont le Conseil a
décidé l'application provisoire (motion du
25 décembre 1916).

Article 10.

Reproduit, à l'exception d'une disposition
transitoire, le texte de la motion adoptée le
11 janvier 1917, et comporte, en outre, des
dispositions relatives au remplacement des
vice-présidents, secrétaires et questeurs dont
les postes viendraient à devenir vacants.

Article ll.

N'appelle pas d'observation particulière.

Article 12.

R'appelle pas. d'observation particulière.

Article 13.

N'appelle pas d'observation particulière.

Article 20.

Texte nouveau, établi er fonction des règles
fixées par la Constitution.
Le premier alinéa concerne les affaires dont

le Conseil est saisi, et qui sont renvoyées à ses
commissions.
Le 2° alinéa concerne les propositions de

lois de conseillers qui, aux termes de la Cons
titution, doivent être déposées sur le bureau
du Conseil de la République, et transmises
sans débat h l'Assemblée nationale.
Le règlîment de cette dernière prévoit une

procédure de contrôle de la recevabilité de
ces propositions. 11 n'a pas paru nécessaire à
votre commission de prévoir devant le Con
seil une telle procédure, qui entraînerait pres
que inévitablement un débat, que la Consti
tution n'autorise pas.

Article 21i

Le 1er alinéa n'appelle pas d'observation
particulière.
Le 2° envisage le cas du retrait par son

auteur d'une proposition déjà transmise à
l'Assemblée nationale: il appartiendra à cette
dernière de tirer les conséquences d'un tel
retrait.

Article 22.

Cet article est analogue à celui qui figure
au règlement de l'Assemblée nationale.

Article 23..,

Cet article n'envisage que le cas des pro
positions de résolution, puisqu'en ce qui. con
cerne les affaires adoptées par l'Assemblée na
tionale, la décision du Conseil, qui doit être
prise dans le délai maximum de deux mois, a
simple valeur d'avis.

Article 21.

N'appelle pas d'observation particulière.

Article 25.

Reproduit, sous réserve de quelques modi
fications de forme, le texte du règlement dj'-
l'Assemblée nationale. i w

Article 2G.

L'article correspondant n'a pas encore été
adopté par l'Assemblée nationale. Le texte
proposé reproduit celui qu'a proposé la com
mission du suffrage universel, du règlement
et >des pétitions de l'Assemblée nationale, sous
réserve d'un changement au 2e alinéa: nous
vous proposons de décider que l'auteur d'une
proposition de résolution ou d'un amendement
peut demander à être convoqué par la com
mission compétente.
Le texte proposé par la commission de l'As

semblée nationale prévoit' qu'il peut être con
voqué. 11 a semblé à votre commission que
cela allait de soit, une commission par
lementaire pouvant toujours entendrj les per
sonnes qu'elle juge utile de convoquer. Il nous
a semblé d'autre part dangereux de faire une
obligation d'une telle convocation: s'agissant
de lois importantes, la convocation de tous les
auteurs d'amendements risquerait >en effet
d'embouteiller complètement les commissions.

Article 27.

Nous vous proposons sous ce numéro un
texte analogue à celui qui figure au règlement
de l'Assemblée nationale sous le n» 29; il
nous a paru logique en effet de traiter des rap
ports avant les avis, les premiers précédant
toujours chronologiquement les seconds.
Tous les délais inscrits dans cet article ont

été calculés en fonction de ceux dans lesquels
le Conseil de la République doit donner son
avis sur les affaires qui lui sont transmises
par l'Assemblée nationale.

Article 28.

Cet article n'a pas encore été adopté par
l'Assemblée nationale. Le texte que nous vous
proposons dérive de celui proposé à l'Assem
blée nationale par sa sommission du suffrage
universel et du règlement et qui a été réservé
le 27 décembre.

Article 30.

Nous vous proposons ici quelques modifica
tions par rapport à l'article correspondant de.
règlement de PAssemblée nationale.

Au deuxième alinéa, une modification des
tinée à le mettre en harmonie avec le cin
quième alinéa.
Au troisième alinéa, nous vous proposons

de décider que la nécessité d'un quorum pour
la validité de votes ne jouera que sur la
demande d'un tiers des membres présents.
Au quatrième alinéa, nous vous proposons/

de fixer à cinq le nombre des membres d'une
commission qui peuvent demander un vote
nominal.

Article 3t.

Nous vous proposons de préciser que les
commissions du Conseil auxquelles peut être
octrojé le pouvoir d'enquûte sont aussi bien
les commissions spéciales qu'il déciderait
éventuellement de nommer que ses commis
sions générales.

Article 32.

N'appelle pas d'observation particulière.

Article 3i

N'appelle pas d'observation particulière.

Article 35.

Les deux premiers paragraphes de cet ar
ticle reproduisent, sauf modifications do
forme, le texte do l'article correspondant du
règlement de l'Assemblée nationale.
Toutefois nous vous proposons de suppri

mer toute référence à l'hypothèse de la dis
jonction d'un amendement: en effet, ne pou
vant discuter que les textes législatifs qui lui
auront été transmis par l'Assemblée natio
nale, le Conseil de la République n'aura pas
la faculté de prononcer la disjonction d'un
amendement pour l'examiner séparément
après l'adoption du texte auquel il se rat
tachait.

Le dernier paragraphe constitue un texte
nouveau, destiné à permettre au Conseil d'exa
miner avant l'expiration des délais constitu
tionnels les affaires qui n'auraient pu faire
l'objet d'un rapport.

Articles 36, 37, 38.
N'appelle pas d'observation particulière.

Articles 96, 97, 98.
Ces articles, qui concernent l'organisation

des services et de la comptabilité du Conseil
de la République doivent être adoptés sans
délai pour des raisons pratiques.
Nous vous proposons ac les rédiger comme

les articles correspondants l'étaient dans le
règlement de l'Assemblée nationale consti
tuante.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

CHAPITRE Ier

Dénomination des membres

du Conseil de la République.

Art. lor. — Les membres du Conseil de la
République portent le titre de Conseillers do
la République.

CHAPITRE II

Bureau d'âge.

Art. 2. — A l'ouverture de la première
séance de chaque session annuelel, le plus
âgé des membres présents occupe lé fauteuil.
Les six plus jeunes conseillers de la Ré

publique présents remplissent les fonctions de
secrétaires jusqu'à l'élection du bureau défi
nitif.

Aucun débat ne peut avoir lieu avant l'ins
tallation du bureau définitif.

ClIAPITnE III

Bureau. — Vérification des pouvoirs.
Démissions.

Art. 3. — La Conseil de la République est
juge de l'éligibilité de ses membres et de la-
régularité de leur élection.
A cet effet, la procès-verbaux d'élection

sont, avec les pièces justificatives, renvovés -
par le président à l'examen de six bureaux
tirés au sort en séance publique et entre les
quels sont répartis tous les sièges du Conseil,
même non encore pourvus à la date du tirage
au sort.

Chaque bureau élit un président et un se-,
crétaire. ~
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Les bureaux nrocèdent, sans délai,àl'exa
men des procès-verbaux et désignent, les
conseillers chargés des fonctions do rappor
teurs. , , , ,
Chaque bureau dresse procès-verbal de ses

délibérations. . .
Les membres du Conseil peuvent prendre

communication sans oéplacement des procès-
verbaux des bureaux, ainsi que des documents
qui leur ont été remis. Après chaque re
nouvellement, ces procès-verbaux et docu
ments sont déposés aux archivas du Conseil
de la République. , ,
Art. 4. — Le procès-verbal de la commission

centrale de recensement instituée par_ l'ar
ticle 17 de la loi du 27 octobre 1916, ainsi que
ceux dci élections faites par l'Assemblée na
tionale en exécution des articles 1" et 20 de
la même loi, sont respectivement renvoyés 4
l'examen de aeux bureaux désignés par le

Ê °Lte.s procès-verbaux des autres élections sont
répartis entre les quatre bureaux restants par
orde alphabétique des départements, circons
criptions et territoires d'outre-mer, autant que
possible proportionnellement au nombre total
tle ces élections. Ils sont examinés par des
commissions de trois membres au moins, for
mées dans chaque bureau par la voie du sort.
Les protestations électorales doivent être

adressées au président du Conseil ae la Répu
blique, qui en saisit le bureau compétent.
Les bureaux doivent saisir le Conseil ce

leurs conclusions dans le délai maximum de
quinze jours. Le Conseil peut sur leur de
mande, leur accorder un délai supplémen-

5. — Tous les rapports d'élection doi
vent être, soit imprimés et distribués, soit
(publié au Journal officiel avant que le Conseil
soit appelé à statuer. .
Si le rapport conclut à la validation et si

aucun conseiller ne s'est fait inscrire, ou n'a
déposé d'amendement sur une vérification,
elle est portée d'office, en tète de 1 ordre du
jour de la séance suivante. Lorsqu'après son
inscription à l'ordre du jour et avant décision
<lu Conseil de la République, un conseiller
se fait inscrire ou dépose un amendement,
la vérification est retirée de l'ordre- du jour;
sa réinscription à l'ordre du jour d une séance
ultérieure peut être décidée immédiatement,
sur proposition du président ou du rapporteur
du bureau; à défaut de cette proposition, il
appartient h la conférence des présidents, pré
vue à l'article U, de proposer la date de
cette discussion. .
Dans tous les autres cas. l'inscription a 1 or

dre du jour d'une vérification de pouvoirs ne
peut avoir lieu que sur proposition de la
conférence des présidents.
Le rejet des conclusions d'un bureau ou

d'un amendement tendant, soit A la valida
tion, soit à l'invalidation, emporte, de plein
droit, en l'absence de toute autre proposition,
soit l'annulation de l'élection, ou l'invalida
tion d'un élu, soit la validation.
Lorsque le scrutin public est demandé en

matière de vérification des pouvoirs, il a lieu.
de plein droit , à. la tribune ou dans les salles
voisines. . ,
Le président proclame conseillers de la

République ceux dont les pouvoirs ont été
déclarés validés.
L'annulation d'une élection ou l mvalida-

tion d'un élu, est immédiatement notifiée au
ministre compétent.
Art 6. — Lorsque le Conseil de la Repu-,

klique ordonne une enquête sur une élection
contestée il est nommé, dans les bureaux,
dno commission de six membres, à raison
d'un membre par bureau, chargée de pro
céder à ladite enquête et de soumettre ses
conclusions au Conseil.
Le conseiller dont l'élection est soumise h

une enquete peut désigner un membre du
Conseil qui est adjoint aux six commissaires,
mais seulement avec voix consultative.
Art. 7. — Les conseillers, dont les pouvoirs

n'ont pas encore été validés, peuvent prendre
part aux délibérations et aux votes. Toutefois,
le droit de vote est suspendu pour tout con
cerner dont l'admission a été, par décision du
Conseil, ajournée ou soumise a enquête.
Les conseillers non validés ne votent sur

la vérification de leurs pouvoirs, ni dans les
bureaux, ni en assemblée générale. Ils ne
peuvent déposer ni proposition de loi ou <ie
nésolulion, ni amendement,

Art. 8. — Tout conseiller dont les pouvoirs
ont été vérifiés, peut se démettre de ses fone-
tions.
La démission donnée par un conseiller avant

la vérification de ses pouvoirs ne dessaisit pas
le Conseil du droit de procéder à cette vérifi
cation.
En dehors des démissions d'olflce, ^édictées

par les lois sur les incompatibilités parlemen
taires, les démissions sont adressées au prési
dent qui en donne connaissance au Conseil
dans la plus prochaine séance.
Li démission acceptée par le Conseil est

immédiatement notifiée au ministre compé
tent.

CHAPITRE IV

Sureau dèfiniUf.

A rt. 9. — Chaque année, au début de la ses
sion, immédiatement après- l'installation du
président «l'âge, il est procédé, en séance pu
blique, à la représentation proportionnelle
des groupes, à l'élection du bureau définitif.
Le bureau définitif a tous pouvoirs pour

présider aux délibérations du Conseil et pour
organiser et diriger tuos «es services dans
les conditions déterminées par le- présent
règlement.

Règlement.

Art. 10. — Le bureau définitif du Conseil
de la République se compose de :
Un président.
Quatre vice-présidents.
Huit secrétaires,
Trois questeurs.
Les vice-présidents suppléent le président

en cas Tasbencé. L'ordre de suppléance est
établi par le bureau.
Le président est élu au scrutin secret à la

tribune.
Si la majorité absolue des suffrages expri

més n'a pas été acquise aux deux premiers
tours de scrutin, au troisième tour la majorité
relative suffit, et, en cas d'égalité des suffra
ges, le plus âgé est nommé. "
Des scrutateurs tirés au sort dépouillent le

scrutin et le doyen d'âge en proclame le
résultat.

Aussitôt après la proclamation du résultat
du scrutin pour l'élection du président, les
présidents des groupes se réunissent pour éta
blir, selon la règle de proportionnalité inscrite
à l'article 11 de la Constitution, la liste des
candidats aux fonctions de vice-présidents,
secrétaires et questeurs. Cette liste, remise
au doyen d'âge, est immédiatement affichée.
Pendant un délai d'une heure, il peut être

fait opposition ii la liste des candidats établie
par les présidents des groupes. Cette opposi
tion ne peut être motivée que par une con
testation sur l'application de l'article 11 de
la Constitution.

Elle est rédigée par écrit et remise au doyen
d'âge. Elle doit êir3 signée par 30 conseillers
au moins.

A l'expiration du délai indiqué ci-dessus,
s'il n'y a pas d'opposition, la liste des candi
dats est ratifiée par le Conseil de la Répu
blique, et le doyen d'âge procède h la procla
mation des vice-présidents, secrétaires et
questeurs.
S'il y a une opposition, le doyen d'âge la

communique au Conseil de la République et
consulte celui-ci sur le point de savoir s'il
la prend en considération. Le Conseil statue
après un débat au cours duquel peuvent seuls
être entendus un orateur pour et un orateur

i contre, le temps de parole de chacun ne pou-
I vant excéder un quart d'heure.

Si le Conseil prend l'opposition en considé
ration, la première liste de candidats propo
sée est annulée et les présidents de groupes
se réunissent immédiatement pour établir
une nouvelle liste de candidats. Le Conseil
de la République statue sur cette seconde liste
de candidats dans les mêmes conditions que
sur la première.
Si le Conseil ne prend pas l'opposition en

considération, la liste des candidats présentée
est ratifiée et il est procédé à leur procla
mation.

L'ordre de préséance des vice-présidents est
déterminé dans l'ordre dans lequel ils ont été
présentés sur la liste établie par les prési
dents de groupes.
Lorsqu'il y a lieu de procéter au rempla

cement dc vice-présidents, de secrétaires ou

de questeurs, les groupes intéressés remet
tent au président du Conseil do la République
les noms des candidats appelés à remplacer
les membres sortants.
Il est pourvu à leur proclamation dans le»

conditions fixées ci-dessus.
Si lo remplacement affecte un nu plusieurs

sièges de vice-présidents, les présidents des
groupes se réunissent éventuellement en vu»
de déterminer un nouvel ordre de préséance
des vice-présidents.
Art. 11. — Après l'élection du bureau défi

nitif, le président du Conseil de la République
fait connaître au Président de la République
et à l'Assemblée nationale que le Conseil da
la République est constitué.

CHAPITRE IV

Groupes.

Art. 12. — Les conseillers de la République
peuvent s'organiser en groupes par affinités
politiques.
Les groupes sont constitués après remis»

au bureau du Conseil de la République d'une
liste de leurs membres, accompagnée d'une
déclaration, rendue publique, commune il tous
leurs membres, signée par eux et tenant lieu
de programme d'action politique.
Nul ne peut figurer sur la liste de plusieurs

groupes.
Le service intérieur des groupes compre

nant au moins les onze membres requis à
l'article 16, peut être assuré par un secréta
riat administratif dont ic statut, le recrute
ment et le mode de rétribution dépendent
exclusivement du groupe dont il relève.
Les conditions d'installation matérielle des

secrétariats des groupes et les droits d'accès
et de circulation de leurs secrétaires dans
le palais sont fixés par le bureau du Conseil
de la République, sur proposition des ques-
leurs
Art.13. — Est interdite la constitution, au

sein du Conseil de la 'llépubliqu-e, de groupes
de défense des intérêts particuliers, locaux ou
professionnels.

(Art. 14 à 19, adoptés par le Conseil de la
République le 21 janvier 1947).

CHAPITRE VII

Dépôt des projets et propositions.

Art. 20. — Les projets et propositions de
lois adoptés par l'Assemblée nationale, trans
mis par le président de cette dernière et dû
ment authentifiés, ainsi que les propositions

: de résolutions présentées par les conseillers
de la République, sont déposés sur le bureau

i du Conseil de la République, imprimes, dts-
I tribués et renvoyés à l'examen de la commis
sion spéciale du Conseil.

I Les propositions de lois pre ; entée3 par les
conseillers de la République sont déposées sur
le bureau du Conseil, imprimées, distribuées
et transmises sans débat au président de 1 As
semblée nationale, conîorni''iucnt a l'ara-
clo 14 de la Constitution. , .
Art. 21. — L'auteur ou le premier signataire

d'une proposition de risolution peut toujours
la retirer, même quand la discussion est
ouverte. Si un au'rj conseiller la reprend, la
discussion continue. .'
l 'auteur d'une proposition de loi transmise

a l'Assemblée nationale peut la retirer; m ce
cas le président du Conseil de la République
informe sans délai de ce retrait le président
de l'Assemblée nationale.

o? — Lorsque, suivant les terme-, de
l'article 36 de la Constitution, le Président
de la République demande une nouvelle déli
bération, le président du Conseil de la Répu
blique en informe le Conseil en annonçant la
transmission de ta loi qui a fait 1 objet de
la nouvelle délibération de l'Assemblée natio-
na le
Le'lexte de cette loi est renvoyé à l'examen

do la commission compétente, laquelle doit
statuer dans le délai imparti par le Conseil,
qui ne peut, en aucun ca®, excéder huit
jours. Le texte du message, # adresse a
l'Assemblée nationale par le Président de la
République pour demander une nouvelle dé
libération, est imprimé immédiatement, avec
le texte de la loi à laquelle il s'applique.
Art. 23. — Les propositions de résolution

repoussées par le Conseil ne peuvent être
reproduites avant le délai de trois mois
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CHAHIKE VIII

Travaux des commissions.

Art. 21. — Le Conseil consacre, en prin
cipe, la journée du mercredi et les matinées
des autres jours aux travaux des commis
sions.
Art. 25. — Les commissions sont saisies à la

diligence du président du Conseil de la Répu
blique de tous les projets ou propositions en
trant dans leur compétence ainsi que des
(pièces et documents qui s'y rapportent.
Les commissions renouvelées sont saisies

ide plein droit des affaires renvoyées aux
pom missions qu'elles remplacent.

Dans le cas où une commission se déclare
Snrompétente ou en cas de conflit de compé-
tenc^ entre deux ou plusieurs commissions,
Je président du Conseil de la République sou
met la question à la décision du Conseil.
Chaque commission dresse procès-verbal de

ises délibérations. Les membres du Conseil
peuvent prendre communication sans dépla
cement des procès-verbaux des commissions.
Lorsque les commissions ont terminé leurs

ïravaux, ces procès-verbaux et documents
sont déposés aux archives du Conseil de la
République.
Art. 26. — Les ministres ont accès dans les

commissions. Ils doivent être entendus quand
lis to demandent.
L'auteur d'une proposition de résolution ou

d un amendement peut demander à être
convoqué aux séances de la commission
compétente. Il se retire au moment du vote.

.Chacune des commissions a le droit de dé
signer l'un de ses membres h l'effet de par
ticiper, avec voix consultative, aux travaux
de la commission des finances pendant l'exa
men des articles de loi ou chapitre de crédits
«ui ressortissent de sa compétence.
Les rapporteurs spéciaux de la commission

des finances participent de droit, avec voix
■consultative, aux travaux des commissions
«ont la compétence correspond au budget nar-
ïicuher dont ils ont le rapport.
i T~ Dans hlJ it jours qui suivent
na distribution d'un projet eu d'une proposi
tion, la commission désigne un rapporteur.
baux dans le cas de nouvelle délibération

prévue à 1 article 23 le rapport doit être dé-
POM; imprimé et distribué, dans le délai fixé
par la Conseil, et au plus tard dans le mois,
xion compris les_ intersessions, suivant la dis
tribution du projet ou de la proposition.
Dans le cas où il s'agit d'un projet ou

«une proposition adopté par l'Assemblée na
tionale avec procédure d urgence, le Conseil
de la République ^xe le délai accordé à la
commission pour formuler ses conclusions,
^conformément à l'article 20 de la Constitu
tion cest:adire de façon que le Conseil de
la République puisse donner son avis dans
Jô même délai que celui prévu pour les dé-
bals de l'Assemblée nationale par le règle
ment de celle-ci. °
En cas d'urgence, le rapport peut être pu

blié au Journal officiel.
Au cours des intersessions ou durant les

Intervalles des séances, les rapports adoptés
par les commissions, peuvent, en cas d'ur
gence, être immédiatement imprimés et dis
tribues lorsque la demande écrite en est laite
au président du Conseil de la République par
le président ou le rapporteur de la commis
sion; ils «ont, dans ce cas, déposés par voie
de rattachement au procès-verbal de la der
nière séance.

-Art. 28. — Toute commission qui s'estime
Compétente pour donner un avis sur un pro
jet, une proposition, un article de loi ou un
chapitre du budget, informe le président du
Conseil de la République qu'elle désire don
ner son avis; cette demande est soumise à
la décision du Conseil.
Lorsqu'un projet ou une proposition a été

1 objet d'un renvoi pour avis. la commission
saisie désigne un rapporteur, lequel a le droit
de participer avec voix consultative aux tra
vaux de la commission saisie pour avis.
Les avis sont imprimés et distribués.
Le défaut de dépôt ou de distribution d'un

avis ne peut {aire obstacle à l'inscription 4
l'ordre du jour avec débat des conclusions
d'un rapport, la commission ayant demandé
à donner son avis pouvant toujours le don
ner verbalement au jour fixé pour la discus
sion en séance publique.

Par contre, la distribution préalable de l'avis
est obligatoire pour l'inscription de l'all,lire à
l'ordre du jour, sous réserve qu'il n'y ait
pas débat dans les conditions prévues à l'ar
ticle 36.

(Article 29, réservé.)
Art. 30. — Les commissions sont convo

quées à la diligence de leur président. Elles
doivent être convoquées quarante-liult heures
avant leur réunion. La lettre de convocation
doit préciser l'ordre du jour.

-Toukulois, les commissions peuvent être
exceptionnellement réunies séance tenante,
soit en vue d'examiner un projet ou une pro
position pour lequel une discussion d'urgence
est demandée ou est de droit, soit pour sta
tuer sur des amendements présentés aux af
faires en cours de discussion devant le Con
seil, soit dans le cas prévu dans l'alinéa 5
ci-après.
Uans toute commission, la présence de la

majorité absolue des membres en exercice
est nécessaire pour la validité des votes si
le tiers des membres présents le demande.
Le vote nominal est de droit en toute ma

tière lorsqu'il est demandé par cinq membres.
Le résultat des votes et les noms des vo
tants sont publiés au bulletin des commis
sions prévu à l'article 32.
Lorsqu'un vote n'a pu avoir lieu faute de

quorum, le scrutin a lieu valablement quel
que soit le nombre des votants dans la séance
suivante qui ne peut être tenue moins d'une
heure après.
Le président d'une commission n'a pas voix

prépondérante; en cas de partage égal des
voix, la disposition mise aux voix n'est pas
adoptée.
Le lendemain de chaque séance de com

mission, les noms des membres présents,
excusés ou absents par congé, sont insérés'
au Journal officiel. Le report d'un vote faute
de quorum est également mentionné.
Art. 31. — Le Conseil de la République peut,

sur leur demande, octroyer aux commissions
générales ou spéciales le pouvoir d'enquêter
sur les questions relevant de leur compétence.
Les demandes de pouvoirs d'enquête doi

vent Être adressées au président du Conseil
de la République qui les communique sans
délai au Conseil. Elles sont inscrites d'office
à l'ordre du jour du Conseil avec débat, dès
expiration d'un délai de trois jours francs.
Par décision spéciale, le Conseil peut, sur

leur demande, octroyer aux commissions les
pouvoirs d'enquête prévus par la loi du 23 mars
1914 relative aux témoignages reçus par les
commissions d'enquête parlementaires.
Art. 32. — 11 est publié, chaque semaine,

un bulletin des commissions dans lequel sont
insérées les indications prévues à l'article 30,
ainsi que tous autres renseignements relatifs
aux travaux des commissions et dont le dé
tail est fixé par le bureau de la commission.

CnAPTTRC IX

Inscription à l'ordre du jour du Conseil.
Organisation des débats.

Art. 31. — Les vice-présidents du Conseil
da la République, les présidents des commis
sions et les présidents de groupes d'au moins
onze membres sont convoqués chaque se
maine, s'il y a lieu, par le président du Cori-
seil de la République en vue d'examiner l'or
dre de ses travaux et de faire toutes pioposi-
tions concernant le règlement de l'ordre du
jour, compte tenu de l'article 35. subouionnant
l'inscription à l'ordre du jour à la distribu
tion préalable du rapport.
Le Gouvernement est avisé par le président,

du jour et de l'heure de la conférence; il peut
y déléguer un représentant.
A la fin de la séance suivant la réunion de

la conférence, le président soumet les propo
sitions de celle-ci à l'approbation du Conseil.
L'ordre du jour réglé par JC Conseil ne peut

être ultérieurement modifié que par un vote
émis, soit sur l'initiative du Gouvernement
ou d'une commission, soit sur une demande
signée par trente membres dont la présence
doit être constatée par appel nominal.
Art. 33. — I. — Sauf dans le cas ^e nou

velle délibération prévu à 'article 23, dans
le cas de discussion immédiate prévu à l'ar-
tielo — et dans les cas prévus aux deuxième
et troisième paragraphes du présent article,
l'inscription à i'oidiu du jour d'un HOjeJ, ou

d une proposition ne peut se produire qu'après
la 'distribution ou la publication du rapport.
JI. — Lorsque la commission n'a pas rap

porté un projet ou une proposition dans le
délai d'un mois prévu à l'article 2;>, son ins
cription immédiate à l'ordre du jour peut être
proposée au Conseil par le Gouvernement ou
sur demande signée par trente membres, dont
la présence doit être constatée par appel no
minal.
Le débat sur cette demande est soumis à la

procédure prévue pour les débats sur les de
mandes de discussion immédiate.
Toutefois, lorsqu'il s'agit d'un projet ou

■d'une proposition ayant pour conséquence
l'augmentation des dépenses ou la diminu
tion des recettes de l'État, des départements
ou des communes, le débat ne peut s'engager
que huit jours après que la demande aura été
remise au président du Conseil de la Répu
blique, afin que la commission des finances
puisse être consultée.
Sauf demande expresse du Gouvernement,

lesdits projets ou propositions no peuvent être
inscrits à l'ordre du jour en vertu des dis
positions du deuxième alinéa du piésuit ar
ticle que s'ils contiennent les dispositions as
surant le service de ces dépenses nouvelles
ou compensant la réduction des recettes. Au
cune contestation ne peut être admise si au
nom de la commission, le président de la
commission des finances, le rapporteur général
ou le rapporteur spécial de ladite commission
déclare que cette condition n'est pas remplie;
cet avis pourra être donné oralement ou re
mis par écrit au président du Conseil de la
République.

111. — Dans la semaine qui précède l'expira
tion du délai imparti au Conseil de la Répu
blique pour donner son avis sur un projet ou
une proposition de loi, l'inscription à l'ordre
du jour du Conseil de la République est de
droit, que le rapport soit ou non distribué,
lorsqu'elle est proposée au Conseil par son
président ou par dix membres dont la pré
sence est constatée par appel nominal. Au
cas où le rapport n'est pas distribué, la dis
cussion porte sur le texte transmis par l'As
semblée nationale et sur les amendements
déposés à ce texte.

Art. 3G. — Le Gouvernement ou la commis
sion saisie du fond, peuvent demander le
vote sans débat d'un projet ou d'une propo
sition; cette demande doit être adressée au
président du Conseil de la République qui en
saisit la conférence des présidents.
Lorsque le rapport et s'il y a lieu le ou les

avis des commissions ont "été distribués, le
vote sans débat de l'affaire est inscrit, sur
décision de la conférence dont le président
donne communication au Conseil, en tête da
l'ordre du jour du troisième jour de séance
suivant cette communication.
Lorsque le rapport ou l'avis n'est pas distri

bué, le vote sans débat est inscrit en tête de
l'ordre du jour du troisième jour de séance
suivant sa distribution.

Art. 37. — Le Gouvernement peut s'opposer
à l'inscription ci l'ordre du jour du vote sans
débat d'une affaire.
Lorsque l'inscription a eu lion, le Gouverne

ment peut en demander le retrait
Tout conseiller pont faire opposition, à un'

vote sans débat inscrit, à l'ordre du jour s'il
désire présenter des observations ou un.
amendement. Son opposition est, après qu'elle
a joué, publiée au Journal officiel.
te projet ou la proposition cn dans ce cas,

Tetiré de l'ordre du jour, et la commission
saisie du fond doit entendre le oouvernement
ou les auteurs de l'opposition.
La commission sai-it le Conseil d'un rap-

poit supplémentaire qui doit mentionner tou
tes les objections formulées.

Art. 33. — Lorsque l'opposition au vote sans
«léliat est retirée au cours de la. séance où
ohé a joué, ou avant que la commission ait
déposé son rapport supplémentaire, le vote
sans débat peut être inscrit,, apres modifica
tion du retrait ;i la commission, à l'ordre du
jour du deuxième jour de séance, suivant la
retrait.

Lorsqu'à la suite d'une opposition et après
distribution du rapport supplémentaire, le jote
sans débat d'une aifaire est à nouveau inscrit
à l'ordre du jour, il ne peut en être retiré
que sur la demande du Gouvernement ou suc;
.une dénudé ^i^née ,pU' trente, coinseÛlerSi A
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la suite de ce deuxième retrait, le vote sans
•débat ne peut plus être inscrit à l'ordre du
jour.
Lorsque personne ne s'oppose h un vote

sans débat, le président met successivement
aux voix les différents articles, puis l'ensem
ble du projet ou de la proposition.

CiiArunE XIX

Services et comptabilité du Conseil
de la République. ■

' Art. 9f. — Le président a, du point de vue
législatif, la haute direction et le contrôle de
tous les services du Conseil de la République.
Au point de vue administratif, l'autorité sur

les services appartient au bureau; la direction
est assurée par les questeurs, sous le con
trôle du bureau.

Art. 97. — Le bureau déterminera, par un
règlement intérieur, l'organisation et le fonc
tion nemerit des services du Conseil de la 1)*}
publique, les modalités d'exécution, par les
différents services des formalités prescrites
par le présent règlement, ainsi que le statut
du personnel et les rapports entre l'adminis
tration du Conseil de la République et les or
ganisations professionnelles du personnel.
Art, 98. — En même temps que les com

missions générales, et suivant les règles fixées
A l'article 1 G, le Conseil de la République
nomme une commission de neuf membres,
chargée du contrôle de la comptabilité des
fonds alloués pour les dépenses du Conseil

Les membres du bureau du Conseil de la
République ne peuvent faire partie de la com
mission de comptabilité.
Les dépenses du Conseil de la République

sont réglées par exercice budgétaire.
.La commission de comptabilité examine le
budget du Conseil et le soumet à sou appro
bation en séance publique.
Elie vérifie et apure les comptes, même les

comptes antérieurs non réglés.
A la fln de chaque, exercice, la commission

rend compte au Conseil de la République du
mandat qui lui a été confié.
Le bureau du Conseil de la République dé

terminera, par un règlement intérieur, les rô-
tles aprlicables à la corinl.tiiliM lu Conseil

ANNEXE N° 4

(Session de 1917. — Séance du 21 janvier 1947.)
PROPOSITION DE LOI tendant à modifier la
loi du 12 juillet 1909, modifiée par le décret
du 14 juin 19;;à, sur la constitution du bien
de fami lle insaisissable, présentée par
M. Georges Pernot, Mme Devaud, MM. Al-
Tic, Boisrond, Julien Brunhes et les mcm-
ires du groupe du parti républicain de la
libellé. conseillers de la République, et
transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale conformément l l'article 14 de la
Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, une loi du 12 juillet
1909 a autorisé la constitution, au profit de
toute famille, d'un bien insaisissable qui
porte le nom de « bien de famille ».
Aux termes de l'article 2 de .cette lot « la

valeur dudit bien, y compris celle des chep
tels et immeubles par destination, ne devra
pas, lors de sa fondation, dépasser 8.000 F. »
Dès avant la guerre, il ékiit apparu au Gou

vernement que ce maximum de 8.000 F était
manifestement insuffisant et que c'était pré
cisément à raison de celte insuffisance que
Il loi du 12 juillet 1909 n'avait pas donné
les résultats que l'on escomptait. Aussi, un
décret-loi en date du li juin J9I18, a-t-M élevé
Je maximum légal de 8.000 à 120.000 F.
Le court laps de temps qui s'est écoulé

entre la publication de ce décret-loi et la
déclaration de guerre n'a pas permis d'appré
cier l'efficacité de ce relèvement.
.Mais on peut affirmer aujourd'hui, sans
risque d'erreu'% qu'en raison de l'avilisse
ment progressif jle la monnaie durant ces
dernières années, l'exigence du maximum lé

gal de 120.000 F ,rend pratiquement inappli
cable la constitution d'un bien de famille
insaisissable.
Pourtant, il est plus utile que jamais do

« souder la famille et sa maison et d'en for
mer un tout inséparable », selon la formule
de 6t. Guillier, rapporteur au Sénat de la
loi de 1909.
Assurer l'existence et le développement de

la petite propriété familiale tout en proté
geant la famille contre les risques de la vie :
tel est le but qu'il s'agit d'atteindre.
Pour y parvenir et pour donner à l'insti

tution du bien de famille insaisissable son
maximum d.'efftcacité, il est indispensable de
relever de nouveau, dans une forte propor
tion, le maximum légal. Nous croyons devoir
proposer de le porter au chiffre de l.i00.00O F,
qui a été fixé par l'arrêté ministériel du
22 juillet 1944 relatif à l'application de l'ar
ticle 3 de la loi du 15 janvier 1913 concer
nant la dévolution successorale des exploita
tions agricoles.
Ce chiffre a paru "correspondre \ la valeur

« d'une exploitation agricole constituant une
unité économique », scion les termes mêmes
de l'article 832, paragraphe 3 du code civil.
Afin d'assurer une certaine homogénéité en
tre les diverses dispositions législatives, il
nous parait opportun d'adopter ce même chif
fre de 1.100.000 F comme maximum légal de
la valeur, lors de sa fondation, du bien de
famille insaisissable.

Il conviendrait, en outre, de modifier l'ar
ticle 3 du décret-loi du 14 juin 1938, aux
termes duquel « l'exemption des droits de
mutation par décès », prévue par l'article 414
du code de l'enregistrement reste fixée à
60.000 F et de porter cette exemption à
3JO.000 F au moins.

Toutefois, l'article 11, § 3 de la Constitution
du 27 octobre 1916 disposant que « les pro
positions de loi formulées par les membres
du Conseil de la République... ne sont pas
recevables lorsqu'elles auraient pour consé
quence une diminution de recettes... », nous
jugeons préférable de laisser à l'Assemblée
nationale le soin de compléter sur ce point
la réforme que nous proposons. Toute ques
tion de recevabilité sera ainsi évitée.

En .conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique.' — Les articles 2, 4 et 13
de la loi du 12 juillet 1909 sur la constitution
d'un bien de famille insaisissable, modifiée
par les lois des 14 mars 1923 et 22 février 1941
et par le décret-loi du li juin 1938, sont mo
difiés comme suit:

« Art. 2. — Le bien de famille pourra com
prendre soit une maison ou portion divise de
maison, soit h la fois nno maison et des
terrés attenantes ou voisines occupées et, ex
ploitées par la famille, soit seulement des
terres exploitées par la famille, soit une mai
son avec boutique ou atelier et le matériel et
outillage le garnissant, occupés et exploités
par une famille d'artisan.

« La valeur dudit bien, y compris celle des
cheptels et immeubles par destination., ne
devra pas, lors de sa fondation, dépasser
1.100.000 francs.

« Art. i. — Le bien de famille ne peut
être établi que sur un immeuble non indivis.

« 11 ne peut en être constitué plus d'un par
famille.

« Toutefois, lorsque le bien est d'une va-,
leur inférieure à 1.400.000 francs, il peut être
porté 1 cette valeur au moyen d'acquisitions
qui sont soumises aux mêmes conditions et
formalités que la fondation.

« Le bénéfice de la constitution du bien de
famille reste acquis alors même que, par le
seul fait de la plus-value postérieure à la
constitution, le chiffre de 1.400.000 francs se
trouverait dépassé .

« Art-, 15. — Il en sera de même pour l'in
demnité allouée à la suite d'une expropriation
pour cause d'utilité publique.

o La femme pourra exiger l'emploi des in
demnités d'assurances ou d'expropriation soit
en. immeubles, soit en rentes sur l'État fran
çais. à concurrence d'un maximum de
l.iuo.0oa francs. »

ANNEXE N° 5

(Session de 1947. — Séance du 21 janvier 1947. )j

MESSAGE de M. le Président de la République
au Parlement, transmis au Conseil de la
République par M. le président de l'Assem
blée nationale et lu par M. Georges Marrane,
premier vice-président du Conseil de la Ré
publique.

NOTA. — Ce document a été inséré ait
compte rendu in extenso de la séance du
21 janvier 1947.

ANNEXE N° 6

(Session de 1917. — Séance du 28 janvier 1947. )|
RAPPORT fait au nom de la commission dit
règlement tendant à fixer la procédure du
nomination par le Conseil de la République,
de trois membres du comité constitutionnel,
conformément à l'article 91 de la Constitu
tion, par M. Salomon Grumbach, conseiliet
de la République.

_ Mesdames, messieurs, aux termes de l'ar
ticle 91 de la Constitution, vous êtes appelés
à élire, à la représentation proportionnelle des
groupes, trois membres du comité constitu
tionnel, qui devront être choisis en dehors
du Conseil de la République.
Votre commission du règlement vous pro

pose de décider que la procédure applicable
a cette nomination sera analogue a cello
adoptée pour le même objet par l'Assembléa
nationale. "

Si vous décidez de suivre cette proposition,
les candidatures au comité constitutionnel de
vront Ctre soumises à la commission du suf
frage universel, du règlement et des pétitions
que vous venez de nommer.
Cette commission examinera les titres des

candidats présentés et s'efforcera de réaliser
un accord unanime sur trois noms. Dans la
cas où cet accord unanime ne pourrait se
faire, elle retiendra trois candidatures en
tenant compte, conformément à l'article 91
de la Constitution, de l'importance numéri
que des groupes qui les auront proposées.
La liste des candidats présentés vous sera

soumise par un rapport de la commission.
Les noms des candidats seront publiés au
Journal officiel, et il sera procédé a leur pro
clamation dans les conditions fixées par l'ar
ticle 10 de votre règlement pour la nomina
tion des vice-présidcnts, secrétaires et ques*
teurs du Conseil de la République.
Tel est l'objet de. la proposition de résolu»

tion suivante.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Art. 1r. — La commission du suffrage uni
versel, du règlement et des pétitions est char»
gée de recevoir les candidatures présentées au
comité constitutionnel (trois membres choisis
en dehors du Conseil, à la représentation pro
portionnelle des groupes, en application de>
l'article 91 de la Constitution).
Art. 2. — La commission examine les titres

et dresse la liste des candidats dans un rap
port qu'elle soumet au Conseil de la Répu
blique.
Les candidatures présentées par la commis

sion sont publiées au Journal officiel; il est
procédé à la proclamation des candidats dans
les formes prévues par l'article 10 du règle
ment pour la nomination des vice-présidents,
secrétaires et questeurs du Conseil de la Ré
publique. ,

ANNEXE N° 7

(Session de 1947. — Séance du 31 janvier 1947.)]

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, relatif à l'élection et au statut des
représentants des magistrats au Conseil su
périeur de la magistrature, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à
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M. lef président du Conseil de la Républi
que (1). — (ttenvoyé à la commission da la-
jtistice et' de législation- civile, criminelle et
rommerciale.)

Paris, le 30 jam 1er 1917. .

. ... 'Stonsieur le président,.
Dans sa séance du 30. jimfer Î917, l'Assem

blée nationale a- adopté un projet de loi relatif
il l'élection et au statut des représentants des
magistrats au conseil supérieur de la magistra-
iJUi'i:.
vinformément aux dispositions de l'arti-

oie 20 de La Constitution,, j: al l'honneur de
Tous adresser une expédition authentique de
ce projet dont je vous prie de vouloir bien
isaisir, pour avis, le Conseil de la République.

J e vous prie de vouloir bien m'accuser ré
cplion de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EnorATin HF.nnroi.

. L'Assemblée nationale a adopté la propo-
jsiliun de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

• Art. 1er. — Les représentants des magistrats
au- conseil, supérieur de la magistrature sont
élus par leurs collègues du siège en fonctions
dans les juridictions françaises de l'ordre ju
diciaire de la République française et des
(territoires et Etats associés.

1,03 magistrats placés en position de dis
ponibilité, de détachement, en congé de lon
gue durée, ainsi que les magistrats mis en
tcon-acl-ivité ou, provisoirement suspendus ces
sent d'être électeurs pendant le temps où. ils.
se trouvent dans, une de ées positions.

■ Art. 2. ■— tes magistrats électeurs sont ré*
partis en quatre collèges électoraux ainsi com
posés : ■
1° Le1 premier président de la cour de Cas

sation, les présidents- de chambre et les
^conseillers, à ladite cour;
.' 2> Les premiers présidents et présidents dès
'cours d'appel, les présidents de chambre,
vice-présidents et conseillers .desdites cours,
les présidents et. juges des tribunaux, supé
rieurs d'appel;

.1" Les présidents, vice-présidents, juges
d'instruction, juges des tribunaux de première
Sitslance, les juges, suppléants, ainsi que les
tintes -cantonaux des départements du.Haut-
Kliin ,du Bas-Rhin et de la Moselle et les
juges de paix à compétence étendue des- terri-
no: res d'outrs-mer;

W Les juges de paix à compétence étendue
«d'Algérie; de Tunisie et du Maroc, les juges
de paix, les suppléants rétribués de juges
de paix.
Art. 3". — Chacun des collèges électoraux

lénuméîés à l'article précédent procède à
jl'-élection d'un représentant titulaire et d'un
îreprésentant, suppléant au conseil supérieur
de la magistrature.

■ Sont seuls éligibles par in collège déter
miné les magistrats électeurs dans ce collège.
La déclaration de candidature est faculta-

.itive.
' Les membres sortants élus par les magis
trats ne sont pas rééligibles à l'expiration de
leur 'mandat de six ans.
Art. 4. — Les élections ont lien au scrutin.

S'ecret et à la majorité absolue. Si un second
loir de scrutin est nécessaire, la majorité
'(relative suffit.

L'ouverture du scrutin est fixée par arrêlé
•flu garde des sceaux, ministre de la justice,
du ministre des affaires étrangères et du
ministre de la France d'outre-mer.
Art. 5. — Dès l'ouverture du scrutin, les

magistrats électeurs remettent ou adressent
leur bulletin de vote au siège de la cour d'ap-
■pel ou du tribunal supérieur d'appel dont ils
dépendent, à un bureau de vote composé du
chef de la cour ou du tribunal supérieur et
iWes deux magistrats électeurs les plus jeunes
dans le rang le moins élevé appartenant à
«iad' te cour eu audit tribunal
! Chaque •électeur place- son Bulletin de vote
>sou5 double enveloppe. Ce bulletin doit porter
'deux noms. Le- premier est celui du représen

tant titulaire. Le second est. celui- da repré
sentant suppléant.
L'enveloppe intérieure, fermée par les soins

de l'électeur, rfi doit, porter aucune indication
de quelque nature que ce soit.
L'enveloppe extérieure, égalenèent' fermée

par l'électeur, doit porter la signature-, le nom
et la fonction de ce dernier, ainsi que l'indic
ation de là juridiction dont il fait-partie; '•
Les magistrats appartenant aux juridictions

des départements et territoires 4'outre-mer,
des territoires- et Etats associés, qui se trou
vent pendant la durée du. scrutin soit sur -le
territoire de la métropole, soit dans un -dépar
tement ou territoire d'oubre-mer ou dans un
territoire ou État associé autre que celui dans
lequel ils exercent leurs fondions, remettent
leur bulletin de vote au bureau, tfe vole de la
juridiction d'appel dans le ressort de laquelle
ils ont leur résidence.
Art. G. — Le scrutin est ouvert pendant une

durée de trente jours. A expiration de ce
délai, le bureau de vote de la cour eu du
tribunal supérieur transmet, sans les ouvrir,
au bureau de vote de la cour de cassation,
les enveloppes reçues des magistrats électeurs
du ressort avec un état récapitulatif de ées
enveloppes et éventuellement ses observations
sur le droit au vote des électeurs ayant parti
cipé au scrutin. La liste des magistrats qui.
ayant droit au vote, n'y auraient pas participé
pour cause de congé administratif sera égale
ment adressée au bureau de vote de la cour
de cassation. Un double de chacun de -ces
documents est conservé à la cour ou an tri
bunal supérieur..
Les enveloppes contenant les bulletins de

vote des membres de la cour de cassation
sont remises ou adressées diracteroent. au
bureau^de vote de ladite cour

7r ~ Le dépouillement de l'ensemble
des bulletins est assuré à la cour de cassa
tion a l expiration du trentième jour suivant
la clôture du scrutin. II est effectué par un
bureau de vote constitué par le premier prési
dent et . les présidents de chambre de ladite
cour et quatre magistrats du siège désignés
par le garde des sceaux, ces quatre magis
trats devant appartenir chacun à l'un des col
lèges prévus à l'article 2 ci-dessus. Ce bureau
peut s'adjoindre des scrutateurs choisis parmi
les magistrats du siège.
Le bureau s'assure que seu's les magistrats

ayant la qualité d'électeur ont remis une en
veloppe. Les enveloppes émanant de personnes
n'ayant pas le droit de vote sont annexées au
procès-verbal. Les enveloppes parvenues au
bureau, après la clÛIure du scruiin. sont, dé
truites..

Les enveloppes extérieures sont groupées
par catégories d'électeurs avant d'être ou
vertes.

Il est procédé à l'ouverture des.enveloppes
intérieures par une personne autre que celle
ayant ouvert les enveloppes extérieures.
Les bulletins de vote- portant plus de deux

noms, les bulletins blancs ou illisibles,, ceux
qui, ne contiennent pas une désignation suffi-
santeou qui portent Te nom de magistrats
non. éligibles ou dans lesquels les votants se
sont fait connaître sont nuls et doivent ûtrf
annexés au procès-verbal.
Art. 8. — Dès que les opérations du dé

pouillement sont terminées le bureau rédige
le procès-verbal des opérations. électorales et
proclame les résultats.
En cas d'égalité de suffrages au même tour

de scrutin,, la préférence se détermine par
■l'ancienneté totale des services judiciaires. Si
l'ancienneté est la même, le plus..âgé est
déclaré élu.

■ Les décisions du bureau ne sont suscepti
bles d'aucun recours.

Les . résultats du scrutin sont' publiés au
Journal officiel.
Art. 9. — Pendant toute la durée de leur

mandat, les magistrats membres titulaires
du conseil supérieur de la magistrature ne
peuvent être mis à la retraite. Ils sont placés
dans la position de détachement, mais de
meurent, malgré ce détachement, électeurs
du conseil supérieur de la. magistrature. Ils
conservent leur titre, leur rang, leur droit <V
pension et. leur prérogatives de magistrats. Us
ne peuvent recevoir aucun avancement.

A l'expiration normale de leur mandat, ils
sont nommés à un poste de grade immédia
tement supérieur à celui qu'ils occupaient et
inscrits d'office au tableau d'avancement de
ce grade.

Cette dernière disposition n'est pas applica
ble aux magistrats appartenant à. une caté
gorie pour laquelle il n'existe pas de tableau
d'avancement.

Art. 10. — Les magistrats membres sup
pléants continuent dans tous les cas à faire
partie de leur juridiction.
Art. ll. —■ En dehors de sa date normale

d'expiration, le mandat du magistrat membre
titulaire ou suppléant du conseil supérieur
de la magistrature ne prend fin que par sui te
de décès, démission ou survenance u'une ia-
comptabilité ou d'une cause d'inéligibilité.
Il est procédé à. une élection complémenr

taire dans un délai de deux mois à- partir
de l'événement ayant donné lieu à la vacance.
Le membre titulaire eu- suppléant élu en

remplacement d'un magistrat décéué,. démis
sionnaire ou frappé d'incompatibilité ou d'iné
ligibilité termine le mandat, de son prédéces
seur. Le magistrat ainsi nommé- en rem
placement d'un membre titulaire sera, à. l'ex
piration normale de son mandat, promu au
grade immédiatement supérieur.
SLune vacance se produit dans l'année pré

cédant la fin du mandat du magistrat élu au
conseil supérieur de la magistrature, il ne
sera pas procédé à une- élection complémea-
taire pour pourvoir à cette vacance.
Art. ±1 — Les magistrats membres titulai

res du conseil supérieur de la magistrature
reçoivent en sus de leur traitement une in
demnité. soumise à la. retenue pour pension,
égale à la différence entre ce traitement et
celui de conseiller à la cour de cassation.
Les magistrats membres suppléants de ce

conseil reçoivent en sus de leur traitement,
les jours où ils siègent, une- indemnité égale
f la aiflérence entre le montant de leur trai
tement journalier et celui de conseiller de
la cour de cassation, ainsi que, s'il y a lieu,
une indemnité de déplacement, calculée
d'après les taux prévus pour les fonction
naires placés dans le groupe I.
Art. 13 .- Pour les scrutins destinés A l'élec

tion des premiers représentants des magistrats
au conseil supérieur de la magistrature, les
deux délais de trente jours prévus aux ar
ticles 6 et 7 ci-dessus sont réduits chacun
à dix jours.
Toutefois, dans les départements et terri

toires d'outre-mer autres que l'Algérie, la Tu
nisie et le- Maroc, dans les territoires et états
associés, les électeurs adressent leurs (bulle
tins de vote au président-de la juridiction
d'appel dans le ressort de laquelle ils se trou
vent, dès la publication de la présente Idi aii
Journal officiel de- la République française.
Ce magistrat transmet immédiatement, at

fur et à mesure de leur- réception,, les en
veloppes au bureau, de vote prévu à l'article 7,
alinéa premier, avec, s'il y a lieu, ses. observa
tions sur le droit de vote des électeurs.
Le texte de' la présente loi. sera transmis,

à Pa diligence du ministre de la France
d'outre-mer, par voix- télégraphique , , «u
aérienne, à tous les chefs de juriaictions d'ap
pel des territoires de l'Union française, autres
que celles de la France,, de.. l'Algérie, de la .
Tunisie et du Maroc, dans les quarante-huit
heures de sa publication au Journal officiel
de la République française.
Art. 1-i, — Quiconque aura, de mauvaise

foi, pris part au scrutin sans y être ha bili té-,
sera passible des peines prévues pour le faux,
en écriture privée.
Adoptée par l'AssemhTée nationale dans la

séance du 30 janvier 1917. . ,

ANNEXE N° S

RAPPORT fait au nom de la commission ce
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur le projet de loi relatif
h l'éiection et au statut des magistrats au
conseil supérieur . de- la magistrature, par
M. Chaumel, conseiller de la République (1).

Non. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 1« février 1917. ycompte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 31 janvier 1917, page 29, 2" colonne).

f't) Voir les numéros: Assemblée nationale
[1" législature) : 279 rectifié et -i0O et in-8° 22..

(1) Voir -les numéros : Assemblée nationale
(première législature) r 279- (recii(ié) et -iOô et
in-S° 22 ; Conseil de la République : 7 (année
19 17) et in-8° 4.
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ANNEXE N° 9

(Session de 1917. — Séance du 31 janvier 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale, portant ouverture et annulation de
crédits sur l'exercice 1917 comme consé
quence des modifications apportées à la
composition du Gouvernement, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale 1
M. ■ le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission
des finances.)

*

Paris, le 31 janvier 1917.
-Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 janvier 1917, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi por
tant ouverture et annulation de crédits sur
D'exercice 1917 comme conséquence des modi
fications Apportées à la composition du Gou
vernement. *

Conformément aux dispositions de l'ar-
1icie 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet, dont je vous prie de vouloir bien
saisir, pour avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ina haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EnoUAnD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1r. — Il est ouvert aux ministres, au
titre' du budget général (services civils) pour
l'exercice 19-17, en addition aux crédits alloués
par la loi du 23 décembre 1916 et par des
textes spéciaux. des crédits s'élevant à la
somme totale de 6.043.Ù00 F et répartis par
service et par chapitre conformément à
l'état A annexé à la présente loi.
Art. 2. — Sur les crédits ouverts aux mi-

lïistres au titre du budset général (services
civils) pour l'exercice 1947 par la loi du 23 dé
cembre 1946 et par des textes spéciaux, une
somme totale de 2.408.000 F est définitivement
annulée, conformément' à l'état B annexé à la
présente loi.
Art. 3. — Le président du Gouvernement est

habilité à signer toutes ordonnances néces
saires à l'apurement des dépenses engagées
par les ministres d'État dont les postes sont
supprimés.

ÉTAT A. — Tableau, par service et par cha
pitre, des crédits supplémentaires demandes
pour l'exercice 1947.

Finances.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. - Personnel.

Chap. 100. — Traitement du ministre, du
oous-secrétaire d'Elat et du personnel de l'ad
ministration centrale, 35.000 F.
Chap. 103. - Indemnités et allocations diver

ses. — Travaux supplémentaires de l'adminis
tration centrale, 30.000 F.

5« partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 306. - Administration centrale. — En
tretien et fonctionnement du matériel automo-
bile, 25.000 F.

Total pour les finances, 9C.000 F.

France d'outre-mer.

. TITRE Ier. — . DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel. ,

Chap. 100. - Traitement du ministre, du
«ous-secrétaire d'État et du persbnnel titulaire
des services civils de l'administration cea-
jrale, 25.000 F.
Chap. 101. — Administration centrale. - Al

locations et indemnités diverses, 30.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien. '

•*

Chap. 306. - Entretien et fonctionnement du
matériel automobile, 25.000 F.

Total pour la France d'outre-mer, 8G.000 F.

Ministères d'État. . ,

T. — DEPENSES ADMINISTRATIVES
DES SERVICES DES MINISTÈRES D'ÉTAT

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitement des ministres et
rémunération du personnel temporaire, 219.000
francs.

Chap. 101. - Personnel du cadre complé
mentaire, mémoire.
Chap. 102. - Rémunération du personnel

auxiliaire, 112.000 F.
Chap. 103. — Indemnités de cabinet et de

personnel temporaire et auxiliaire, 210.000 F.
Chap. 101, - Indemnités de résidence, 63.000

francs.

Chap. 105. — Supplément familial de traite
ment, 5.000 F.

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Frais de déplacement et de
mission, 88.000 F.
Chap. 301. — Matériel, 291.000 F.
Chap. 302. - Fonctionnement et entretien

du matériel automobile, 115.000 F.
Chap. 303. — Remboursement à l'administra

tion des postes ,télégraphes et téléphones,
37.000 F. -

6e partie. - Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 19.000 F.
Chap. 401. — Œuvres sociales, 10.000 F,

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 600. Secours, 2.000 F.
Total pour les ministères d'État (I. — Dé
penses administratives des ministères
d'État), 1.204.000 F.

Présidence du Gouvernement.

I. — DEPENSES ADMINISTRATIVES DES SER
VICES DE LA PRÉSIDENCE DU GOUVERNE
MENT

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES.

4° partie. - Personnel.

Chap. 100. - Traitement du secrétaire
d'État, des sous-secrétaires d'État et du per
sonnel titulaire, 35.000 F.
Chap. 101. - Rémunération des personnels

contractuels, 19.000 F.
Chap. 103. — Salaires du personnel auxi

liaire, 21.000 F.
Chap. 104. - Indemnités et allocations di

verses, 40.000 F.
Chap. 107.. - Indemnités de résidence,

10.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Matériel, 29.000 F.
Chap. 301. — Frais de déplacement, 19.000 F.
Chap. 303. — Entretien et fonctionnement du

matériel automobile, 25.000 F.
Total pour les dépenses administratives
des services de la présidence du Gou
vernement, 198.000 F.

V. - COMMISSARIAT GENERAL AU PLAN

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. - Personnel.
%

Chap. 100. — Rémunération du commissariat
général et du personnel contractuel, 1 million
40.000 F. .

Chap. 101. - Salaires du personnel auxi
liaire, 1G2.000 F.
Chap. 102. - Indemnités et allocations di

verses, 47.000 F- . ,

Chap. 103. - Indemnités de résidences
162.000 F.

Chap. 104. - Supplément familial de traite
ment, 8.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Matériel, 3 millions de francsj

6® partie. — Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 15.000 FJ
Chap. 401. - Œuvres sociales, 25.000 F.
Total pour le commissariat général

plan, 4.459.000 F.
Total pour la présidence du Gouvernements

4.657.000 F.

RÉCAPITULATION

Finances, 96.000 F.
France d'outre-mer, 86.000 F.
Ministères d'État (I. — Dépenses administrai

tives des services des ministères d'État), 1 mit*
lion 204.000 F.
Présidence du Gouvernement, 4.657.000 Fi
Total pour l'état A, 6.043.000 F.

ÉTAT B. - Tableau, par service et par ehit»
pitre, des crédits à annuler sur l'cxcrcu-4
±917.

Économie nationale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4° Partie. — Personnel.

Chap. d00. - Traitement du -personnel Hit»
laire de l'administration centrale, 291.000 F<
Chap. 105. - Administration centrale

services annexes. — Indemnités et a)!o«H

tions diverses, 243.000 F,

5® Partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 303. - Entretien du matériel auto*
mobile, 206.000 F.
Chap. 305. - Administration centrale. <■«

Frais de fonctionnement, 50. 000 F. •
Total pour l'économie nationale, 790.000 F<

\

Ministères d'État.

II. - SOUS-SECRÉTARIAT D'ÉTAT

AU COMMERCE ET A LA DISTRIBUTION

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4« Partie. — Personnel.

Chap. 100. - Traitement du sous-seci^tair«j
d'État et du personnel temporaire de l'admi
nistration centrale, 9.000 F.
Chap. 103. — Administration centrale.

Allocations et Indemnités diverses, 97.000 Frf

5> Partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Entretien et fonctionnemenï
du matériel roulant, 5G.000 F.
Chap. 302. - Administration centrale. ^

Matériel et Irais de fonctionnement, .25. 000 Fi
Total pour le sous-secrétariat d'État alj
commerce et à la distribution, 187.000 ^

Production industrielle.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES ■

4® Partie. - Personnel.

Chap. 100. - Traitement du ministre
de l'administration centrale, 141.000 F.
Chap. 101. — Administration centrale. —*

Indemnités et allocations diverses, 145.000 Sy

5° Partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 316. - Entretien et fonctionnement
du matériel, 80.000 F. .

Total pour la production industriel^
366.000 F.

(1) Voir les numéros: Assemblée nationale
(première législature) 305, 400 et in-S° 23.
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Reconstruction et urbanisme.

TITRE Itr. — DÉPENSES ORDINAIRES

. k? Partie. — Personnel.

Chap.' 100. — Traitements du sous-secrétaire
f'iltat et du personnel de l'administration
central, 9.000 F. '
Chap. 103. — Indemnités et allocations di

verses du personnel de l'administration cen
trale, 07.000 F,

5' Partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Cinp. 302. — Matériel, 25.000 F.
Chap. 302. — Réparations et fonctionnement

des véhicules pour le transport du personnel
el du matériel, 50.000 F.

'Jota! pour la reconstruction et l urba
nisme, 187.000 F.

Santé publique.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4= partie. •— Personnel.

Chap. 100. — Traitements du ministre et
du personnel titulaire de l'administration cen
trale, 150.000 F. .
Chap. 101. — Services généraux de l'admi

nistration centrale. — Indemnités, 213.0U0 F.

5» partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Administration centrale. —
Matériel, 25.000 F.
Chap. 303. — Entretien et fonctionnement

gu matériel automobile, 91.000 F.
Total pour la santé publique, 512.000 F.

Travail et sécurité sociale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitement du ministre et
du personnel • de l'administration centrale,
dit .000 F.
Chap. 101. — Indemnités du cabinet du mi

nistre. — Indemnités et allocations diverses
du personnel de l'administration centrale,
t-ij.000 F.

5« partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'.entrelien.

Chap. 309. — Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 80.000 F.

Total pour le travail et la sécurité sociale,
3tio.000 F.

RÉCAPITULATION

Économie nationale, 790.000 F.
Ministères d'État (II. — Sous-secrétariat

d'iitat au commerce et à la distribution),
JàT.'A-O F.
Production industrielle, 3GG.000 F.
Reconstruction et urbanisme, 187.000 F.

ganté publique, 512.000 F.
Travail et sécurité sociale; 3GG.000 F.
Total pour l'état B, 2. 108.000 F.

Adopté par l'Assemblée nationale dans la
Séance du 31 jnavier 1917.

ANNEXE* N°10

XSession de 1917. — Séance du 31 janvier 1917.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale portant ouverture de crédits sur
l'exercice 1947 en vue de l'attribution d'al»
locations provisionnelles aux personnels de

.l'État en activité et en retraite, transmis
'ar M. le président de l'Assemblée natio
nale a M. le président du Conseil de la Ré

publique (1). — (Renvoyé a la commission
des finances.) •

Paris, le 31 janvier 1917.
Monsieur le président,

Dans la séance du 31 janvier d917, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi por
tant ouverture.de crédits sur l'exercice 1917
en vue de l'attribution d'allocations provision
nelles aux personnels de l'État en activité et
en retraite.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur- de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet dont je vous prie de bien vouloir
saisir, pour avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de bien vouloir m'accuser ré

:eplion de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

le ina haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la tcneu? suil:

PROJET DE LOI

Art. lor. — Il est ouvert au ministère des
finances, au titre du budget ordinaire (ser
vices civils) de l'exercice d.917, pour les dé
penses des trois premiers mois, en addition
aux crédits alloués par la loi du 23 décembre
1946 et par des textes spéciaux, des crédits
s'élevant à la somme totale de 7.525 millions
de francs et répartis par chapitre ainsi qu'il
suit:
Chap. 088 (nouveau). — Allocations provi

sionnelles aux personnels de l'État en re
traite, 2.650 millions de francs.
Chap. 175. — Reclassement de la fonction

publique (allocations provisionnelles aux per
sonnels de l'État en activité), 4.875 millions de
francs.
Art. 2. — 11 est' ouvert aux ministres- au ti

tre du budget ordinaire (dépenses militaires)
de l'exercice 1917 pour les dépenses des trois
premiers mois, en addition aux crédits ou
verts par la loi du 23 décembre 4916 et par
des textes spéeaux, un crédit de 1.932.500.000 F
applicable au chapitre 107 « Reclassement de
la fonction publique (allocations provision
nelles) » du budget de la défense nationale
(1: Armées — Section I. — « Section com
mune >>).
Art. 3. — Les crédits applicables aux dé

penses des budgets annexes rattachés' pour
ordre au budget ordinaire (services civils
pour le premier trimestre de l'exercice 40-47
sont majorés d'une somme de 1.912.500.000
francs applicables aux chapitres ci-dessous:

Caisse nationale d'épargne.

Chap. 113 (nouveau). — Reclassement.de
la fonction publique (allocations provision
nelles), 12.500.000 F.

Postes, télégraphes et téléphones.

Chap. 1212 (nouveau). — Reclassement de
la fonction publique (allocations provision
nelles), 1.930. 000. 000 F.
Art. 4. — Les crédits ouverts par les arti

cles précédents seront répartis entre les cha
pitres intéressés des budgets des différents
départements ministériels par des arrêtés si
gnés du ministre des finances.
Art. 5. — A compter du 1« février 1917, la

durée hebdomadaire du travail est portée à
quarante-huit heures pour les fonctionnaires,
agents et ouvriers de l'État en service sur
le territoire de la France métropolitaine, à
l'exclusion- des personnels dont la rémuné
ration est déterminée en fonction des sa
laires pratiqués dans le commerce et l'in
dustrie lesquels sont assujettis aux- disposi
tions des articles G, 7, 8, 9 et ~10 du livre II
du code du travail.

Les indemnités pour travaux supplémentai
res prévues par les dispositions législatives
et réglementaires en vigueur ne seront attri
buées que pour les travaux effectués au delà
des durées légales de travail résultant res
pectivement de l'alinéa précédent.

Toutefois les indemnités actuellement
payées pour les heures supplémentaires com
prises entre 40 et 50 heures continueront à
l'être en sus du traitement et de l'acompte
provisionnel,. ""
Art. G. — Les dispositons de l'article 5

ci-dessus sont applicables aux personnels des
collectivités locales auxquels seraient accor
dées des allocations provisionelles analogues
à celles prévues par le décret n° 47-1 17 du
1G janvier 1917 en faveur des fonctionnaires,
agents et ouvriers de l'État.
Art. 7. — Sont abrogées toutes dispositions

Contraires' à celles de la présente loi dont
les modalités d'application seront déterminées
en tant que de besoin par décret.
Adopté par l'Assemblée nationale dans sa

séance du 31 janvier 1947.

ANNEXE N° 11

(Session de' 1917. — Séance du 31 janvier 19i7.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi portant ouver
ture de crédits sur l'exercice 1917 en \ue
de l'attribution d'allocations provisionnelles
aux personnels de l'État en activité et en

• retraite, par M. Poher, conseiller de la Ré?
publique (1).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 1er février 1917 (compte
rendu in extenso de la séance du Conseil 'le
la République du 31 janvier 1917, page 40.
2e colonne).

ANNEXE N° 12

(Session de 1917. — Séance du 4 février 1917.)'

PROPOSITION DE LOI tendant à faire béné
ficier d'une allocation spéciale de conjoint
chargé de famille de l'assuré décédé, pré
sentée par M. Bernard Lafay et les mem -

- bres du groupe du rassemblement des gau
ches républicaines, conseillers de- la Répu
blique, et transmise au bureau de UAssem-
blée nationale conformément à l'article 14
de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la législation sur la
sécurité sociale a certes prévu le cas du
décès de l'assuré, qui ouvre droit — au pro
fit des personnes à charge, conjoint, descen
dants ou ascendants — au versement d'un

capital décès uniformément fixé à 90 fois le
gain journalier de base du de cujus, avec,
un minimum de 2.500 F et un maximum do
30.000 F.

Cette disposition, toute louable qu'elle soit,
a cependant pour effet d'aider insuffisam
ment le conjoint survivant, mère ou père de
famille, ii la charge duquel restent les en
fants non encore en âge de travailler. Pour
lui, en effet, la période de transition qui
s'écoule entre le décès de son conjoint et
le moment ofi — ayant réorganisé sa vie —
la famille reprend son équilibre, est - parti
culièrement angoissante. Les frais funéraires
une. fois payés, il ne reste plus rien, ou a
peu près, pour assurer la vie du foyer.
C'est pour apporter une aide efficace ii la

mère ou au père de famille, dans cette pé
riode particulièrement douloureuse, que la
présente loi prévoit un aménagement du
l'aide apportée par la sécurité sociale. Dé
sormais, le conjoint d'un assuré décédé bé
néficiera, en outre du capital-décès antérieu
rement prévu, d'une allocation supplémen
taire, variable en fonction du nombre d'en
fants restant à sa charge.
La présente proposition de loi prévoit que

les taux minima et maxima du capital-décès
seront fixés par arrêté ministériel, au lieu
d'Otre inscrits dans la loi, ce qui a pour effet

(.1) Voir les numéros: Assemblée nationale
(1« législ.) 391, 405 el in-S> 2 1.

(1) Voir les n°": Assemblée nationale (1™
'égisl.1 : 391, 405 et in-S° 21; Conseil de la
ItépublbKie : 10 (année 1917)- et in-8° 5,
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•— en période de fluctuation monétaire •—
«l'alourdir inutilement l'appareil législatif.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la .proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article "IS de l'ordon
nance n» ir>-2i5i du 19 octobre 1913 est abrogé
et remplacé .par les dispositions suivantes:

« Art. 73. .— L'assurance-décès garantit aux
ayants droit de l'assuré le payement, dès
son décès, d'un capital égal ît 90 fois le gain
journalier de base tel qu'il est défini à l'ar
ticle 27 ci-dessus.

« Ce capital, qui ne peut être inférieur à
un taux minimum, ni supérieur à un taux
maximum fixés par arrêté du ministre du
travail et de la sécurité sociale, est accordé
même en cas de décès survenu, soit à la
suite d'un accident du travail, soit pendant
le service militaire obligatoire, soit au cours
d'une période d'appel sous les drapeaux ou
de mobilisation, soit au cours d'une période
de' présence sous les drapeaux comme vo
lontaire en temps de guerre.

• « 11 est versé aux ayants droit, sous déduc
tion du montant de l'indemnité pour frais
funéraires à laquelle peuvent' prétendre les
intéressés en application de la législation
sur les accidents du travail.

« Le conjoint de l'assuré décédé, restant
avec un ou plusieurs enfants à charge, au
sens du paragraphe 2 de l'article 23 de la
présente ordonnance, bénéficie, en sus du
capital-décès institué au présent article,
d'une allocation égale, pour chaque entant
à charge, i GO fois le gain journalier de :
base calculé comme ci-dessus. Pour chaque :
enfant h charge, l'allocation ne peut être
Inférieure au taux minimum prévu au para
graphe 2 du présent article. »

ANNEXE N" 13

(Session de 1917. ,— Séance du 4 février 1947.)

PROPOSITION ' DE LOI améliorant les condi
tions d'attribution de l'allocation de ma
ternité instituée par la loi n° 4G-1835 du
22 août IfiG fixant le régime des presta
tions familiales, présentée par M. Bernard
Lafay et les membres du groupe du ras
semblement des gauches républicaines,
ronseillers. de la République, et transmise
nu bureau' de l'Assemblée nationale con
formément i l'article 14 de la Constitu
tion.

EXPOSE DES MOTIFS

slesflames, messieurs, la loi io 4G-1S35 du
22 août 19J6 fixant le régime des prestations
familiales, a codifié les conditions d'attribu
tion des quatre grandes institutions de notre
législation en matière d'aide sociale à la
maternité et <i la famille: allocations de ma
ternité, allocations familiales, allocations de
salaire unique, allocations prénatales. Ce
texte a de plus témoigné de l'esprit très libé
ral du législateur en matière de calcul et de
condition d'attribution des allocations.
Il est donc particulièrement regrettable que,

par suite de certaines omissions, sans doute,
des lacunes se soient révélées en matière
d'attribution de 1'« allocation de maternité »,
d'une des pièces maîtresses de la rélorme.
Le texte de la loi est en effet .particuliè

rement strict — et parfois quelque peu in
juste — en ce qui concerne les conditions
exigées pour obtenir le bénéfice de cette
allocation. C'est ainsi que l'allocation pour la
première naissance n'est due que si la mère
est âgée de moins de vingt-cinq ans, ou si
la naissance survient dans les deux ans du
mariage. C'est là méconnaître les énormes
difficultés actuelles d'installation des jeunes
ménages, et les frais qu"occasionne l'instau
ration de la vie en commun à une époque,
où le moindre des achats dépasse bien sou
vent les possibilités financières du plus grand,
nombre des- travailleurs.
Une disposition particulièrement injuste est

celle qui prévoit que, lorsque le premier
enfant n'est' pas né viable, l'allocation est
reportée sur le second enfant nu viable, si

cette seconde naissance a lieu dans les deux

années qui suivent la première (alors que
le délai entre deux naissances consécutives
est normalement de trois ans). Ainsi, la
mère malheureuse — qui a cependant fait
tout son devoir — risque de se voir péna
liser injustement à la, naissance suivante.
Une dernière et importante lacune est en

fin constituée par le cas des naissances mul
tiples, qui n'ont pas été prévues par la loi.
Outre que l'allocation doit, dans ce cas, ftro
majorée dans une certaine mesure, il est
juste. que les naissances multiples aient pour
effet d'allonger le délai prévu pour la forclu
sion. Nier ce principe serait instaurer une
injustice flagrante. Que l'on -songe seulement
que si les fameuses petites Dionne, les quin
tuplées canadiennes, avaient été françaises,
les parents n'auraient pas eu droit à l'allo -

I cation de maternité, tant pour leur naissance
que pour les naissances suivantes, celles-ci
s'étant toujours produites à plus de trois ans
de distance.

La présente loi apporte à ces divers pro
blèmes une solution logique. Elle constitue
ainsi un progrès certain dans l'édification de
la législation sociale de notre 1V» Républi
que. . .
En conséquence,.nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — L'article 5 de la loi n° 4G-1835
du 22 août 1916 fixant le . régime des pres
tations familiales, est abrogé et remplacé
par les dispositions suivantes:
« Art. 5. —r II est attribué une allocation

ii la naissance survenue en France, de cha
que enfant de nationalité française, né via
ble,. et légitime ou reconnu. L'allocation
n'est accordée, pour, la première naissance,
que si la mère n'a pas dépassé vingt-cinq
ans, ou si cette naissance survient dans les
trois ans du mariage. Pour chacune des nais
sances suivantes, il , sera exigé qu'elle se
soit produite dans les trois ans de la pré
cédente maternité. Toutefois, en cas de nais
sances.. multiples, ce délai sera augmenté
d'un an et demi par enfant supplémentaire;
une prolongation identique sera de droit en
ce -qui concerne le délai séparant la nais
sance suivante, de l'accouchement multiple.
« Lorsque le premier enfant n'est pas né

viable, l'allocation, est reportée sur le second
enfant né viable, si cette seconde naissafice 1
a lieu -dans les trois -années qui suivent la 1
première., , -

« L'allocation de maternité est incessible; ;
elle ne pourra faire, l'objet de saisie qu'en !
vue d'assurer l'acquit des dépenses faites !
dans l'intérêt exclusif de l'enfant, soit avant, j
soit après la naissance de celui-ci. * -
Art. 2. — L'article 6 de la loi n». 46-1835

du 22 août 1916 est abrogé et remplacé par
les dispositions suivantes:

« Art. ,6. — Le taux de l'allocation est ,
égal, pour la première naissance, au triple
du salaire mensuel de base le plus élevé du
département de résidence et au double du
même salaire mensuel pour les naissances
suivantes.

« En cas .de naissances multiples, l'alloca
tion -ost due pour chaque enfant vivant. »

ANNEXE N° 14

(Session de 1917. — Séance du 4 février 1917.)

PROPOSITION DE LOI portant extension des
prestations en nature de l'assurance ma
ladie de la sécurité sociale au profit des
bénéficiaires . de l'allocation aux vieux tra
vailleurs salariés, de l'allocation aux vieux
et do. leurs familles, présentée par M. Ber
nard Lafay et les membres du groupe du
rassemblement des gauches républicaines,
conseillers de la République, et transmise
au bureau de l'Assemblée nationale confor
mément à "l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, 'messieurs, depuis la libération,
le Gouvernement provisoire de la Républi
que a effectué un effort social important en
faveur de la vieillesse. - ' -.

- Tout ' d'abord, l'ordonnance n» 45-170 du
2 février 1943, modifiée par les lois no 4G-1
du 3 janvier 19 iG et n» 46-2153 du 7 octobres
1916, a relevé les taux — jusque-là illusoire»
— de l'allocation aux vieux travailleurs sala
riés. Désormais, le montant de celle-ci scia'
mis en accord avec les besoins vitaux ini-
nima de cette intéressante catégorie sociale.-
Parallèlement, ont été réformées les con

ditions d'attribution des pensions-vieilltsse
des assurances sociales, en vue d'une meil
leure -couverture de ce risque, et afin de les
mettre en accord avec le nouveau régime
de sécurité sociale prévu par l'ordonnance
n° 45-2454 du 19 octobre .1915.
Par ailleurs, tous les Français Agés de

plus de soixante-cinq ans, ne bénéficiant .ni
d'une pension de vieillesse de la sécurité so
ciale, ni d'une allocation au titre des vieux
travailleurs salariés et dont le irevenu est
inférieur au chiffre limite d'assujettissement
à l'impôt général sur le revenu, se sont vus
attribuer l'« allocation aux vieux » instituée
par la loi n' 46-114G du 22 mai 1946 portant
généralisation de la sécurité sociale. Le taux
de cette allocation est identique à celui prévu
pour . l'allocation aux vieux travailleurs sa
lariés. .
Ainsi, grâce à ces diverses réformes, tout

Français est assuré de disposer, au moins, à
l'Age de la retraite, d'une pension ou d'une,
allocation suffisante pour couvrir ses besoins
vitaux minima.

Cependant, les diverses catégories de bé
néficiaires de ces législations — pensionnés .
des assurances sociales, vieux travailleurs
salariés, bénéficiaires de l'allocation aux
vieux — sont loin de jouir en tous points:
d'un régime identique. Des inégalités impor
tantes existent, justifiées — il est vrai — par,
le fait que ces catégories ont été tieilées,
diversement en matière de cotisation. En.
effet, si les titulaires d'une pension des assu-,
rances sociales ont dû cotiser -normalement'
durant trente ans, ou -quinze ans au moins,
(les pensions versées pour une durée de coli;,
sation inférieure à quinze ans étant négli-l
geablcs), les bénéficiaires de l'allocation aux:
vieux travailleurs salariés n'ont cotisé que!
quelques années; quant aux bénéficiaires da
l'allocation aux vieux, ils n'ont en.principe
jamais cotisé.
.Si ces inégalités s'expliquent juridiquement,,
elles n'en entraînent pas moins une situation,
choquante sur le plan social, notamment:
en ce qui concerne la maladie. Il s'agit là,,
pourtant, d'un risque égal pour tout le momie,'
et dont les conséquences quelque soit la caté-,
gorie à laquelle appartient le malade — se
font en définitive sentir de façon identique!
sur la collectivité.

Seuls bénéficient actuellement des presta
tions en nature de l'assurance-maladie, pour:
eux et les personnes à leur chargeâtes tilu-i
laircs d'une pension-vieillesse des assurancesi
sociales. Les vieux travailleurs salariés — qui'
pourtant ont cotisé quelque peu — et les bé*
néficiaires de l'allocation au vieux ne sont pas
couverts vis-à-vis de ce risque, pourtant fort'
lourd pour la vieillesse.
Il y a là une grande lacune de la législation,

de sécurité sociale qui donne fâcheusement
l'impression que le seul être jugé intéressant!
et aificacement couvert est l'adulte en état de
produire. Héritage spirituel — sans doute —
d'une époque où on admettait comme intan
gible le principe de la prédominance de l'éco
nomique sur le social.
Certes, il reste aux vieillards malades la res

source de demander le bénéfice de l'assistance.
médicale gratuite, mais il s'agit malheureu
sement là d'une organisation techniquement
vieille, qui ne permet pas de donner — en
dehors des assurances sociales — des soins
'basés sur les conceptions médicales modernes.
Outre que le bénéfice en est souvent difficile
à obtenir — en dehors des abus auxquels elle
a donné lieu à diverses reprises — les moyens
de traitement sont limités, la prescription de
médicaments modernes fréquemment impos
sible. De plus, l'A. M. G. ne dispose d'aucune
organisation de contrôle technique, d'où des
hospitalisations inutilement prolongées de ma
lades que l'on oublie parfois volontairement
pour aider à équilibrer le budget de l'hôpital..,
11 serait vain «de- s'étendre sur ce pointr tech
niquement, l'organisation- de l'assurance-ma-
ladie est très supérieure à celle de l'assistance
médicale- gratuite. , ■ ■ .
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En vue de permettre aux catégories injuste
ment défavorisées, de recevoir des soins médi
caux suffisants, le présent projet prévoit que
les bénéficiaires de l'allocation aux vieux tra
vailleurs salariés et de l'allocation aux vieux
auront droit aux prestations on nature de
l'assurance-maladie de la sécurité sociale. Le
^bénéfice de ces mêmes prestations est étendu
à leurs conjoints et aux personnes à leur
charge, non salariées. 11 eût, enfin, été souhai
table de faire bénéficier ces mêmes catégories
de l'assurance - longue — maladie: afin
d'éviter de trop lourdes charges financières,
cette mesure a été subordonnée à une déci
sion ultérieure, prise par décret.
Le financement et l'application de la ré

forme sont confiés, ainsi qu'il se doit, à la
sécurité sociale. Cependant, afin d'apporter à
celle-ci une aide financière importante, il a
été prévu en sa faveur l'attribution de sub
ventions de l'État, des départements et des
communes, correspondant à l'allégement des
charges supportées par ces derniers au titre
de l'assistance médicale gratuite.

11 faut souligner que la conjugaison de la loi
portant généralisation de la sécurité sociale
- lorsqu'elle aura été entièrement appliquée
- et du présent projet, aboutit à supprimer
totalement l'assistance médicale gratuite, ins
titution dont nous avons vu plus haut les
désavantages techniques et dont tous les
spécialistes des questions sociales sont una
nimes à dénoncer les insuffisances.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. l or . - Il est ajouté à l'ordonnance
m» 45-170 du 2 lévrier 1915 modifiée, un
article 3 bis ainsi conçu:

« Art. 3 bis. - Les bénéficiaires visés à
l'article 2 ci-dessus, ont droit aux prestations
en nature de, l'assurance maladie, instituée
au chapitre 2 du titre II de l'ordonnance
n» 45-2Jpi du 19 octobre 1915. LB bénéfice
des mêmes prestations en nature est étendu
aux membres de leurs familles, au sens de
l'article 23 de ladite ordonnance ».

Art. 2. - 11 est ajouté à l'article 14 de
la toi n» 40-1 1-iO du 22 mai 19 1G, un para
graphe 2 ainsi conçu:

« § 2. — Les bénéficiaires de l'allocation
aux vieux instituée au paragraphe Ier ci-
dessus, ont droit aux prestations en nature
de l'assurance maladie instituée au chapi
tre 2 du titre II de l'ordonnance n° 45-2454.
du 19 octobre 1915. Le bénéfice des mêmes
prestations en nature est étendu aux mem
bres de leurs familles, au sens de l'article 23
de ladite ordonnance ».

Art. 3. — Le bénéfice des avantages prévus
aux articles 1er et 2 ci-dessus, iprend effet
à la date d'attribution de l'allocution,

Art. 4. - Des décrets pris sur la proposi
tion du ministre du travail! et de la sécurité
sociale, du ministre des finances, du minis
tre de l'économie nationale,., du ministre de
la santé, et, en ce qui le concerne, du
ministre de l'agriculture, détermineront les
dates auxquelles les diverses catégories des
bénéficiaires pourront obtenir l'avantage des
prestations en naburo de l'assurance longue
maladie, instituée au chapitre 3 du titre II
de l'ordonnance n° 45-2151 du. 19 octobre 1915.

Art. 5. — Des décrets pris sur la proposi-
tVm du ministre du travail et de la sécurité
sociale, du ministre des finances, du minis
tre de l'économie nationale, et, en ce qui le
concerne, du ministre de l'agriculture, déter
mineront les conditions dans 'lesquelles le
service des prestations visées par la pré
sente loi, sera assuré par la caisse primaire
de sécurité sociale du lieu de résidence de
l'intéressé.

Les caisses primaires pourront obtenir à
cet eflet des subventions de l'État, des dépar
tements et des communes correspondant à
l'allégement des charges supportées par ces
derniers aai titr e de l'A. M. G. Le montant
et les modalités . de versement et de repar
t il ton de ce* subventions seront fixés chaque
année par décret.

ANNEXE N° 15

(Session de 1917. - Séance du i février 19u.)

PROPOSITION DE LOI tendant à l'abrogation
du décret-loi du 20 janvier 1940 et des actes
dits lois du 9 septembre 1911, 27 janvier
1912, 8 février 1912 et 11 janvier 1913, qui
ont modifié la loi du 31 mars 1919 relative
aux pensions militaires d'invalidité présen
tée par M. Jean-Marie-Thomas, Mme Oyon,
MM. Jean Ascencio, Brier, Dassaud, Fodé
Mamadou, Touré, conseillers de la Répu
blique, et transmise au bureau de l'Assem
blé^ nationale conformément h l'article 14
de la Constitution.

EXPOSE. DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la reconnaissance de
la République envers ceux qui ont assuré le
salut de la patrie, proclamée à ,l'article 1« de
la loi du 31 mars 1919, ne doit perdre de sa
valeur ni avec le temps ni en raison des
difficultés que peut rencontrer le pays aux
différentes époques de son histoire. 11 semble
même que ce soit durant les périodes les plus
dures que cette reconnaissance doive se ma
nifester avec le plus d'efficacité.
A vrai dire, certains esprits n'ont jamais

admis la charte des pensions. Ils l'ont subie,
et toutes les occasions les avaient déjà paru
ibonnes dans le passé, qui devaient leur per
mettre d'en amoindrir la portée et d'en res
treindre le champ d'application. Les hostilités
déclanchée le 2 septembre 1939, la possibilité
dès lors de légiférer par décrets-lois, l'aug
mentation prévisihle des parties prenantes
leur ont été autant de prétextes nouveaux,
camouflés, il est vrai, du beau nom de défense
des intérêts supérieurs du pays. L'esprit de
Vichy n'est pas né d'hier, qui devait aboutir
à faire de plus en plus d'une loi de répara
tions, une loi d'assistance et de récompense
Il devait trouver son chant de victoire dans
la fameuse loi datée du li mars 1912 dont
les associations d'anciens combattants et de
victimes de la guerre, les grands invalides
en tête, alertés à temps, "purent heureusement
empêcher la parution
Les textes sont nombreux: décret-loi du

20 janvier 1910, loi validée du 9 septembre
1911, lois non validées mais toujours appli
quées du 27 janvier 1942, 8 février 1912,
11 janvier 1913, qui tous n'avaient qu'un but:
restreindre les droits que les anciens combat
tants tenaient d'un texte librement discuté
et librement voté ipar les représentants dûment
mandatés de tous les Français, librement
appliqué et librement amendé par les juri
dictions légales les plus qualifiées de la Ré
publique française. Et ce faisant, la division
s'établissait entre les anciens de 1914-1915 et
les nouveaux de la guerre de 1939: le mou
vement ancien combattant était impossible
h reconstituer; son influence devait dispa
raître.

Pour ne citer que quelques exemples, le
décret-loi du 20 janvier 1910 et«la loi du 9 sep
tembre 1911 ont supprimé la présomption
d'origine en temps de paix, é-lev£ outre me
sure e minimum indemnisable, laissé un
caractère précaire aux pensions allouées par
présomption, aibrogé la loi du 9 janvier 1926
qui supprimait, pour les pensionnés de guerre
pour maladie, la forclusion en matière de
revision de pension pour aggravation, porté
de 4 ans h 9 ans le délai de conversion en
pensions définitives des pensions temporaires
accordées pour maladies, soumis, enfin, la re
vision pour aggravation des pensions définiti
ves h des dispositions qui autorisaient une
véritable violation des droits • acquis en per
mettant non seulement la réduction, mais
la remise en cause totale de pensions concé
dées à titre définitif.
La loi du 27 janvier 1912 ne donnait plus

aux barèmes d'invalidité qu'un caractère pu
rement indicatif.

La loi du 8 février 1912 modifiait l'esprit
comme la lettre de l'article Gi accordant les
soins gratuits aux victimes de la guerre en
supprimant ces soins lorsque l'infirmité ces
sait d'atteindre le degré indemnisable, élevé
jusqu'à G0 p. IC0 en cas de maladie seule
ment aggravée par le service.
La lor du 11 janvier 1913 étendait dange

reusement les possibilités de s«isie des pen

sions, visant a assimiler ces donneras à un
revenu ou à lin salaire.

Cette ^numération, bien qu'incomplète,
montre à d'évidence la brèche faite dans la
charte des invalides et de leurs ayants cause.
Elle suffirait, à elle seule, à justifier l'abro
gation des textes qui l'ont pratiquée.
A cette considération de fait s'en ajouta

line autre, d'ordre juridique, qui milite éga
lement en faveur de cette abrogation.
La loi du 31 mars 1919, de même que les

textes qui l'ont complétée de 1919 à 1939, ont
été adoptés par le Parlement après un travail
•législatif très important et particulièrement
approfondi.
Or, le décret-loi du 20 janvier 19i0, les lois

des 9 septembre 1911, 27 janvier 1912, 8 fé
vrier 1942, 11 janvier 1913 ont été pris par la
seul pouvoir exécutif.
En effet, le décret-loi du 20 janvier 1910

a été élaboré par Je Gouvernement agissant
en vertu de la loi du 8 décembre 1939, qui
l'autorisait à prendre par décret « en cas do
nécessité immédiate des mesures imposées
par les exigences de la défense nationale ».
Cette nécessité immédiate n'apparaît certes
pas en l'occurence et ce décret n'a jamais
par ailleurs été soumis à la ratification du
Parlement comme le prescrivait son article 7
et l'imposait la loi du 8 décembre 1939.
Quant aux lois des 9 septembre IMI, 27 jan

vier 1912, 6 févrky 1942, 11 janvier 1913, elles
émanent, tout comme le décret-loi du 20 jan
vier 1940, du seul pouvoir exécutif, d'ailleurs
irrégulier, puisque détenu par le Gouverne
ment de fait de Vichy, lequel s'est arroué
l'exercice du pouvoir législatif à la suite de
la disparition du Parlement en juillet 1910.
Est-il normal que dans. un pays qui est et

veut rester une démocratie, une loi spécia
lement représentative, comme celle du
31 mars 1919, de la collaboration du pouvoir
exécutif et législatif ait pu être bouleversée
par la seule décision du pouvoir exécutif ?
Pour ces divers motifs, il convient d'abroeer

le décret-loi du 20 janvier 1940, la loi "du
9 septembre 1941 bien qu'elle ait été validée
par l'ordonnance du 11 octobre 1944, ainsi
que les lois des 27 janvier 1942, 8 février 1912
et 11 janvier 1943 et de réaliser ainsi le re
tour unanimement réclamé par les muti.és
et anciens combattants des deux guerres. 1
la législation des pensions d'invalidité en vi
gueur au 1er septembre 1939.

Le présent projet qui a été établi ît cet effet
ne se borne pas, cependant, à ce seul objet-
pour des raisons d'équité (et d'opportunité), il
laisse subsister celles des mesures édictées
par les textes en question qui constituent
une amélioration par rapport au régime en
vigueur au 1« septembre 1939 et contient quel
ques dispositions nouvelles qu'il parait justa
d'instaurer.

C'est ainsi que ledit projet:
Par son article l°r , abroge le décret loi du

20 janvier 1940, la loi validée du 9 septembre
1911, les lois des 27 janvier 1942, 8 février
1942, 11 janvier 1913, ainsi que le décret-loi
du 30 octobre 1935 ayant modifié l'article 4 do
la loi du 31 mars 1919.

Par son article 2, remet en vigueur, tels
qu'lis étaient au 2 septembre 1939, les arti
cles G7 et 71 de la loi du 31 mars 1919 qui
n'ont pas été remanies.
l'ar son article 3, remet en vigueur, com

plète ou modifie les articles 3. 4, 5, 6, 7, 9,
10, 11, 12, 10, 14, 15, 1G, 17, 19, 20 bis, 49,
Gi, G5, G8 et 76 de lu loi du 31 mars 1919.

Par son article 4. maintient l'abrogation
des articles 48, 50, 51, 52 et GO qu'il n'y a
pas lieu de remettre en vigueur, les situa-
lions créées par ces articles ayant cessé
d'exister ou ayant fait l'objet d'une législa
tion distincte.

Par son article 5, maintient les dispositions
prévues à l'article 4 du décret du 20 janvier
1910 concernant les affectés spéciaux visés
par l'article 52 de la loi sur le recrutement
du 31 mars 1928 et les ouvriers des compa
gnies de renforcement.
Par son article G, supprime pour les ma

lades et les veuves tout délai de mise en ins
tance de pension ou de revision de pension.
Par son article 7, cherche à rétablir la gra

tuité des pourvois devant le conseil d'État.
Par son article 8, enfin fixe les modalités

d'application de la présente loi et le point da
départ des mesures envisagées. •
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Il convient maintenant de reprendre chacun
de ces articles en expliquant brièvement les
raisons des modifications apportées.

EXAM F.N DES ARTICLES

Article 1er.

L'article 1er n'appelle aucun commentaire
spécial.

Article 2.

L'article 2 établit dans leur texte de 1939
les doux articles t»7 et 71.
Art. 67. — Le texte de l'article 67 du décret-

loi du 20 janvier 1910 avait introduit une no
tion particulièrement dangereuse dans la revi
sion des pensions pour erreurs matérielles ou
documents Inexacts. Il avait en effet com
pris au nombre des motifs de revision « l'er
reur médicale » pure et simple, rendant ainsi
possible à n importe quel moment la revision
de n'importe quelle pension pour maladie sous
prétexte que les médecins s'étaient trompés.
Celle prétention do l'État est véritablement

Inadmissible. Noms vous proposons donc l'abro
gation de cet article et le retour au texte en
vigueur au 1« septembre 1939.
Art. 71. — L'arlicle 71 en vigueur au 1er sep

tembre 1939 concernait les majorations de
pensions définitives ou temporaires accordées
aux enfants jusqu'à l'âge de 18 ans.
■ Dans son article 2, la loi du 11 janvier 1943
lit de cet article un article 71 bis et rédigea de
toutes pièces un nouvel article 71 qui concer-
nlait l'insaisissabilité des pensions.
Jusqu à cette date, seu es les reeles fixées

par l'article 2S de la loi du 11 avril 1831 pour
la saisissabilité des pensions étaient applica
bles aux pensions do la loi du 31 mars 1010
(avis du conseil d'État du 24 novembre 1925).
Cet article précisait que « les pensions mili
taire^ et leurs arrérages sont incessibles et
insaisissab'es, excepté dans le cas de débet
envers i'Etat ou dans les circonstances pré
vues par les articles 203 et 205 du code civi! ».
Par le fait de la loi du 11 janvier 19i3, les

pensions devenaient saisissantes en cas de
débet, non seulement envers l'État, mais
également vers li? services locaux des colo
nies et des pays de protectorat, non seule
ment aux termes des articles 203 et 203 du
code civil. mais aussi aux termes des arti
cles 2101 (créances privilégiées), 206, 207 et
et 2t;i. La saisissabilité s'étendait ainsi aux
frais de justice, aux frais funéraires, aux frais
de dernière maladie, aux salaires des gens
de maison pour l'année échue et l'année cou
rante, aux fournitures et subsistances faites
au débiteur et à -sa famille, aux créances de
victimes d'accidents relatives aux frais médi
caux, chirurgicaux, pharmaceutiques et funé
raires, ainsi qu'aux indemnités allouées à la
suite d'une incapacité temporaire de travail,
aux pensions alimentaires des beaux-parents,
beaux-enfants, etc.
Ces dispositions tendaient à assimiler de

plus en plus les pensions à un revenu ou à
un traitement. Or, la pension versée au titre
de la loi du si mars 1919 n'est pas une res-
sourne nouvelle pour son bnéficiaire. Elle est
et doit demeurer une indemnité versée en
réparation d'un préjudice subi. Il importe au
plus haut point ae lui conserver ce caractère.
C'est pourquoi nous vous demandons l'abro

gation de la loi da 11 janvier 19â3. L'arti
cle 71 bis qu'elle avait instauré sera sup
primé et l'article 71 reprendra son ancienne
place dans son ancien texl.f.

Article 3.

L'article 3 de notre proposition remet en
vigueur, complète ou modifie les articles sui
vants de la loi du 31 mars 1919: 3, 4, 5, 6,
7, 9, 10, 11, 12, 13, l'i, 15, 16, 17, 19, 20 bis,
49, Ci, 65, GS et 70.
Art. 3. — Le décret-loi du 20 janvier 1910

et la loi du 9 septembre 19il avaient modifié
l'article 3 de la loi du 31 mars 1919 en y
incorporant les dispositions de l'article 5 de
la même loi relatives à la présomption d'ori
gine.

11 importe donc de reprendre le texte de
l'article 3 en vigueur au 1er septembre 1939 et
de reporter à l'article 5 les. dispositions con
cernant la présomption d'origine.
Il nous a semblé, toutefois, dans un but

d'unification et de simplification, qu'il y avait
lieu de modifier le .point de départ de la pen
sion en le fixant non plus à la date de la
commission de réforme, mais à la date de la

demande de pension formulée par le requé
rant.

Celte disposition est, en effet, en vigueur
pour diverses catégories de bénéflciaires de
pensions d'invalidité et en particulier pour
les victimes civiles. Il est, d'autre part, illo
gique de faire supporter aux postulants u
pension les délais souvent exagérément longs
qui s'écoulent actuellement entre la date de
la demande et la date de la comparution
devant la commission de réforme. Une mesure
de ce genre a d'ailleurs été amorcée par une
décision récente du ministre des anciens
combattants qui fait remonter le point do
départ de la pension pour les dossiers de pri
sonniers à «ne date fixée à deux mois de
la date de la demande.
Toutefois, pour des raisons faciles à com

prendre, il a paru nécessaire de ne proposer
comme point de départ de la mesure précitée
que la date de promulgation de la présente
loi, contrairement aux dispositions de son
article 8.
Art. 4. — En proposant dans son article 1er

l'abrogation du décret-loi du 30 octobre 1935,
la présente proposition de loi tend à revenir
à la législation, antérieure à cette date pour
replacer sur le même pied d'égalité, en ce
qui concerne le minimum indemnisable, les
militaires du temps de paix et les militaires
ayant pris part t des opérations de guerre
ou à des expéditions déclarées campagnes de
rrucrro.

° .e décret-loi du 20 janvier 1910 et la loi
du 9 septembre i9il avaient fixé de la façon
suivante le minimum indemnisable: 10 p. 100
pour les infirmités résultant de blessures,
30 p. 100 pour celles résultant de maladies
associées à des blessures, 30 p. 100 pour celles
résultant de ma'adies au cas d'infirmité uni
que et 40 p. 100 au cas d'infirmités mulli-
ples, 60 p. 100 enfin pour celles résultant de
maladies simplement aggravées par le ser
vice.
La loi du 22 Juillet 1912 avait ramené à

10 p. 100 le minimum indemnisable pour tou
tes les infirmités résultant d'affections con
tractées ou aggravées en période de guerre.
L'abrogation du décret-loi du 20 janvier 19-10

et de la loi du 9 septembre 19V1 aurait pour
conséquence de reprendre la législation en
cours au 1 er septembre 1939.
Or, à cette date, si les infirmités, quelque

soit leur nature, -étaient bien indemnisables
à partir de 10 p. 100, il fallait qu'elles eussent
été contractées ou aggravées au cours d'opé
rations de guerre, ou d'expéditions déclarées
campîgnes de guerre. Toutes celles qui, par
contre, avaient été contractées ou aggravées
en temps de paix restaient justiciables du
décret-loi du 30 octobre 1935, fixant le mini
mum indemnisable à 25 p. 100. Nous revien
drions donc à cette situation.
Celte différence de traitement ne se justifie

en réalité par aucune raison, d'ordre médical
ou autre. Elle est purement arbitraire. Le pro
jet qui vous est soumis, en proposant l'abro
gation du décret-loi du 30 octobre 1935 fixe
donc uniformément à 10 p. 100 le minimum
indemnisable, sans aucune distinction ni ca
tégorisation.
Par contre, "nous avons estimé superfétatoire

le dernier paragraphe de l'article 4, ainsi
conçu: « en cas de pluralités de lésions dont
l'une n'est pas incurable, le militaire ou le
marin est admis ft pension temporaire pour
l'ensemble de ses infirmités ». Accorder une
pension temporaire à toutes les infirmités sous
prétexte qu'une seule d'entre elles n'est pas
incurable, nous a semblé un non-sens com
plet. Cette disposition est d'ailleurs contraire
aux stipulations des 3» et 4° paragraphes de
l'article 3 qui déclarent qu'il y a lieu à pen
sion définitive lorsque l'infirmité n'est pas in
curable.

Art. 5. — La question de la présomption
d'origine a toujours justement préoccupé aussi
bien les pouvoirs publics que les bénéficiaires
de la loi des pensions. Le décret-loi du 20 jan
vier 1910 et la loi du 9 septembre 1911 avaient
fait une sorte d'amalgame des articles 3 et 5.
Il importait de rendre à l'article 5 sa véritable
portée.
Nous avons donc envisagé cinq cas distincts

suivant qu'il s'agit de maladies constatées
pendant l'incorporation en temps de guerre,
pendant l'incorporation au cours d'expéditions
déclarées campagnes de guerre, pendant la
captivité, pendant le service en temps de paix
et enfin de maladies constatées chez les mili
taires de carrière

! Tenant compte des disparitions spéciales
! qu'il convient d'établir pour la période de
1 guerre, nous proposons, que la présomption
puisse jouer à dater de l'incorporation jusqu'à
l'expiration du sixième mois suivant le retouj
dans les foyers. Pour les militaires de carrière,
nous avons repris les dispositions antérieures
déclarant que la preuve sera toujours à admi
nistrer, sauf dans les cas où ils rentrent dans
les dispositions prévues dans les deux prer
miers paragraphes
Pour les prisonniers, nous avons tenu à

reprendre le texte de l'ordonnance n° 45-802
du 20 avril 10-15 instituant le contrôle médical
des prisonniers rapatriés : la présomption joue
pendant les six mois suivant leur retour, si
celui-ci a eu lieu avant le 1er mars 1915 et au
plus tard jusqu'au 30 juin 1916 pour ceux qui
sont rentrés après cette date. Une mention!
spéciale nous a paru nécessaire pour les pri«
sonniers évadés. Nous avons repris pour eus
les dispositions de la circulaire 010 TL du
13 septembre 1916 en précisant que la pré
somption jouera pendant les six mois suivant
la date de libération de la portion du terri
toire où ils résidaient. Nous avons meme
préféré, au lieu de la multiplicité des dates
résultant des libérations successives, voir la
présomption jouer pendant les six mois qui
suivront la date officielle de la libération du
territoire, soit le G mai 1915.
En ce qui concerne les maladies constates

en temps de paix, nous avons pensé que nous
devions tenir compte des délais d'apparition
et d'évolution qui caractérisent certaines
maladies et ne pas faire jouer, en consé
quence, la présomption du jour do l'incorpo
ration. Mais nous avons estimé également, ceî
principe une fois admis, qu'il ne devait pas
jouer unilatéralement. Si on peut admettre
après l'incorporation une certaine période
durant laquelle la présomption ne joue pas,
sauvegardant ainsi les droits de l'État, il faut
aussi, pour sauvegarder les droits des jeunes
soldats, admettre, après la libération, una
période au moins égale durant laquelle la
présomption continuera à jouer, et cela pour
les mêmes raisons. Nous disons « au moins
égale ». A vrai dire, et à la réflexion, i.l nous
apparaît que, même dans ce cas, les risques
ne sont pas équitablement répartis.
Rentré chez lui, le jeune soldat libéré n'ai

aucun moyen de contrôle pour dépister une
affection antérieure. 11 a été pendant un»
période déterminée soustrait à son milieu,
à son genre de vie, soumis à des fatigues, a
des intempéries, à un régime alimentaire etj
à des conditions d'hygiène que nous aime»
rions pouvoir dire aussi bonnes que possible.
Quelles ont été dans son organisme les réa»
tions produites ? Quelles en seront les consé
quences ? Le service terminé, on le renvoie
chez lui sans aucune précaution, à charge
pour lui de faire une nouvelle réadaptation
à la vie civile, de se soigner quelles que
soient les conditions dans lesquelles il se
trouve.

L'iEtat, par contre, lorsqu'il incorpore un
jeune homme, possède tous les moyens
modernes d'investigations scientifiques et
médicales. Il est à môme, par des examens,
par des analyses, par des réactions, de déce
ler, même chez un sujet apparemment sain,
le détail infime qui prédispose à certaines
carences. Éclairé, il peut prendre toutes ses
précautions. Il se doit dès lors de n'incorporer
que des sujets sains, parfaitement aptes à
l'accomplissement du service et de renvoyer
à la vie civile ceux qui lui paraissent dou
teux, afin de ne pas conserver des individus

âuichpaorurersaient devenarispo àuraïuirdunemsouercee charges futures. Mais à partir du moment
où il court le risque, il doit l'endosser com
plètement et en accepter toute la responsa*
bilité.

C'est pour ces raisons qu'il nous a paru
opportun de réduire au trentième jour après
l'incorporation le point de départ du jeu de
la présomption d'origine et de l'étendre au
quatre-vingt-dixième jour suivant Jà date du
retour dans les foyers.
Il nous est apparu également qu'à défaut

de la .présomption, il importait de permettre
aux intéressés de faire la preuve par tous les
moyens de l'imputabilité au service de leur
affection. Les mots « par tous les moyens * ■
doivent être pris dans lo sens le slus laraa
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fet englober toutes les sortes de preuvs ai-
Knisesau droit commun.
Une mise au point nous a même paru nécos-

$cessaire en ce qui concerne la preuve paf
témoignages écrits, attestations ou certificats.
®TI a pris riialiiludf d'exiger que ces témoi
gnages, pour être pris en considération, soient
Contemporains des faits évoqués. Faute dû
(Cela, et pour ce seul motif, ils sont impi
toyablement rejetés. Il y a là un abus netle-
jnent caractérisé. On ne peut produire une
attestation qu'au moment où elle' est deman^
fiée et on ne saurait imputer u faute aux in-
Séressfs le fait que la demande n'est pas
contemporaine des laits. Sans doute ne faut-il
(pas exagérer en sens contraire et prétendra
ique toute attestation» quelle qu'elle soit, doit
jfirn acceptée.

11 nous a paru nécessaire de souligner dans
fla loi^uo le lait qu'une attestation soit de
date récente et non contemporaine des évé
nements évoqués n« doit pas 6lre considéré
jpomine une raison suffisante de rejet de ce
fnoyen de preuve. En dernier lieu l'expérience
jà montré qu'il est parfois difficile de faire
constater officiellement une aileclion lorsque
tes postulants ont été libérés du service. 11
5m porte sur ce point d'indiquer, que, comme
teela s'est lait d'ailleurs pour les_prisonniers,
les services officiels de la sécurité sociale,
iflispensaires publics ou agréés, hôpitaux, sa-
inatoria pourront délivrer des attestations qui
devront être, au point de vue constatations
Officielles, prises en considération au même
jtitre que les billets d'hôpitaux militaires.
Art. 6. — Avant le 2 septembre 1939, seules

les décisions de rejets ^levaient être motivées.
Le décret-loi du 20 janvier 1910 et la loi du
9 septembre 1911 faisaient une obligation pour
l'administration de motiver les décisions com
portant aussi bien les attributions que les
rejets de pensions. Cela semble logique. Nous
avons donc repris ce texte.
Art. ?. — Pour l'article 7 tendant à fixer la

ïransformation des pensions temporaires en
pensions définitives, nous avons repris les dis
positions en vigueur au 1« septembre 1939,
rétablissement des périodes biennales pour
les pensions temporaires avec transformation
ien pensions définitives au bout de quatre an-
ïiées.

Toutefois, nous avons pensé qu'il importait
«3e maintenir dans un cinquième paragraphe
îa disposition en vigueur dans le décret-loi du
20 janvier 1910 concernant la consolidation en
pensions définitives au bout de trois ans des
pensions temporaires concédées pour blessu
res. Il y a là un progrès dans la législation
fu'il importe de souligner.
Nous avons également estimé qu'il y avait

Jleu de fixer dans la loi les dispositions pré.
vues par l'arrêt Sangayrac du 28 août 1928,
concernant la transformation en pensions dé
OiiUives des pensions temporaires qui auront
cessé d'être servies pendant un certain temps
(comme n'atteignant plus le degré indemnisa
ble. Le point de départ à partir duquel doit
être compté le délai de quatre ans fixé par
l'arlicle 7 doit être fixé à Jà date de la pre
mière pension temporaire concédée. Ce n'est
que la consécration légale d'un point de droit
qui ne saurait soulever aucune difficulté.
Art. 9. — Les modifications apportées à l'ar-

licle 9 par le décret-loi du 20 janvier 1940 et
Jà loi du 9 septembre 1911, enlevaient aux

. candidats 4 pension la possibilité de se faire
assister devant le centre de réforme par un
médecin civil. Elles avaient été rapportées
par des dispositions parues dans la loi du
5 juin 1943 qui autorisaient la présence du
médecin traitant.
Nous acceptons naturellement ce retour à

l'ancienne législation, mais nous TOUS deman
dons en même temps d'abroger la loi du
27 janvior 1912 qui « modifié profondément
J'article 9. Cette loi enlève, en effet, toute
garantis aux candidats à pension pour l'éva
luation de leurs infirmités. Elle établit dans
son article 1er que les taux fixés par le guide
Jiarème ne sont qu'indicatifs pour toutes les
affectations autres que les amputations et les
rxérôses d'organes. Elle laisse ainsi à l'expert
louis latitude pour évaluer les infirmités aussi
bien au-dessous qu'au-dessus du taux fixé
(par le barème. Cette disposition doit disparaî
tre. Il importe, en effet, de donner aux pen
sionnés la ;arantie d'un taux minimum que
l'expert est tenu d'appliquer. Il convient à ce
eujet de rappeler les instructions données

aux experts en 1919 par la circulaire 831 du
10 juillet qui s'exprimait ainsi: « L'accueil des
candidats à pension sera bienveillant. Le mé
decin qui a combattu avec le mutilé ne peut
être son antagoniste. Il doit abandonner touto
tendance restrictive et se garder de sous-esti
mer les candidats à pension. Les évaluations
formulées conformément aux indications du
barème évolueront uniquement entre les
taux les plus favorables qui y sont inscrits ».
Par contre, la loi du 27 janvier 1912 contient

une dei rares dispositions favorables aux inva
lides inscrites dans la législation de Vichy.
Elle déclare, en effet, que les pourcentages
d'invalidité doivent correspondre à l'ensem
ble des troubles fonctionnels et de la gêne
fonctionnelle de l'intéressé et tenir compte de
l'atteinte de l'état général.
Ceci revient à dire que les troubles fonc

tionnels ou l'atteinte de l'état général consé
cutifs aux infirmités imputables au service
doivent faire l'objet de l'application d'un taux
spécial d'invalidité.
Cette disposition est équitable et juste. H

convient donc de la retenir, car certaines in
validités, blessures ou maladies ont parfois
des conséquences au moins aussi graves, sinon
plus, que la blessure ou la maladie elle-même.
Nous pensons à tous les mutilés des organes
génitaux par exemple dont les pourcentages
sont calculés uniquement sur les destructions
totales ou partielles desdits organes sans tenir
compte de leur retentissement sur l'état géné
ral des sujets. Nous pensons aussi à tous les
thoraqués auxquels on supprime cinq ou six
côtes et que l'on refuse trop souvent d'indem
niser pour cette amputation d'une partie de
leur squelette, sous prétexte que l'opération
a été pratiquée en vue de la guérison de la
tuberculose. Or, l'indemnisation de la tuber
culose est une chose et l'ablation des côtes en
est une autre. Cette ablation doit être indem
nisée à part, car elle subsistera même si et
lorsque la tuberculose sera guérie. Elle en
traîne une gêne fonctionnelle, une atteinte à
l'état général dont il doit être tenu compte.
Nous vous proposons donc le maintien dans

le nouvel article 9 des deux paragraphes cor
respondants, tirés de la loi du 27 janvier 1912.
Art. 10. — Le décret du 20 janvier 1940 et

la loi du 9 septembre 1941 contenaient dans
la rédaction de leur article 10, deux disposi
tions nouvelles. Nous vous demandons de

maintenir l'une et de supprimer l'autre.
En premier lieu, il s'agit de maintenir le

remplacement du mot o mutilé » par le mot
« invalide », étendant ainsi le bénéfice de
l'article 10 à tous les malades sans distinction.
Jusqu'en 1931 on avait assigné au mot « mu
tilé » un sens étroit, voulant ne comprendre
sous ce vocable, que ceux qui étaient réelle
ment victimes d'une mutilation. Une circu
laire du 13 novembre 1931 avait étendu le bé
néfice du terme aux malades ayant contracté
leur infirmité au cours d'une compagne de
guerre. En remplaçant le mot « mutilé » par
celui « d'invalide » le décret-loi du 20 janvier
1940 avait mis fin à toute ambiguïté. Ce
terme d'invalide doit être maintenu.

Par contre, le décret faisait une obligation
aux bénéficiaires de l'article 10 de se sou
mettre tous les trois ans à une visite du
centre de réforme en vue du maintien ou de
la suppression du bénéfice de cet article, et
ce, même lorsque leur pension était devenu
définitive. Cette disposition ne peut être main
tenue. L'article 10 n'est pas, en effet, un ac
cessoire de la pension. Il fait partie inté
grante de cette dernière. Les libellés mêmes
des notifications en font foi. Il doit donc
suivre le sort de la pension.
Ce sont ces deux dispositions que consacre

la nouvelle rédaction de l'article 10.

Art. 11. — Nous avions pensé à rétablir l'ar
ticle 11 dans le texte en vigueur au 1er sep
tembre 1939. Mais nous avons estimé quil
était utile d'y introduire un paragraphe sanc
tionnant la promesse faite le 12 décembre
1917 par le Gouvernement lors des débats à
la Chambre au cours de l'élaboration de la
loi du 31 mars. « Je tiens à donner l'assu
rance la plus positive, disait M. Abrami, sous-
secrétaire d'État à la guerre, que toutes les
fois qu'un appareil de prothèse sera reconnu
inutilisable ou mal toléré, le service de santé
fera, de ce chef, l'application du degré supé
rieur du barème. » Ne figurant pas dans la
loi, cette mesure a été appliquée avec plus
ou moins de bonne volonté et les intéressés
n'avaient, en tout cas, aucun recours légal

devant les diverses juridictions, en cas de
non-application.
Nous vous proposons donc d'introduire in

fine un paragraphe comblant cette lacune et
précisant les droits des intéressés.
Art. 13. — Le décret du 20 janvier 10i0 et

la loi du 9 septembre 19U n'avaient pas mo
difié cet article. Par contre, la loi du 11 jan
vier 1943 que nous avons demandé d'abolir
contenait dans son article 1er certaines dispo
sitions que nous avons voulu maintenir.
Ces dispositions étendent aux enfants adop

tifs le bénéfice des majorations de l'article 13
dans les mêmes conditions qu'aux enfants lé
gitimes ou aux enfants naturels reconnus sous
les conditions fixées pour la reconnaissance à
l'article 20. Elles en fixent les conditions:

l'acte d'adoption devra avoir été passé à une
époque ou l'état de santé de l'adoptant ne
pouvait laisser prévoir une issue fatale à
brève échéance.
Cette extension du bénéfice de l'article 13

nous a paru parfaitement légitime. Son main-
lien nous oblige à vous proposer de modifier
dans ce sens la rédaction de l'article 13 et à
inclure également ces dispositions dans les
articles 1C, 17, 19 et 20 bis. Les adjonctions
correspondantes s'insèrent dans leur rédaction
aux lieu et place voulus par le contexte.
Mais à côté de ces modifications nécessi

tées par l'abrogation de la législation vichys
soise, nous avons tenu à rappeler aussi l'or
donnance du 25 octobre 1945 remplaçant les
majorations prévues à l'article 13 par les allo
cations familiales et de salaire unique pour les
invalides en possession d'une pension à un
taux égal ou supérieur i 85 p. 100. Non pas
que nous nous élevions contre les dispositions
prévues par cette ordonnance, mais nous
sommes toujours demeurés inquiets du fait
que les textes d'application t n'en sont pas
encore parus en ce qui concerne la partie des
allocations familiales. Nous ignorons donc to
talement quelles dispositions exactes seront
prévues pour certains bénéficiaires actuels de
l'article 13 et notamment pour les enfants
atteints d'une infirmité incurable. Le texte -
que nous vous proposons d'adopter est donc
à proprement parler conservatoire et se borne
à stipuler que tous ceux qui ne rentreraient
pas dans le champ d'application de ladite
ordonnance ou se trouveraient lésés par son
application pourraient continuer & se récla
mer du bénéfice de l'article 13.
Nous souhaitons que cette clause de style

n'ait pas à être appliquée, mais nous avons
pensé qu'il était de notre devoir de sauve
garder l'avenir sur ce point précis afin d'évi
ter, si faire se peut, fout réveil désagréable
aux bénéficiaires de la loi.

Art. 14. — La loi du 9 septembre 1941 avait
ajouté au texte de l'article 14 de la loi du
31 mars 1919 modifié par la loi du 23 mars
1928 deux paragraphes supprimant totalement
la pension des yeuves qui se remarieraient
après le 2 septembre 1939 ou qui vivraient
en état de concubinage notoire. C'était l'abou
tissement d'une longue compagne contre les
veuves de guerre remariées.
Nous ne reviendrons pas ici sur la question

de savoir si la pension doit être maintenue
intégralement aux veuves qui se remarient
comme elle l'est en fait aux veuves de fonc
tionnaires ou aux veuves des victimes d'acci-
denfs du travail. Pour le moment, nous nous
bornons à reprendre le texte de 1939, nous
réservant dans un avenir prochain de recon
sidérer la question dans un projet de loi ten
dant f faire aboutir la revendication commune
à toutes les victimes de la guerre: le main
tien de la pension intégrale à toutes les veu
ves de guerre, sans aucune catégorisation.
Nous avons tenu également à modifier le

texte en vigueur en 1939 pour faire bénéficier
automatiquement de la pension au taux nor
mal les veuves des grands invalides pension
nés au taux de 85 p. 100 et au-dessus, sous
réserve, bien entendu, des conditions d'anté
riorité du mariage. Il s'agit là de remédier
à une situation lamentable résultant du fait
que les grands invalides, comme les amputés,
par exemple, ne décèdent presque jamais de
l'invalidité proprement dite qu'ra motivé leur
pension, il en résulte des contestations sans
fin, alors qu'il n'est pas douteux que la cause
du décès, soit directe, soit le plus souvent in
directe, est bien l'affection qui a motivé la
réforme. ,
Il va sans dire que nous maintenons les

dispositions accordant la pension au taux 1$
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réversion pour les veuves d'invalides décédés, »
en possession d'une pension au taux, de
CO p. 10».
Art. 15. — Lô décret-loi du 20 Janvier 1910

apportait deux modifications importantes au
texte en vigueur au 1er septembre 1939.
La première faisait à la veuve une obliga

tion absolue de faire la preuve de relation do
cause à effet entre le décès et la blessure
rçue ou la maladie contractée ou aggravée au
service. 11 lui fallait constituer un véritable
dossier médico-légal et elle avait à supporter
seule tout le fardeau de la preuve d'imputa
bilité pour les décès consécutifs à des mala
dies. On sait tout l'abus qui .fut fait de ce
texte et les nombreux rejets dont il fut le
prétexte.
Notre projet de loi en prévoit la suppres

sion et le retour au texte de 1939.
• La seconde permettait au ministre de Se
faire délivrer par les administrations les déte
nant tous documents concernant les décès
ayant donné lieu à une demande de pension.
Nous avons estimé cette mesure logique

et utile. Notre projet l'a donc maintenu.
Toutefois nous tenons à préciser que le

rapport demandé. au médecin ayant donné les
derniers . soins ou ayant constaté le décès"
devra faire ressortir la relation entre le décès
et_ la maladie; aussi bien contractée qu'aggra
vée en service. C'est une disposition que
nous tenons à inscrire dans la loi pour éviter
Joute fausse interprétation.
Art. 19. — L'article 19 fixant le taux des

Tensions de veuves n'a pas été modifié par
la législation de Vichy. Mais nous avons es
timé, pour mettre fin à une regrettable inter
prétation, qu il convenait de préciser ce que
l'on entendait par pension de l'invalide à
100. p. 100. Il estibien évident que cette pen
sion s'entend globalement, c'est-à-dire qu'elle
comprend à la fois la pension, l'allocation de
grand invalide et l'alloea'ioi de grand mu-
Jil<5.
Nous vous proposons donc une rédaction

nouvelle de cet article tenant compte de cette
luise au point.
•Art. 33. — La loi du 9 septembre 1941 avait

modifié l'article 33 de la loi du 31 mars 191J
concernant les droits à pension des ascen
dants du premier degré des personnes justi
fiant avoir élevé et entretenu des orphelins
décédés dans des conditions ouvrant droit à
pension.

Une ordonnancé du 23 août 1913 a modifié &
son tour cet article 33. 11 n'y a donc pas
lieu d en reprendre le texte paru au Journal
officiel du 29 août 1945. L'article 33 de la
loi du 9 septembre 1911 a été abrogé et rem
placé par le.1 texte de l'ordonnança précitée»
Art. 49. — Le décret du 20 janvier 1910

avait modifié le texte des paragraphes 1 et 2
de l'article 49 concernant des "fonctionnaires
et ouvriers civils et militaires.
Nous avons repris le texte antérieur en

tenant compte qu'il y avait sur ce point
une grave lacune à combler.

Un très grand nombre d'agents visés à
I article 49 sont, en effet, en réalité ' des
agents qui accomplissent, surtout en temps 1
«e_ guerre, un travail assimilable en tous
points à un servi.'© militaire. Les ouvriers
des arsenaux, les agents techniques, lts. chefs
d'équipe, etc., que l'on appelle du "terme gé
nérique d'assimilés, sont en réalité de véri
tables militaires de carrière, 11 n'y a donc
aucune raison pour qu'ils ne bénéficient pas
des mêmes avantages. Or ils sont exclus de
la jouissance des articles 59 et CO (cumul des
annuités de service avec la pension d'ancien
neté), de l'article 13 (majorations d'enfants),
de l article 04 (usage du carnet de soins mé
dicaux), de l'article 65 (barème le plus favo
rable). do l'article 67 (aggravation de pen
sion). Ils ne peuvent pas bénéficier des allo
cations aux grands invalides ni des réductions
sur les chemins de fer. La loi no prévoit pas
pour tux l'aide de l'office accordée par l ar-
Jiele 76 pour la réadaptation au travail.
Si dans le cadre de notre projet de lai

nous ne. pouvons toucher aux allocations de
grands invalides ni aux réductions- sur les
chemins de fer, nous pouvons par contre
taire bénéficier les invalides visés par le
présent article, des dispositions des articles
de la loi dont ils étaient exclus. Le cumul
des années d'ancienneté, . les soins gratuits,
le bénéfice de l'office, etc.. n'ont aucun mo-
îif de leur être refusés. Ce iaiiant nous *c=

corderons une juste et légitime réparation a
une catégorie de mutilés aussi dignes d'inté
rêt que tous les autres.
C'est pourquoi nous proposons d'adjoindre

à la liste prévue au paragraphe 1er de l'ar
ticle le bénéfice des articles 13, 59, 00, 01,
67. 08 et 10.
Art Ôi. — L'article 64 avait été profondé

ment modifié par la loi du S février 1942.
Nous en demandons l'abrogation pour les rai
sons suivantes:

D'abord la loi du 8 février 1912 portait une
atteinte grave à l'esprit qui avait dicté la
rédaction de- l'article Ôi. Que disait en effet
cet article dans son paragraphe ier : « L'État
doit à tous les militaires et les marins béné
ficiaires de la présente loi, leur vie durant,
les soins médicaux, chirurgicaux et pharma
ceutiques nécessités par la blessure reçue,
ou la maladie contractée eu aggravée au ser
vice et qui a motivé la pension ».
Or, la loi que nous vous proposons d'abro

ger a remplacé les mots « qui a motivé la

rnsinono» par les suivants: « qui donne lieupension ».
Il en résulte, que pour tous les invalides

dont le taux a été abaissé au-dessous du

minimum indispensable, pour tous ceux qui
sont frappés par le revision des pensions, le
droit au bénéfice des soins gratuits est sup
primé.
Sans doute a-t-on envisagé tour les uns

comme pour les autres la possibilité de faire
appel aux offices départementaux des an
ciens combattants pour demander le rem
boursement total ou partiel des frais médi
caux, chirurgicaux ou pharmaceutiques en
gagés pour soigner les infirmités précédem
ment pensionnées. 11 n'en demeure pas
moins que le bénéfice des soins gratuits ne
résulte plus de l'exercice d'un droit, mais
de l'obtention d'une faveur, d'une sorte d'au
mône qu'il faut solliciter, qui oblige, à "un
remerciement, et qui peut d'ailleurs être ac
cordée ou refusée sans aucune nécessité do
justification légale.
Or, reportons-nous aux débats qui ont pré

cédé la rédaction de l'article 04: A la page 2S0
du livre do Valentino sur la loi Lugol, nous
lisons: « Le législateur a entendu donner
les soins à tous les militaires et marins
bénéficiaires de la loi. Or, on est bénéficiaire
de la loi, non pas uniquement lorsque l'on
a reçu une pension en vertu de cdlo loi,
mais aussi lorsque l'on a bénéficié de l'im
putabilité- au service paf preuve ou par pré
somption. Do sort? qui devraient bénéficier
de l'article Ôi tous les militaires ou marins
atteints depuis le 2 août 1911 d'une infirmité
rattachée au service par un lien réel ou
présumé quelle que soit sa gravité et quelque
conséquence médico-légale qu'elle ait- entraî
née ». La volonté du législateur ne peut Cire
mise en doute. C'est bien tous ceux qui sont
atteints d'une infirmité ayant motivé pension
qu'il a entendu faire bénéficier des 'soins
gratuits.
Une seconde raison vient encore mimer

en faveur de l'abrogation: c'est que la loi
du 8 février 1942 a, en fait, exclu les mutilés
et pensionnés du contrôle de l'application de
l'article Ôi. Or, nous savons par expérience,
combien le maniement de cet article est
chose délicate. La présence, dans les com
missions, du plus grand nombre possible de
représentants des victimes de la guerre, ne
sera jamais inutile pour tenter d'aplanir tou
tes les difficultés qui pourront subvenir. Les
commissions tripartites fonctionnant avant
1939 comprenaient quatre représentants des
pensionnés bénéficiaires de l'article C1 avec
voix délibérative. La loi de Vichy a réduit
leur représentation h un présent avec seule
ment voix consultative, sauf pour les ques
tions intéressant particulièrement les muti
lés où il retrouve sa voix délibérative. Il im
porte donc de revenir à une plus saine orga
nisation de ce contrôle qui doit avoir pour
but de dépister réellement la malhonnêteté,
et non pas de se livrer à do savants calculs
do moyenne, de s'ingérer dans la thérapeuti
que ordonnée par tel ou tel médecin ou de
contrôler le nombre de clients de certains
confrères. La grève des médecins est venue
donner un avertissement salutaire aux cou
peurs de cheveux en quatre, aux calculateurs
émérites et sur ce point, nous nous sommes
attachés à apporter u la rédaction de l'article
Ôi les correctifs rendus nécessaires par les
expériences récentes.

En troisième lieu, la loi du 8 février 1912
limitait le choix du médecin et du pharma
cien parmi ceux qui étaient agréés par le se*
crétariat général aux anciens combattants.
Sans vouloir attacher à cette clause une im
portance actuelle exagérée, nous estimons,
malgré tout, qu'il importe de la faire dispa
raître afin d'éviter toute tentation pour l'ave
nir. Comme avant 1939, le choix ne doit être
limité que par la bonne volonté et la compé
tence du médecin, du chirurgien ou du phar
macien qui veulent bien accepter les bons
du carnet de soins.

Enfin, il est un dernier point sur lequel il
est de notre devoir d'attirer l'attention: il
concerne le remboursement des frais de sé
jour des malades hospitalisés dans les établis
sements agréés. Le texte de l'ancien article
Ci prévoyait que: « A l'hôpital public ou au
sanatorium public, l'État payera les frais de
séjour au tarif des salles militaires ou des
salles civiles de cet hôpital ou au tarif de ce
sanatorium. A l'établissement privé l'État
payera les frais de séjour au tarif des salles
civiles do l'hôpital public ou du sanatorium
public le plus voisin de cet établissement.
Ces dispositions seraient parfaites si 'État

pouvait assurer immédiatement à tous ceux
qui en ont besoin une hospitalisation dans un
établissement ou un sanatorium publie. Si un
invalide qui, en application de la loi, reçoit
gratuitement des soins nécessités par son
état et ce, dans des conditions normales do
confort et de propreté, veut un supplément'
de luxe, il lui appartient do lo payer do se»
propres deniers. Mais si l'État, dans l'impos
sibilité d'hospitaliser un malade dans un de
ses établissements par manque de place,
l'oblige à se tourner vers les établissements
agréés, il est équitable que dans, ce cas il
assume entièrement les frais de cette hospi
talisation. Or il n'en est rien. L'État paye le
prix de rétablissement le plus voisin et c'est
le mutilé qui, sur la modeste pension qui lui.
est allouée, doit prélever la différence récla
mée par rétablissement. C'est à la fois une
injustice flagrante et la négation même du
principe des soins gratuits.
Notre projet de loi vous propose donc de dé

clarer que toutes les fois que l'E'at sera dans
l'impossibilité d'assurer l'hospitalisation im
médiate d'un invalide dans un établissement
ou sanatorium public, il devra effectuer lé
payement do l'hospitalisatioW dans le sana
torium agréé indiqué par le service médico-
social sans que l'invalide soit tenu au moindre
débours personnel. C'est une mesure de jus
tice et d'équité.
Art. 65. — L'article 65, même dans sa ré

daction au 1er septembre 1939, limitait stricte
ment l'application du barème le plus favo
rable. Le décret-loi du 20 janvier 1910 avait
encore renforcé les mesures édictées 1 co
sujet, le réservant aux infirmités résultant
de faits de guerre nettement établis.
Sans doute nous pourrions souhaiter voir

étendre les dispositions de ce barème tous
les bénéficiaires de la loi du 31 mars 1919, pour
mettre enfin en pratique le principe de jus
tice élémentaire qui veut qu'à infirmité égale
corresponde une réparation égale. En écri
vant ces mots nous pensons aux victimes ci
viles. Mais le projet qui vous est soumis se
limite étroitement à la loi du 31 mars 1929.
Il ne. nous appartient donc pas de chec.her
h en étendre le bénéfice aux tributaires d'au
tres lois. "
Nous nous en tenons au texte de 1939, sous

réserve de quelques retouches de détail.
Art. C3. — La rédaction de l'article 08 telle

que figurant dans la loi du 20 janvier 1910 est
certes celle dont les répercussions ont été
les plus néfastes pour tous les invalides.
Cet article prévoyait en premier lieu que

toute aggravation de maladie survenant après
un délai de cinq ans à dater de la -concession
de la première pension définitive ne pouvait
être prise en considération. C'était priver le
plus grand nombre des malades du bénéfice
de l'une des dispositions les plus importantes
de la loi du 31 mars 1919.

De plus, le méme article édict^it que toute
demande en aggravation remettait en cause
la pension entière et la rendait revisable en
tous ses éléments. Ainsi donc une pension
à titre définitif pouvait se voir diminuée, voir
môme supprimée, si l'expert déclarait que
l'invalidité du requérant ou l'un des éléments
de cette invalidité s'était amélioré, si la
commission de réforme elle-même jugeai! op-
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pofun de revenir sur une imputabilité' pré
cédemment admise.
tes dispositions fermaient pratiquement la

porte à toute demande en aggravation. Elles
furent graves quant à leurs répercussions,
sur tous les malades notamment. Nombreux
furent ceux qui, ne voulant pas risquer une
diminution, souffrirent et moururent avec
aggravation qu'ils ne pouvaient soigner. Nom
breuses turent les veuves qui se virent re-
lHcr le droit à pension sous le prétexte falla
cieux que le mari n'était pas mort de la ma
ladie cause de la réforme, toute aggravation
ayant été rendue impossible u constater.
Nombreuses turent aussi celles qui, pour les
mêmes raisons et par suite du jeu de la pos-
térilé du mariage, ne purent bénéficier que
de la pension ati taux de réversion.
Ces raisons suffisent amplement à justifier

le retour à la législation en vigueur au ier sep
tembre JÔ;!!).,

Le projet qui vous est soumis va plus loin
ene<»re en supprimant, toute limitation de ce
d'el pour les demandes en aggravation qu'il
s'agi-se d'infirmités contractées en temps de
guerre ou en temps de paix.
L'article 6S, dans sa rédaction de 1939,. pré

voyait, en effet, en application de la loi de
iff'i. que les demandes notaient recevables
après cinq ans que si les infirmités résul
taient de maladies contractées ou aggravées
au cours d'opérations de guerre. Aucun ar
gument valable d'aucune sorte ne peut être
ap i or lé à l'appui de cette thèse.
Nous vous demandons donc de déclarer que

d'iure façon générale les demandes en aggra
vation pourront être présentées sans aucune

, limitation de délai.
Art. 7G. — L'article 7G de la loi du 9 jan

vier 1910 T'apportait que des modifications
tl3 forme à la rédaction du 1er septembre
1959. Il étendait le bénéfice de la réédacalion
aux veuves de la guerre de 1939.
OUe disposition est naturellement à con

server; ell 3 découlait d'ailleurs de l'ancien
texte et celte adjonction reste plutôt une mo
dification de forme.

Article 4.

L'article 4 du présent projet de loi main -
lient l'abrogation des artelles 48, 50, 51, 52
et tW de la loi du 31 mars 1919.

Les raisons er ont été indiquées.
L'article 43 concernait les sapeurs-pompiers

de certaines places fortes, mis à la disposition
de (autorité militaire par la loi du 21 mars
I'.JÏM et l'article 115 du décret du 7 octobre
18v7.

L'article 50 concernait les mobilisés, affec
tés aux établissements, usines, mines et
exploitations travaillant pour la défense natio-
ruie.

L'article 51 visait les mobilisés détachés en
ex/oitations agricoles.
l.'itrticlo 52 certains employés de chemins

de fer de campagre.
L'article Oti enfin concernait le payement

d>' certains arrérages en bons du Trésor.
Le? intéressés visés aux articles précédents

ont fait l'objet d'unj législation spéciale.

Article 5.

L'arlicle 5 du projet maintient les disposi
tions prévues il l'article 4 du décret-loi du
2) janvier 1910 concernai:! les affectés spé
ciaux visés par l'article 52 de la loi sur le
recrutement dtr ai mars 1?28. >:ux traite
ments sont prévus, suivant qu'il s'agit de la
cal'-LTorie A ou B.

l.i situation des ouvriers de compagnies de
rei i forcement est également réglée par cet
arlielî.

Aucune disposition n'ayant été prévue dans
la Ini du 31 mars 1919 pour ces deux catégories
rte mobilisés, nous avons repris simplement
les dispositions du décret-loi de 1910.

Article, G.

L'article 6 supprime pour les malades et les
v:;nes tout délai de mise en instance de pen-
tio-i I .

K s'agit là en fait d'une innovation rendue
nécessaire par l'expérience du passé.
Actuellement, en effet, lorsque l'invalidité

fin le décès proviennent d'infirmités résultant
d' blessures, aucun délai n'est imposé aux
demandes de pensions.
Par contre, si l'invalidité ou ;e décès ont été

causés par des infirmités provenant de maia-
iLcs, la demande de pension doit être pré

sentée dans les cinq ans qui suivent la date
du renvoi du militaire dans ses foyers ou la
date du décès.
Or, le droit à réparation étant reconnu en

cas d'infirmités dues au service militaire, on
conçoit mal que la réparation soit limitée
dans le temps lorsque l'infirmité a pour ori
gine une maladie et ne le soit pas si elle
a pour origine une blessure.
On peut même dire, du point de vue mé

dical, qu'à cet égard les malades, bien plus
que les blessés, ort besoin, en raison des
délais d'apparition et d'évolution qui carac
térisent les maladies, que l'exercice ie leurs
droits à demander une pension ne soit pas
enfermé dans un délai.
Nous ne reviendrons pas sur les multiples

prorogations de loi que nous avions dû con
sentir avant 19C9. Elles étaient toutes agré
mentées de conditions plus ou moins justi
fiables. Il importa de luire cesser ces prati
ques et de revenir à un texte simple, clair et
équitable.

Article 8.

L'article 8 enfin prévoit que tous ceux qui,
en application des textes dont l'abrogation
est demandée, ont été frustrés» des droits à
pension qu'ils auraient pu tenir de lai légis-
lalion en vigueur au l3r septembre 19S9, pour
ront en réclamer le bénéficî intégral. C'est
une simple mesure de Justice et d'équité.
L'article 8 demande donc que la présente

loi ait lin effet rétroactif au 1er septembre
1939 et que les dispositions établies pour le
payement des arrérages de pensions au delà
de trois ans ne soient pas appliqués ici.
Nous n'avons formulé qu'une sîule réserve

déjà mentionnée à l'article 3 nouveau de la
loi, à savoir que les mesures concernant le
point de départ de la pension ne prendront
effet qu'à la dat3 de promulgation de la loi.
Telles sont, mesdames et messieurs, les

grandes lignes du projet de loi que nous sou
mettons à votre approbation. Nous n'avons
pas voulu faire œuvre démagogiqua en rédi-
geart ces articles nouveaux de la charte des
pensions. Nous n'avons eu qu'un souci cons
tant: détendre les intérêts légitimes des vic
times de la guerre, soustraire le plus possible
la reconnaissance du droit k pension aux fluc
tuations de la politique en essayant de l'as
seoir sur des bases justes et solides, faire en
sorte que ceux qui ont tout donné au service
du pays reçoivent enfin,avec le moins d'en
nuis possible, la réparation qui leur est due.
Nous avons conscience, ce faisant, d'avoir tra
vaillé pour le bien de notre pays, car c'est
travailler pour la Franc 3 que de 1'aider à s'ac
quitter de l.a dette sacrée qu'elle a contractée
vis-à-vis de ceux qui ont assuré son salut.
En corséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de M.suivante;

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Sont abrogés:
Le décret-loi du 20 janvier Î9Î0: la loi

validée du 9 septembre 1941, les lois des
27 janvier 1942, 8 février 1942, 11 janvier 1943;
Et le décret-loi du 30 octobre 1935, modi

fiant l'article 4 de la loi du 31 mars 1919.
Art. 2.. — Sont remis en vigueur tels qu'ils

étaient au Ie"- septembre 1939, les articles' 67
et 71 de la loi du 31 mars 1919..
Art. 3. — Sont remis en vigueur, complétés

et modifiés ainsi qu'il suit, les. articles 3, 4,
5, 6, 7, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 1G, 17, 19, 20 bis,
49, 64, 65, GS et 76 de la loi du. 31 mars 1919.

« Art. 3. — Ouvrent droit à. pension:
« 1° Les blessures constatées avant le renvoi

du militaire dans ses foyers, à moins qu'il
ne soit établi qu'elles ne proviennent pas
d'événements de guerre ou d'accidents éprou
vés par le fait ou a l'occasion du service.

« 2° Les infirmités causées ou aggravées
par les fatigues, dangers ou accidents éprou
vés par le fait ou à l'occasion du service.
«il y a droit à pension définitive quand

l'infirmité causée par la blessure ou la mala
die est reconnue incurable.

* Il y a droit à pension temporaire tant que
l'infirmité n'est pas reconnue incurable.
c Le point de départ de Jà pension est fix£

au jour de la demande formulée par l'inté
ressé. Celte disposition ne prendra effet qu'à
dater de la promulgation de la présente loi ».

<t Art. i. — Les pensions définitives ou tem
poraires sont établies suivant le degré d'in-
va'idilé.

r Linvalidité constatée doit être au mini
mum de 10 p. 100 ».

« Art. 5. — Toutes les maladies constatées
chez les militaires ou marins pendant leur
incorporation au cours de la guerre ou pen
dant les six mois qui ont suivi leur renvoi
dans leurs foyers sont présumées, sauf preuve
contraire,, avoir été contractées ou s'être
aggravées par suite des fatigues, daaigers ou
accidents du service.

ti II en est de même des maladies constatées
pendant une expédition déclarée campagne
de guerre par l'autoriu'. compétente ou pen
dant les six mois, qui ont suivi, la date à la
quelle les militaires ou marins ont cessé île
partit jper à cette campagne.

« D'autre part, la présomption bénéficie aux
prisonniers de guerre et internés à l'étranger,
à- condition que leurs blessures ou maladies
aient été régulièrement constatées:
« Soit dans les six mois suivant leur arri

vée, s'il s'agit de prisonniers rentrés, en France
avant le 1er mars 19 1 G, date de mise en appli
cation de l'ordonnance n° 45-802 du 20 avril
1945, instituant le contrôle médical des pri
sonniers, travailleurs et déportés. _ _ .

« Soit au plus tard lors de la deuxième visite
médicale prévue par l'ordonnance n° 45-S02
du 20 avril 1915, la date limite étant fixée au
30 juin 1916, s'il s'agit de prisonniers rapatriés
avant le 1er mars 1915. .
a Soit six mois après la date du 6 mai 19ia,

date de la libération officielle de la France,
pour les prisonniers ou internés à l'étranger,
qui se seraient évadés et n'auraient pas, de
ce fait, fait faire en temps voulu les consta
tations officielles de leurs affections.
« Les maladies constatées au cours de leur

service en temps de paix, chez les militaires
appelés ou engagés a partir du 30® Jour de
service effectivement accompli Jusqu au 90*
jour qui suivra leur retour dans leurs foyers,
seront présumées, sauf preuve contraire, avoir
été contractées ou s'être aggravées par suite
des fatigues, dangers ou accidents du service.
Cette présomption repose sur la réalité des
maladies ou infirmités constatées par les mé
decins militaires et sur le dossier médical
constitué au moment de l'incorporation. L'État
pourra fournir îa preuve contraire par tous
moyens. , .

te Les militaires de carrière ne peuvent, a
quelque date que, remontent leurs infirmités,
bénéficier de la présomption d'origine. Ils ne
pourront bénéficier d'une pension d'invalidité
qu'à charge par eux de faire la preuve par
tous moyens de l'imputabilité au. service.
Toutefois, le régime actuel de la présomption
continuera de jouer pour les infirmités invo-
euées au titre d'expéditions déclarées cam
pagnes de guerre, par l'autorité compétente.
» Au cas où les maladies ou infirmités ne

bénéficieraient pas de la présomption établie
par les paragraphes 1, 2, 3 et 4 du présent
article, il appartiendra aux intéressés de faire
la preuve de l'imputabilité au service de leurs
affections par tous les moyens de droit com
mun. La date récente et non contemporaine
des faits des certificats, attestations ou témoi
gnages invoqués ne sera pas une raison suffi
sante de rejet de ce moyen de preuve.
« La constatation officielle de maladie, exi

gée pour bénéficier de la présomption d'origine
après la libération de service (paix ou guerre)
pourra être faite en dehors des médecins mi
litaires, par les organismes officiels, de la
sécurité sociale, dispensaires publics ou agréés,
hôpitaux, sanatoria ».

<t Art, 6. — Toute décision comportant, attri
bution ou rejet de pension doit, sous peine
de nullité, mentonner les faits, documents,
ou raisons d'ordre médical qui la motivent ».
« Art. 7. — La pension temporaire est con;

cédée pour deux années, sauf en ce qui
concerne les réformés temporaires, qui n'y
ont droit que pendant le temps où ils sont
en position de réforme. Elle est renouve
lée par périodes biennales, après examens
médicaux.

« A l'expiration de chaque période, elle
peut être renouvelée à un taux inférieur,
égal ou supérieur au taux primitif, si l'infir
mité n'est pas incurable, soit convertie en
pension définitive, si l'infirmité est recon
nue incurable, soit supprimée si l'infirmité
a disparu, ou est devenue inférieure A
10 p. 100.

« Tout bénéficiaire d'une pension tempo
raire chez qui ee sera produite une com
plication nouvelle ra une aggravation da
son infirmité, pourra, sans attendre l'expira
tion de la période de deux ans, adresser une ■
demande en révision de pension suj laquelle
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S] devra être statué dans les deux mois qui
suivront la demande.

« Dans un délai minimum de quatre ans
à partir du point de départ légal fixé dans
les conditions indiquées dans l'article 3, la
situat'on du pensionné temporaire doit être
définitivement fixée, soit par la conversion

. de la pension temporaire en pension défini
tive, soit par la suppression de toute pen
sion, sous réserve toutefois de l'application
de l'article 68 de la présente loi.

« Toutefois, au cas où les infirmités ré
sultent uniquement de blessures, la pension
temporaire • est concédée pour trois ans. A
Pexpiaition de ce délai la situation des pen
sionnés doit être fixée définitivement dans
les conditions prévues à l'alinéa précédent.

« Les anciens titulaires d'une pension tem
poraire dont la pension a cessé d'élire ser
vie en raison de l'abaissement du degré d'in
validité au-dessous du taux indemnisable,
pourront, en cas d'aggravation de l'infirmité
pour laquelle ils avaient été pensionnés, se
mettre à nouveau en instance de pension.
Dans ce cas, le point de départ légal fixé
par je paragraphe i du présent article, est
celui de la première pension temporaire
concédée ».

« Art. 9. — Le taux des pensions d'invali
dité est réglé suivant les tableaux annexés
u la présente loi.

« En aucun cas, la pension d'invalidité
accordée i un militaire de carrière mis à.
la retraite pour infirmité le rendant défini
tivement incapable d'accomplir son service,
ne pourra être inférieure à la pension mini

■ mum d'ancienneté du . grade, augmentée des
annuités 'pour campagnes acquises par l'in
téressé.

« Le taux de la pension définitive ou tem
poraire est fixé pour chaque grade, pair réfé
rence au degré d'invalidité apprécié de cinq
en cinq jusqu'à 100 p. 100.

« Quand l'invalidité est intermédiaire entre
deux échelons, l'intéressé-, bénéficie du taux
afférent à l'échelon supérieur.

« Pour l'application du présent article, les
décrets contresignés par le ministre des an
ciens combattants et vicitimes de la guerre,
et le ministre des finances, déterminent les
règles et barèmes pour la classification des
infirmités d après leur gravité.
. « Le blessé, le malade ou l'infirme auront
le droit, lors de l'examen médical qu'ils su-
Çyp1,. en vue l'obtention de Jà pension
définitive ou temporaire, de se faire assister
un .mrliecin civil dans les conditions qui

seront déterminées par les règlements d'ad
ministration publique prévus pour l'applica
tion de la présente loi. L'avis de ce médecin
sera consigné au procès-verbal.

'J 3 pourront produire de môme des cer
tificats médicaux qui seront annexés et som
mairement discutés audit procès-verbal

degrés et pourcentages d'invalidité
îrn? i aux barèmes prévus par le cinquième
alinéa du présent article, doivent correspon-
„ e .^. l ensemble des troubles fonctionnels

• et tenir compte, quand il y a lieu, de l'at
teinte de létat général.
'Joute décision administrative ou judiciaire

relative à l'évaluation de l'invalidité doit être
motivée par des raisons médicales et rom
porter avec le diagnostic de l'infirmité, une
description complète faisant ressortir la gène
fonctionnelle et s'il y a lieu l'atteinte de l'état
général qui justifie le pourcentage attribué. »

. . drt. 10- — Les-invalides que leurs infir
mités rendent incapables de se mouvoir, de
se conduire ou d'accomplir les actes essen
tiels a la vie, ont droit à l'hospitalisation s'ils
la réclament. En ce cas, les frais de cette hos
pitalisation sont prélevés sur la pension qui
leur a été concédé

_ « S'ils ne reçoivent pas ou s'ils cessent de
recevoir cette hospitalisation et si, vivant
ehez eux, ils sont obligés de recourir d'une
manière constante aux soins d'une tierce per
sonne, ils ont droit, à titre d'allocation spé
ciale, à une majoration égale au quart de
leur pension.

« Le droit à cette hospitalisation ou a cette
majoration do pension est constaté par la
commission do réforme au moment où elle
statue sur le degré d'invalidité dont l'invalide
est atteint.

« Art. lt. — En cas d'infirmités multiples,
dont aucune n'entraîne l'invalidité absolue,
le taux d'invalidité est considéré intégralement
pour l'infirmité la plus grave et pour cha

cune des infirmités supplémentaires propor
tionnellement à la validité restante.

« A cet effet, les infirmités sont classées
par ordre décroissant de taux d'invalidité.

« Toutefois, quand l'infirmité principale est
considérée comme entraînant une invalidité

d'au moins 20 p. 100, les degrés d'invalidité
de chacune des infirmités supplémentaires
sont élevées d'une, de deux ou de trois caté
gories, soit 5, 10, 15 p. 100 et ainsi de suite
suivant qu'elles occupent les deuxième, troi
sième, quatrième rangs, dans la série décrois
santé de leur gravité

« Lorsque l'appareillage prothétique ou or
thopédique d'un membre sera reconnu inutili
sable pu mal toléré, le degré d'invalidité sera
porté à l'échelon supérieur prévu à l'article 9
de la présente loi. »

« Art. 13. — Dans tous les cas, y compris
ceux où il y a lieu à complément de pension,
des majorations annuelles sont accordées en
sus de la pension définitive ou temporaire par
enfant légitime né ou à naître, suivant le
tarif ci-après :
(Texte de 1939 sans changement.)

« Les mêmes majorations sont allouées pour
chaque enfant naturel reconnu, sous les con
ditions fixées par la reconnaissance à l'ar
ticle 26.

« Elles sont également allouées aux enfants
adoptés sous réserve que l'acte d'adoption ait
été passé à une époque ou l'état de. santé de
l'adoptant ne pouvait laisser prévoir une issue
fatale à brève échéance.

« Ces majorations sont payables pour chaque
enfant jusqu'à l'âge de dix-huit ans, « après
la mort du père », sous réserve de l'applica
tion des articles 19 et 20.
« Les enfants atteints d'une infirmité Incu

rable, les mettant dans l'incapacité de gagner
leur vie, conservent le bénéfice -de ces majo
rations au delà de dix-huit ans, sauf dans le
cas où ils pourraient être hospitalisés aux
frais de l'État.
« «Conformément aux dispositions de l'arti
cle 6 de .l'ordonnance n° 45-2516 du 25 octo
bre 1915, les majorations prévues au présent
article pour les victimes de guerre, titulaires
d'une pension à un taux égal ou supérieur à
85 p. 100, sont remplacées par les allocations
familiales et de salaire unique, suivant les
modalités et les tarifs prévus par le décret
du 29 juillet 1939 et les textes qui l'on modi
fié ou complété.

« Toutefois, les bénéficiaires prévus au pré
sent article qui ne ■ rentreront pas dans le
champ d'application de ladite ordonnance ou
qui seront lésés par cette application, conti
nueront à bénéficier des dispositions prévues
en leur faveur par le présent article. »
« Art. li. — Ont droit à la pension au taux

normal:
« 1° Les veuves des militaires ou marins

dont la mort a été causée par des blessures
ou suite de. blessures reçues au cours d'évé
nements de guerre, ou par des accidents ou
suite d'accidents éprouvés par le fait ou à
l'occasion du service;

« 2° Les veuves des militaires ou marins
dont la mort -a été causée par des maladies
contractées ou aggravées par suite de fati
gues, dangers ou accidents survenus par le
fait ou à l'occasion du service;

« 3» Les veuves des militaires ou marins

morts en jouissance d'une pension définitive
ou temporaire correspondant à un; invalidité
égale ou supérieure à 85 p. 100, ou en posses
sion du droit à cette pension.

« Dans les trois cas, il y a droit à persion,
si le mariage est antérieur, soit à l'origine,
soit à l'aggravation de la blessure ou de la
maladie, à moins qu'il ne soit établi qu'au
moment du mariage l'état du mari pouvait
laisser prévoir une issue fatale à brève
échéance.

« En outre, les femmes ayant épousé un
mutilé de guerre ou d une expédition déclarée
campagne de guerre par l'autorité compétente,
atteint d'une invalidité égale ou supérieure
à 80 p. 100, aurort droit au cas où elles ne
pourraient s 3 réclamer de l'alinéa qui pré
cède, à une pension de réversion si leur ma
riage a été contracté dans les deux ans de
la réforme de leur époux, ou de la cessation
des hostilités, et si ce mariage a duré une
année ou a été rompu par la mort acciden
telle de l'époux.

« Pourront également prétendre à une pen
sion au taux de reveriion. les veuves vi;é:s

aux paragraphes 1er et 2°, si le mariage con->
tracté postérieurement soit à la blessure, soit
à l'origine de la maladie, soit à la cessation
de l'activité, a duré au moins deux ans, ainsi
que les veuves de pensionnés de 00 u b5
pour 100.
« Le défaut d'autorisation militaire, en ca

qui concerne le mariage contracté par les
militaires ou marins en activité de service,
n'entraîne pas pour leurs ayants cause, part
du droit à pension. »

« Art. 15. — Les demandes do pension aij
taux normal, formulées par les veuves on
orphelins des anciens militaires ou marins,
décédés dans leurs foyers, doivent elra
accompagnées d'un rapport médico-légal,
établi par le médecin qui a soigné l'ancien
militaire ou marin, pendant sa dernière ma
ladie, ou à défaut de soins donnés pendant
la dernière maladie, par le médecin qui a
constaté le décès.

« Ce rapport fera ressortir, d'une façon pr5«
cise, la relation de cause à effet . entre la
décès et la blessure reçue ou la maladie coït»
tractée ou aggravée en service.
« Toutes les blessures constatées et tonîes

les maladies contractées ou aggravées pen
dant la période où le militaire ou le marin
a été mobilisé, sont réputées, sauf preuve
contraires, provenir des fatigues, dangers ou
accidents du service, si le militaire ou marin
est mort dans le délai d'un an à partir du
renvoi définitif dans ses foyers.

« Le ministre des anciens combattants et
victimes de guerre peut se faire .communiquer
par tous les services administratifs qui eiî
seraient détenteurs, ampliation de tous docu
ments, quelle qu'en soit la nature, concer
nant les décès ayant donné lieu ii une de
mande de pension. »

« Art. 16. — En cas de décès de la mère ou
lorsqu'elle est inhabile à recueillir la pen
sion, les droits qui lui appartiennent ou iut
lui auraient appartenu passer t aux enfanta
légitimes mineurs du défunt, selon les règles
établies par les lois en vigueur en.matièra
de pension.

« Les enfants adoptés dans les conditions
prévues 'à l'article 13 ont les mêmes droits
que les enfants légitimes, s'ils ont été adopté?
par les deux conjoints; ils ont ceux des en
fants naturels, s'ils n'ont été adoptés que par
le dé/unt. »

« Art. 17. — Si la veuve vient à décéder,
laissant des enfants d'un précédent mariaga
ou adoptifs, dont le. père défunt avait été lo
soutien, ces enfants- jouiront des mêmes
avantages que les orphelins ».

« Art. 19. — Le taux de la pension deveuv#
est fixé comme suit:

« ln Pour la veuve non remariée:
« A la moitié de la pension et des alloca

tions allouées à un invalide de 100 p. 100
d'invalidité, bénéficiaire du statut des grands
mutilés du meme grade, ayant occupé la
même emploi que le mari, lorsque la pension
est concédée au tilre des alinéas 1, 2 et 3
de l'article 14 de la loi du 31 mars 1919; au
tiers de la pension et des allocations allouées
h un invalide de 100 p. 100 d'invalidité, ii-jud-
fleiaire du statut des grands ullités du'
même grade ou ayant occupé le même cm*
ploi que le mari, lorsqu? la pension -st con
cédée au titre des autres alinéas de l'ar
ticle 14.' Toulefois, la pension au taux de ré
version des veuves d'invalides bénéficiaires

de l'article 10 de la loi sera égale à. la
moitié de la pension d'un invalide à 100 p. 100^
telle que déterminée ci-dessus. Ces taux se
ront portés à ceux fixés par les tableaux
annexés à la loi du 31 mars 1919, s'ils leur
sont inférieurs ;
« 2° Pour la veuve remariée, au .taux fixé

par les tableaux annexés à la loi du 31 mars
1919.
- La pension est majorée de- 300 F pour

chaque enfant âgé de moins de.dix-huit ans.
Les majoration ainsi accordées ne peuvent
se cumuler avec celles de l'articie 13.

•• i. - s droits h pension des enfants adoptés
dans les condilbns prévues l l'article • 13,
sont les mêmes que ceux des enfants légi
times.

« En cas de décès de la mère, ou lors
qu'elle est déchue de ses droits ou inliabilt
a les xercei la pension principale des orphe
lins mineurs est égale à la pension allouée
à une veuve non remariée. Toutefois, lorsque
le droit à pension des orphelins naît du re
mariage de la mère, le taux alloué est •elui
fixé au. paragraphe 2 du présent article. Dans
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tous les cas la pension de l'orphelin est ma
joras; dans '.es conditions prévues à l'alinéa
qui précède, mais seulement à partir du
deuxième enfant, au-dessous de dix-huit ans ».
' « Art. 20 bis. — Les orphelins, les enfants
adoptifs et les enfants de veuves bénéficiaires
de la présente loi, atteints d'un infirmité
incurable les mettant dans l'impossibilité de
gagner leur vie, conservent soit après leur
majorité, soit après l'âge de dix-huit ans, le
bénéfice de la pension dont ils sont titu
laires ou de la majoration l laquelle ils ont
droit, sauf dans le cas où ils pourraient être
hospitalisés aux frais de l'État ».

« Art. 49. — Sont applicables aux fonction
naires, agents et ouvriers «vils des minis
tères de la guerre et de la marine, assimilés
aux militaires pour les droits à la pension de
retraite, ainsi que leurs ayants cause, les
articles J«, 2, 3, 4, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du
titre Ier ; les articles 1 i, 16, 17 et 18, ainsi
que les chapitres 2 et 4 du titre II; les tilivs
III et IV, les articles 59, G0, Ci, 07, 08 et 7(i
du titre V de la présente loi.

« Lesdits fonctionnaires, agents et ouvriers
et leurs ayants cause ne pourront prétendre
au bénéfice des dispositions des articles 3
et li, relatives fi l'aggravation des maladies
ou infirmités," qu'après dix ans de services u
l'Klat.

« Les pensions pour invalidité aux fonc
tionnaires, agents ou ouvriers civils des dé
partements de la guerre ou de la marine mili
taire, de' la marine marchande, tributaires au
i7 avril 1921 du régime des pensions mili
taires, sont pour toutes les infirmités contrac
tées par le fait ou l'occasion du service pen
dant leur présence effective sous les drapeaux,
soumises a l'ensemble de la législation dont
bénéficient les militaires et marins de car
rière en matière de pension d'invalidité.

« Les droits des ayants cause des agents
visés à l'alinéa ri-dessus sont également ré
glés par application des dispositions relatives
aux ayants droit des militaires de carrière,
lorsque le décès résulte de blessures reçues
ou de maladies contractées dans les condi
tions prévues au paragraphe précédent

« Art. 6i. — L'État doit à tous les militaires
et marins bénéficiaires de la présente loi,
leur via durant, les soins médicaux, chirur
gicaux et pharmaceutiques nécessités par la
biessu-e reçue ou la maladie contractée ou
aggravée en service. et qui a motivé la pen
sion.

« Les ayants droit seront, sur leur demande,
inscrits de plein droit sur des listes spéciales
établies chaque année à leur domicile des
secours sous le titre: « Soiis médicaux aux
victimes de la guerre ».

« Cette inscription leur donnera droit à la
gratuité des soins médicaux et pharmaceu
tiques, mais exclusivement pour les accidents
ou -complications résultant de la blessure ou
de la maladie qui aura donné lieu à pension.

« Les bénéficiaires de la présente loi auront
droit au libre choix du médecin, du chirur
gien et du pharmacien.

« Les frais de soins médicaux, chirurgicaux
et pharmaceutiques seront supportés par
l'État.

« Si l'hospitalisation est reconnue néces
saire, les malades pourront être admis A leur
choix dans les saiTes militaires ou les salles
civiles des hôpitaux de leur ressort et, s'il y
a lieu, dans les sanatoria publics, soit dans
les établissements privés agréés par la com
mission tripartite départementale. A l'hôpital
imblic ou au sanatorium public, l'État paiera
les frais de séjour au tarif des salles militaires
ou des salles civiles de cet hôpital, ou au tarif
du sanatorium. A l'établissement privé, l'État
payera les frais de séjour au tarif- des salles
civiles de l'hôpital public ou du sanatorium
public le plus voisin de cet établissement;
toutefois, lorsque l'État sera dans l'impossi
bilité d'assurer l'hospitalisation • immédiate
jugée nécessaire dans un hôpital ou un sana
torium public, les malades devront être admis
dans un hôpital ou un sanatorium agréé, sans
qu'il puisse leur incomber aucun des frais
d'hospitalisation. Dans ce cas, l'État devra
prendre à sa charge .'intégralité des frais de
cette hospitalisation.

« Les frais de voyage nécessités par l'hospi
talisation dans un établissement public ou
privé, et en cas de décès, les frais de trans
port du corps au domicile seront à la charge
de l'État dans les conditions et limites prévues
par un décret d'application,

« Dans chaque département, une commis
sion tripartite composée à égalité de repré
sentants de l'État des associations de mutilés

et des syndicats médicaux et pharmaceutiques
assurera le contrôle des soins prévus aux
paragraphes précédents. Chacun des membres
de la commission aura voix délibérative sur
toutes les questions soulevées.

« Sçs décisions seront susceptibles d'appel
devant une commission supérieure composée
dans les même conditions et' qui siégera au
ministère des pensions.

« Par dérogation à l'article 35 de la loi du
31 mars 1919, toutes les contestations aux
quelles donnera lieu l'application de l'arti
cle Ci seront jugées en premier ressort par
la commission de contrôle de l'intéressé et

en appel par commission supérieure.
« Un décret rendu sur la proposition du

ministre des anciens combattants et victimes

de la guerre et du ministre des finances dé
terminera les tarifs des soins médicaux, chi
rurgicaux et pharmaceutiques, les conditions
et limites de remboursement des frais de

voyage et de transport ainsi que la compo
sition, les attributions et le fonctionnement
des commissions de contrôle.

« Le contrôle institué par le présent article
doit avoir uniquement pour but c\e déceler
les malhonnêtetés qui pourraient se produire
aussi bien de la part du corps médical que
de la part du bénéficiaire. Il ne devra jamais
revêtir un caractère tatillon et mesquin et
ne pourra s'immiscer dans la thérapeutique
des soins dont le corps médical reste seul
juge.

« La commission aura- qualité, en cas
de malhonnêteté caractérisée, pour im
puter à l'une des 'parties en cause, soit iso
lément, soit conjointement, les sommes in
dûment réclamées à l'État, et pour prononcer
éventuellement l'exclusion temporaire ou dé
finitive du droit de recevoir ou de délivrer
des soins ou des produits au titre du présent
article.

« Le bénéfice des dispositions du présent
article est étendu aux infirmières pension
nées au titre de la loi du 31 mars 1919 ».

« Art. 65. — Pour l'appréciation des invali
dités provenant de la guerre par l'autorité
compétente, lorsque l'évaluation donnée pour
une infirmité par le barème prévu à l'arti
cle 9 sera inférieure à celle dont bénéficierait
cette même infirmité d'après les lois et rè
glement antérieurs, l'estimation résultant de
ces lois et règlements sera appliquée et ser
vira de base à la fixation de la pension.

« Les militaires appelés à bénéficier de la
disposition ci-dessus conservent d'ailleurs le
droit de se réclamer de la législation anté
rieure. y compris les tarifs, dans le cas où
cette législation serait plus favorable.
a Pour l'application du présent article, il

est attribué aux différentes infirmités figu
rant dans le classement établi par la déci
sion ministérielle du 23 juillet 1887 (guerre)
et 28 novembre 1887 (marine) le pourcentage
ci-après :

« lnrinnilés comprises dans les lro et 2°
classes, 100 p. 100.

« Infirmités comprises dans 2° et 3°
classe, 80 p. 100.

« Infirmités comprises dans la 5° classe,
65 p. 100.

« Infirmités comprises dans la 0e classe,
60 p. 100.

« Les majorations pour enfants instituées
par la présente loi seront allouées dans tous
les cas et liquidées suivant le taux de la pen
sion définitive ou temporaire concédée ».

« Art. 07. — Les pensions allouées au titre
de la présente loi peuvent Cire revisées dans
les cas suivants:

« 1° Lorsqu'une erreur matérielle de liqui
dation a élé commise:

« 2° Lorsque les énoncia'ions des actes ou
des pièces sur le ou lesquelles l'arrêté de
concession a été rendu sont reconnus in
exactes, soit en ce qui concerne le grade,
le décès, ou i? genre de mort, soit en ce
qui concerne l'état civil ou la situation dé
famille.

«.Dans les deux cas, la revision a lieu sans
conditions de déiais, dans les mêmes formes
que la concession, su.r l'initiative du ministre
liquidateur ou à la demande des parties et
par voie administrative si la décision qui
avait alloué la pension n'avait fait l'objet
d'aucun recours.

« Dans le cas contraire, la demande «n
revision sera portée devant le tribunal qui

avait rendu la décision attaquée. Il en sera
saisi par les formes indiquées au litre IV
de la présente loi;

« 3° A titre exceptionnel, lorsqu'à la suite
d'une enquête ouverte par 1« ministre des
anciens combattants et pensionnés, il sera
démontré:

« a) Que la pension, la majoration ou le
complément de pension ont été accordés, par
suite d'une erreur matérielle, de fraude, do
substitution, de simulation, à raison d'infir
mités dont l'intéressé n'est pas atteint; .

« b) Qu'un ancien militaire dont Je pré
tendu décès a ouvert droit à pension «la
veuve, d'orphelin ou d'ascendant, est re
connu vivant. ,

« Pour l'application du présent paragraphe
le ministre des anciens combattants el vic
times de la guerre. saisira le tribunal dépar
temental des pensions lequel attaquera dans
les formes prévues au titre IV.

« Le Trésor ne pourra exiger la restitution
définitive des sommes payées indûment que
si l'intéressé élcit de mauvaise foi ».

« Art. 68 — Les pensions d'infirmilés défi
nitives peuvent être revisées si le taux de
l'indemnité correspondantàune ou plusieurs
infirmités considérées isolément s'est accru "

de 10 p. 10O au moins depuis l'époque de la
concession de pension, à la condition que le
supplément d'invalidité soit exclusivement
imputable à la blessure ou h la maladie cons
titutive de l'infirmité pour laquelle la pen
sion. a été accordée..
« Aucune limitation de délai n'est imposée

poux les demandes de revision de pension
définitive ».

« Art. 76. — Le militaire ou marin, qui, par
le fait des blessures ou des infirmités ayant
ouvert le droit à pension, ne peut iplus exercer
son métier habituel, a droit i l'aide de l'État,
en vue de sa rééducation professionnelle.

« L'office national des anciens combattants
et victimes de la guerre déterminera les con
ditions dans lesquelles les collectivités, ou
œuvres agréées à cet effet, pourront organiser
cette rééducation. 11 fixera les condit : ons gé
nérales selon lesquelles seront passés, sous
le contrôle de l'inspection du travail, les con
trats d'arprentissase.

« Le mii'taire ou marin pourra aussi, pour
sa rééducation et dans les mêmes conditions,
passer un contrat d'apprentissage avec un
patron particulier. - •

« L'État versera au militaire ou marin, in
firme on invalido- et qui fera l'apprentissage
d'un nouveau métier, conformément aux dis
positions ci-dessus, une allocation dont le
taux et les règles d'attribution seront fixés
par arrêté du ministère des finances et du
ministère des anciens combattants et victimes
de la guerre, Oiprès avis de. l'office national
des anciens combattants et victimes de la
guerre.

« Le bénéfice de la loi du 2 janvier 1913 e c t
étendu aux veuves pensionnées au titre de
la présente loi. L'office national des anciens
combattants et victimes de la guerre, sera
chargé de leur en assurer l'application, dans
les conditions qui seront fixées par décret ».

Art. 4. — Demeurent abrogés les articles 48,
50, 51, 52 et 6o de la loi du" 31 mars 1919.
Art. 5. — Les affectés spéciaux visés ft l'ar

ticle 52 de i loi du 31 mars 1923 sur le re
crutement .le l'armée et appartenant à la
catégorie « A » définie par l article 2 du dé- ,
cret"du 1 octobre 19;;0. fixant le statut desdits
affectés spv'iux. bénéficient, en temps de
guerre, des dénositions de la loi du 31 mari
1919 et de? lois subséquentes.
La pension attribuée aux intéressés ou à

leurs axants cause est basée sur le grade qui
leur est conféré dans les corps spéciaux où
ils seivnt.

Les affe-'és spéciaux visés à l'article 52 de
la loi du 31 mars 192$, sur le recrutement de
l'année et appartenant aux catégories « Il »
et « C », d-'finies par i'article 2 du décret, du
4 octobre 19W ne peuvent pas en aucun cas
se réclamer des dispositions do la loi du
31 mars 1919 et des lois subséquentes pour
des infirnmiMs contractées ou aggravées au
cours des périodes où ils ont été classés danà
l'affectation spéciale.
Les ouvriers de compagnie de renforcement

ne peuvent également se réclamer des dispo
sitions de ces lois pour les infirmités con
trariées ou aggravées au cours des périodes
où ils perçoivent un salaire.



18 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Art. G. — Les demandes de pension fondées
sur l'invalidité ou le décès des militaires ou
marins peuvent élre formulées sans limitation
de délai.
Art. 7. — Les pourvois formés devant le

conseil d'État ou devant la commission spé
ciale de cassation adjointe au conseil d'État,
en application du litre IV de la loi du 31 mars
d919 et de l'article 17 de la loi validée du
29 décembre 19i2, ont lieu sans Irais.
Art. 8. La presente loi aura effet ir dater

du . 2 septembre 11)39, sauf le dernier para
graphe de l'article 3 qui prendra effet à la
date de la promulgation de la loi. Les déci
sions de rejet prononcées à partir du 2 sep
ombre 1939, en vertu de la législation mo
difiée ou abrogée par la présente loi, pourront
Ctrc remises en cause dès lors qu'une de
mande aura été adressée à cet effet par les
intéressés dans l'année qui suivra la promul
gation de ladite loi.
La pension qui pourra dans ce cas être

allouée aux victimes directes a la suite d'un
nouvel examen de leur dossier aura pour
point de départ la date de la commission de
réforme qui s'est prononcée sur la demande
de pension ayant donné lieu à rejet, ou si
aucune commission de réforme ne s'est pro
noncée, à la date de la décision de rejet re
mise en cause. L" s dispositions de l'article 35
de la loi du 23 février 1933 ne pourront pas
£lre opposées aux intéressés.
Quant aux ayants cause, Je point de départ

0e la pension qui pourra leur être concédée
Wsns les mêmes conditions ainsi que le rappel
d'arrérages qui leur sera dû, sera fixé en te
nant compte de la date de la demande re
jetée.
Les dispositions de l'article 55 de la loi du

28 février 1933 ne seront pas appliquées éga
iement aux veuves qui demanderont dans'le
délai d'un an suivant la promulgation de la
présente loi, le rétablissement de la pension
fui leur a été supprimée, en vertu des modi
fications apportées à l'article 1i de la loi du
B1 mars 1919 par la loi validée du 9 septem
bre 1911.
La présente loi, délibérée et adoptée par

lAssemMue nalionalp -et le Conseil de la
République sera exécutée comme loi de
i'Ltat.

ANNEXE N' 16

(Session de 1917. — Séance du 11 lévrier 1917.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter âe Gouvernement i prendre d'urgence
les mesures propres à assurer la mise en
place des engrais de printemps et en paiti-
cuIi.er les azotés, présentée par Mir. Dulin,
iselon, Jean Bène, Brettes, Charles Brune,
Champeix, Chochoy, Coudé du Foresto,
Dadu. Lfjon David, de Félice, Robert Gravier,
Henry, Jftyr, Laurenti, Le Coent, Le Goff, Le
Terrier, de Montalembert, Primet, rjpliste
Itcwlel, Saint-Cyr, Sempé. René Simard,
Tognard, (Mme Vigier. conseillers de la Répu
blique. — (Renvayée à la commission de
l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, au moment oï notre
récolte en cours est fort compromise par le
gel de la presque totalité des céréales d'au-
Itomne, afin d'atténuer dans la mesure du
[possible les inconvénients qui pourraient en
résulter pour le ravitaillement du pays, il est
Indispensable de procurer aux prod licteurs,
non seulement les blés ç-écessaires aux em-
ttnavu-res, de printemps, mais également les
engrais indispensables à leur croissance. Tjut
retard peut être désastreux.
_■ En conséquence, nous vous demandons
(d'adopter la proposition de résolution suivante.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à tout mettre en œuvre afin de
procurer avant le 15 mars aux producteurs de
fcéréales, avec les semences de blés de prin
temps, Jà plus grande quantité possible d'en
grais, en particulier d'engrais azotés.

ANNEXE N° 17

(Session de 1917. — Séance du 11 lévrier 19k7.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à modifier d'urgence
l'interprétation de l'article 15 de la loi du
30 octobre 1916. telle qu'elle ressort de la
circulaire relative à l'élection des membres
des conseils «I administration des organis
mes te sécurité sociale du 16 janvier 19x7,

« présentée par Mme Devaud, MM. Georges
Pernot, Julien Brunhes, Alric, Boisrond et
les membres du groupe du parti républicain
de la liberté, conseillers de la République.
— (Renvoyée à la commission du travail
et de la sécurité sociale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 15 de la loi
du 30 octobre 1910 prévoit:

« Sont électeurs dans chaque cai-égorie d'ad
ministrateurs les allocataires de l'un ou
l'autre sexe, de nationalité française ou étran
gère. qui ont droit aux prestations familiales
au titre du mois précédant la date d'ouver
ture de la procédure relative à l'établissement
des listes électorales... »
Doivent donc être considérés comme Sec

teurs 'tous les prestataires relevant d'une
caisse d'allocations familiales, c'est-à-dire le
père et la mère de lamàMe qui assument tous
deux er-semble la charge effective de l'en-
lant.

S'il «st exact, en effet, que. dans la grande
majorité des cas, c'est le chef de famille qui,
du fait de son salaire, perçoit les allocations
familiales proprement dites, il n'en reste pas
moins que la mère en est l'attributaire au
même litre, et que c'est elle, par ailleurs,
qui — seule ou conjointement avec le père,
au titre du ménage — a été prévue par la
loi comme prestataire des .allocations pré
natales, des allocations de maternité et des
allocations de salaire unique.
Une saine interprétation de la pensée du

législateur postule donc que soient considérés
comme allocataires avant droit aux prestations
familiales, donc comme électeurs aux conseils
d'administration des caisses d'allocations fami
liales. non seulement le chef de famille, mais
« le ménage », c'est-à-dire le travailleur el
son cionjoiint, du chef de qui s'ouvre le droit
à un certain nombre des allocalions suscen-
tionnées.

La modification proposée nous paraît d'ail
leurs plus conforme que la circulaire inter
prétative du 16 janvier 1917 au troisième pa
ragraphe du préambule de la Ccnstitntirn de
la République française au terme duquel « la
loi garantit à la femme, dans ton* les domai
nes, des droits égaux à cejx de l'homme ».
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Cou
vernement à interpréter l'article 15 de la loi
du 30 octobre 19i6 dans le sens indiqué ci-
dessus et à reconnaître comme allocataires,
dans le ménage bénéficiaire des prestations
familiales, le travailleur et sm conjoint, en
vue de les faire participer tous deux ux élec
tions des administrateurs des c-aisscs d'allo
cations lamiliales.

ANNEXE N° 18

(Session de 1917. — Séance du 11 février 1917.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à conférer le droit
d'élire les administrateurs des caisses d'or
ganisme de sécurité sociale à tous les Fran
çais soumis au régime de la loi du 13 sep
tembre 1916, prévoyant la mise en vigueur
de la loi du 22 mai 191G, portant générali-
salion de la sécurité sociale, en ce qui
concerne l'assurance - vieillesse, présentée

par Mme Devaud, MM. Georges Pernot, Ju
lien Brunhes, Alric, Boisrond, et les mem
bres du parti républicain de la liberté, con
seillers de la République. — (Renvoyée à
la commission du travail et de la sécurité
sociale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, d'après l'article 2 do
la loi n» 40-2425 de la loi du 30 octobre 1916,

« Sont électeurs, dans la catégorie des tra
vailleurs,' les assurés sociaux obligatoires ou
volontaires, de l'un ou de l'autre sexe, de
nationalité française ou protégés français, âgés
de dix-huit a»s au moins... " ».
Une telle disposition n'est pas adaptée à

la situation nouvelle créée par la loi du 13 sep
tembre 1910, fixant la date d'application de
la loi du 22 mai 1916 portant généralisation
de la sécurité sociale en ce qui concerne
l'assurance-vieillesse.
Il est inadmissible, en effet, que des Fran

çais et des Françaises versant des cotisations
élevées et appelés à bénéficier de prestations
importantes, ne concourent pas à la désigna
tion des administrateurs des caisses chargées
de gérer les fonds de la sécurité sociale.
Aussi convient-il d'accorder la qualité d'élec

teur à toute personne visée aux articles 1er
et 7 de la loi du 22 mai 1916, afin d'assurer
la représentation la plus démocratique de tous
les intéressés.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à déposer un projet de loi modi
fiant l'article 2 de la loi du 30 octobre 1916
et à conférer le droit d'élire les administra
teurs des organismes de sécurité sociale aux
catégories de personnes prévues par les arti
cles 1er et 7 de la loi du 22 mai 1910 et, no
tamment, à celles visées par les paragraphes
2, 3 et 4 de l'article 4 de la même loi.

ANNEXE N° 19

(Session de 1957. — Séance du 11 février 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionalc, autorisant l'exploitation en régie des
transports postaux dans Paris et sa ban
lieue, transmis par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission des moyens de communi
cation et des transports (postes, télégraphes
et téléphones, chemins de fer, ligne?
aériennes, etc.).

Paris, le 8 février 1917.

Monsieur le président,

Dans la première séance du 7 février 1957,
l'Assemblée nationale à adopté un projet de
loi autorisant l'exploitation en régie des trans
ports postaux dans Paris et sa banlieue.
Conformément aux dispositions de l'article

20.de la Constitution; j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet dont je vous prie de vouloir bien saisir,
pour avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuseï

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
. Signé:- EDOL'.HÏD lJÉitraoT.

L'Assemblée nationale a adop'é le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — En vue de permettre l'exploita
tion en régie à dater du 1er février 1917 des
transports postaux dans Paris et sa banlieue,

(1) Voir les numéros: As-ennbiée nationale
(l'° législ.) : 210, 123 et in-3« 27.
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les créations d'emplois ci-après sont autorisées
à l'administration des postes, télégraphes et
.téléphones :
Ingénieur ordinaire 1
Inspecteur 1
Contrôleur principal, rédacteur ou con-

trôleur-rédacteur 2
Contrôleur ou contrôleur principal du

service automobile 1
Chef du mouvement 2
Sous-chef du mouvement 2
Agent régional du service automobile. 7
Maitre-dépanneur 5
Commis principal ou commis 20
Mécanicien-dépanneur 50
Ouvrier d'Elat de 4e catégorie 10
Ouvrier d'État de 3« catégorie 2
Ouvrier d'État de 2e catégorie 22
Conducteur d'automobile f titulaire) . . . 400
Conducteur d'automobile (auxiliaire).. 150
Art. 2. — Il est ouvert au président du

conseil, au tilro du budget annexe (services-
extérieurs) pour l'exercice 1917, un crédit de
55.905.336 francs applicable :
Au chapitre 9. — Services des directions,

traitements, 833.900 francs.
Au chapitre 15. — Lignes, installations élec

triques et transports, traitements, 25.551.065
lrancs.

Au chapitre 17. — Supplément familial de
traitement, 812.60i francs.
Au chapitre 18. — Indemnité de résidence.

11.003.333 francs.

• Ai chapitre 19. — Indemnités éventuelles
et spéciales, 4.430.731 francs.

Au chapitre 23. — Services extérieurs, ré
tribution du personnel auxiliaire et du per
sonnel contractuel, 0.056.100 francs.
Au chapitre 23 B. — Frais de remplace

ment, 3.066 francs.

Au chapitre 25. — Contribution à la consti-
o'J'S'ï? e, Pe,lsloIls de retraite du personnel,
C.90S.941 francs.

Au chapitre 41. — Allocations familiales du
personnel titulaire, 2.308.933 francs.
Au chapitre 42. — Allocations familiales du

personnel auxiliaire et contractuel, 300.000
francs.

,, Art. 3. — Des conditions d'întégralion dans
I administration des postes, télégraphes et té
léphones du personnel de la compagnie géné
rale des automobiles postales seront fixées par
décret pris sur le rapport du président du
conseil et du ministre des finances.
Adopté par l'Assemblée nationale dans la

première séance du 7 février 1917

ANNEXE N° 20

XSfssion.dc 1917. — Séance du 11 février 1917.)
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio-

ÏV?,\? modifiant la loi validée du 29 décembre
1942 relative à la revision des pensions abu
sives, transmise par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du Con
cii de la République (1). — (Renvoyé à la
commission des pensions (pensions civiles
et militaires et victimes de la guerre et de
1 oppression.)

Paris, le 7 février 1917.

Monsieur le président,

Dans la première séance du 7 février 1917
l Assemblée nationale a adopté un projet de
I91 modifiant la loi du 29 décembre 1952 rela
tive a la revision des pensions abusives. •
Conformément aux disposions de l'arti-

cie 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de

projet dont je' vous prie de vouloir bien
saisir, pour avis.. le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération. ,

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD JIEMUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la tineur suit:

PROJET TZ LOI

Article unique. —L'article 21 de la loi va
lidée du 29 décembre 1912 est modifié ainsi
qu'il suit:
a Chaque section est ainsi composée:
« Un membre du conseil d'État ou un mem

bre de la cour des comptes en activité de
service ou honoraire, président. »

(Le reste sans changement.)
Adopté par l'Assemblée nationale dans la

première séance du 7 février 1947.

ANNEXE N° 21

(Session de 1917. — Séance du 11 février 1917.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale modifiant l'ordonnance n° 45-2K0) du
13 octobre 1915 relative aux indemnités de
fonctions des membres du conseil général
de la Seine, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à. M. le président
du Conseil de la République (1); — (Ren
voyé A la commission de l'intérieur, admi
nistration générale, départementale et com
munale, Algérie.)

Paris, le 7 février 191/.

Monsieur le président,

Dans la première séance du 7 février 1917,
l'Assemblée nationale a adopté un projet de
loi modifiant l'ordonnance n» 45-2400 du 18 oc
tobre 1945 relative aux indemnités de fonc
tions des membres du conseil général de la
Seine.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet dont je vous prie de vouloir bien
saisir, pour avis. le conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
• Signé : EDoU.UID IIEUMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet tle
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI .

Article unique. — Le premier alinéa de
l'article 1er de l'ordonnance n° 45-2100 du
13- octobre 1915 est ainsi modifié:
« Les membres du conseil général de la

Seine peuvent recevoir, sur les ressources
ordinaires du budget départemental, une in
demnité, mensuelle de functions de 15.000 F.
Ils ont droit, en outre, au remboursement
des frais que nécessite l'exécution de mandats
spéciaux. »
Adopté par l'Assemblée nationale dans la

première séance du 7 lévrier 1917.

ANNEXE N° 22

(Session de 1917. — Séance du 11 février 1957.)

PROPOSITION DE LOI tendant à .compléter
- le décret-loi du 30 octobre 1935 relatif à la
protection de l'enfance, présentée par
M. Landry, conseiller de la République et
transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale conformément à l'article 14 de la Cons
titution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

•Mesdames, messieurs, Le décret-loi du 30 oc
tobre 1935 relatif la protection de l'enfance
a marqué dans l'évolution de noire législa
tion une étape importante. Les mineurs va
gabonds de dix-huit ans qui, jusqu'à cette
date, relevaient des articles 270 et 271 du code

pénal et étaient considérés comme délin-
quanls-ont, en vertu de ce texte, été placés _
en dehors du droit pénal et rangés dans la
catégorie des, enfants à protéger. La prés'cn'e
proposition de loi est destinée, après une ex
périence de plus de dix ans, renforcée par
les exemples douloureux que les circonstances
actuelles ont soulignés, à donner au décret-
loi du 30 octobre 1935 un domaine d'applica
tion plus étendu et une efficacité accrue.
L'arlicle 2 du texte nouveau sépare désor

mais le cas des enfants vagabonds de celui
des mineurs qui mènent une vie d'inconduite,
se livrent au racolage, à la prostitution, ou
tirent leurs ressources de la débauche. -A
l'égard de ces derniers, il a paru néccsiahe
d'étenJre les mesures de sauvegarde jusqià
vingt et un ans, de manière à mettre la lé
gislation protectrice de l'enfance en harmonie
avec les dispositions du code pénal qui aé-
prïment l'excitation des mineurs h la débau
che et d'une façon générale les entreprises
délictueuses mettant en péiil la moralité des
mineurs. Au surplus, la défense de la jeunesse
contre le péril vénérien nous a paru une pré
occupation suffisamment grave pour justifier
la mesure proposée.-,
L'arlicle 8 prévoit l'obligation d'une rigou

reuse séparation fondée sur les antécédents
et sur l'âge. Il est indispensable qu'un accord
entre les ministères qui ont reçu pour mis
sion la protection de la jeunesse, sjiociate-
ment, le ministère de la justice et 1-e ministère
de la population et de la santé publique,
aboutisse à réaliser cette mesure que com
mande le simple bon sens.
Le décret-loi du 30 octobre 1935 n'avait réglé

que très succintement la procédure concer
nant les mesures de protection, de surveil
lance, d'éducation ou de réforme à prendre
à l'égard de l'enfant. A cet égard, notre pro
position de loi pour renforcer les garaniies
simplement indiquées dans le texte susvisé,
s'inspire directement de l'ordonnance du 2 lé
vrier 1915 qui, spécialement par l'institution,
du juge des enfants, a ouvert la voie à des
réloi-fties ayant pour résultat de simplifier
l'organisation judiciaire de la protection de
l'enfance, afin d'aboutir à des décisions plus
rapides et plus efficaces.
Rapprochée de l'ordonnance du 2 février

1915, dont il vient d'Ctre question, de la loi
du 21 juillet 1889, de celle du 19 avril 1898, de
l'ordonnance du 1« septembre 1945 sur la cor
rection paternelle, et des dispositions concer
nant la surveillance et l'assistance éducative
qui ont fait l'objet de la proposition de loi
n° 23, la présente loi doit compléter notre lé
gislation, en vue d'obtenir, avec les garan
ties d'un débat juridictionnel, dans tous les
cas où elle s'avère nécessaire, la sauvegarde
d'un enfant en péril matériel ou moral.
Ainsi seront tracées et fermement dessinées

les lignes générales d'un code de la protec
tion de l'enfance, qui, complétant nos grands
codes, marqueront dans un proche avenir le
souci qu'a la République de poursuivre tou
jours plus avant sa mission humaine et so
ciale.
Nous vous demandons en conséquence

d'adopter la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Les dispositions des articles 270
(alinéa 2) et 271 (alinéas 2, 3 et 4) du code
pénal sont et demeurent abrogés.
Art. 2. — Les mineurs de dix-huit ans,

qu'ils aient quitté leurs parents ou la per
sonne qui en assume la garde, notamment 'n
se livrant à des fugues, qu'ils aient été aban
donnés par eux ou qu'ils soient orphelins,
et qui n'ont d'autre part ni travail régulier,
ni domicile, ou tirent leurs ressources de
métiers ou d'activités prohibés seront, soit
leur demanda, soit d'office, confiés, par
décision provisoire du procureur de la Répu
blique ou du juge des enfmts, u un éta
blissement ou à une institution habililée, à
un centre d'accueil ou à un centre d'obser
vation, ou aux services de l'assistance à l'en
fance.

La mesure prévue au paragraphe précédent
pourra intervenir à 1 égard des Mineurs de
vingt et un ans qui mènent une vie d'in
conduite, se livrent au racolage, à la pros
titution, ou tirent leurs us-sources de la dé
bauche.
Art. 3. — Les mineur1! bénéficiant ou sus

ceptibles de bénéficier de la loi du 15 avril

(1) Voir les numéros: Assemblée nationale
Ï4re : 2i3, 390 et iiî-S" 30,

(1) Voir les numéros: Assp-mblée nationale
(lre législ.) ; 216, 422 et in-S» 29-
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1913 relative à l'assistance à l'enfance, s'ils
se trouvent dans" un des cas prévus par l'ar-
licle ^ ci-dessus, seront remis de plein droit
au service de l'assistance à l'enfance.

Le domicile de secours des mineurs con
fiés aux services de l'assistance à l'enfance
en vertu de l'article 2 est li®5 dans les mêmes
conditions que celui des enfants visés à l'ar
ticle G de la loi du 15 avril 19i 3.

Art. 4. — La mesure provisoire peut être
modifiée ou rapportée à tout moment de la
jrocéd.rc. Lorsque le placement provisoire

•aura été prononcé par lb procureur de la
République, il devra être 'onfirmf- dans les
mus jours par le juge des enfants.
Le ;.n£e des enfants pourra, en tout temps,

«ruendre le mineur, ses parents, non tuteur,
la personne qui en a la garde, et toute per
sonne dont l'audition lui paraîtra utile.
ll recueillera des renseignements par les

moyens d'informations ordinaires et par une
enquête sociale sur la situation matérielle
et morale de la famille, sur le caractère et
les antécédents du mineur, sur sa fréquen
tation scolaire, sur les conditions dans las-
quelles celui-ci a vécu et a été élevé, et sur
les mesures propres à assurer son relèvement.
L'enquête sociale seia complétée par un exa
men médical et médico-psychologique.
Le juge des enfants pourra décerner, sur

les réquisitions du ministère public, une or
donnance d'amener ou une ordonnance d'ar
restation.

Les convocations sont adressées par lettre
recommandée, sous pli fermé, avec accusé de
réception.

Art. 5. — Ces diligences faites, le juge des
enfants statuera en chambre du conseil, le
ministère public entendu, sur la situation de
1 enfant, et décidera des mesures propres à
assurer sa protection, sa surveillance, son
éducation ou sa réforme.

Il pourra remettre, le mineur à ses parents,
a son tuteur, ou à la personne nui en a
la garde, ou le confier à une personne digne
de confiance, à un établissement ou à une
institution d'éducation, de formation profes
sionnelle, de soins ou de cure, A une insti-

Publique d'éducation professionnelle
ou d'éducation surveillée, ou au service de
l'assistance a l'enfance.
Toutefois, le placement dans une institu

tion publique d'éducation corrective ne
pourra être prononcé que sur incident à la
liberté surveillée.

]2u-3i les cas ' le des enfants
pourra décider en outre, selon les circons*
tances, que le mineur sera placé jusqu'à un
dge qui ne pourra excéder vingt et un ans
sous le régime de la liberté surveillée. Il
pourra, avant de statuer au fond, ordonner
la liberté surveillée h titre provisoire en vue
de statuer après une ou plusieurs périodes
d épreuve dont il fixera la durée.
. ï'i1 .'décision ne sera pas inscrite au casier
judiciaire.

Art. 6. — L'ordonnance du juee des en
fants est susceptible d'appel de la part du
ministère public et du mineur, par décla
ration au greffe, et dans le délai do 10 jours,
conformément aux dispositions du code d'ins
truction criminelle.

L'appel sera jugé par la cour d'appel en
chambre du conseil, dans une audience sné-

La voix de l'opnot'tion est ouverte au mi 
neur .dans les confirions du droit commun.
Le recours en cassation n'a pas d'effet sus

pensif.

Les dispositions des articles 26,
27, 28 (alinéa 1er), 29, 31 et 40 de l'ordonnance
du 2 février 1945, et la loi du 5 juillet 1944,
sont applicables aux mineurs visés par la
présente loi. . -

Art. 8. — Une séparation devra être rigou
reusement ménagée entre les mineurs rele
vant de l'alinéa 2 de l'article 2 de la pré
sente loi et ceux dont le cas est prévu à rali-
néa l' r . Une séparation par âge sera éga'e-
ment établie.

Art. 9. — Le décret-loi du 30 octobre 1935
relatif à la protection de l'enfance est abrogé
ainsi que toutes dispositions contraires à la
présente loi.
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PROPOSITION DE LOI concernant la surveil
lance et l'assistance éducative de la fa
mille, présentée par M. Landry, conseiller
de la République, et transmise au bureau
de l'Assemblée nationale conformément à
l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la proposition de loi
que nous avons l'honneur de vous soumettre
est destinée à apporter à notre législation pro
tectrice de l'enfance, sur un point précis, un
assouplissement que les circonstances nées de
la guerre, et de la crise qui en est la con
séquence, rendent particulièrement urgent.
Elle a pour objet d'instituer une procédure
nouvelle qui, en facilitant nux tribunaux
l'exercice de leur pouvoir tutélaire dans le
domaine de la protection des mineurs, doit
permettre d'éviter aux parents que les évé
nements actuels placent momentanément
dans l'impossibilité d'élever, d'éduquer ou de
soigner convenablement leur enfant, la ri
gueur de la déchéance de la puissance pater
nelle ou du retrait partiel desdits droits.
Texte de procédure, la proposition qui vous

a été présentée n'entraînera aucune charge
nouvelle pour le Trésor public. Elle est au
contraire susceptible de donner aux tribu
naux le pouvoir d'agir avec plus de célérité
on faveur de l'enfant en péril physique ou
moral et xle provoquer plus rapidement les
mesures de sauvegarde nécessaires, en uti
lisant dans les meilleures conditions possi
bles les divers moyens de protection existants.
Elle ne préjuge en aucune façon des réformes
particulièrement souhaitables en faveur de
l'enfance, et qui ressortissent au ministère de
la justice, au ministère de la santé publique
et de la population et au ministère de l'édu
cation nationale.
Dans son texte initial, la loi du 24 juillet

1880 sur la déchéance de la puissance pater
nelle subordonnait la sauvegarde du mineur à
la rupture du lien familial. L'enfant en dan
ger dans sa santé ou dans sa moralité, par
la faute ou par le fait de ses parents, ne
pouvait être protégé que si, au préalable,
ceux-ci étaient privés de leurs droits.
Cette solution rigoureuse s'est révélée par

fois injuste h. l'égard de parents que des dif
ficultés passagères, qui n'étaient souvent que
l'incidence de circonstances économiques gé
nérales, mettaient dans l'impossibilité de rem
plir convenablement leurs devoirs, et son-
vent inefficace à l'égard de l'enfant, dont la
protection était nécessairement subordonnée
à une sentence de justice d'une rigueur quasi
pénale, à laquelle les tribunaux répugnaient
à recourir.

La loi du 15 novembre 1921 a introduit, à
côté de la déchéance totale et absolue de tous
les droits de puissance paternelle, une pro
cédure nouvelle pouvant aboutir au retrait
de certains de ces droits, et notamment du
droit de garde, à l'égard de tous les enfants,
ou de quelques-uns d'entre eux seulement.
Mais la pratique jurisprudentielle n'a pas

trouvé dans cette demi-mesure la possibilité
de répondre à tous los cas d'espèce souvent
douloureux que comportent tes situations la-
miliales. Et la législation paraissait d'autant
plus critiquable que, dans nos départements
d'Alsace et de Lorraine, le droit local per
mettait à un magistrat a compétence spéciar
lisée, le juge des tutelles, d'intervenir de
façon particulièrement heureuse, avec des
pouvoirs nuancés, dans tous les cas où la
situation d'un enfant est compromise ou in
suffisamment sauvegardée par la faute ou par
le fait de ses parents.
Sans doute, un décret-loi du 30 octobre 1945

a ajouté à l'article 2 de la loi du 24 juillet
1889 un alinéa 7 qui permet au président du
tribunal civil d'instituer la -surveillance -ou
l'assistance éducative de la famille. Ce texte
a rendu d'incontesLables services. Cependant,
son application est en pratique l'objet d'inter
prétations divergentes. Dans son esprit, cette
procédure est destinée à éviter dans toute la
mesure du possible la rupture des Siens fami
liaux. Les parents incapables restent investis i

1 de leur autorité paternelle, mais ils ne sont
admis à l'exercer que sous la direction et le
contrôle du juge, et grâce au concours des
services sociaiux. Toutefois, les moyens dont
dispose le président du tribunal civil sont es
sentiellement limités et pour tout dire insuffi
sants, puisque, dans l'interprétation domi
nante, iis consistent à agir seulement par voie
•de persuasion et de recommandation. En cas
d'incompréhension, de réticence ou de mau
vais vouloir des parents, le président ne peut
que renvoyer le ministère publie à recourir à
la procédure de déchéance ou de retrait par
tiel des droits de puissance paternelle.
Or, bien souvent, l'attitude des parents,

même manquant de clairvoyance ou de com
préhension, ne justifie pas une décision d'une
telle gravité, alors que, cependant, l'intérêt
de la santé, de l'éducation, de la moralité du
mineur exige impérieusement une mesure de
sauvegarde. Cette dernière, pour être efficace,
n'implique pas nécessairement la déchéance
totale ou partielle des parents.
La présente proposition de loi a pour objet

de permettre au tribunal de protéger l'enfant
envers et contre ses parents, lorsque ceux-ci
n'ont pas une exacte compréhension de leurs
devoirs, mais sans pour cela recourir à la
déchéance paternelle.
Il suffira, par une brève analyse du texte

soumis à votre agrément, de souligner les
•garanties qui sont ménagées & la fois à l'égard
des parents et en faveur de l'enfant.
A côté de la procédure de déchéance et de

retrait partiel des droits de puissance pater
nelle, prévue par la loi du 21 juillet 1889, mo
difiée par la loi du 15 novembre 1921, le texte
nouveau institue la procédure juridictionnelle
d'assistance et de surveillance éducative, qui
permet de protéger directement l'enfant vic
time dans sa santé, dans sa sécurité, dans
sa moralité, ou insuffisamment protégé dans
son éducation. .
Les cas d'intervention, les conditions de

l'exercice de l'action sont identiques dans les
deux procédures, mais tandis que dans la
première la déchéance au le retrait partiel
des droits de puissance paternelle aboutit né-
cessaierment et de laçon inflexible à rompre
tous liens de droit entre parents et enfants,
dans la seconde, cette rigueur est écartée.
Pour bien marquer que son souci primor

dial est le sort du mineur, la proposition li
mite à un an l'effet de la sentence prononcée,
sauf à la proroger suivant la même procédure.
Le cas est d'ailleurs prévu où la mesure peut
être modfiée Au rapportée à tout moment,
même d'office, dans l'intérêt de l'enfant.
En outre, les voies de recours — opposition

et appel — sont prévues, conformément au
droit commun.
D'autre part, puisque' c'est la situation ma

térielle et morale du mineur qui est en cause,
il est naturel de donner compétence non au
tribunal civil, en chambre du conseil, comme
le prévoit la loi du 24 juilet 18S9, mais au
juge des enfants institué par l'ordonnance du
2 février 1945, magistrat dont le rôle tutélaire
s'étend désormais, en vertu de lois nouvel
les, à toutes les instances où est en cause la
protection de la famille et de l'enfance (or
donnance du 1er septembre 1945 sur la conrec-
tion paternelle, loi du 22 août 1946 sur les
prestations familiales).
La présente proposition reste donc dans le

cadre de notre tradition nationale, en vertu
de laquelle l'enfant appartient à ses parents,
qui ont le devoir de l'élever et de l'éduquer,
et qui sont investis de pouvoirs particulière
ment forts, tempérés d'ailleurs par les mœurs
et par le contrôle de l'autorité judiciaire. Mais
elle atténue la rigueur d'une législation qui,
datant de cinquante ans, ne tient pas compte
des bouleversements économiques et sociaux
provoqués par deux guerres mondiales et par
les crises et les misères qui en sont résul
tées.

.D'ailleurs, pour protéger les mineurs en
danger, le juge a déjà reçu en vertu d'aulres
lois: loi du 19 avril 1898, loi du 22 juillet 1912,
aujourd'hui remplacées par l'ordonnance du
2 février 1945, décret-loi du 20 octobre 1935 sur
la protection de l'enfance (vagabondage des
mineurs 4e dix-îiuit ans), ordonnance du
1er septembre 1945 relatif à la correction pa
ternelle, le pouvoir d'ordonner directement la
mesure de protection indispensable.
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Notre proposition de loi n'innove point, qui,
rédigée dans la même esprit, s'inspire direc
tement de ces précédents.
En conséquence, nous vous _ demandons

d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art.1er . — En dehors des cas prévus par
les articles 1er et 2 de la loi du 34 juillet 1889,
modifiée par la loi du 15 novembre 1921, lors
que la santé, la sécurité, la moralité ou 1 édu
cation de l'entant sont compromises ou insuf
fisamment sauvegardées par la fait du père,
de la mère ou de la personne qui en a la
garde, une mesure de surveillance ou d'as
sistance éducative pourra Cire ordonnée par
le juge des enfants statuant en chambre du
conseil. M ,
Cette surveillance ou cette assistance édu

cative sera exercée, par le personnel soit des
services sociaux, soit des institutions habili
tées par l'autorité administrative ou par le
tribunal de première instance, ou encore par
toute personne qualité agréée par les mê
mes autorités.
Art. 2. — L'action est intentée devant le

juge des enfants du domicile ou de la rési
dence da père, de la mère ou de la personne
qui a la garde de 0'enfant, à la requête d'un
ou plusieurs parents du mineur au degré de
cousin germain ou à un degré plus rapproché,
ou à la requête du ministère public.
S'il s'aait d'un enfant naturel, l'action peut

être intentée par le conseil de tutelle ins
titué conformément à l'article 389 du code
civil, représenté par le délégué ou par tout
autre de ses membres par lui désigné.
Les parents ou le gardien sont, à la dili

gence du procureur de la République, convo
qués sous pli fermé, par lettre recommandée
avec accuse de réception.
Art. 3. — Le juge des enfants fait procéder

à une enquête sociale sur la situation morale
et matérielle de l'enfant et sur la moralité et
les conditions d'existence de ses parents ou
de la personne qui en a la garde.
Il pourra, sur le rapport des personnes vi

sées à l'article â, après avis du juge de paix
du canton, le ministère public entendu, adres
ser aux parents ou au gardien toutes injonc-
lions utiles ou encore ordonner que l'enfant
sera remis à un membre de la famille ou à
une personne digne de confiance ou confié i
une œuvre, à un établissement ou à une
institution d'éducation, de îééclucation, d'en
seignement, de formation professionnelle ou
de soins ou au service de l'assistance à l'en
fance.
La mesure est ordonnée pour un an. Elle

pourra être renouvelée dans les mêmes formes
et pourra, même d'office, Ctre rapportée ou
modifiée à tout moment dans l'intérêt de
l'enfant.
L'exécution provisoire pourra en être Or

donnée nonobstant opposition ou appel.
Art. 4. — En cas. d urgence, et en tout état

de cause, le juge des enfants pourra, le mi
nistère public entendu, ordonner, relativement
à la garde et à l'éducation de l'enfant, toute
mesure provisoire qu'il jugera utile.
Cette décision sera exécutoire par provision.
Art. 5. — Les ordonnances rendues en ap

plication des articles précédents sont suscep
tibles d'opposition et d'appel de la part du
ministère public et des parents, dans les con
ditions de droit commun.
L'appel sera jugé par la cour d'appel en

chambre du conseil dans les mêmes condi
tions qu'en première instance.
Le recours en cassation n'a pas d'effet sus

pensif.
Art. 6. — Les frais d'entretien, d'éduca

tion et de séjour de l'enfant remis ou confié
à un membre de la famille ou à des per
sonnes, œuvres, établissement?, institutions,
comme il est dit à I'arlicie 3 ci-dessus, sont
réglés conformément à I'articie 1er de la loi
du 5 juillet 1 9ii.
L'ordonnance du juge devra déterminer la

part des frais mis à la charge des parents.
Les allocations familiales, majorations et allo
cations d'assistance auxquelles l'enfant ouvre
droit, seront, en tout état de cause, versées
directement par l'organisme débiteur à la per
sonne ou à l'institution qui en a la charge
pendant la durée du. séjour de l'enfant.
Art. 7. — Toute infraction commise en vue

de faire échec à l'ordonnance du jug» des
enfants leudtLS en aculicatioa des articles 3

et 4 de la présente loi constitue le délit prévu
et réprimé par l'article 357 du code pénal. .
Les parents en seront expressément avertis

par le juge des enfants au moment ou il
rendra son ordonnance. , .
Art. 8. — La présente loi ne peut faire

obstacle à l'exercice de l'action en déchéance
eu en retrait partiel des droits de puissance
paternelle, action prévue par la loi du 2i juil
let 1S89, modifiée par la loi du 15 novembre
1921.
La chambre du conseil du tribunal, saisie

d'une action en vertu des lois susvisées,
pourra faire application des dispositions de la
présente loi. ,
Art. 9. — Le décret-loi du 30 octobre 19^

portant modification de l'article 2 de la loi
du 24 juillet 1889 est abrogé.

ANNEXE N° 24

(Session de 1917. — Séance da 11 février 1917.)
PROPOSITION DE LOI tendant à modifier les
articles 13x1, 1352, 1353, 1355, 1315, du mie
civ ii, relatifs aux actes écrits des contrats
et obligations, et les articles 1923, 1021, 1950
relatifs au dépôt et au séquestre, présentée
par M. Georges Maire et les membres du
groupe du mouvement républicain popu
laire, conseillers de la -République, et trans
mise au.bureau de d'Assemblée nationale
conformément à l'article 14 de la ConeLi-
tution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le législateur de 1802
i avilit très sagement considéré qu'au delà
I d'une certaine somme, il devrait èlro passé
acte- écrit des-contrais et obligations, saut

.dans certains cas nettement déterminée.
■ Ge sont les articles 135-1 à 1315 du code -ci
vil qui régissent la matière.
Dans leur première rédaction ces Articles

ont fixé à 150 F la .somme au-dessus de la
quelle serait exigé- ini écrit.

IEu 1302, celle somme représentait, certes,
une valeur appréciable.
Depuis, les amputations successives subies

par Pétalon monétaire ont entraîne une
iiausse constante du coût de la vie.

11 apparaît dionc nécessaire de mettre les
textes ci-dessus en harmonie avec la valeur

.actuelle de la monnaie.
En conséquence, noirs vous démainlons

d'adopter la proposition 2e loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — « Les articles 1311 à 1315,
1923, 19âi et 1950 du code civil sont abrogée
et remplacés par le texte suivant:

« Art. 14141. — Il doit être passé, -acte devant
notaires ou sous signatures privées de toutes
choses excédant la somme ou la valeur de
1.300 F, -même pour dépôts volontaires, et il
n'est reçu aucune preuve par témoins «•outre
et outre le contenu aux actes, ni sur ce qui
serait allégué avoir été dit avant, lors ou de
puis les actes, encore qu'il s'agisse d'une
somme ou valeur moindre de 1.500 F ».

« Art. 135,2. — La règle ci-dessus s'applique
, su cas où l'action contient, outre la. demande
du capital, une demande d'intérêts, qui réu
nis au capital, excèdent la somme de 1.500
francs ».

« Art. 1313. — Celui qui a formé une de
mande excédant 1.500 F no peut plus -être
admis à la preuve testimoniale, même en res
treignant sa demande primitive ».
» Art. 13 W. — La preuve - testimoniale, sur

la demande d'une somme même moindre de
1.500 F, ne peut être admise lorsque celte
somme est déclarée être le restant ou faire
partie d'une créance plus forte qui n'est point
prouvée par écrit ».
« Art. 1345. — Si, dans- la même instance,

une partie fait plusieurs demandes, dont il
n'y ait point de litre par écrit, et que, jointes
ensembles, elles excèdent la somme de 1.500
francs, la preuve .par témoins n'en peut être
admise, encore que la partie allègue que ces
créances proviennent de différentes causes,

1 et qu'elles se soient formées en différents
. temps si ce n'était que ces droits procédas-
1 sent par succession, donation ou autrement,

■et n ers onues diflérentes

« Art. 1923. — Le dépôt volontaire doit être
prouvé par écrit. La preuve testimoniale n'en
est point reçue pour va(eur excédant 1.500
francs ».

« Art. 1925. — Lorsque le dépôt, étant au-
dessus de 1.500 F, n'est point prouvé par
écrit, celui qui cet attaqué comme déposi
taire en est cru sur sa déclaration, soit -pour
le fait même du dépôt, soit pour la chose qui
en faisait l'objet, soit pour Le fait de sa res-
tiîution ».

« Art. 1950. — La preuve par témoins peut
être reçue pour le dépôt nécessaire, même
quand il s'agit d'une somme supérieure 4
1.500 F ».

ANNEXE N° 25

(Session de 1917. — Séance du 11 février 1917.);

PROJET DE LOT, adopté par l'Assemblée na
tionale, relatif à diverses dispositions d'or
dre financier, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la. République (1). — (Ren
voyé à la commission des finances.)

Paris, le 11 février 1917.

Monsieur le président,
*f)ans la deuxième séance du 7 février 1917,

l'Assemblée nationale a adopté un projet (le
loi relatif à diverses dispositions d'ordre finan.
cier.
Conformément aux dispositions de l'ai-lieie:

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition -authentique de ce
projet de loi dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

.le vous prie de vouloir bien m'accuser ré*
cep lion de cet envoi.
Agréez, monsieur 'le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HEWUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet d<$
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

SECTKW I

Dispositions relatives aux dépenses du budgetH

Art. 1er. — Les dispositions du décret du
10 novembre 1939, modifiées par la loi du
13 novembre 1910, et relatives à l'approvision
nement en bois pendant le temps de guerre,
sont maintenues en vigueur pour ce qui con
cerne l'exploitation des forêts domaniales en
France pendant une période de quinze inois
après l'expiration du délai prévu par la loi
du 10 mai 19H5 fixant la dato légale de cessa-
lion des hostilités et, pour ce qui con cerne
l'exploitation des forêts situées dans la zona
frari\rse d'occupation en Allemagne, pour una
période dont le terme sera fixé par une dispo
sition ultérieure.

Toutefois, à compter du 1er mars 1917, leg
opérations exécutées en application des dispo
sitions susvisées seront définies par des pro
grammes approuvés par arrêtés du ministre
de l'agriculture, du ministre de l'économie
nationale et du ministre des finances.

A compter du 1er mars 1957, les opérations
■exécutées en application des dispositions su>
visées seront soumises aux règles du décret!
du 9 janvier 1957 prévoyant des mesures pro
pres à faciliter le contrôle des entreprises na
tionalisées ou bénéficiant d'une aide finan.

cière de l'État el à préparer l'application d'un,
plan comptable.
Art. 2 (ancien 3). — Les dispositions dei

l'article 19 de la loi du 28 juin 19 11 et de
l'ordonnance n° 45-593 du 9 avril 1915 rela-

lives à l'acquittement des dépenses applica
bles aux règlements des créances résultant
de la liquidation des marchés de la défense*

: nationale sont prorogées jusqu'au 31 décem
bre 1917.

(il Voir les numéros: Assemblée nationale*.
(J.''0 législ.) : 255, 303 et in-S» 33,
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SECTION II

Dispositions relatives aux rcccllcs.

Art. 3 (ancien 5). - Lorsque la liquidation
du prélèvement temporaire sw les excédents
de bénéfices, prévue par l'article 10 bis de la
loi du 30 janvier 1911 et effectuée conformé
ment au décret n» 46-lli du 1er février 1945,
fait apparaître un dégrèvement en faveur du
contribuable, ce dégrèvement n'est accordé
que sur demande adressée au directeur des
contributions directes.
Dans cette demande, qui devra être pro

duite à peine de forclusion avant le lor juillet
1917, le contribuable doit attester sur l'hon-
nour roxaclitudc dos bénéfices qu'il a io t1 a
ies et qui ont été pris pour base de la liqui
da lion du prélèvement temporaire.
Lorsque cette attestation a été fourme et

est reconnue inexacte, l'intéressé perd tout
droit au dégrèvement et est passible des pei
nes correctionnelles prévues à l'article -116
du code général des impôts directs.
Le paragraphe 3 de l'aril<'le 10 bis de la loi

du "0 janvier 19U est abrogé.
An. 4. (ancien 5 bis), -r- Le deuxième alinéa

de l'article 11 du code général des impôis
dire-ts est modifie et complété comme suit:
« ils doivent, en outre, indiquer dans leur

déclaration le montant de leur chiffre d af
faires ainsi que le nom et l'adresse du ou
des comptables ou experts chargés de tenir
leur comptabilité ou d'en déterminer ou d en
contrôler les résultats généraux, en précisant
si ces techniciens font oii non partie du per
sonnel salarié de leur entreprise. Ils peuvent,
le cas échéant, joindre à leur déclaration^ les
observations essentielles et les conclusions

■signées qui ont pu leur Cire remises par les
experts comptables ou les comptables agréés
chargés par eux, dans les limites de leur com
pétence, d'établir, contrôler ou apprécier leur
bilan et leur compte de perles et profils.

« Ils sont tenus de fournir, en même temps
que la déclaration... »

(Le reste de l'alinéa sans changement.!
Art. 5 (ancien 5 ter). — 11 est ajouté à l'ar-

11c le 113 du code général des impôts directs,
.après le deuxième alinéa, la disposition sui
vante:

• ils sont également dé.' H s du secret pro
fessionnel à l'écrrud des fonctionnaires chargés
des fonctions de commissaire du Gouverne
ment auorès d'un conseil de l'ordre des ex
perts comptables et des comptables agréés, qui
peuvent communiquer aux conseils et aux
chambres de discipline dudit ordre les ren
seignements nécessaires à ces organismes
(pour se prononcer en connaissance de cause
sur les demandes ou sur les plaintes dont ils
sont saisis touchant l'inscription au tableau,
la discipline professionnelle ou l'exercice illé
gal de l'une des professions relevant de
l'ordre. »
Art. G (ancien 5 quater). - L'article 117 du

code générât des impôts directs est remplacé
par la disposition .suivante:

« Art. 147. - Les complices des délits visés
par l'article précédent sont punis des mêmes
peines, sans ipréjudice des sanctions discipli
naires s'ils sont officiers publics ou ministé
riels, experts comptables ou comptables
a urées. »
Art. 7 (ancien G). — Par dérogation aux
dispositions de l'article 39 de la loi n° 46-2911
du 23 décembre 1t» 10, la majoration appliquée
au revenu cadastral, en vertu de l'article 190
du code généraldes impôls directs, pour dé
terminer le revenu imposable à la contribu
tion foncière d^ propriétés non bllies est
fixée \ 300 p. Iff dans les départements du
Bas-Rhin, du llaut-ltliin et de la Moselle.
Art. 8 (ancien 9). - L'article 177 de la loi

du 7 octobre 194(5 est abrogé.
Le code de l'enregistrement est complété

par un article lit ainsi conçu:
« Art. 411. - Pour les héritiers, donataires

ou légataires, prisonniers de guerre ou dépor
tés, ainsi que ipour leurs conjoints, la situa
tion de famille servant de 'base à la déter
mination des droits de succession est, non
pas celle existant au jour du décès du de
cuju&, mais celie do l'époque ultérieure obte
nue en ajoutant à la date du retour de capti
vité in nombre do jours égal à celui sépa
rant la date d'entrée en captivité du décès
du de cujus, ce nombre de jours ne pouvant
dépasser la durée totale de la captivité.

« Les droits exigibles au moment du décès
sont provisoirement liquidés d'après la situa
tion de famille du successible. Sur produc
tion d'un certificat de l'autorité compétente,
dispensé du timbre et établissant d'une part
la qualité de prisonnier de guerre ou de dé
porté, d'autre part la date d'entrée en capti
vité ou en déportation ainsi que celle du
retour en France des héritiers, donataires ou
légataires ou de leurs conjoints, ces droits ne
sont toutefois iperçus qu'à concurrence des
trois quarts. Une liquidation définitive inter
vient à l'expiration du délai visé à l'alinéa
qui précède et la iperceptiun des droits est
régularisée d'après les résultats de cette liqui
dation.

« Pour la liquidation provisoire ci-dessus
visée, il est fait abstraction des majorations
prévues à l'article 410 bis du code de l'enre
gistrement dont l'exigibilité éventuelle est re
portée à l'époque de la liquidation définitive. »
Art. 9 (ancien 10). - Les dispositions de

,l'article 411 du code de l'enregistrement ont,
eu tant que de besoin, effet rétroactif et don
neront lieu ii remboursement des droits déjà
perçus en sus du montant fixé par cet article-.
Art. 10 (ancien 11). - Les articles 460 et

1G1 du -code de l'enregistrement sont modifies
comme suit:

« Art. 400. — Sous réserve de ce qui est
dit aux articles 4(il ft 4G3 bis ci-après et de
toutes autres dispositions particulières de la
présente codification, les adjudications, ventes,
Te ventes, cessions, rétrocessions, marchés,
traités et tous autres actes, soit civils, soit
judiciaires, translatifs de propriété, à titre
onéreux, de meubles, récoltes de l'année sur
pied, coupes de bois taillis et de hautes fu
taies et autres objets mobiliers généralement
quelconques, méme les ventes de biens de
celle nature faites par la nation, sont assu
jettis à n n droit de 7X0 F par JOO F, saut
application, le cas échéant, des dispositions
de l'article 323. »

(Le reste sans changement.)
o Art. 401. — Le droit fixé à l'article précé

dent est réduit à 3 p. *K0 pour les ventes
d'animaux, récoltes, engrais, instruments et
autres objets mobiliers dépendant d'une ex
ploita lion agricole. »
Art. 11 (ancien 12). - Le tarif de 0 fr. 50

par 100- F prévu aux articles 403, 4G1 et 4G5
du code de l'enreg : strement est porté à 1 F
par 100 F.
Art. 12 (ancien 13). - L'article 103 ter du

code de l'enregistrement est -supprimé.
Art. 13 (ancien 13 bis). — L'article 468 bis

du code de l'enregistrement est complété par
un troisième alinéa ainsi conçu:

« La perception de la taxe spéciale tient
lieu du payement du droit d'enregistrement
établi par les articles 4H) à 460. »
Art. il. - 1. — L'article C3 du rode fiscal

des valeurs mobilières est abrogé et ' rem
placé par la disposition suivante:

R Art. G3. — Pour les produits v'sés h l'ar
ticle 50 et qui ne sont pas soumis à l'impôt
par les sections Il et fit du présent titre,
l'impôt est fixé- au tarif prévu par l'arti
cle 5t. »
II. — L'article 63 bis du même code est

abrogé.
Art.. 15. — Les timbres mobiles de dimen

sion autres que ceux en usage pour le tim
brage des rôles d'équipage et des connaisse
ments seront supprimés à compter d'une
date qui sera fixée par décret.
Les contribuables seront admis, h partir

de la même date, à utiliser pour la rédaction
de leurs écrits, les timbres mobiles du mo
dèle créé par le décret du 9 juillet 1925. .
Le décret visé au premier alinéa ci-dessus

déterminera, en outre, les modalités d'exé
cution des dispositions qui précèdent et ap
portera à la codification du timbre.les mo-
dtications nécessaires. -
Chaque contravention aux dépositions -de

ce décret sera punie d'une amende de 1000
francs.
Art. 16. — Les tarifs des droits de timbre

prévus par les articles 81, 109, 110, 111 du"
code du timbre sont fixés respectivement
comme suit:

« Art. Si. - 2 F par' 1.000 F ou fraction de
1.000 F. »

n Art. 109 et 110. — 3 F par 1.000 F ou frac
tion de 1.000 F. »

« Art. 111. — 3 F par 1.000 F ou fraction de
1.000 F. s

Art. 17. — Le premier alinéa de rart'cla
8G bis du code du timbre est abrogé et rem
placé par la disposition suivante:

« Ne sont passibles que d'un droit de tim
bre fixe de 2 F les effets de commerce re
vêtus, dès leur création, d'une mention de
domiciliation dans un établissement de cré-
d : t ou un bureau- de chèques postaux. »
Art. 13 (ancien 17 bis). - L'article 719 du

code de l'enregistrement est remplacé par
les dispositions suivantes:

« Art. 719. - 1. - Sont perçues au profit
des départements, par l'administration do
l'enregistrement, les ■ taxes ci-après addition
nelles aux droits d'enregistrement sur les
mutations à tifte onéreux:

« -1° D'immeubles et de droits immobiliers
situés sur leur territoire;

« 2° Lie meubles et d'objets mobiliers ven
dus aux enchères publiques dans le départe
ment;
« 3" D'offices ministériels ayant leur siège

dans le département;
« 4° De tonds de commerce ou de clien

tèle établis sur leur territoire et de marchan
dises neuves dépendant de ces fonds;

« 5° De droits à un bail ou de bénéfices
de .promesses de bail portant sur tout ou
partie d'un immeuble, quelle que soit la
forme donnée par les parties, qu'elle soit
qualifiée cession de pas de porte, indemnité
de départ ou autrement.

« Ces taxes sont fixées:

« 1» A 4 p. 100 pour les mutations ( titra
onéreux d'immeubles et de droits immobi
liers, de meubles ou d'objets mobiliers, d'of
fices ministériels et de fonds de commerce .
ou de clientèle, de droits à bail ou de béné
fices de promesses de bail;

« 2" A 1 p. 100 pour les cessions de mar
chandises neuves garnissant les fonds ven
dus, lorsque le droit d'enregistrement pro
prement dit n'est dû qu'au taux de 1 p. 100.

« lilles sont soumises aux règles qui gou
vernent l'exigibirté, la restitution et le re
couvrement des drots auxquels elles s'ajou
tent.

« 2. — a) Sont réduits:

« A 11 p. 100 les tarifs des droits de mu
tation à titre onéreux, fixés à 15 p. 100 par
l'article 307 du code de l'enregistrement, 4
13 p. 100 par- les articles 366, 372, 395, 439,
450, 451 et 452 du même code;
t à 8 p. 100 le tarif des droits de muta

tion à titre onéreux fixé à 10 p. 100 par l'ar
ticle 371 (1« alinéa) du code de l'enregis
trement;

« à 1 p. 100 le tarif fixé à 1,50 p. 100 par
le troisième alinéa de l'article 371 du code
de l'enregistrement;

« b) 'lin cas de vente aux enchères publi
ques, les tarifs des droits d'enregistrement
ou des taxes qui en tiennent lieu édictés
pour les ^ ventes et autres actes translatifs
de propriété, A titre onéreux, de meubles
et objets mobiliers, sont réduits de 2 p. 100.
La même réduction est applicable aux tarifs
fixés par l'article 423 du code de l'enregis-'
trement.

« 3. — Les dispositions des paragraphes 1
et 2 ci-dessus sont applicables aux actes non
enregistrés et aux mutations non déclarées
lors de la publication de la présente loi au
Journal officiel.

« 4. - Dans la rédaction de l'article 718
du code de l'enregistrement, il est substitué,
au neuvième alinéa, le. taux de 1 p. 100 au
taux de 1,50 p. 100. »

Art. 19 (ancien 18). — Toute décision judi
ciaire .prononçant la confiscation totale ou
partielle d'un patrimoine est publiée par
extrait au Journal officiel et dans un journal
d'annonces légales du département à la dili
gence du ministère public.-
Art. 20 (ancien 19). - Tous détenteurs à

un titre quelconque, tous gérants de biens
meubles ou immeubles appartenant directe
ment, indirectement ou par personne inter
posée, à des personnes dont le patrimoine est
confisqué en totalité ou en partie, tous dé
biteurs de sommes, valeurs ou objets d9
toute nature envers les mêmes personnes,
pour quelque cause que ce soit, doivent en
faire la déclaration dans le délai de trois
mois à dater de la publication au Journal
officiel de l'extrait de la décision de confis
cation ou de tout acte donnant lieu à décla
ration
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Doivent être notamment déclarées les
actions, parts de fondateurs, obligations et,
d'une façon générale, toutes participations et
tous intérêts dans les sociétés, maisons de
commerce^ entreprises ou exploitations quel
conques ; l'obligation de la déclaration '
àncombe dans les sociétés à tous associés
en nom, gérants, directeurs ou administra
teurs. !
L'obligation de déclarer s'étend à tous actes

et conventions affectant le patrimoine des
personnes précitées, notamment ceux visés
par l'article 24, 2« alinéa ci-après, ainsi
qu'aux biens qui viendraient & échoir à ces
personnes.
Elle incombe également à toute personne

qui a connaisance de la détention des biens,
dans le cas où elle les a déposés ou fait
déposer chez les détenteurs.
Si plusieurs personnes ont qualité, ft quel

que titre que ce soit, pour faire une méme
déclaration, elles y sont conjointement te- .
nues, sauf- à se concerter - éventuellement
pour n'effectuer qu'une seule et même décla- .
ration.

Lorsque la confiscation d'un patrimoine a
été précédée de sa mise sous séquestre, les
personnes qui ont «souscrit une déclaration
au cours du séquestre n'ont pas à la renou
veler pour les biens compris dans ladite
déclaration.
Art. 21 (ancien 20). — La déclaration est

faite par deux lettres recommandées avec
avis de réception adressées, l'une au procu
reur de la République, l'autre au directeur
des domaines.
La compétence du procureur do la Répu

blique et du directeur des domaines est dé
terminée par le domicile ou la résidence du
déclarant.
Art. 22 (ancien 21). — Il est fait par le dé

clarant une déclaration distincte pour cha
cune des personnes dont les biens sont à dé
clarer.
La déclaration doit contenir toutes indica-

tions utiles sur le nom et l'adresse du dé
clarant, la personne dont les biens son con
fisqués en totalité ou en partie, la nature et
la consistance exacte de ces biens ainsi que
leur situation.

S'il s'agit de créances ou de toutes autres
obligations, la déclaration indique le titre en
vertu duquel intervient le déclarant, la date
de la convention qui crée ce titre, la nature
du droit, la désignation de l'objet sur lequel
porte co droit et les clauses et conditions
diverses qui l'affectent.
La déclaration est appuyée, s'il y a lieu, par

la copie certifiée conforme de tous documents
utiles.
Art. 23 (ancien 22). — Les infractions et ten

tatives d'infractions, commises de mauvaise
foi; aux dispositions des articles 19 à 21 ci-
dessus seront punies d'un emprisonnement
d'un an à cinq ans et d'une amende de 1.000
à 5 millions de francs ou de l'une seulement
de ces deux peines, celles-ci pouvant être
doublées en cas de récidive.
Seront punis des 'mêmes peines ceux qui,

connaissant la provenance de biens dépendant
d'un patrimoine confisqué, auront, à un titre

. ou par un moyen quelconque, facilité ou tenté
de faciliter la soustraction de ces biens aux
mesures de confiscation ou participé à cette
soustraction.

-Tout détournement de ces biens sera puni
des peines ci-dessus prévues.
Art. 24 (ancien 23). — Est nul, tout acte &

tiire onéreux ou gratuit, entre vifs ou testa
mentaire, accompli soit directement, soit par

. personne interposée ou tout autre moyen in
direct, dans la mesure où il a' eu pour but
de soustraire des biens aux mesures de con
fiscation susceptibles de les atteindre.
Sauf preuve contraire, tout acte de dispo

sition ou d'administration est présumé avoir
été accompli en vue de soustraire les biens ■
aux mesures de confiscation s'il n'est pas
établi qu'il est antérieur au 1er juin 1944.
Art. 25 (ancien 24). — L'annulation est pro

noncée par décision judiciaire à la requête
du ministère public sur le rapport du direc
teur des domaines.
Au cas d'annulation d'un contrat à titre

onéreux, le prix n'est restitué que dans la
mesure où il a été effectivement versé.
Art. 26 (ancien 25). — Tout créancier cliiro-

graphaire d'un patrimoine dont la confisca
tion totale ou partielle est prononcée doit dé
clarer le montant de sa créance dans les con

ditions prévues à l'article 20 et fournir toutes
justifications nécessaires pour son admission
au passif grevant les biens confisqués.
Art. 27 (ancien 26). — Les créanciers chiro

graphaires qui n'ont pas produit dans un délai
de six mois à dater de la publication prévue
à l'article 19, ne peuvent plus exercer d'ac
tion contre les patrimoines ou contre le pro
duit de leur réalisation pour la quote-part
des biens dévolus à l'État.
Les créanciers qui se seraient trouvés dans

l'impossibilité de faire valoir leurs droits dans
ce délai, par suite d'une cause légitime telle
qu'absence, incapacité ou non-liquidation de
la créance, pourront, -dans le délai maximum
de trois ans, demander à être relevés de la
forclusion. Les demandes seront instruites et
jugées comme en matière de référés.
Art. 28 (ancien 27). — Les créanciers chl-

rographaires, hypothécaires ou privilégiés d'un
patrimoine confisqué en totalité ou en partie
peuvent être remboursés avant l'exigibilité
de leur créance, nonobstant toutes clauses
contraires.

- Art. 29 (ancien 28). — Pour l'exécution de
l'accord du 14 février 1946, concernant les
réparations à recevoir de l'Allemagne, il est
procédé par l'administration des domaines,
conformément h la compétence qu'elle a reçue
de l'article 1er de la loi validée du 5 octobre
1940, à la liquidation des biens, droits et inté
rêts allemands.
Art. 30 (ancien 29). — Sont exclus de l'ap

plication de la disposition qui précède les
biens, droits et intérêts des ressortissants
allemands qui. au 1er février 1946, avaient
obtenu des autorités compétentes une autori
sation régulière et permanente de résider sur
le territoire français ou sur le territoire d'une
nation alliée, dans les conditions prévues par
un règlement d'administration publique.
Dans le cas où l'autorisation de résidence

sur le territoire français prévue à l'alinéa
précédent aura été accordée après le 1er jan
vier 1946, les bénéficiaires de cette autorisa
tion, ou leurs établissements, pourront obte
nir la restitution, soit du produit net de la
liquidation de leurs avoirs, soit de ces avoirs
eux-mêmes, s'ils sont encore détenus en na
ture par l'administration des domaines, à la
condition qu'ils en fassent la demande à cette
administration avant le 31 décembre 1947.
Les frais de procédure, frais de. régie ou

autres débours exposés au cours de la. ges
tion ou de la liquidation des biens allemands
ne pourront, en aucun cas, être restitués.
Art. 31 (ancien 30). — L'aliénation des

avoirs allemands soumis aux mesures de li
quidation sera effectuée par l'administration
ne l'enseignement, des domaines et du tim
bre, dans les conditions prévues pour les
ventes des biens domaniaux.
Art. 32 (ancien 31). — Lorsque les droits

liquidés en application de la présente loi
sont représentés par des titres négociables
qui n'ont pu être appréhendés par l'adminis
tration des domaines, cette administration fera
opposition tant auprès de l'établissement
émetteur que du syndicat des agents de
change de Paris, dans les conditions fixées
par le décret du 20 mai 1940.
Nonobstant toutes dispositions contraires

dudit décret et de la loi du 15 juin 1872, l'éta
blissement émetteur est tenu d'émetire Im
médiatement, en remplacement du titre frappé
d'opposition, un titre nouveau portant un nu
méro différent et conférant au porteur tous
les droits attachés aux titres de la même ca
tégorie.
Les porteurs éventuels de titres frappés

d'opposition en application de la présente
loi, qui les auraient acquis antérieurement
à l'insertion au Bulletin des oppositions, et
qui entendraient faire valoir les droits atta
chés à celte possession, auront à justifier
des conditions de leur acquisition auprès de
l'administration des domaines dans le délai
de deux ans à compter de la date d'opposi
tion. Passé ce délai, les tiers porteurs seront
déchus de tous leurs droits.
L'administration des domaines aura le

choix, ' pour indemniser les ayants droit, en
tre la remise d'un nombre égal de titres de
remplacement et le payement d'une indem
nité dont le montant sera égal à la valeur
des titres disparus à la date de la publication
de l'opposition au Bulletin des oppositions.
Art. 33 (ancien 32). — L'État pourra, à tout

moment, se rendre acquéreur des biens mo
biliers et immobiliers mis en liquidation. Les

conditions d'exercice de ce droit seront fixée*
par décret pris sur le rapport motivé du mi*
nistre des finances.
Art. 3i (ancien 33). — Sous réserve des dis

positions de l'article 30, les biens, droits
intérêts allemands liquidés par application des
dispositions qui précèdent ne pourront re
devenir propriété allemande ou retomber sous
contrôle allemand.

Toutes opérations ayant pour but ou poufi
effet de contrevenir directement ou indirec
tement à cette disposition seront nulles de»
plein droit.
Leurs auteurs seront passibles d'un en

prisonnement d'uï an h.-cinq ans et d'une
amende dont le minimum sera de 6.000 Fi
et qui pourra s'élever au double de la valeur,
de l'actif liquidé ou de l'une de ces peines,
celles-ci pouvant être doublées en cas do ré
cidive.

Art. 35 (ancien 34). — Les ressortissants
français, et, sous réserve d'un régime de
réciprocité, ceux des nations alliées, titulaires
de créances chirographaires sur des personnes,
privées ennemies, seront admis à faire valoir
leurs droits auprès du directeur des domaines
du département dans lequel était situé, soib
le domicile' ou la résidence du débiteur, soit,
à défaut de domicile ou de résidence en
France, le lien de son principal établisse
ment sur le territoire français.
Seules seront prises en considération les '

créances chirographaires qui, nées en Franc,
résultent soit d'obligations' non contractuelles,-
soit d'obligations contractuelles antérieures au
5 octobre 1944 ou à la date de la libération,
du territoire si elle est postérieure. En ce
qui concerne les obligations contractuelles,-
la preuve sera rapportée conformément à la .
législation applicable en France, nonobstant)
toutes clauses contraires, ou par la produc
tion de comptabilité régulièrement tenue ea
France.
La déclaration du créancier devra intervei

nir dant un délai de six mois à- compter da
la promulgation de la présente loi. Ce délaii
sera de -rigueur.
Art. 36 (ancien 35). — Les dispositions de

l'article 35 concernant les créances chirogra
phaires peuvent être étendues, en vertu d'ac*
cords internationaux de réciprocité, aux res*
sertissants de pays autres que ceux visés
audit article, lorsqu'il sera établi que le debi-
teur allemand ne possède pas de biens hors
de France.
Art. 37 (ancien 36). — Les créances assorties

de sûretés réelles grevant certains avoirs al
lemands seront remboursées sur le produit de
la liquidation de ces avoirs, sous la condition:
que la déclaration du créancier intervienne „
avant l'expiration d'un délai de trois mois
à compter de la promulgation de la présente
Joi.
Art. 38 (ancien 37). — Les créanciers chiro

graphaires, hypothécaires ou privilégiés pour
ront être remboursés avant l'exigiblité de
leurs créances, nonobstant toutes clause?
contraires.
Art. S9 (ancien 38). — Est nul de tout acte

à titre onéreux ou gratuit entre vifs ou tes»
tarnentaire, accompli, soit directement, soiti
par personne interposée, ou tout autre moyeni
indirect ayant pour but de soustraire des
biens aux mesures de liquidation prescrite»
par la présente loi. La présomption édictée;
par l'article 8 de l'ordonnance du 5 octobre
1914, relative au séquestre des bien ennemis,
est applicable aux biens à liquider.
Dans le cas de contrat à titre onéreux, 1»

prix n'est restitué que dans la mesure ou 31'
a été effectivement versé sans préjudice de?
sanctions prévues par d'autres dispositions
législatives.
Les infractions et tentatives d'infraction'

aux dispositions qui précèdent seront punies
des peines portées à l'article 11 de l'ordonr
nance précitée du 5 octobre 1944.
Art. 40 'ancien 39). — Le produit des liqui

dations, net d'impôts arriérés.- privilèges,-
frais de gestion ou de toutes autres charges,-
sera encaissé au profit du Trésor.
Art. 41 (ancien 40).-— Les articles 29 à 40

sont applicables à l'Algérie.
Des décrets en fixeront les conditions d'ap

plication dans les départements de la Marti
nique, de la Guadeloupe, de la Réunion, de
la Guyane et dans les territoires relevant du
ministère de la France d'outre-mer.

Art. 42 (ancien 41). — L'article 1er de l'or
donnance n° 45-1631 du 23 juillet 1945 portant
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attributibii à l'État des produits de la liqui
dation des biens des groupements antinatio
naux est abrogé et remplacé par les disposi
tions suivantes :

« Sous réserve des dispositions de I'arlicie- 4
de l'ordonnance du 14 mai 1945, relative à
la. création de l'union française des combat
tants, l'administration des domaines est char
gée de procéder à la liquidation des biens des
groupements antinationaux visés à l'article 10
de l'ordonnance du 9 août 1944 susvisée.

« Le produit de la liquidation sera attribué
à l'Elat..
« Le règlement des dettes à la charge des

organismes susvisés sera effectué dans les
mêmes conditions que le remboursement des
dettes à la charge de l'État allemand ou des
services et organisme i relevant directement
de l'État allemand. »
Art. 43 (ancien 42), — L'article 11 de l'pr-

donnance n° 45-1 '»21 du 28 juin 1945, modifié
par l'article lec de l'ordonnance n° 45-2532
du 20 octobre 1915, est complété par la dispo
sition suivante:

« Le taux des frais de régie, perçus par l'ad
ministration de l'enregistrement, en vertu de
l'article 16 de la loi du 5 mai 1855, sur le
montant des retenues, est fixé annuellement
dans la limite de 8 p. 100 par frrété du mi
nistre des finances. »

Art. 44 (ancien 43). — Le 5° de l'article 473
du code des contributions indirectes est mo
difié et rédigé comme suit:

« Ne sont" pas soumis à l'impôt les spec
tacles, jeux, exhibitions, attractions et diver
tissements où il n'est pas exigé de payement
supérieur à 10 F au titre d'entrée, redevance
ou mise... »

(Le reste sans changement.)
Art. 45 (ancien 44). — Le tableau figurant

à. I'article 474 du code des contributions indi
rectes est remplacé par le tableau ci-après:

Première catégorie.

Théâtres, concerts symphoniques, cabarets
d'auteurs,' cirques, ménageries, meetings
aéronautiques, musées de cire, salons et expo
sitions divers, matches de football association

.et rugby, basket-ball, courses vétoclpédiques,
pédestres, nautiques: 2 p. 100; 4 p. 100; 6
pour 100; 8 p. 100.

Deuxième catégories

Parcs d'attractions compoftant à la fois un
prix d'entrée général et des attractions
pavantes, attractions, manèges et tir forains,
mûsics-halls, .cafés concerts, courses d'ani
maux (chevaux, chiens, etc.), à l'exclusion
des courses de taureaux, avec mise A mort.
Courses d'automobiles, de motocyclettes ou de
machines similaires. Matches de boxe ou de
lutte, matches d'escrime ou de billard. Séances

- de spectacle de patinage, tournois et matches
de hockey, de tennis, de golf, de polo, de
pelote basque et toutes compétitions concer-
âiant les sports non énuméirés -en première et
troisième catégories: 5 p. 100; 10 p. 100; 15
pour 100; 20 p. 100.

Troisième catégorie.

Tir aux pigeons, courses de taureaux avec
mise à mort, combats de coqs. Bals, thés-con-
certs, soupers-concerts, dioramas, panoramas,

* phonographes,' orchestres mécaniques, séan
ces de prestidigitation, d'hynoptisme. Billards
russes, japonais et appareils assimilés, bow
lings, tirs et jeux d'adresse divers. D'une ma
nière générale, les spectacles, jeux, exhibi-

. liions, attractions et divertissements non énu-
miérés à l'une quelconque des autres catégo
ries: 10 p. 100; 15 p. 100; 20 p. 100; 25 p. 100.

Quatrième catégorie, -

, Cinématographes:
Par paliers de recettes hebdomadaires (se

maine de programme).
Jusqu'à 15.000 F: 2 p. 100; 5 p. 100; 8 p. 100;

10 p. 100.
De 15.001 à 50.000 F: 5 p. 100; 10 p. 100;

13' p. 100; 16 p. 100.
. De 50.001 à 120.000 F: 8 p. 100; 13 p. 100; 18
' pour 100; 22 p. 100.

Au.dessus de 120.000 F: 10 p. 100; 18 p. 100;
22 p. 100 ; 26 p. 100.

Cinquième catégorie.

Cercles et maisons de jeux:
Par palier de recettes annuelles.
De 0 à 2 millions de francs : 5 p. 100.
De 2 millions à 5 millions de francs, 10

pour 100.
Au-dessus de 5 millions et jusqu'à 15 mil

lions de francs, 20 p. -100.
Au-dessus de 15 millions et jusqu'à 20 mil

lions de francs, 30 p. 100.
Au-dessus de 20 millions et jusqu'à 30 mil

lions de francs, 40 p. 100.
Au-dessus de 30 millions et jusqu'à 50 mil

lions de francs, 50 p. 100.
Au-dessus de 50 millions, 60 p. 100.
« L'article 474 du code des contributions in

directes est complété par un nouvel alinéa
aansi conçu:

« La 'taxe prévue dans la cinquième caté
gorie du tableau figurant dans le présent ar
ticle est perçue, déduction faite du montant
des taxes sur les cercles acquittées au titre
de l'année précédente et perçues comme en
matière de contributions directes. »
Art. 46 (ancien 4i 'bis nouveau). — Les

■conseils municipaux des communes où il
existe des arènes dans lesquelles il est de
tradition d'organiser des spectacles taurins
ont le droit de décider que remise sera faite
aux organisateurs de ces spectacles de tout ou
partie de la taxe figurant aux tarifs n°» 1,
2, 3 ou 4 prévus à l'article 474 du code des
contributions indirectes, à la condition que
les prix des places soient soumis à l'appro
bation de l'assemblée communale.
Art. 47 (ancien 45). — L'article 474 bis

du code des contributions indirectes est mo
difié et rédigé comme suit:

« Art. 474 bis. — Par dérogation aux dispo
sitions de l'article 474, les conseils municipaux
peuvent décider l'exonération ou la taxation
à un taux réduit des catégories de manifes
tations visées au présent article.

« Le taux adopté doit être unique pour ces
manifestations. M est fixé en pourcentage du
taux prévu à l'article 47i, sans pouvoir excé
der 50 p. 100.

« Ces dispositions sont applicables:
« I» Aux représentations organisées par les

théâtres nationaux, y compris le théâtre na
tional populaire ;

« 2° Aux représentations organisées excep
tionnellement au profit exclusif d'éta.blisse-
ment publics ou d'associations légalement
constituées et ne poursuivant la rélistion
d'aucun bénéfice commercial ou financier,
notamment lorsqu'elles sont organisées par
des associations ou œuvres de victimes de la
guerre ou de l'occupation. »
La réduction d'impôt prévue ci-dessus sera

consentie, après perception au tarif normal,
par voie de restitution directe aux établisse
ments ou associations désignés.
A cet effet, la somme correspondant à l'exo

nération éventuelle sera prise en consigna
tion au nom de l'œuvre bénéficiaire.
Les organisateurs et les bénéficiaires de ces

représentations devront justifier auprès de
l'administration des contributions indirectes
de l'affectation de la totalité des recettes,
sous la seule déduction des frais, à l'œuvre
au profit de laquelle la séance est donnée.
Faute de produire ces justifications dans un
délai maximum de deux mois, la perception
portée en consignation sera convertie en ré
ée lté définitive..

'En aucun cas, la réduction d'impôt ne doit
être accordée:
a) Aux manifestations de bienfaisance

n'ayant pas fait l'objet d'une autorisation pré
fectorale ou aux manifestations comportant
les spectacles ci-après : tir aux -pigeons, com
bats de coqs, courses de taureaux avec mise
à mort, jeux dans les cercles ou maisons de
jeux;
b) Aux manifestations qui ne laisseraient

aux œuvres au profit desquelles les séances
sont organisées d'autre bénéfice que celui des
réductions d'impôts prévues par la régle
mentation en vigueur;

« 3« Aux représentations données par les
théâtres subventionnées par une collectivité
publique ou auxquels l'État a consenti des
avances dans des conditions fixées par dé
cret:

« 4° Aux concerts symjphomâques non quo
tidiens donnés par des artistes, des asso
ciations d'artistes ou des sociétés de concerts

classiques, subventionnés par une collectivité
publique;

« Dans les cas prévus aux alinéas 3° et 4°,
la réduction d'impôt s'applique à la période
ou aux représentations pour lesquelles les
subventions ou les avances ont été accordées.
Les subventions doivent résulter de contrats
ou de cahiers de charges contenant des obli
gations réciproques. La réduction d'impôt ne
peut jamais dépasser le montant des subven
tions ou des avances. »
Art. 48 (ancien 46). — Le deuxième *para

graphe de l'article 475 du code des contri
butions indirectes est modifié et rédigé
c omme suit :

« Quels que soient, le régime et le taux
applicables, l'impôt sur les spectacles est cal
culé sur les recettes . brutes, tous droits et
taxes compris, arrondies en multiples de
10 F, comme en matière de chiffre d'affaires. »
Au dernier paragraphe du même article

les mots: « troisième catégorie » sont rem
placés par les mots: « deuxième catégorie ».
Enfin, il est ajouté au même article le para

graphe ci-après:
« De même des arrêtés ministériels fixent

les conditions d'assiette et de perception de
la taxe sur les jeux dans les cercles et mai
sons de jeux ainsi que les obligations de ces
dernières et des associations qui exploitent
des cercles de jeux. »
Art. 49 (ancien 47). — L'article 477 du code

des contributions . indirectes est complété
comme suit:

« Les dispositions du présent article ne sont
pas applicables aux cercles et aux maisons de
jeux. » .
Art. 50 (ancien 48). — L"article 477 bis du

code des contributions indirectes est abrogé.
Il est ajouté audit code un article 477 bis

(nouveau) ainsi conçu:
« Les infractions ayant pour but ou résul

tat de frauder ou de compromettre l'impôt
édicté par l'article 474 du présent code,
5® catégorie, .sont punies soit d'une amende
égale au quintuple des droits fraudés lors
que ceux-ci peuvent être déterminés avec
précision, soit, dans le cas contraire, d'une
amende fixée par le tribunal sur les mêmes
bases et d'après les éléments d'information
qui peuvent lui être fournis par l'adminis
tration avec un minimum de 50.000 F. En
cas de récidive le taux de l'amende est
doublé.

« Sont tenues solidairement de ces amen
des toutes personnes dirigeant, administrant
ou exploitant le cercle ou la maison de jeux
à 'un titre quelconque, comme aussi toutes
celles qui ont participé à la fraude ou l'ont
sciemment favorisée. - Les poursuites sont
effectuées par l'administration des contribu
tions indirectes qui agit selon les règles
qui lui sont propres. L'article 112 de la loi
du 25 juin 1920 est applicable.

« Toutes autres infractions aux dispositions
de l'article 474, 5e catégorie, ou aux arrêtés
ministériels rendus pour son application sont
punies d'une amende de 5.000 à 50.000 F.

« L'article 463 du code pénal est applica
ble, mais le tribunal ne peut, en aucun cas,
prononcer la condamnation à une amende
fiscale inférieure au montant des droits frau
dés. Le sursis de -la loi du 26 mars 1891 ne

peut Ctrc appliqué aux amendes pénales ou
fiscales.

« Les infractions aux prescriptions légales
ou réglementaires relatives à l'imposition
des cercles et maisons de jeux sont consta
tées au moyen de procès-verbaux dressés par
les officiers de police judiciaire ou les agents
des contributions indirectes et poursuivies
devant les tribunaux correctionnels. »
Art. 51 (ancien 49). — Le 10» de l'article '676

du code des contributions indirectes est
abrogé.
Arf. 52 (ancien 49 bis). — Le taux du pré

lèvement sur. les sommes engagées au pari
mutuel sur les hippodromes et hors les hip
podromes, institué par la loi du 2 juin 1S91,
modifiée par la loi du 16 avril 1930, est fixé
par décret contresigné du ministre de l'agri
culture et du ministre des finances. Il ne

peut être inférieur à 10 p. 100 et supérieur
a 14 p. 100 du montant des sommes enga
gées.

« Le produit de ce prélèvement est réparti
entre le Trésor, les sociétés de courses et
l'élevage, suivant une proportion fixée par
décret contresigné du ministre de l'agricul
ture et du ministre des finances,
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« En outre, le ministre de l'agriculture
>eut autoriser les sociétés de courses u orga
niser le pari mutuel à cote fixe, moyennant
nn prélèvement fixé et réparti dans les con
ditions prévues aux paragraphes précédents.

« Toutes dispositions contraires sont abro
gées. Toutefois, le prélèvement supplémen
taire institué par l'article 15 de l'ordonnance
n° 45-2674 du 2 novembre 1945 n'est pas sup
primé, mais il vient en déduction de la part
du prélèvement réservée au Trésor. »
Art. 53 (ancien 50). — Le deuxième alinéa

de l'article 1er bis du code des taxes sur

Se chiffre d'affaires est remplacé par les dis
positions suivantes :-

« La môme taxe pourra être appliquée par
' décret aux produits visés aux articles 32
et 37 ci-après.

« Les conditions générales d'assiette et de
perception, les pénalités et les principes con
tentieux prévus par le présent code en ce
qui concerne la taxe de 10 p. 100 sont
applicables en nialière de taxe de 25 p. 100,
laquelle est exigible quelle que soit la situa
tion des -personnes imposables au regard des
dispositions du premier paragraphe de l'arti
cle 1er du même-code.

« Par ailleurs, à l'importation et \ l'inté
rieur, la taxe la production de 3,50 p. 100
pourra, par décret, être portée h 12 n. 100
en ce qui concerne les affaires visées a l'ar
ticle 37 du code des taxes sur le chiffre d'af-
fni»AP M

Art. 54 (ancien 5 J). — Le dernier alinéa
de l'article 20 de la loi de finan ce s du
31 décembre 1915 et l'avant-dernier alinéa de
l'article 19 de la loi du 14 lévrier 1946 sont
abrogés.

« Le 9° de l'article 42 du code des taxes
sur le chiffre d'affaires est complété et ré
digé comme suit:

« 9» I.es affaires effectuées par les entre
preneurs de spectacles et autres attractions
et divertissements assimilés et soumises à
la taxe prévue aux articles 472 à 477 du
code des contributions indirectes, lorsqu'elles
iénéficient du tarif réduit prévu par l'arli-
cle 474 bis dudit code. »
- Art. 55 (ancien 52). — Les marchandises ou
objets antérieurement soumis à la taxe sur
les transactions au taux de 25 p. 100 et dé
sormais passibles de la taxe à la production
au taux de 25 p* 100, en stock chez les com
merçants n'ayant pas la qualité de produc
teur fiscal, devront faire l'objet d'un inven
taire h la date d'entrée en vigueur de la
présente loi, et être libérés du complément
de taxe à la production de 45 p. 100 sur la
base de leur prix d'achat majoré de la taxe.
Art. 56. — 1° Les articles 5 et 6 de la loi

du 7 octobre 1946 portant ouverture et annula
tion de crédits sur l'exercice 1946, sont abro-
gé3 ;
2» Les alinéas 8 à 11 de Particls 3 de

l'ordonnance du 18 octobre 1944 relative à la
confiscation des profits illicites sont rempla
cés par les dispositions suivantes:
a Lorsque la personne citée aura encouru

une amende, le comité prévu à l'article 5
ordonnera l'affichage à la mairie:

« Des nom, prénoms, qualité et adresse de
la personne citée;

« Du montant des profits confisqués en pré
cisant, d'une part, le montant des profits il
licites et, d'autre part, le montant des im
pôts sur les revenus ainsi- que du prélève
ment temporaire sur les excédents de béné
fices afférents à ces profits et dèjl mis en
recouvrement ;

« Du montant de l'amende.

« L'affichage a lieu à la mairie de la com
mune dans laquelle la personne citée a son
domicile, sa résidence ou son siège, ou, à
défaut, dans laquelle s'est exercée principale
ment l'activité génératrice des profits considé
rés.

« Le comité pourra ordonner 3a publication,
aux frais de 1 intéressé, des renseignements
affichés en mairie dans les journaux qu'il dé
signera. Les frais d'insertion seront assimilés
à l'amende prévue à l'alinéa d.er ci-dessus et
seront recouvrés selon les règles fixées par le
titre VII de la présente ordonnance.

« Les mesures d'affichage et d'insertion or
données par le comité de confiscation ne
sont, toutefois, exécutées que lorsque le re
devable n'a pas acquitté le montant de sa
dette envers le Trésor dans les conditions
qui lui ont ét4 imparties. »

3» Les dispositions du paragraphe 2 qui pré- •
cède s'appliquent à toutes les décisions de
confiscation comportant une amende qui sont
intervenues antérieurement à la publication
de la présente loi, à l'exceplion des décisions
qui ont déjà fait l'objet de mesures d'affi
chage ou d'insertion dans les conditions pré
vues par les anciens alinéas 6 à 11 de l'arti 
cle 3 de l'ordonnance du 18 octobre 1914.
Art. 57. — Le quatrième alinéa, de l'article 22

de l'ordonnance du 18 octobre 1944 lendant l
■confisquer les profits illicites, modifié par
l'article 9 de l'ordonnance du 2 ' novembre
1945. est modifié et complété comme suit:

« Un membre du conseil d'État en service
ordinaire ou honoraire désigné par le minis
tre de la justice, ou un membre de la cour
des comptes en activité ou honoraire désigné
par le ministre des finances;

« Un magistrat ou ancien mrgistrat dési
gné par le ministre de la justice. »
Art. 58 (ancien 57 b:s. — 1° Dans les dé

partements dont la population est inférieure
à 800.000 habitants, les comités de confis
cation institués- par l'ordonnance du 18 oc
tobre 1914 ne pourront pas, sauf après auto
risation du ministre des finances

« Postérieurement au 20 juin 1947 procéder
aux citations prévues par ladite ordonnance;

« Postérieurement au Si décembre 1947,
prendre des décisions domportant confiscation
ou amende;

« 2° Les opérations du conseil supérieur
de confiscation des profits illicites seront clo
ses, en ce qui concerne les départements jiis-
visés, le 30 juin 1949. »
Art. 59. — Est expressément constatée la

nullité de l'acte dit loi du 4 février 1943, re
latif au financement de la normalisation. Celte
nullité ne porte pas atteinte aux effets ré
sultant de l'application dudit acte antérieur
à la publication de la présente loi.
En remplacement de la cotisation versée

par les organismes professionnels en exécution
de l'acte précité, il est institué pour le finan
cement de la normalisation une imposition
additionnelle à la patente perçue dans les
mônîes conditions et sur les mêmes rôles que
l'imposition pour frais de chambres de com
merce.

Art. GO. — Le taux de l'imposition >ddi-
tionnelle à la patente applicable, d'une part,
dans les départements du Bas-Rhin, du llaut-
Ilhin et de la Moselle et, d'autre part, dans
les autres départements, est déterminé chi
que année par les services compétents de
l'administration des contributions directes
d'après son montant arrêté par accord entre
le ministre de la production industrielle, le
ministre des finances et le ministre de l'éco
nomie nationale. Le produit de la perception
de cette imposition e-t versé directement par
le trésorier payeur général de chaque dépar
tement à l'association française de normalisa
tion.
Il est ajouté au montant-de l'imposition

additionnelle a la patente déterminé dans les
conditions prévues à l'alinéa précédent:
a) 5 centimes par franc pour frais de non

valeurs, le produit de ces centimes addi
tionnels étant rattaché au budget de l'EUt
qui prend à sa charge le montant des dégrè
vements;

b) Des centimes pour frais d'assiette et de
perception dont le montant est fixé par arrêté
des ministres des finances et de la production
industrielle.

Dans les départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle, l'État prélève, en
remplacement des 5 centimes pour trais de
non valeurs ci-dessus visés, 5 p. 100 du mon
tant des rôles de la taxe.

Art." 61. — Est autorisée la perception, en
1947, des six centimes, additionnels au princi
pal de la contribution foncière des propriétés
non bâties, prévus à l'article 337 du code gé
néral des impôts directs.
Le produit de ces centimes, les frais d'as

siette et non-valeurs et les frais de per
ception sont calculés et recouvrés comme en
matière de centimes départementaux et com
munaux.

L'emploi des ressources perçues en appli
cation du présent article est fixé ainsi qu'il
suit:

1° , Frais de gestion des biens des ch.im-
ires 'd'agriculture créées par la lot du 3 jan
vier 1924 et de l'assemblée permanente des

président des chambres d agriculture créés
par le décret-loi du 30 octobre 1935: 73,5
pour 100.
2» Participation aux frais de fonclionneraent

des offices ' régionaux des transport et des
poules, lél 'graphes et téléphone et de leur ,
union: 2<>.5 p. 100.
Un arrêté interministériel fixera les mo-

daltés d'attribution aux rirgani«m:s béné
ficiaires, visés aux alinéas 1°' e L 2° ci-dessus,
des ressources ainsi réparties.
Art. 62. — Les dépositions du paragra

phe 1er et de l'alinéa 1e1' du paragraphe 2 de
l'article 315 du code général des impôts di
rects et taxes assimilée* fixées par l'ordon
nance n° 45-2i46 du 19 octobre 19 45 sont abro
gées et remplacées par les dispositions sui
vantes*

« § 1 er. — 11 est pourvu, à partir <lu l rr jan
vier J H7, aux dépenses ordinaires des cham
bres de méiiers au moyen d'une taxe an
nuelle de 100 F, acquittée par les artisans-maî-
tres ressortissant à la chambre des métiers.

« § 2. — En cas d'insuffisance du produit
de la taxe, les chambres de métiers peuvent
voter des décimes additionnels dans la limite
de 30, au maximum. »

(Le reste sans changement.)
Art. G3. — Les territoires relevant du minis

tère de ;t France d'outre-mer verseront cha
que année h l'office de la recherche scienti
fique coloniale une contribution égale, pour
l'ensemble de ces territoires, celle figurant
dans le ibudget de l'État au titre du ministère
de la France d'outre-mer.
La répartition entre les territoires intéressés

sera effectuée chaque année, dès le vote de
la loi de finances, par un arrêté 'du ministre
de la France d'outre-mer, proportionnellement
au montant du budget ordinaire de chaque ter
ritoire ou groupe de territoires.
Dans les groupes de territoires. cette contri

bution sera inscrite au budget général.
Art. 04. — L'alinéa 6 de l'article 15 de la

loi du 17 avril 1919 sur la réparation des dom
mages causés par les faits de la guerre est
abrogé.

Les évaluations prévues 1 l'aTinéa 4 de l'ar
ticle 15 de la loi du 17 avril 1919 et non en-,
•core intervenues, devront être ' effectuées
avant le 1er avril 1947.

Nonobstant toute autre disposition légale et
toute décision de l'administration antérieure .

à la présente loi, les recouvrements- prévus
aux alinéas 4 et 10 de l'article 15 de la loi
du 17 avril 1919 devront être opérés avant le
i« juillet 1947. •
Aucune demande tendant à la remise totale

ou partielle des sommes dues au titre de la
récupération des indemnités de guerre visées
à l'alinéa précédent ne sera recevable après
le 1er juillet 1947.
Les olficiers publics ou ministériels justi

fiant de la qualité d'ancien prisonnier ou d'«n-
cien déporté, ou de sinistré, ceux dont l'of
fice n'aura pas encore été réévalué à la date
de la publication de la présente loi, les ayants
droit de ces diverses catégories d'officiers pu
blics ou ministériels, et les ayants droit d'offi
ciers publics ou ministériels morts pour ia
France, pourront, jusqu'à la dater fixée au
troisième alinéa du présent article solliciter,
du garde des sceaux, ministre de la justice,
et du ministre des finances, l'octroi d'un dé
lai supplémentaire de payement qui ne pourra,
en aucune façon, excéder un an.
Art. 6j. — Est abrogé le décret du 28 août

1937, modifié par le décret du 17 juin 19îS,
instituant une taxe de 25 F, payable par les
employeurs qui déposent auprès des services
du ministère du travail une demande d'intro-
duclion de travailleurs étrangers.
Art. GG. — L'article 21 de l'ordonnance â*

2 novembre 1945 organisant la protection des
végétaux est abrogé.
Art. G7. — Les dépenses de fonctionnemen

du service des constructions de navires en
bois sont intégralement couvertes au moyeu
de cotisations versées par les entreprises at
tributaires des produits et matières répartis
par le service.
Le montant des cotisa lions est fonction dni

chiffre d'affaires réa'isé par ces entreprises auj
moyen des bons matières distribués.
Les cotisations sont perçues sous la formé,

de timbres mobiles, série unique, du modèle
institué par le décret du 9 juillet 1925, (lit®
timbres de quittance.
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• un-, arrête signe du ministre dos finances
et -du; ministre des .travaux; publics, et des
transports fixera périodiquement leur mon
tant.

SECTION III

. Dispositions diverses. : -

Art. G8 (ancien 67 bis). — Chaque^ année, la
loi de finances. fixe la liste non limitative des
jxenseignements à fournir aux Chambres par
les dilférents services au cours de l'exercice

.et indique, pour chacun d'eux, l'époque à la
quelle il doit être produit et le : mode de com
munication. ■ ■

Art. G9 (ancien 67 ter). — Les ministres des
ifinances et de l'économie nationale inviteront
les contrôleurs des dépenses engagées et les
[contrôleurs d'État "à lournir directement aux
;commissions des finances de l'Assemblée na-<
-tionale et du Conseil de la République tous
las renseignements qu'ils auront recueillis sur
fla préparation des budgets et l'exécution des
recettes et des dépenses dont ils assument
Ife contrôle, chaque lois que ces renseigne
ments leur seront demandés par le président,
le rapporteur général ou les rapporteurs spé
ciaux desdites commissions.
Art. 70 (ancien 07 quater). — Chaque année

communication sera faite à- la commission
des finances du total des rémunérations et
indemnités de toute nature acquises à chaque
degré de l'échelle générale des traitements.
. Art. 71 (ancien C7 quinquies). — L'ensemble
des bilans. des comptes de profils et pertes
et des rapports des commissaires aux comptes
des entreprises nationalisées, ainsi que le ré
sultat des -comptes spéciaux, fait chaque an
née l'objet d'un fascicule qui sera distribué
au Parlement lcijs de la réunion de sa session
annuelle.

Chaque année il .est créé, tant ît l*A' rem-
folée nationale qu'au Conseil de la République:

. par catégorie d'entreprises industrielles natio
nalisées et de sodéM d'économie ni«ste une
sous-commission chargée de suivre et d'appré
cier la gestion desdites entreprises et sociéiés.
. Chaque sous-commission ainsi créée se com
posera de dix membres choisis parmi lesrnem-
«res des commissions des finances et de la
production industrielle de chacune des asscm-
fblées parlementaires. Les membres de ces
■ous-commissions- sont habilités à vérifier sur
place et sur pièces la situation économique
et financière de ces entreprises et sociétés.
Tous les renseignements et moyens malé-

riels de nature \ faciliter leur mission devront
leur Clre fournis. • .

Art. 72 (ancien G7 sexies). — Chaque année
les commissions des finances de l'Assemblée
nationale et du Conseil de la République dési
gneront chacune une sous-commission de cinq
membres chargée de suivre et de contrôler
d'une façon permanente l'emploi des crédits .:
'•lfectés à la défense 1 nationale.
Prendront part aux travaux de ces sous-com-

'missions trois membres de chacune des com
missions de- la défense nationale- et un mem
bre de chacune des commissions des terri
foires d'oulre-mer.
- Eu outre, les membres des sous-commis
sions de la défense nationale sont habilités à

"vérifier, sur pièces . et sur place, la situation
des effectifs, ainsi que l'état du matériel et
des approvisionnements de la défense natio
nale. Ils pourront faire appel au concours des
membres des corps de contrôle des adminis
trai Ions militaires.
Devront leur être fournis tous les rensei

gnements et moyens matériels de nature à
■ faciliter leur mission.

Art. 73 (ancien G7 seplics). — Les rappor
teurs des commissions des finances de l'As
semblée nalionale et du Conseil de la Répu
blique suivent et conlrûlent, d'une façon per
manente. sur pièces et sur place, l'emploi
des crédits inscrits au budget du département
ministériel dont ils sont chargés de présenter
le rapport.
Devront être fournis à ces rapporteurs tous

les renseignements d'ordre financier et admi
nistratif de nature à faciliter leur mission.
Art. 71 (ancien GS). — Les emprunts con

tractés par les associations syndicales, auto
risées; par les associations forcées ou par les

- groupements constitués antérieurement ti la
mise en vigueur de la loi du 21 juin 18G3,
doivent, dans tous les cas, être autorisés par
le ministre compétent ou par le préfet sui
vant que ces emprunts portent ou non à plus

t de 5 millions de francs la totalité des em-
! pranls de l'association.
; Ce maximum pourra être modifié par arrêté
| concerté des ministres compétents ai du. mi
nistre des finances.
L'article 37 du décret du 18 décembre. 1927.

; est abrogé1.
Art. 75 (ancien 69). — L'article 15 de la loi

• n° 46-2151 du. 7 octobre 1916 est modifié comme
suit:
« Pour la gestion et l'aliénation des biens

mobiliers et immobiliers appartenant à L'État
français en Syrie et au Liban... ».

(Le reste sans changement.)
Art. 1G (ancien 70). — Pour la durée de

l'exercice 1917 et dans la limite des crédits
ouverts à cet effet, des magistrats honoraires
pourront être rappelés à l'activité pour exer
cer les fonctions de conseiller à la cour d'ap
pel de Paris ou de juge adjoint au tribunal
de la Seine.

Il pourra, en outre; être pourvu aux va
cances de juges de paix par le rappel à l'acti
vité de juges de paix honoraires ou d'anciens
juges de paix, ainsi que de suppléants hono
raires ou d'anciens suppléants de juges de
paix.
Art. 77 (ancien 72). — En rue de se prému

nir contre les risques de perte, de vol ou de
destruction, les porteurs de valeurs du Trésor
non inscrites au grand livre de la dette pu
blique pourront en effectuer la domieilialion
sous la forme anonyme dans les conditions
et à compter de la date qui seront fixées par
un arrêté du ministre des finances.
Les propriétaires de valeurs domiciliées de

vront, en cas de dépossession, faire parvenir
à l'émetteur domiciliaire une opposition au
payement de leurs valeurs, en. précisant, pour
chacune d'elles, sa nature exacte, son mon
tant, son numéro, sa date d émission et son
terme d'échéance.
Si les valeurs n'ont pas fait l'objet d'un

règlement avant la réception de l'opposition
et si aucune revendication n'a été formu
lée à leur égard, elles seront remboursées
ou renouvelées six mois après leur échéance.
Le Trésor sera ainsi définitivement libéré et

toute personne qui présenterait ullérieure-
ment lesdites valeurs pourrait ' seulement
exercer un recours contre le bénéficiaire de

ce payement.
All. 78 (ancien 73). — Les dispositions des

paragraphes 3 et 4 de l'article précédent
sont applicables aur valeurs du Trésor qui,
en raison de leur état de détérioration, ne
peuvent être remboursées dans les conditions
normales.

Art. 79 (ancien 71). — Les disposition des
articles 3 et 4 de la. loi du 25 janvier 1919
relatives à la domic;liation ainsi que celles
de la loi du 31 juillet 1918,, du décret-loi du
30 octobre 19:iâ et toutes autres relatives au
remplacement des valeurs du Trésor à court
terme perdues, volées, détruites ou détério
rées ne seront pas applicables aux. valeurs
émises postérieurement à. la date de mise

■ en vigueur des dispositions ci-dessus.
Art. 80 (ancien 74 A nouveau). — La Ban

que de France est autorisée à ouvrir sur
ses livres des comptes courants de traites
acceptées par le Crédit national, en appli
cation des acles" dits loi du 22 octobre 1910
et loi du 7 décembre 1910.

« Ces comptes courants sont ouverts aux
banques ou .établissements financiers, ainsi
qu'aux banques ou caisses dotées d'un sta
tut légal spécial, à l'ordre desquels ces trai
tes ont été créées ou endossées.
Art. 81 (ancien 71 B nouveau). — I.a liste

des établissements visés à l'article précédent
peut être complétée par un décret rendu
sur le 'rapport du ministre des finances.
La Banque de France peut accorder à des

établissements ou personnes non visés par
l'article précédent ou par des décrets ulté
rieurs la faculté d'obtenir l'ouverture sur ses
livres d'un compte courant de traites.
Art. 82 (ancien 71 C nouveau). — Un décret

contresigné par le ministre des finances
fixera, avant le Ie- mars 1917, les modalités
d'application des dispositions des articles pré
cédents.

11 précisera, notamment, les conditions1 de
réalisation des opérations susceptibles d'être
enregistrées A ces comptes courants et la
situation jiw'dique en résultant, tant dans
les rapports de la Banque de France et du
Crédit national que dans les rapports des

. titulaires de compte?, des divers, co-obtig^
et de tous ayants cause entre eux et ave?,
les établissements précités. • ■
Art. 83 (ancien 73). — Le montant nomi

nal des coupures émises par la. banqu»- de
l'Afrique occidentale est fixé, sur proposi-
lion du conseil d'administration de- la banque,
par. décision conjointe du mi nia Ir e des finan
ces et du min; sire de la France d'oulre-mer.

: Art. Si (ancien 80). .— Le1 premier alinéa1 de
l'article 2 de- l'ordonnance na 43-i 088 du
30 mai 1913 relative à la répression des infrac
tions- à la réglementation des: changes est
complété comme suit;

« 11 en est de même de "'inexécution totale
ou partielle ou du retard apporté à l'exécution
d'engagement pris à l'intervention de l'office
des changes. ».
Art. 85 (ancien S0 A nouveau). — Est portée

. à cinq années la prolongation de limite d'âgé
de deux années prévue par l'article Ito (§ F)
du code général, des impôts directs..
Art. 86' (ancien 80 B nouveau). — Le

deuxième. alinéa de l'article 10 de la loi n° -it>-
G0ï du 3 avril Mit» est modifié comme suit:

« Le ministre des finances est autorisé à

apporter la garantie de l'État aux emprunts
qui seraient contractés par les sociétés natio
nales de constructions aéronautiques, pour un
montant global qui ne .peut excéder cinquante

, millions du francs par société. Au delà de ce
montant, la garantie ne pourra être accordée
que par une loi. La mention de la garantie
de l'État devra figurer sur les arrêtés inter

. ministériels approuvant les conditions des em
prunts. »
Art. 87 (ancien SO C nouveau) .— Le dernier

alinéa de l'article 46 de la loi n° 46-007 du
5 avril 1910 est complété comme suit:
a Dans le cas de non-publication, du bilan

annuel, du compte de profits et pertes et du
rapport, des commissaires aux comptes, avant

. la date du 1er juin, prescrite par la loi, le
président directeur général et. les membres
du conseil d'administration .seront déclarés dé
missionnaires d'office.. Les ministres responsa
bles devront procéder à leur remplacement et
en rendre compte à. l'Assemblée nationale. »
Arh 8f (ancien 80 D nouveau). — Le mi

nistre des finances est autorisé u. mettre à
ia disposition de la caisse centrale- de crédit
hôtelier, commercial et industriel, sur les res
sources de la; wésorerie, en vue de faciliter
les opérations de. prêts de cet établissement
destinés à aaéliorer. l'équipement des entre
prises, des avances portant intérêt au taux de
2 p. 100- et remboursables dans un jélai maxi
mnm de quinze- ans.
Un décret, rendu sur la proposition du mi

nistre des- finance?, fixera les conditions, dé
réalisation et de remboursement de ces avan
ces, dont lb montant maximum pourra attein
dre 200 millions de- francs en vue- du finance
ment des prêts à moyen terme consentis aux
petits industriels- et. commerçants, et 200- mil
lions de francs en ce qui concerne les- prêts
hôteliers à long- terme.
Art. 89 (ancien SO. E nouveau). — En vue

d'augmenter les ressources mises à la dispo
sition de la chambre syndicale des banques'
populaires pour l'octroi de prêts artisanaux,
individuels, en vertu de l'article 11 de l'acte
dit loi du 21 mars 1911 validée par l'ordon
nance du -12 octobre 1915, le ministre es
finances est autorisé à consentir à cet orga
nisme, sur les disponibilités de la trésorerie,
dans la limite d'une somme de 100 millions
de francs, des avances portant intérêt au taux
de 2 p. 100 et remboursables dans un délai
maximum de dix ans.

Un décret, rendu sur la proposition du mi
nistre des finances, fixera les1 conditions de
réalisation et de remboursement de ces avan
ces.

Art. 90 (ancien 80 F nouveau). — Le minis-
tre des .finances est autorisé h mettre à la
disposition de la chambre syndicale des ban
ques populaires instituée par la loi du 21 juil
let 1929, une somme de 150 millions de francs
en vue de compléter la dotation du fonds
collectif de garantie du , crédit populaire.
II est ouvert, à cet efièt, un crédit de

150 millions de francs au chapitre (nou
veau) : « Subvention au tonds collectif de
garantie du crédit populaire » du budget, du
ministère des finances, applicable au pre
mier trimestre de l'exercice 1917.
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Art. 91 (ancien 80 G nouveau). — Le der
nier alinéa de l'article 105 de la loi 40-2154
du 7 octobre 1916 est abrogé et remplacé par
le texte suivant:

« Les divers délais fixés par le présent ar
ticle pourront Otre prorogés par décrets pris
en conseil, des ministres. »

Art. 92 (ancien 80 bis). — Les postes réser
vés dans la commission de contrôle do la
circulation monétaire par l'article premier
de la loi n° 46-176 du 13 lévrier 1946 aux dé
putés à l'assemblée nationale constituante
sont attribués à deux députés à l'Assemblée
nationale, et à un conseiller de la Républi
que, élus chacun par l'assemblée à laquelle
il appartient.

Art. 93 (ancien 83 ter). — Le rapport an
nuel de la même commission sur les résul
tats de la fabrication effectuée pendant l'an
née précédente et sur la situation matérielle
de la circulation est remise au Président de

la République. Ce rapport est publié et dis
tribué à l Assemblée nationale et au Con
seil de la République. ,

Art. 94 (ancien SO quater). — Sont abrogées
les dispositions des articles premier et 2 de
la loi n° 46-176 du 13 lévrier 1946 modifiant
les articles 3 et 4 de l'ordonnance n° 40-371
du 10 mars 1945 qui a modifié, la loi du
o1 juillet 1879.

ANNEXE N° 26

(Session de 1947. — Séance du 11 lévrier 1947.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale modifiant et complétant l'article 49
do la loi de finances du 30 juillet 1913, re
latif aux indemnités de déplacement et de
séjour allouées aux conseillers généraux,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale h M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé à, la com
mission de l'intérieur (administration géné
rale, départementale et communale, Algé
rie.)

Paris, le 10* lévrier 1917.
Monsieur le président,

Dans la deuxième séance du 7 février 1947,
l'Assemblée nationale a adopté un projet de
loi modifiant et complétant l'article 49 de la
loi de finances du 30 juillet 1913, relatif aux
indemnités de déplacement et de séjour al
louées aux conseillers généraux.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet, dont je vous prie de vouloir bien sai
sir, pour avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception do cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HEUMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — L'article 49 de la loi de finances
du 30 juillet 1913 modifiant l'alinéa premier
de l'article 38 de la loi de finances du 27 lé
vrier 1912, est modifié et complété ainsi qu'il
suit;

« Les conseillers généraux autres que les
parlementaires peuvent recevoir, sur les res
sources du budget départemental, une indem
nité de déplacement lorsque, pour prendre
part aux réunions du conseil général, de la
commission départementale, aux séances des
commissions réglementaires dont ils font par
tie ès-qualité ainsi que pour les missions dont
ils sont chargés par leur assemblée, en ap
plication de l'article 51 de la loi du 10 août
1871 relative aux conseils généraux, ils sont
obligés de se transporter à plus de 2 kilo
mètres do leur ré.idence.

« Il peut, d'autre part, être alloué aux con
seillers généraux pendant la durée des ses
sions et des réunions des commissions visées
au précédent alinéa, .ainsi que pendant la
durée des missions dont ils sont chargés par
leur assemblée, en application de l'article 51
de la loi du 10 août 1871 relative aux con
seils généraux, une indemnité pour chaque
journée de présence à l'assemblée, aux
séances des commissions, et pour les jour
nées passées en mission.

« Ils ont, en outre, droit au rembourse
ment des frais supplémentaires pouvant ré
sulter de l'exercice des mandats spéciaux
dont ils sont chargés par leur assemblée.

« Le taux des indemnités journalières est
fixé par le conseil général. »
Art. 2. — Le deuxième alinéa de l'article 38

de la loi de finances du 27 février 1912 est
abrogé.
> Adopté par l'Assemblée nationale dans la
première séance du 7 février 1947.

ANNEXE N° 27

(Session de 1917. —2e séance du 11 février 1947.)

RAPPORT fait au nom de la" commission de
l'agriculture sur la proposition de résolu
tion tendant à inviter le Gouvernement à
prendre d'urgence les mesures propres à
assurer la mise en place des engrais de
printemps et en particulier les azotés, par
M. Dadu, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, au moment où le
ravitaillement de nos villes est de plus en
plus difficile, les membres de la commission
de l'agriculture du Conseil de la République
ont pensé qu'il y avait le plus grand intérêt
à s'attacher de toute urgence à une grande
question: la culture du blé qui vient d'être
durement touchée par les froids rigoureux
de janvier.
En effet, il y aurait, d'après les estima

tions officielles, près de 'deux millions d'hec
tares de cette céréale noble détruits en partie
ou en totalité.

Si les semences en blés de printemps ne
sont pas en place avant le 15 mars, nous
risquons d'avoir notre récolte prochaine ex
trêmement déficitaire, ce qui se traduira k
la fois soit par des importations élevées,ex
trêmement lourdes à nos finances, soit par
une réduction de la ration de pain actuelle •
déjà insuffisante.

11 faut donc que le Gouvernement fasse
l'impossible pour que ces semences soient
u là disposition de nos cultivateurs en temps
voulu; nous espérons que le voyage de notre
ministre aux Etats-Unis sera positif et nous
apportera tous apaisements à ce sujet.
La question des semences de blés n'est

pas seule; il est utile en même temps d'avoir
les engrais indispensables pour pouvoir ob
tenir une récolte au moins passable. Les blés
de printemps ont en eflet une vie végétative
beaucoup plus courte que celle des blés d'au
tomne, leurs radiceltes doivent trouver dans
)o sol, sous une forme assimilable, tous les
éléments nécessaires ii leur nutrition. C'est
pour cela quo nous demandons instamment
au Gouvernement de faire l'impossible pour
mettre à la disposition des producteurs les
engrais destinés à assurer les besoins des
blés réensemencés ainsi que les besoins de
ceux détruits à moins de 50 p. 100 qui seront
conservés mais qui auront également besoin
d'un cordial pour taller et se refaire rapi
dement. .
Les agriculteurs ont avant tout besoin d en

grais azotés (nitrate de soude, sulfate d'am
moniaque, etc.), puis, si possible, de super
phosphates.
Si tous ces engrais n'étaient pas en p. ace
l'époque voulue, on pourrait craindre que

la plus grande quantité des blés gelés no
serait pas remplacée par des blés de prin
temps; ce serait plutôt les céréales secon
daires, qui payent beaucoup plus, qui au
raient la préférence. .
On pourra nous dire que les wagons man-*

fuient, que les sacs font défaut. Quelles que
soient les difficultés, il faudra les vaincre,
car alors nous risquerions de nous trouver,
après la récolte de 1917, devant un déficit
£n blés énorme, ce qui serait catastrophique
pour le pays.
C'est pour cette raison que nous applau

dissons aux décisions prises de faire rentrer
des quantités massives de céréales secon
daires qui, vendues à un prix inférieur 4
celui du blé, permettraient:
1» D'engraisser rapidement le bétail, notam

ment des porcs et d'obtenir des volailles et
des œufs en quantité plus importante, ce
qui viendrait apporter un soulagement -au
problème de la viande;
2° De -stimuler les livraisons de blés de la

récolte 1946 aux services du ravitaillement,
alors que, si les errements actuels continuent,
nous courons à l'amenuisement et à la ré
gression de la culture du blé.
Dans l'intérêt général du pays, nous estw

mons au contraire que tout doit être fait
pour conserver, pour développer cette grande
culture française qui, jusqu'ici, grâce a 1 ef
fort de notre paysannerie, a permis d assurer
le pain quotidien à toutes nos populations.
Nous sommes heureux de vous commun!*

quer les renseignements ci-dessous sur la
situation des engrais, qui permettront aux
membres du Conseil de la République de
so faire une idée sur notre production, no)
importations et nos exportations.

RENSEIGNEMENTS SUR LA SITUATION DES ENCRAIS

I. — Comparaison de la production des engrais azotés, potassiques et phosphatés entre les campagnes 193S-1939 et 1940-1917,
(Production métropolitaine et d'Afrique du Nord exprimée en éléments purs).
—— . ——— ■ »'

KATUI1E DE L'ENGRAIS CAMPAGNE 1033-1039 CAMPAGNE 1956-1017 OBSERVATIONS /

I tonnes. I tonnes. I

Engrais azotés (exprimés en N) 189.015 150.000
Engrais potassiques (exprimés en K 2d) 600.000 C25.000 n semble que cS

- chiffre ne sera pas
atteint. .

Engrais phosphatés (exprimés en P. 205) utilisés dans la métropole.. 500 à 550.000 . - 250.000

La production totale des phosphates en Afrique du Nord atteignit avant la guerre 5.300.000 tonnes* elle s'est élevée en 1916 i 5 mil»
lions 213.000 . tonnes. On escompte en 1917 5.800.000 tonnes.

(1) Voir les numéros: Assemblée nationale
(i. 1'" législ.) : 274, 415 et in-S° 32.

(1) Voir le numéro: Conseil de la Républi
que: 16 (année 1917).
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'Au cours de la campagne 194G/19i7, la pro
duction des engrais a augmenté considéra
blement, mais les usines manquent de char
bon, de plomb et de métaux ferreux pour
leur équipement.

II. - Importations prévues en engrais azotés
pour la campagne 1910/1947.

Les prévisions d'importations d'engrais azo
tés s'élevaient initialement à iC0.000 tonnes
d'azote.
Les allocations accordées & la France par

le Combined Food Board à Washington, pour
la campagne en cours, représentent 76.000
.tonnes d'azote réparties comme suit:
Canada, 8.700- tonnes.
U. S. A., 10.000 tonnes.
Chili, 25.000 tonnes.
Norvège, 6.000 tonnes.
Belgique, 5.000 tonnes.
Grande-Bretagne, 13.873 tonnes.
Les achats ont été effectués dans des condi

tions assez variées:

La mission de Londres s'est portée acqué
reur au Canada et au Chili.

Le Comptoir français de l'azote a acheté
la totalité des quantités allouées sur la Nor
vège et la Belgique.
Le Comptoir français de l'azote et le com

merce d'importation se sont partagés l'allo
cation sur la Grande-Bretagne.
Le contingent attribué sur les U. S. A.

1G.000 tonnes d'azote représentant 46.000
tonnes d'engrais) a dû faire l'objet d'un
arbitrage de la part de la production indus
trielle.
La C.F.A. a ainsi obtenu 21.000 tonnes.
Les coopératives, 10.000 tonnes.
Le commerce, 15.000 tonnes.
Total égal, 46.000 tonnes.

D'après les renseignements recueillis, il
semble bien que le C.F.A. bénéficie d'une

Îiositmionchcom mmcnridcaalc extrêmement solide sure marché mondial.
Les coopératives ne traitaient, avant guerre,

qu'avec le Chili, le Canada- et la Norvège.

III. — Exportations prévues
pour la campagne 1910/1917.

Engrais potassiques: 250.000 tonnes {expri
més en K2o).

La potasse a été expédiée sur la Belgique f
la Suisse, la Hollande, l'Angleterre,, la Suéde,
la Norvège, la Finlande, le Danemark, le
Canada et les U.S.A.

Produits livrés en échange:

Des pays nordiques et du Canada: pltS
u papier;
De Hollande: pommes de terre de semence;
De Norvège: nitrate de chaux;
De l'ensemble des pays: des denrées de

ravitaillement et des devises.

Scories :

Les exportations de scories auraient été
effectuées, de manière d'ailleurs discrète, sur
la Suisse. Celles-ci s'élèveraient entre 50 ejj
100.000 tonnes.

Ces exportations peuvent, au point de vue
agricole, être considérées comme regrettables,
la production actuelle de scories : 300.000
tonnes, 'étant considérablement inférieure U
celle d'avant guerre, époque à laquelle la
consommation atteignait 800.000 tonnes.

1

Consommation des engrais métropolitains par catégories (comparaison entre les campagnes 1933-1939 et 19àC-1917),

NATURE DE L'EXCISAIS CAMTAGXE 193S-1939 CAMPAGNE 1916-1917 y OBSERVATIONS

Engrais azotés (exprimés en N)
Engrais potassiques (exprimés en K 20).....
Engrais phosphatés (exprimés en P 203)......

tonnes.

222.000
295.000
422.000

tonnes,

183.000
330.0»
400.00»

Le conseil du plan avait prévu 225.000 tonnes.
Dont 20.000 tonnes sur les colonies.

Ci-annexé" le tableau par campagnes de la consommation des engrais en France (annexe n° 1).

Distribution des engrais au cours de la campagne 1916-1917.

NATURE DE L'ENGRAIS

eu éléments purs.

CONTINGENTS PRÉVUS

par

le conseil du" plaa.

" LIVRAISONS

, nai-juin 19iû

(report de la campagne

précédente).

LIVRAISONS

du premier semestre

de la campagae

1«* juillet 3i décembre 1916.

TOTAL DES LIVRAISONS

au 31 oécenAr© lOiô

(quantités reportées

de la campagne précédente
comprise).

TOÎT3ÎAGB

ratant théoriquement
& livrer

sur le deuxième semestre

de la campagne
(soit du 1«? janvier

«il 30 juin 1947).

tonne». | tonnes. tonnes. tonne», ] tonnes.

Xi

P 2 5,....

li 20

225.000

400.000
330.000

17.300

39.000
2G.700

78.200
dont 12.000 -tonnes
environ importées.

lS.000
123.000

95.500

201.m
151.700

120.000

235.000 .
225.000

Il ressort des chiffres portés sur le tableau
ci-dessus, qu'un effort considérable doit être
réalisé pour la fourniture des engrais au prin
temps 1917.

En raison du désastre causé par les gelées,
les besoins de la culture sont encore plus
pressants.
Sur l'avis du conseil du plan, la direction de

3a Société commerciale des potasses d'Alsace
ia décidé d'accélérer, au maximum les expédi
tions de potasse A la culture et, par suite,
de suspendre toutes livraisons non absolument
prioritaires (engrais composés colonies et
élranger).

Cette société compte ainsi gagner 20.000
tonnes en février au profit de L'agriculture
métropolitaine.

Modalités de distribution.

La distribution des engrais au cours de la
campagne 1946-1917 a été définie par la cir
culaire A. P. 5 n° 4.196 du 24 juin 1916 du
ministère de l'agriculture — direction de la
production agricole — (circulaire Jointe - an
nexe n° 2).

Le rôle de la C. G. A. dans la distribution
Ses engrais est considérable. L'importance de
ia représentation « C. G. A. » dans les O. A. D.
(étant elle-même considérable.

Le rôle de la C. G. A. s'exerce d'une double
façon:

D'abord par l'organisme central des O. A. D.,
à' savoir: « Comité national des O. A. D. »
qui siège au ministère do l'agriculture;
Et par la représentation exclusive C. G. A.

des agriculteurs à la commission interprofes-
sionnell e des engrais et amendements (copie
de l'arrêté du 19 juin 1916 portant création de
la commission interprofessionnelle des engrais
et amendements - annexe n° 3).

Mouvement des engrais.

a) Nombre de wagons demandés au début
de la campagne par le ministère de l'agricul
ture:

9.000 wagons par semaine en moyenne, cor
respondant à un transport de 500.000 tonnes
d'engrais par mois (wagon moyen 14 tonnes).

b) Nombre de wagons obtenus sur les
plans mensuels de transport S. N. G. F. en
priorité B:
- Juillet-août, morte saison.
Septembro, 6.000 par semaine.
Octobre, 5.045 par semaine.
Novembre 5.000 par semaine.
Décembre, 5.900 par semaine.
Janvier, 6.000 par semaine.
Février, 6.710 par semaine.

c) Nombre de wagons charges au total
(prioritaires et non prioritaires) pour le trans
port des engrais et des amendements:
Septembre: 7.000; octobre: 7.500; novem

bre: 8.000; décembre: 8.500; janvier: 9.800.

Prix des engrais.

Les prix des engrais à la production ont
été fixés par arrêté paru au B. O. P. n» 39 et
39 bis du 1er octobre 1916 (le tableau annexe
n° 4 indique les prix des principaux engrais
à compter du 1er octobre 1946) .
Aucune modification de prix du 1er octobre

au 31 décembre.

La baisse générale de 5 p. 100 a été appli
quée sur les engrais.
ilarge des intermédiaires par sac de 100 ki-

logs; voir arrêté n° 10-154 du 1er octobre 1946
(B. 0. P. n° 39) annexe 5.

Situation créée par suite de la fermeture
des frontières avec l'Espagne.

D'après les renseignements donnés par la
direction des -industries chimiques à la pro
duction industrielle, il ne semble pas que la
fermeture des frontières espagnoles ait beau
coup gone notre importation de pyrites. Cel-
Ics-çi proviennent, pour l'année 1946. d.t
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Chypre, de Suède, du Portugal, d'Ita.ic et un
peu de Norvège.
Total des importations 19-15: 555.000 tonnes.
Les pyrites de Chypre reviennent très cher:

2.702 F la tonne rendue usine.
Celles du Portugal: 2.270 F.
Celles de Suède: 2.400 F.
Celles de Norvège: 2.380 F.
11 est certain que les pyrites espagnoles,

en raison même de l'économie de fret, re
viendraient à 3 à: 400 F moins cher la tonne
que les pyrites de Chypre.
Quant aux phosphates, d'après les informa-

lions données par la direction des mines à la
production industrielle, il ne parait pas éga
lement qu'il y ait un commerce particulière
ment actif entre l'Afrique da Nord et l'Es
pagne par le truchement des Anglais.
U a été livré aux Espagnols:
En 1941: 287.000 tonnes de phosphates.
En 191" : 165.500 tonnes.
En 194G : 119.000 tonnes sur le premier se

mestre de l'année.
Les Anglais ont réalisé en 1911: 023.700 ton

nes.

En 1910: 750.000 tonnes.
Tous ces chiffres nous ont été fournis par

M. Dulin, président de la commission de
l'agriculture qui les lient lui-mCme des ser
vices officiels du ministère.
De l'examen de ces chiffres, nous notons k

notre regret que des quantités de scories ont
été exportées en Suisse alors qu'elles font
tant défaut dans tous nos départements. En
effet, nous avons de nombreuses surfaces en
labours, en prairies et en herbages qui n'ont
pas reçu d'engrais phosphatés depuis 1939,
alors que l'apport des scories donnait d'ex
cellents résultats.
Aussi, a-t-on vu chaque année les herbes

de nos prairies et herbages diminuer en qua
lité et en quantité et, par voie de consé
quence, le rendement en lait, beurre, ainsi
que l'amélioration de nos races en régression.
Nous estimons que ce serait faire œuvre

utile pour le ravitaillement général du pays,
de réserver aux cultivateurs français toutes
les scories fabriquées dans nos usines.
La commission des l'agriculture vous de

mande d'adopter la proposition de résolution
suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le
Gouvernement à tout mettre en œuvre afin de
procurer avant le 15 mars aux producteurs de
céréales, avec les semences de blés de prin-
1emps, la plus grande quantité possible d'en
grais, en particulier d'engrais azotés.

ANNEXE W 28

(Session de 1917. — Séance du 13 février 1947.)

PROJET DE LOI adopté par 1M «emblée na
tionale, rda tif an remplacement des conseil
lers de la République décédés, démission
naires ou invalides, Iran.mis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le pré
s dent du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la comm'ssion du suffrage uni
versel, 'du règlement et des pétitions.)

Paris, le 11 février 1917.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 février 1917, l'Assem
blé o nationale a adopté un projet de loi rela
tif au remplacement des conseillers de la
République décédés, démissionnaires ou inva
lidés.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi dont je vous prie de vouloir bien
saisir, pour avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIKHIUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — En cas de décès, démission ou
invalidation d'un conseiller de la République
élu dans la métropole, il est -pourvu à la va
cance dans le délai de deux mois et dans les
conditions ci-après déterminées.
Art. 2. — Si le département compte plu

sieurs sièges de conseillers élus dans le cadre
départemental, la commission de recensement
proclame élu le candidat figurant sur .la même
liste que le conseiller à remplacer et venant
immédiatement après le dernier élu de cette
liste, que celui-ci ait été élu dans le cadre
départemental ou dans le cadre interdéparte
mental. .
Si tous les candidats de cette liste ont été

élus, dans l'un ou l'autre cadre, il est pourvu
à la vacance comme il est dit h l'article 3.

Art. 3. — Si le département ne compte qu'un
siège do conseiller élu dans le cadre départe
mental, l'Assemblée nationale proclame élu
le délégué au collège électoral du département,
appartenant au même parti ou organisation
politique que le conseiller à remplacer et dési
gné au choix de l'Assemblée par le parti ou
l'organisation politique intéressé.
Art. 4. — Dans le cas où la vacance porte

sur un siège attribué dans le cadre interdépar
temental, la commission centrale de recense
ment instituée par l'article 17 de la loi n° 46-
2383 du 27 octobre 1946, proclame élu le can
didat appartenant au même parti ou organisa
tion politique que le conseiller à remplacer et
ayant obtenu, dans les conditions fixées par
les articles 18 et 19 de la loi n° 46-2383 du
27 octobre 1916 et les articles 51 et 52 du dé
cret n° 46-2429 du 3t octobre 19 i6, lo pourcen
tage de voix immédiatement inférieur à celui
obtenu par le dernier élu de ce parti ou de
cette organisation.
Si tous les candidats d'un" parti ou d'une

organisation politique susceptibles, dans les
conditions indiquées à l'alinéa précédent,
d'être proclamés élus dans le cadre interdé
partemental ont été- élus, il est pourvu à la
vacance du siège par l'Assemblée nationale
dans les conditions prévues à l'article 20 de
la loi n» 46-2383 du 27 octobre 1946.

Art. 5. — Dans le cas où la vacance porte
sur un siège attribué par l'Assemblée natio
nale, il y est pourvu dans les conditions pré
vues à l'article 20 de la loi n» 40-2383 du
27 octobre 1946.

Art. C. — Il ne sera pas pourvu aux va
cances qui viendraient à se produire dans les
trois mois précédant le renouvellement géné
ral du Conse.l de la République.
Art. 7. — La présente loi n'est applicable

qu'aux vacances susceptibles de se produire
au sein du premier Conseil de la République.
Art. 8. — Les dispositions de la présente loi

ne s'appliquent pas à l'Algérie, aux départe
ments et territoires d'outre-mer.
Adopté, par l'Assemblée nationale dans la

séance du 11 février 1947.

ANNEXE N° 29

(Session de 1947. — Séance du 13 février 1947.)

PROPOSITION DE LOI tendant à supprimer le
service de la production forestière, présen
tée par M. Vieljeux et les membres du
groupe du parti républicain de la liberté,
conseillers de la République et transmise
au bureau de l'Assemblée nationale confor
mément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS
/

Mesdames, messieurs, la France a trop de
fonctionnaires et la réduction de leur nom
bre s'impose. Pour y parvenir il faut res
treindre les attributions de l'État partout où
faire se peut.
Nous proposons la suppression du service

de la production forestière devenue sans ob
jet et qui, dans le but de se maintenir, cher
che à évoluer vers l'organisation de la forêt
privée.

Sous le régime de Vichy, par la loi du
13 août 1910, il avait été créé une organisation
interprofessionnelle, dite groupements inter
professionnels forestiers, chargés de promou
voir la production des sciages, bois d'œuvre,
bois d'industrie et produits divers des forêts
françaises.
Cette organisation avait les pouvoirs (décret

du i février 1942) des comités d'organisation
créés par la loi du 16 août 1910, concernant
l'organisation provisoire de la production in
dustrielle.
Les autorités occupantes s'adressaient à ca

comité pour tous leurs besoins en bois ou
produits forestiers.

11 était chargé de placer les impositions,
répartir les coupes de bois entre les exploi
tants, distribuer les moyens de production
(matériel roulant, carburants, matériel d'ex*
ploitation, etc...) et la main-d'œuvre.
Pour financer son fonctionnement, il était

autorisé à percevoir lui-même une taxe de
0,50 p. 100 sur les ventes des coupes et pro
duits forestiers.

Au moment de la libération, les services
des groupements interprofessionnels forestiers
se muèrent en un service public, relevant du
ministre de l'agriculture, et qui prit le nom
de service de la production forestière.
Si son existence pouvait, à la rigueur, se

justifier sous l'occupation allemande, on doit
dire que ses attributions essentielles dispa
raissent peu à peu.
L'arrêté interministériel du 19 juillet 1916

ayant rendu la liberté de prix des bois sur
pied, les coupes des forêts soumises au ré
gime forestier elles-mêmes sont actuellement
vendues aux enchères publiques, comme
avant 1940.

Le service distribue encore le carburant ou
quelque matériel, mais tout porte à croire
que ce rôle disparaîtra progressivement, au
fur et à mesure que ces matières cesseront
d'être contingentées.
La principale activité du service consista

maintenant dans la perception de la taxe, qui,
simple moyen autrefois, est devenu la prin
cipale raison d'être, avec les statistiques que
le contrôle des recettes entraine (statistiques
d'ailleurs sans intérêt parce que fausses). En
core faut-il remarquer qu'il perçoit la taxe
prévue non pour sa propre organisation, mais
pour une organisation similaire, qui vient de
se monter parallèlement à lui, d'une utilité
non moins contestable, et qui doit être char
gée de la dépense du fonds forestier national.
La taxe est devenue 10 p. 100 sur les produits
forestiers de sciages, ce qui, d'après l'inci
dence totale et les diverses taxes fiscales en
vigueur, donne:
Pour le bois gazogène, 15.18 p. 100;
Pour le bois de mine, 15,18 p. 100;
Pour le bois de papeterie, 15.15 p. 100;
Pour le charbon de bois, 15,79 p. 100;
Pour les bois débités, 23,00 p. 100;
Pour les sciages de noyer, sycomore et poi

rier, 50. G'9 p. 100,
(circulaire n® 6 de la fédération nationale du
bois, 23 décembre 1946).
Il faut noter que le service de la production

forestière se crée des attributions nouvelles,
tel le service monopolisateur du groupement
d'achat de bois des Landes, dont l'utilité est
contestée par tous les professionnels.
Enfin, si ce service public ne parait plus

guère posséder les raisons d'êlre qui pou
vaient être invoquées lors de. la création du
comité d'organisation qui l'a précédé, ses re
cettes et ses dépenses restent soumises à des
règles exorbitantes du droit financier pùbiic.
Lô budget n'en est pas soumis au Parlement,
en particulier. Lô nombre de ses employés
n'en est pas fixé par la loi de finances.
Aussi bien son personnel, composé soit de

fonctionnaires détachés, soit de contractuels,
est fort important et son budget se chiffre par
centaines de millions.

Bien qu'en raison de la clandestinité de
son budget, il ne soit pas facile de déterminer
l'exacte situation du personnel, il semble que
celui-ci peut être évalué à peu près comme
suit :

1» Services extérieurs:

25 direc leurs départementaux de la produc
tion forestière (conservateurs et inspecteurs
des eaux et' forêts détachés) ;
90 contrôleurs jurés;
90 secrétaires départementaux;
90 secrétaires et secrétaires dactylographes.

(1) Voir le= numéros: Assemblée nationale
(l'« légUl.) : 298, 490 et in-S0 34.
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2° Services centraux:

& contrôleurs généraux (traitement d'inspec
teurs généraux des eaux et forêts, dont un
chargé de la direction générale) ;
2 inspecteurs généraux des eaux et forêts

détachés ;
5 conservateurs des eaux et forêts détachés;
Une vingtaine de chefs de service ou assi

milés (dont un ancien conseiller à la cour des
comptes, quelques conservateurs des eaux et
forêts en retraite, anciens officiers, etc...) ;
130 rédacteurs et employés divers.

" Le matériel automobile et matériel de bu
reau est fort important — 150 à 200 logements
sont occupés par les divers services, tant à
Paris qu'en province.
La suppression des services de la production

forestière parait d'ailleurs demandée par tous
les usagers.
La fédération nationale du bois, groupement

des exploitants forestiers, qui en devrait être
le principal bénéficiaire, a demandé sa sup
pression. Au congrès des ingénieurs agrono
mes, .qui s'est tenu en décembre 1916, un
représentant du commerce dos bois avait dé
fendu un vœu en ce sens.

Les organisations qualifiées des producteurs-
sylviculteurs, tels la fédération des syndicats
de propriétaires forestiers sylviculteurs et le
comité des forêts, rartagent l'opinion des ex
ploitants forestiers et scieurs. De même que
producteurs, intermédiaires et utilisateurs pro
testent unanimement contre la création, en
cours d'exécution, d'un nouveau service de
la forêt privée, prévu, semble-t-il, pour des
raisons de symétrie ou pour enfler les attri
butions d'une administration en vue d'obte
nir une multiplication de ses cadres.
La suppression du service de la production

forestière (comme d'ailleurs celle de la forêt
privée) remettrait l'administration des eaux
et"'forêts dans son rôle de gestion de la forêt
soumise au régime forestier. Elle permettrait
l'économie de centaines de millions et ren
drait à l'activité productive française environ
400 à 500 employés actuellement payés sur
des fonds publics.
te produit de la taxe prélevé pour le fonc

tionnement de ces services est actuellement
évalué à 2 milliards et demi, aux cours ac
tuels des produits forestiers. Il est prélevé en
principe sur le consommateur, sauf incidence,
Je faisant rejaillir sur le producteur.
On ne parviendra à une baisse réelle et du

rable des prix qu'en supprimant les lourdes
taxes consécutives aux organisations parasi
tiques qui ralentissent, découragent et as
phyxient la production.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. ler. — Le service de la production fo
restière. relevant de la direction générale des
eaux et forêts au ministère de l'agriculture,
est supprimé. - -
Art. 2. — Les attributions du service de la

production forestière seront assurées, jusqu'à
leur liquidation, par le personnel de l'admi
nistration des- eaux et forêts, tant à l'éche
lon local qu'à l'échelon central, sans augmen
tation du nombre do fonctionnaires auxiliai
res de cette administration.

Art. 8. — Les fonds et disponibilités du
service de la production forestière serviront à
la liquidation du service, sous la surveillance
d'un liquidateur nommé. par arrêté du minis
tre des finances. Le supplément en sera re-
yersé au Trésor. ^
Art. 4. — La taxe prévue par la loi du

S0 septembre 1946 instituant un fonds fores
tier national, et celle prévue par l'article 61
de la loi de finances du 23 décembre 1916
sont supprimées. Il est créé une taxe à la
production de 4 p. 100 sur les ventes de pro
duits forestier^ a l'exception des bois de feu
et de carburants forestiers. Elle sera perçue
comme en matière de taxe à la production.
Son produit sera afîecté moitié pour les sub
venions au reboisement, moitié au- fonds de
solidarité agricole.
Art. 5. — Les ministres des finances et de

l'agriculture sont chargés de .l'exécution de
Jà présente loi.

ANNEXE N 30

(Session do 1917. — Séance du 13 février 1M7.4

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à reporter au ir» mai
1917, la date de l'élection des administra
teurs des caisses de sécurité sociale et d'al
locations familiales et à faire connaître aux
intéressés, par une publicité suffisante, l'in

térét et les iriodalités de cette élection,
présentée par M. Bernard Lafay et les mem
bres du groupe du rassemblement des gau
ches républicaines, conseillers de ia Répu
blique.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, un décret du Gou
vernement a fixé au 24 avril 1917 la date de
l'élection des administrateurs des caisses de
sécurité sociale et d'allocations familiales. En
application de- ce texte, les préfets viennent
de convoquer pour cette date le collège élec
toral. C'est la première fois que vont avoir
lieu de semblables élections.
Or, de nombreux remous agitent en ce mo

ment même la population, du fait que les
délais impartis par les règlements pour la
constitution des listes électorales sont notoi
rement trop courts. Le règlement d'adminis
tration publique, dans son article 4 notam
ment, a en effet accordé pour la constitution
de ces listes quinze jours à dater de la publi
cation de l'arrêté préfectoral convoquant le
collège électoral.
Prenons l'exemple de Paris: L'arrêté du

préfet de la Seine convoquant le collège élec
toral est signé du 3 février 1947. Il a paru au
Bulletin municipal de la ville de 'aris le
5 février, lequel n'est arrivé aux mairies que
le 5 après-midi, voire le 6. L'affichage par l'af
ficheur municipal. n'a pu avoir lieu que le
9 février au matin.
Or, le décret du 23 décembre 1916, pré

voyant que le délai de 15 jours court à
dater de la publication de l'arrêté préfectoral,
les employeurs . et électeurs ne disposent,
dans le cas présent, que jusqu'au 20 février
pour accomplir les formalités légales. Cepen
dant, l'arrêté n'ayant, en fait, été porté a la
connaissance du public que le 9 février, on
oit qu'il leur reste au maximum 11 jours pour
accomplir ces formalités.

Le même raisonnement s'applique du reste
à la province, où de nombreuses protestations
ont déjà été enregistrées.
L'octroi de délais aussi brefs surprend à

bon droit.
Voyons en effet ce qui se passe dans le

domaine voisin de la révision des collèges
électoraux pour les élections générales. Pour
ce travail, qui est infiniment moins complexe
qu'un recensement initial, un délai minimum
de 20 jours est octroyé aux mairies.
Rappelons ln passant que, lors de l'inscrip

tion des femmes, nouvellement électrice, en
1911, les services administratifs avaient de
mandé au ministre de l'intérieur un délai de
15 jours pour elfectuer ce travail. Lô ministre
s'y étant opposé il dut cependant — devant
les retards considérables — accorder une pre
mière prolongation de 10 jours, puis une se
conde de 10 jours encore, ce qui eut pour
effet de porter à 45 jours le délai total im
parti pour constituer ces listes
Il est incontestable qu'un délai aussi court

risque de réduire de façon ficlleuse la por
tée de la consultation du 24 avril, et par
suite de diminuer d'autant l'autorité morale
des conseils d'administration des caisses.
Soulignons enfin le fait qu'aucune publicité

sérieuse n'a précédé ou suivi ia parution du
décret et des arrêtés préfectoraux, bien que
cependant l'administration fût depuis long
temps au courant des dispositions prévues..
Soucieux de pallier ces graves Inconvé

nients, et d'apporter à ceux affiliés à la sé
curité sociale les justes apaisements qu'ils
demandent quant à la bonne gestion de leurs
caisses, nous vous demandons d'adopter la
proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à reporter au 15 mai 1917 la date
de l'élection des administrateurs des' caisses
de sécurité sociale et d'allocations familiales

et à modifier dans ce sens le décret du 30 dé
cembre 1917. Il l'invite d'autre part à faire
largement connaître aux intéressés par une
publicité suffisante, l'intérêt et les modalités
de cette élection. , /

ANNEXE N° 31

(Session de 1917. — Séance du 13 février 1947.)

PROPOSITION DE LOI tendant h l'organisa
tion de l'enseignement postscolaire agri
cole et agricole ménager, présentée par
M. Champeix, Mme Eboué, MM. Amédée
Guy, Pujol, Racault, Southon et les mem
bres. du groupe socialiste S.F.I.O., conseil»
lers de la République, et transmise au bu
reau de l'Assemblée nationale conformé
ment à l'article 11 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, une grave atteinte a
été portée à notre économie au cours de ces
dernières années de guerre ou d'occupation.
Notre production agricolo en particulier est

singulièrement amoindrie alors que son re
lèvement est la première et la plus impé
rieuse . des nécessités nationales.
La détresse de notre agriculture est due à

des causes matérielles nombreuses et di
verses auxquelles s'en ajoute une autre d'or
dre culturel: trop souvent les agriculteurs
sont insuffisamment préparés à leur métier.
Nous voulons qu'à l'exemple d'autres pays

la France donne à ses jeunes paysans une
formation qui soit digne de son rayonnement
spirituel et qui soit au niveau d'une agricul
ture nationale rénovée.
Actuellement, l'enseignement agricole et

agricole ménager n'est dispensé qu'avec par
cimonie par des maîtresses et des maîtres
dont il nous plaît de souligner le zèle mais
dont les possibilités pratiques sont malheu
reusement réduites. '
La comparaison entre le développement de

notre enseignement agricole et celui des au
tres pays est particulièrement édifiante.
En France, 70 écoles d'hiver abritent dans

les collèges ou les lycées pendant deux fois,
4 mois l'hiver, des cours saisonniers; 30
écoles pratiques ou régionales dont le ni
veau d'entrée oscille entre le certificat d'étu
des primaires et le brevet élémentaire où
l'on donne durant deux années un - ensei

gnement mi-pratique, mi-théorique; 3 écoles
nationales d'agriculture (Grignon, Rennes,
Montpellier) où le niveau d'entrée est seule
ment un peu supérieur à celui du brevet
élémentaire ou du baccalauréat (ire partie),
l'institut agronomique couronnant le tout; ce
réseau ne formait en 1939 que 200 agronomes
et 2 ou 3.000 agriculteurs plus évolués chaque
année sur une promotion annuelle de 150.000
agriculteurs.
Aussi l'encadrement technique de notre

agriculture est-il largement déficient dans la
métropole, et à peu près inexistant dans les
territoires d'outre-mer.
Or, même un petit pays balkanique comme

la Bulgarie possède une université agronomi
que avec des sections forestières et vétéri
naires; 10 écoles intermédiaires dont 5 spé
ciales; 46 écoles pratiques recevant 2.700
élèves pendant deux ans après la formation
primaire ; enfin 218 écoles de perfectionne
ment agricole fréquentées pendant deux fois
5 mois d'hiver, après la scolarité normale.
En Union soviétique, 9 écoles supérieures

d'agriculture en 1913 avec 3.300 élèves; 151
en 1910 avec 83.000 étudiants, déjà de 1933
à 1936 ce pays avait formé 20.000 ingénieurs
agronomes et 50.000 agents techniques agri
coles.

Notre proposition répond à une nécessité
et notre prétention participe du même es
prit qui nous a poussés à déposer et à faire
adopter par la précédente Assemblée, line
proposition de loi portant création d'un in£-
titut de la recherche agronomique.
' Cet édifice au sommet doit se prolonger à
la. base par une organisation qui soit édu
catrice et vulgarisatrice.
Cette réalisation no ferait d'ailleurs que

combler le vœu depuis longtemps exprimé
par les paysans eux-mêmes. Elle est du reste
conforme à leur intérêt bien compris.
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Obt enir des prix rémunérateurs, prott?ef ]
les agriculteurs -par des lois scolaires, am-lio- i
rer leurs conditions de. travail et de vie c'est ;
bien ; • mais il faut leur -.assurer «ce complé- >
ment. d'éducation et d'instruction qui don
nera la dignité la plus profonde et la plus ■
sure, celle qui résiste à tous les assauts (les
crises et des .révolution;: la dignité dc l'es
prit.
Les conséquences seront heureuses pour

notre économie nationale eUeînéme, Pour
Lien faire un métier et le Taire « .rendre »,
il faut le dominer et l'agriculteur d'aujour-
d'hui doit pouvoir utiliser les techniques mo
dernes. ,
lia jour où itn cultivateur dispose de ma

•cliiaos. de tracteurs, il doit avoir des notions
tle rnOcanif.îo pratique. Un jour oit il doit
délaisser les Taric lés ■ancestr.alcs -adaptes
à la région, mais peu productives .ou subite- .
ment- attaquées par une maladie nouvelle,
il ai .besoin de savoir uiiiiser judicieusement .
des variétés sélectionnées nouvelles. Il doit
se convaincre qu'un élevage ,plus .rationnel -
peut donner plus -de viande et plus de lait
trais, il doit savoir sélectionner ses 'Pètes et
apprendre les meilleures règles de leur ali
mentation et de leur entretien.
L'adoutiou de notre proposition.aurait enfin .

une autre incidence heureuse; -élie permet
trait d'offrir des emplois aux jeunes institu
teurs dont le nombre est . momentanément
plé'iorique dans oertains .départements,
bans doute sommes-nous bouscules par le

temps puisque nous eussions voulu, pour .oc
tobre déjà, quelque chose de tangible.
Nous -savons il autre part. que, pour avoir

son efficience tatale, renseignement agricole
et agricole ménager doit ;bénéiici<'r d'une -or
ganisation telle qu'elle ne peut s'insérer que
dans le cadre 'd'une rolonte générale de l'en
seignement. ...
Kous essayons d'allier le Souci -d'aller Tite

à la préoccupation de jeter des bases solides,
et c'est pourquoi notre proposition comporte
des • dispositions à lins immédiates et pose, en
même temps, les -assises de réalisations plus .
importantes, mais h 'échéances moins rappro
chées.

L'enseimemcnt doit graviter autour d'un
centre intercommunal, une sorte «le Ierme- '
école comprenant au .moins un directeur., in
professeur, des moniteurs gui seront des
techniciens spécialisés.

11 doit comporter m stage sur place orga
nisé dans la période de morte-saison. Mais
aux cours donnés au centre.doivent s'ajou
ter un enseignement supplémentaire apporté
dans les communes et, éventuellement, des
échanges par correspondance entre maîtres
fl élèves.
Enfin des conférences, des conseils, des

expériences pratipies doivent être dispensés
dans les communes, non seulement aux jeu
nes filles et aux jeunes gens mais aux adul
tes.

Il est évident que l'enseignement ainsi or
ganisé ne saurait être rendu obligatoire que
pour ceux qui se destinent à l'agriculture.

11 nous apparaît qu'il doive comporter une
sanction qui pourrait se matérialiser par un
diplôme avec mentions.

11 y a lieu de prévoir aussi le repêchage
de certains élèves qui, en fin de. stage, au
raient la possibilité de se voir ouvrir les por
tes des écoles d'agriculture. .-
Dans l'immédiat/ le personnel sera re

cruté parmi les maîtres munis du C.A. ou
qui déjà, excellent dans l'enseignement agri
cole ou agricole •ménager post ou périsco
laire. 11 faut, simultanément, prévoir des
stages de plusieurs mois pour la formation
de "maîtresses et de maîtres qualifiés.
Enfin, dans l'avenir le plus rapproché, les

professeurs d'enseignement agricole ou agri
cole ménager, choisis parmi les instituteurs
et les institutrices qui se spécialiseraient, de
vront faire un stage d'une année pendant la
quelle ils pourront acquérir les connaissances •
nécessaires en pratique agricole, en droit ru- .
ral, médecine, vétérinaire, artisanat rural.
Le titre de « professeur d'enseignement

agricole ou agricole ménager » classera les
maîtres qui devront recevoir un traitement
particulier correspondant à leur fonction par
ticulière.

Comme il devra y avoir une période de
tâtonnement, d'adaptation, d'improvisation
intelligente, comme il s'agit d'autre part
d'une fonction enseignante, ii est indispen- i

sn'hle' que l'inspecteur d'académie ait auto
rité sur toute l'œuvre; mais il s'entourera
les avis, conseils, suggestions, d'un « conseil
départemental de l'enseignement, .agricole ou
agricole ménager ». dont la composition, un
peu calquée sur celle du conseil départemen
tal de l'enseignement primaire, ménagerait
leur place aux délégués du monde agricole.
Ce conseil départemental, dont les droits

sont précisés par la loi, désignerait les ccn- ■
très et délimiterait les secteurs qui s'y rat
tachent, adapterait Je programme aux. ré
gions, ete. - ■ . ■
En conclusion, l'adoption et la mise -en

pratique de notre proposition doit élever le
niveau da cultivateur et de^ la ménagère ru
rale et contribuer à une véritable « promo
tion paysanne ». -
Il doit favoriser l'agriculture française; ,
Il doit faire ainsi la synthèse .des int5réts ,

individuels (moraux et matériel;) et des in
térêts du pays (économiques et culturels)..
En conséquence, nous vons demandons ,

d'adopter la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

jer, — Ti est institué, à partir -du 1er oc
tobre 194", un enseignement postscolaire
agricole ménager pour 'les jeunes gens et les ;
jeunes filles qui se -destinent aux professions
agricoles. • _
La formation professionnelle agr.cole est ■

donnée-durant les trois années qui suivent ,
l'achèvement des études primaires, pendant
un minimum de 120 heures par an.
Elle comporte:
1° Une formation annuelle;
2° Une formation technique;
3° Un complément -d'iiuilirucUon générale, ■

morale, sociale et civique.
Art. .2. — Dans chaque département, l'ins- ■

pécteur d'académie est chargé d'organiser ■
l'enseignement postscolaire agricole <et agri
cole ménager.
il est assisté d'un conseil départemental de .

l'enseignement postscolaire agricole ménager ,
dont les attributions .s'étendent à l'organisa- ;
tion de l'enseignement visé à l'article pre
mier, à la création des centres visés aux ar
ticles 3 et 10, au recrutement des maîtres, à
l'adaptation .des programmes Lpnseignement
aux conditions locales. "*
Art. 3. — Le conseil départemental de l'en

seignement postscolaire agricole ménager,
présidé par le préfet, comprend.:
1° Des représentants de l'administration:
«) L'inspecteur d'académie;
b) Le directeur de l'école .normale d'insti

tuteurs ;
c) La directrice de l'école normale d'insii-

t u trices;
d) Un délégué des inspecteurs de J'enseigne-

mont primaire;
e ) Le directeur des services agricoles;
f ) Le directeur de l'école pratique d'agricul

ture;
0) La directrice 4e l'école ménagère agri

cole du département.
2° Des représentants des collectivités Inté

ressées;
a) Le président de l'office agricole départe

mental;
i) Deux délégués, dont une femme,, de la

confédération générale de l'agricullure ;
c) Un délégué du personnel dc l'enseigne

ment postscolaire agricole;
d) Une déléguée du personnel de l'enseigne

ment postscolaire agricole ménager.
3° Deux délégués du Conseil général.
En outre, le conseil départemental pourra,

le cas échéant, faire appel, à titre consultatif,
à certains spécialistes, tels que le directeur
des services vétérinaires, le directeur des eaux
et foré Is.

Art. 4. — Pour la rentrée prochaine (1er oc
tobre 1917), les instituteurs et institutrices
chargés de l'enseignement agricole et agricole
ménager «eront recrutés par l'inspection aca
démique et choisis, sur proposition du conseil
visé a l'article 3 en raison de leurs aptitudes
et de leur dévouement à la cause de l'ensei
gnement agricole et agricole ménager. Ils se
ront affectés, compte tenu de leurs désirs, à
l'enseignement postscolaire agricole et agri
cole ménager, dans la région où ils exerçaient
auparavant, ils recevront leur traitement
d'instituteur, une indemnité, fixée par un rè
glement d'administralion, et éventuellement,
des indemnités pour Irais de déplacements.

Compte tenu de ces poss.bilités de person
ne!, le Conseil départemental de l'enseigne
ment postscolaire agricole et agricole ména
ger fera înnctionner un .certain nombre de
oentres in ter-communaux, rattachés' A l'école
publique pour les questions pédagogiques et -à
une ferme bien tenue, dont l'a collaboration
sera sollicitée à titre gratuit et onéreux, poul
ies -questions techniques. ' ■' '
U pourra- faire appel aux exploitants les plus

qualifiés, propriétaires, fermiers ou chefs de
culture, et en particulier, aux diplômés des
écoles d'agriculture,, ainsi qu'aux artisans,
pour l'enseignement des techniques et des
pratiques. •

■Le directeur' -des services agricoles mettra
& 'sa disposition le carps des ' professeurs
d'Ogricu'Ure de son département pour fournir
lts conseils et le complément de formation
technique aux maîtres de l'enseignement
postscolaire... .. • =.
Le préfet, en liaison avec les élus du dé

partement et les organisations profession
nelles assurera la plus large publicité ans
centres ainsi formés.

Art. 5. — Par mesure transitoire et là ofi
s avérerait I'impossiliilit-é de créer les centres
nécessaires, les maîtres itinérants pourraient
être maintenus en fonctions : .-.

Art. 6. — A titre provisoire, afin •d'assurer,
pour les années suivantes la formation d'un
corps .enseignant agricole et agricole ména
ger plus nombreux .et plus -compétent, les
instituteurs et institutrices qui se consacrent
ou se destinent à cet enseignement devront
effectuer un stage d'au moins six mois dans

:une école nationale -d'agriculture ou d'ensei
gnement agricole ménager en qualité d'audit
teurs d'enseignement, ou dans une école ré
gionale en qualité de suppléants Auprès des
professeurs de ces écoles. •
Ils recevront, leur traitement complet, pen

dant ce stage qui sera sanctionné par un cer
tificat technique d'aptitude à l'enseignement
postscolaire .agricole ou agricole ménager. .
Art. 7. — A -titre définitif; il est créé A partir

de l'année scolaire 19i7-19i8 auprès de cha
cune des trois "écoles nationales 'd'agriculture
et de l'école nationale ménagère, une section
préparatoire à l'enseignement postscolaire
agricole ou agricole ménager. ..
Les élèves y sont admis par, voie de con

cours.

Ils sont recrutés parmi les instituteurs et
Institutrices, soit anciens -élèves des écoles
normales d'instituteurs ou d'institutrices
(sections pratiques-agricoles ou ménagères),
soit titulaires du certificat d'aptitude pédago
gique et ayant exercé pendant au moins deux
ans,

La durée 'des études est d'un an.
Les élèves reçoivent un enseignement' qui

comprend: . -
Un complément de formation pédagogique

et de culture scientifique;
Une formation technique agricole ou ména

gère.;
Des exercices pratiques.
Les élèves ayant subi avec succès les épreu

ves d'un examen de sortie, sont nommés pro
fesseurs d'enseignement postscolaire agricole
ou professeurs d'enseignement postseolaire
agricole ménager.
Art. 8. — Les professeurs d'enseignement

postscolaire .ou-agricole ménager sont char
gés de l'enseignement défini à -l'article 1er.
Ils assurent également sous la direction du

directeur des services agricoles du départe
ment et des professeurs d'agriculture, la vul
garisation des techniques parmi les agricul
teurs exploitants.

Art. 9. — Les conditions dans lesquelles
les maîtres appelés à l'enseignement post
scolaire agricole ou agricole ménager dans tes
circonstances visées aux articlls 4 et 6 pour
ront accéder au titre de professeur d'ensei
gnement postscolaire ou y être assimilés, se
ront déterminées par décret pris sur proposi
tion du ministre de l'éducation nationale.

Art. 10. — Au fur et à mesure des disponi
bilités de personnel enseignant qualifié et
des possibilités d'équipement technique des
centres intercommunaux, les conseils dépar
tementaux établiront des centres mteroom-
munaux de formation professionnelle agricole
et ménagère dans les conditions fixées S l'ali
néa 2 de l'article 4 placés sous la direction
d'un professeur d'enseignement postscolaira
agricole ou agricole ménager.



32 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE Annexe n° 33.

| ÇOXSEIL DE 1* RtTUBUVlUK, M i3. «UM

Les conseils départementaux détermineront
le nombre et l'emplacement de ces centres,
compte tenu de la population rurale et des
moyens de communication de façon que les
élèves puissent fréquenter ces centres mémo
en hiver.
Art. ll. - le cycle des trois années d'en

seignement postseolaire agricole et agricole
ménager sera 'sanctionné par un diplôme
d'art ménager, délivré aux élèves dont i'assi-
duiw et l'attention auront.été appréciées par
le d recteur du centre. Il pourra éventuelle
ment être décerné des mentions spéciales aux
élèves les plus dignes.
Art. 12. - L'n décret pris sur proposition

du ministre de l'éducation nationale fixera la
date où le nombre des centres et des maîtres
étant suffisant, l'enseignement postseolaire
agricole ou agricole manager défini à l'arti
cle 1er , sera rendu ob.igatoire pour les jeu
nes gens et les jeunes lllles se destinant à
une priiiess.on aaricol e pendant les trois an
nées qui suivent l'achèvement des études pri
maires.

Ne pourront alors en être dispensés que
ceux qui seront liés par un contratd'appren-
tissage de-caractère artisanal ou industriel,
ou ceux qui poursuivent d'autres éludes.
Art. 13. — Les dépenses entraînées par l'or-

canisalion de l'enseignement postscolaire
agricole et agricole ménager seront prises en
clia r rr e
lol'a'r les départements en ce qui concerne

l'édification, l'installation et l'entretien des
locaux et du matériel;
2° Par l'État, en ce qui concerne le per

sonnel enseignant. ■
Les ressources nécessaires seront assurées:
■1» Par une majoration de 4 p. 100 de la

contribution sur les propriétés non bâties;
2° Par les contributions volontaires des col

lectivités, des organisations agricoles et des
.personnes privées.

Art. ll. — Sont abrogées toutes disposi
tions contraires à la présente loi et figurant
notamment au titre premier de lacté l;t
« loi du 5 juillet 1951 » modifié par lac le dit
< loi du 12 juin 1913 », ainsi qu a 1 arrclt,
ministériel du. 21 décembre A913.

ANNEXE N° 32

(Session de 1917. — Séance du 13 lévrier 1917.)
H VPPOUT fait au nom de la commission des
movens de communication et des transports
(postes, télégraphes et téléphones, chemins
de fer, lignes aériennes, etc.), sur le projet
de loi adopté par l'Assemblée nationale, au
torisant 1 exploitation en régie des trans
ports postaux dans Paris et sa banlieue, par
il. Jules Masson (1).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du
vendredi 7 février, l'Assemblée nationale a
voté un projet dc loi concernant 1 exploita
tion en régie des transports postaux dans
Paris et sa banlieue. .
Jusqu'ici, ces services étaient assures de

puis 1933 par la compagnie générale des auto
mobiles postales, 15, rue du Louvre, à Paris,
en vertu d'un contrat qui a pris fin le »1 jan
vier dernier.
Cette exploitation consistait en deux caté

gories de transports postaux:
1« Celui des facteurs de Paris de la recette

principale et des bureaux centraux à leurs
quartiers de distribution, service qui néces
sitait l'emploi de 44 autobus; .
2« Celui des dépêches postales dans Pans et

dans un rayon de 15 kilomètres à partir de ses
limites, service qui nécessitait l'emploi, prévu
au cahier des charges, de 193 voitures.
Le personnel employé par la compagnie

concessionnaire comprenait 533 unités dont
des services techniques et d'exploitation

et 47 agents des cadres d'administration et de
maîtrise. , , „ , ■ ,
L'administration des postes, télégraphes,

téléphones demande à exploiter elle-même ces
deux services qui ne sont en définitive que le
prolongement des siens propres.
Quoi de plus naturel et de plus légitime

pour une administration qui a toujours prouvé

combien elle savait gérer à la satisfaction gé
nérale des usagers les importants sci vices qui
lui sont confiés ?
D'ailleurs, en vertu de l'article 13 du

contrat passé avec la compagnie générale à
Paris, l'exécution du service de celle-ci était
placée sous l'autorité du directeur général des
postes, télégraphes, téléphones et sous la
surveillance du receveur principal des postes
de la Seine, par conséquent suus le contrôle
des agents de l'administration, ce qui revient
à dire"que la mise en régie mettra directement
entre les mains des poules, télégraphes, télé
phones, des services qu'elle dirigeait en
fait d'une manière indirecte.
One coûtera l'exploitation par l'administra

tion ?

Les dépenses s'élevaient en 1939, h 30 mil
lions, soit l'équivalent de 180 millions si on
leur applique le coelticient modéré de G.
L'exploitation en régie no coûtera que 110

millions.

A cette somme, il convient d'ajouter une
dépense de 10 millions nécessitée par l'achat
de 120 voilures neuves, nécessaires au trafic
actuel, dépense prélevée sur le budget de
19 ili.
Les sommes nécessaires au rachat des ins

tallations s'élevant à 25 millions prévus, au
titre du programme « bâtiments » de 19Î7.
En ce qui concerne le personnel, en plus

des 533 unités- existantes l'administration de
vra prévoir le recrutement:

1» De SG chauffeurs et macliinisles exigés
par la mise en service de il véhicules nou
veaux nécessités par l'extension prochaine des
transports à une plus large zone de la ban
lieue et A la desserte régulière des aérodro
mes du liourget et d'Orly.
2° De Gt conducteurs et mécaniciens sup

plémentaires indispensables à la mise en route
par tranches successives, dès le lir mars, de
50 autobus destinés i transporter les distri
buteurs dans leurs quartiers.
Soit au total, en ajoutant fi .ces chiffre*

2 agents chargés des services généraux. 152
créations d'emplois nouveaux, nécessitant
l'ouverture au budget de 19i7 d'un-crédit de
50.903.390 F.

En résumé, et après mûr examen de la
question, votre commission a décidé d'ap
prouver le projet de loi qui doit pennellre à
l'administratftn des P. T. T. de gérer direc
tement dans de meilleures conditions de

rapidité et de sécurité « une exploitation » si
utile au bon fonctionnement d'un grand ser
vice public.
Toutefois, après avoir approuvé et maintenu

tels quels les deux premiers articles de la loi
volée par l'Assemblée nationale, elle prie
celle-ci de bien vouloir préciser l'article 3 qui
concerne l'intégration dans les P. T. T. du
personnel de la compagnie générale des au
tomobiles postales.
Certes, au cours des très intéressants dé

bats qui ont eu lieu au sein de l'Assemblée
nationale, M. Barthélémy, rapporteur, par
lant au nom de la commission des moyens de
communication, a émis le vœu que les 4 52
emplois nouveaux soient pourvus par l'utili
sation du personnel provenant des compres
sions d'effectifs et que le personnel de la
compagnie soit repris au compte de l'admi
nistration des P. T. T., toutefois, sans vouloir
douter des bonnes intentions de colle-ci et

pour donner une garantie plus sûre au per
sonnel, votre commission vous demande de
préciser une - formule trop vague et de rédi
ger comme suit l'article 3:

« Art. 3. — 1° Le personnel de la compagnie
générale des automobiles postales sera intégré,
sur sa demande, dans l'administralion des
postes, télégraphes et téléphones, sous réserve
qu'il remplisse les conditions prévues aux
statuts ou contrats du personnel des postes,
télégraphes et téléphones;

« 2° En ce qui concerne les emplois nou
veaux restant à pourvoir, leurs titulaires de
vront être recrutés soit dans le personnel des
postes, télégraphes et téléphones, soit dans
le personnel en surnombre dans les autres
administrations. »

En adoptant cette rédaction. vous témoigne
rez d'abord de votre profond désir de voir
conserver au personnel actuel des emplois
qu'il remplit à la satisfaction générale, en
suite, d'embaucher de préférence dans les
emplois nouveau des agents qui n'ont pas
démérité, provenant d'autres- administrations
et de leur garantir ainsi un légitime gagne-

pain. Vous témoignerez par là de voire sol
licitude ii l'égard du monde du travail.
Nous vous- proposons, en conséquence,

d'adouler le texte ci-après:

PROJET DE LOI

Art. 1er . - En vue de permettre l'exploita*
lion en régie, à dater du 1" février 1917,
des transports postaux dans Paris et sa ban
lieue, les créations d'emplois ci-après sont
autorisées à l'administ ration des îosles, télé
graphes et téléphones:
Ingénieur ordinaire, 1. '

. Inspecteur, 1.
Contrôleur principal, rédacteur >t>u contro*

leur-rédacleur, 2.
Contrôleur ou contrôleur principal du ser

vice automobile, 1.
Chef du mouvement, 2.
Sous-chef .du mouvement, 2.
Agent régional du service automobile, 7,
Maître-dépanneur, 5.
Commis principal ou commis, 2G.
Mécanicien dépanneur, 50.
Ouvrier d'État de 4e catégorie, 10.
Ouvrier d'État de 38 catégorie, 2.
Ouvrier d'État de 2° catégorie, 22.
Conducteur d'automobile (titulaire), 100.
Conducteur d'automobile (auxiliaire), 130.
Art. 2. — H est ouvert au président du"

conseil, au titre du budget annexe (services
extérieurs) pour l'exercice 1917, un crédit
de 55.965.336 F applicable:
Au chapitre 9. - Services des directions,

traitements, 833.900 F.
Au chapitre 15. — Lignes, installations élec

triques el transports, traitements, 25.551.065 F.
Au chapitre il. — Supplément familial de

traitement, 812.664 F.
Au chapitre 18. - Indemnité de résidence,

li.G03.333 F. .
Au chapitre 19. - Indemnités éventuelles

et spéciales. 4. 430.731 F.
Au chapitre 23. — Services extérieurs, rétri

bution du personnel auxiliaire et du pexson-
nel contractuel, 6.05G.100 F.
Au chapitre 23 B. - Frais de remplacement,

3.C0G F.

Au chapitre 25. - Contribution a la consti
tution de pensions de retraite du personnel,
3. 968. 941 F.
Au chapitre 5t. - Allocations familiales du

personnel titulaire, 2.308.933 F.
Au chapitre 42. - Allocations familiales du t

personnel auxiliaire et contractuel, 360.000 F.
Art. 3. - 1° Le personnel de la compagnie

générale ,des automobiles postales sera inté
gré, sur sa demande, dans l'administration
des postes, télégraphes et téléphones, sous
réserve qu'il remplisse les conditions prévues
aux statuts ou contrats du personnel des
postes, télégraphes et téléphones;
2° En ce qui concerne les emplois nou

veaux restant à pourvoir, leurs titulaires
devront être recrutés soit dans le personnel
des postes, télégraphes et téléphones, soit
dans le personnel en surnombre dans les
autres administrations.

ANNEXE N° 33

(Session de 1917. -Séance du 20 février 1917.)*

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi autorisant l'ex
ploitation en régie des transports postaux
dans Paris et sa banlieue, _ par Mme Marie
Roche, conseiller de la République (1)..

Mesdames, messieurs, vous avez bien voulu
me charger de rapporter devant vous sur le
projet de loi n° 19 présenté à l'Assemblée
nationale el adopté par elle, autorisant 1 ex
ploitation en régie des transports postaux dans
Paris et sa banlieue.
Notre commission des finances ne peut don

ner ici qu'un avis; du reste, la commission
des finances de l'Assemblée nationale à la
quelle était soumis le rapport de M. Barthé
lémy, sur co projet de loi, n'était consultée
elle aussi que pour avis. , ^
Nous pouvons évidemment considérer que

celui-ci avait une autre importance que ce-

A

(1) Voir les numéros: Assemblée nationale
(1re légis .) : 210, 423, et in-8» 27; Conseil de la

République": 19, année 1947.

(I) Voir les numéros: Assemblée nationale
(1re législature) : 2J0, 423 et in-8° 27; Conseil
de. la République,: 19, 32 (année 1947).
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lui que nous allons exprimer, puisqu'il pou
vait influencer le vote de l'Assemblée et que
poire examen n'a lieu qu'après l'adopUon de
ce projet.
Nous savons aujourd'hui que l'amendement

que M. Dagain présentait au nom de sa com-
luission n'a pas été admis par l'Assemblée
qui a arbitré ainsi entre cet amendement et
le rapport développé par M. Barthélémy en
faveur de ce dernier, estimant certainement
que l'économie proposée par la commission
des finances pouvait Ctre préjudiciable au
bon fonctionnement du serv.ee d'exploitation
des transports postaux.
H nous est donc simplement demandé, rem

plissant par là même notre rôle de chambre
de réflexion, d'examiner si cet amendement .
était ou non justifié.
Notre commission, de même que celle de

l'Assemblée, n'a pas à se prononcer sur le
principe même de la prise en charge par
l'administration du service des automobiles
postales de la région parisienne, service qui,
dopuis 1P3S, était assuré par l'entreprise
concessionnaire dénommée : Compagnie géné
rale des automobiles postales, 15, rue du Lou
vre, à Paris.
Nous avons à nous occuper plus particuliè

rement de la question concernant les crédits
sollicités pour le personnel de direction.
■ M. Léon Dagain, rapporteur pour avis, a
fait connaître à l'Assemblée nationale que la
commission des finances pensait que des
compressions pouvaient être opérées et pro
posait la suppression de dix-sept emplois pré
vus au projet de loi rapporté par W. Barthé
lémy, soit:
Vn emploi d'ingénieur;
Un emploi d'inspecteur;-
Deux emplois de contrôleurs principaux ré

l-:otours ;
Treize emplois de commis principaux,

ramenant ainsi au chiffre de 664 au lieu de
631 les créations d'emplois demandées par
l'administration des postes, télégraphes, télé
phones, soit 135 nouvelles créations d'emplois
au lieu de 150 demandées.

Et M. Dagain, pour justifier les restrictions
proposées, fournit, en les estimant suffisants,
les chitlres de personnel de direction, de
contrôle et de surveillance restant encore u
la disposition de l'administration postale.
Mais il n'est pas tellement sûr que ces

chitlres restreints puissent donner satisfac
tion et assurer un bon rendement du service,
puisqu'il ajoute aussitôt que si, pour des rai
sons de bonne gestion, l'administration des
postes, télégraphes, téléphones estimait que
la nécessité des emplois supprimés s'impo
sait, elle aurait la possibilité de les prendre
dans les 0.977 créations qui lui avaient été
accordées en septembre dernier par la deuxiè
me assemblée nationale constituante.

Et si, délaissant l'amendement de M. Da
gain, nous suivons les débats de l'Assemblée,
j.ous voyons M. Félix Gouin, ministre d'État
/président au conseil du pian), se montrer fa
vorable et intervenir en ce sens pour la créa
i on des emplois demandés, les justifiant par
iaeeroissement des zones actuellement exploi
tées auxquelles il faut ajouter la desserte nou
velle des aérodromes d'Orly et du Bourget
■ lui rendra nécessaire l'achat de 64 nouvelles
voitures dont la conduite exigera 80 chauf
feurs ou machinistes.
La mise en route de 50 autobus pour le

transport des distributeurs dans les quartiers,
d'où embauche de 64 conducteurs et mécani
ciens, justifient la création des 150 emplois
demandés. ■

M. le ministre d'État ajoute ft ces arguments
qu'il juge que les crédits sollicités sont indis
pensables pour assurer le bon fonctionnement
des services postaux; qu'ils sont inférieurs
aux chiffres d'avant guerre, si l'on tient
Compte du coefficient 6, et il souligne que
l'économie demandée par M. Dagain ne se
rait que de l'ordre d'un million.
Par ailleurs, M. Barthélémy, dans son rap

port, souligne également qu'il s'agit en réa
lité, non de la création d'emplois nouveaux,
mais de l'intégration d'emplois existant déjà
dans le service exploité en concessions, à
ïnire entrer dans le cadre du personnel des
postes, télégraphes et téléphones.
Je vous avoue, messieurs, que le million

d'économie proposé par M. Dagain, au nom de
sa commission, ne me parait pas devoir être
un bon ménagement des finances du pays.

Nous pensons, quant à nous, que l'écono
mie substantielle que nous devons souhaiter,
proviendra surtout des avantages retirés de
l'exploitation de ces transports en régie di
recte.

Les prix des transports, à l'heure actuelle,
sont si élevés, qu'étant donné l'ampleur dc
l'entreprise, il est impossible aux petits en
trepreneurs de pouvoir soumissionner, seules
peuvent entrer en compétition de grosses en
treprises, dans ce cas, concurrence limitée
ayant comme conséquence une hausse des
prix résultant d'un monopole de fait, né d'un
accord pratiquement tacite.
L'orientation générale de notre politique

économique, depuis la libération, prévoyant
la nationalisation des monopoles de fait, le
projet qui nous est soumis rentre donc dans
l'esprit de cette politique.
De plus, étant donné l'importance des achats

faits par l'administration des postes, télégra
phes et téléphones, celle-ci bénéficie de ré
ductions, chose dont ne profite pas un entre
preneur. A l'heure actuel. e, la remise consen
tie par les principaux constructeurs d'auto
mobiles atteint de 10 à 13 p. 100 sur le prix
de détail.
Il en est de môme pour l'achat de pneuma

tiques où la réduction varie de 10 à 20 p. 100,
et pour les pièces détachées elle va de 15 à
20 p. 100.
Même si des avantages sont accordés à de

grosses compagnies, il est hors de doute que
ceux-ci sont moins importants que ceux
consentis à une administration.

N'oublions pas non plus que toute compa
gnie privée doit tirer un bénéfice de toute
exploitation, qu'il y a les assurances diver
ses, qu'en ce qui concerne cette question, la
Compagnie générale des voitures automobi
les verse aux compagnies d'assurances, pour
129.000 véhicules en service, 1.400.000 F. Les
besoins nouveaux nécessitant 225 véhicules
utilitaires et 50 autobus, les frais atteindraient
3 millions de francs, alors que l'administra
tion réglant elle-même les questions d'acci
dents, réalisera ainsi des économies substan
tielles.
En 1910, l'ensemble des transports a coûté

à l'administration environ 100 millions de
francs. .

En 1947, ce chiffre serait largement dépassé.
■ On nous laisse prévoir pour l'achat du ma
tériel neuf et l'extension des services, une
dépense d'environ 140 millions.
Si nous prenions le montant des sommes

allouées avant guerre, soit un crédit de 30
millions, en multipliant par. le coefficient 6,
nous obtiendrions le chiffre de 180 millions.

La véritable et substantielle économie, nous
la trouvons donc ici, sans même tenir compte
des arguments que je viens d'exposer plus
haut.

La mise en régla offre donc des avantages
indiscutables.
En ce qui concerne la question du finance

ment, nous savons que les véhicules néces
saires ont été acquis sur les crédits alloués
au budget 1946.
Les sommes prévues pour la reprise des

garages et d'une partie du matériel de l'en
treprise seront affectées au chapitre dés tra
vaux d'équipement sur les crédits inscrits à
ce chapitre au budget 1947.
Et voici pour justifier les emplois contestés,

le détail des tâches de chacun: ■

Ingénieur: chef du service technique, chargé
de l'organisation et du contrôle des six ate
liers des services existants. De plus, il exer
cerait la liaison entre l'atelier central et
l'industrie privée pour les réparations; il se
rait en outre chargé d'étudier les améliora
tions de matériel demandées par l'exploitation.
L'intervention d'un ingénieur est incontesta

blement rentable.

De plus, il faut noter l'importance du ma
tériel mis en ser-ice qui est de l'ordre de
100 millions pour comprendre combien un
technicien qualifié est nécessaire.
Inspecteur; serait le chef de l'exploitation.

Il aurait la charge d'organiser le contrôle et
l'inspection des services. C'est donc de lui
que dépendra la qualité du service et le ren
dement du personnel. 1
Deux contrOleurs-réda;'jurs: l'un serait af

fecté <i l'exploitation. 11 seconderait la direc
tion et i'i-"îperteur. Il serait le correspondant

I direct de l'exploitation.

Le deuxième serait aflcclo au service di
comptabilité.
20 commis: dont les emplois existent déjà (

Ils seraient affectés comme suit:

12 à la direction;
1 à la régie;
2 à l'ordonnancement;
2 aux accidents.

L'administration assurant elle-même le fonc<
tionnement de son contentieux, ne faisant
pas appel aux compagnies d'assurances.

3 commis affectés à la comptabilité des
voitures;

1 au secrétariat de l'ingénieur et du contrô
leur du service civil:

1 serait adjoint aux rédacteurs de l'ex<
ploitation;

2 pour la dactylographie;
11 autres commis seraient affectés au bu

reau des garages: Boineau, Peuplier, Jemma-
pes,. Bercy, Pasteu- et Jiôlel des Postes.
Comme un service permanent de 3xS est

prévu dans chaque garage, deux commis sont
nécessaires, la troisième vacation serait assu
rée par un maître-dépanneur.
Les commis seraient chargés de contrôler

la mise en route, ainsi que le personnel ; da
plus, ils auraient la charge de la comptabi
lité matière (essence, pneus, pièces déta
chées) :
Soit, pour les six garages, douze unités plus

deux chargées des remplacements.
Il . est bon d'ajouter que la création de ces

emplois a donné lieu a une discussion avec
le ministère des finances, et qu'en suite à.
celle-ci, six emplois de surveillants prévus
au projet initial ont été supprimés.
Je pense donc, messieurs, que suivant l'As

semblée nationale dans sa décision d'adopter
le projet de loi qui lui était soumis, vous re
pousserez, en accord avec élie, l'amendement
présenté par M. Dagain, et donnerez votre
agrément à cette loi qui va permettre Parné-
liorer largement 'nos services postaux qui
sont l'un des centres les plus importants de
notre économie et de notre vie nationale, eu
faisant remarquer qu'il est regrettable que ce
vote ait été retardé par l'amendement défendu
par M. Dagain, puisque depuis le lor lévrier,
date de l'expiration du marché passé avec
la société concessionnaire, il a dit- être de
mandé à cette dernière de continuer d'assu
rer son service à des taux nouveaux plus
onéreux pour l'administration (taux basé sur
le barème officiel de location de véhicules).

Et que, d'ailleurs, un projet de loi spécial
n'a été nécessaire que parce que le budget
n'a pas été voté à temps. Les crédits auraient
été, sans ce retard, normalement insérés dans
la loi des finances.
Dans ces conditions, et pour les raisons pré

cédemment exposées, s'il ne nous apparaît
pas possible de pfoposer une réduction subs
tantielle des crédits strictement calculés, ré
clamés pour la reprise de l'extension prévue
de l'exploitation des transports postaux, la
commission des finances a néanmoins sou

haité une réduction symbolique de 1.000 F
au chapitre 122, afin d'exprimer ainsi soa
souci de réaliser des économies.

D'autre part, afin de garantir les droits du
personnel précédemment employé par la Com
pagnie générale des automobiles postales, no
tre commission émet l'avis que l'administra
tion le réembauche par priorité après qu'il
aura fait la preuve cte ses capacités profes
sionnelles et que le personnel supplémentaire
soit recruté préférentiellement parmi les
agents qui seraient éventuellement issus do
compressions réalisées dans les autres admi
nistrations publiques.
En conséquence, notre commission des

finances a décidé de présenter l'amendement
qui vous est distribué par ailleurs.

ANNEXE N° 34

(Session de 1917. — Séance du 20 février 1917.);

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à déposer un projet
de loi en vue d'assurer aux enfants défi,
cients le traitement nécessaire à leur sauve»
garde, à leur rééducation et à leur réforme*
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. présentée par M. Landry, conseiller de la
République. — (Renvoyée à la, commission
,1e la famille, d<3 la population' et (le la santé
publique.) . .

' EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la déficience mentale
DU morale de l'enfant, pose, du point de vue
tocial eu général, des problèmes qui, par leur
incidence «ur la vie nationale, ont aujour-
d'hui un caractère d'urgence accrue. 11 n'est
pas admissible, dans l'actuelle conjoncture
démogiaphique de la France, da laisser gas
pillée un capital humain que des mesures de
préservation et d'assistance peuvent rendre
socialement utile. 11 n'est pas non plus tolé-
rabie que la collectivité continue à supporter
les dépenses de plus en plus lourdes occasion
nées par la démence et la délinquance, avec
toutes les conséquences désastreuses qu'elles
comportent, et qui peuvent difficilement être
chiffrée?, quand des interventions opportunes
permettraient de prévenir efficacement les
effets de ces fléaux sociaux.
Le problème de lu protection de l'enfance

déficiente, pour complexe qu'il soit, doit, en
réalité, être examiné et résolu sur deux plans
*tifWrents. 11 a en effet un côté social, ou plus
exactement médico-social d'une part, et il
soulève, d'autre part, des questions d'ordre
législatif.
Les travaux des médecins psychiatres qui

ont étudié les aspects psychologiques et -hu
mains de la délinquance juvénile, les observa
tions. des magistrats des tribunaux pour en
fants et des éducateurs, font ressortir l'impor
tance déterminante des facteurs morbides sur
la conduite irrégulière de l'enfant et de l'ado
lescent. Les statistiques, encore imparfaites,
révèlent une proportion d'au moins 50 p. 100
tle vagabonds ou prostitués. Elles soulignent
en même temps, par les rubriques relatives à
la récidive, que l'intervention tardive du juge,
au psycbiatre et de l'éducateur, est sinon
vouée à l'insuccès, du moins hérissée de dif
ficultés
Certes, des. efforts ont déjà été déployés en

laveur des enfants déficients — qu'il s'agisse
de simples arriérés scolaires ou de mineurs
atteints de troubles de l'intelligence ou du
caractère — instables, paranoïaques, pervers,
etc... Certes, l'initiative privée, les interven
tions administratives, émanant spécialement
des municipalités et de certains établisse
ments publics, ont déjà donné d'utiles résul
tats. Il n'en reste pas moins que, s'exerçant
de façon partielle, facultative, libre et par
conséquent dispersée, noire système de dépis
tage, de soins et de cure de l'enfance défi
ciente est défectueux et insufflant. Un vigou
reux effort de coordination s'impose pour en
renforcer l'efficacité.
Par ailleurs, alors que les enfants délin

quants sont, depuis la promulgation et la mise
en vigueur de l'ordonnance du 2 février 1945,
dotés d'un statut légal, il n'en est pas do
même pour les mineurs déficients; à l'égard
de ces derniers, la législation est tout à la
fois complexe et incomplète.
L'organisation prévue par la loi du 3 juillet

19ii «" relative à la protection des enfants dé
ficients et en danger moral m est restée dans
le domaine des projets, et il est vraisemblable
que l'équipement qui y était envisagé n'au
rait pu, en raison de son ampleur et de sa
complexité, été réalisé qu'il très longue
échéance.
Or, il nous apparaît que la mise au point

d'une procédure simple, rapide, n'entraînant
pas, de charges budgétaires supplémentaires,
offrirait la possibilité de tirer sans délai le
meilleur parti possible des organismes et ins
titutions d'assistance et do protection qui,
•pour insuffisants qu'ils soient, existent cepen
dant.
. Ainsi serait parcourue une premère étape
importante dans la voie de l'amélioration du
régime de l'enfance délinquante.
La seconde étape, qui nécessitera des dé

penses importantes, pourra, en s'inspirant
d'un plan d'équipement étudié en fonction
des besoins, être progressivement réalisée.
Ne serait-il point profondément regrettable

de différer jusqu'au jour où ce programme
sera achevé l'amélioration du sort de nom
breux enfants déficients?
Noire proposition de résolution s'inspire de

-considérations pratiques. Elle s'attlache à
discréminer les deux aspects du problème de

l'cnfanco déficiente: le problème législatif,
susceptible d'être résolu à très bref délai, et
le problème de l'arganisat'on de protection,
dont l'étuJe, sinon la Téalisation immédiate,
ne saurait être ajournée.

I. — LE IT.OBUiMS LÉGISLATIF

, Notre législation, dans la mesure où elle en
visage la protection des enfants déficients, est
caractérisée par les deux traits suivants: elle
est essentiellement fondée sur l'idée d'assis-
lance, au sein d'une assistance médicale sol
licitée par les.parents.-Elie est d'autre part
fragmentaire, et ne permet d'envisager une
mesure de sauvegarde à l'égard de l'enfant
déficient que lorsque le mal est déjà, fait,
c'cst-à-dire lorsque l'enfant ou l'adolescent est
déjà un délinquant, un vagabond ou un dé
voyé, se livrant à la prostitution ou à des
écarts de conduite d'une réelle gravité.
Toutefois deux . catégories d'enfants défi

cients ont fait l'objet d'un régime législatif
spécial: •

1« Lés enfants arriérés scolaires de six à
quatorze ans, dont la situation est réglée par
la loi du 15 avril 1909, qui prévoit l'admission ,
de l'enfant dans une classe ou dans un inter
nat de perfectionnement, admission pronon
cée par une commission composée de mem
bres- de l'enseignement.
Celte loi réalise essentiellement en faveur

des enfants arriérés un aménagement du ré
gime scolaire général. Mais elle n'a aucun ca
ractère obligatoire, de telle sorte que quelques
départements seulement notamment la
Seine, et la Seine-Inférieure — ont organisé
des classes, sinon des internats de perfection
nement. Auant dire que son application est
insuffisante.
2» Les enfants anormaux inéducables, c'est-

à-dire les malheureuses épaves qui ressor
tissant aux établissements pour incurables.
Leur situation relève des lois d'assistance: .io>
des li juillet 1905 et 5 juillet 19ii, et êvea
luellcment loi du 30 juin 1838 sur les aliénés.
La mesure d'admission est esse.itielbnient
administrative.

Restent les anormaux du ja.-actère, qui
constituent le contingent le plus important
des délinquants, des vagabonds et des pros
titués, ceux qu'on appelle par ejpnémis.no
les enfants difficiles. Pour eux, l'intervention
destinée à prévenir leurs agissements rcpTé-
hcnsibles »-t fondée sur le bon m xO'r de 1 a
famille. Notre législation né prévoit en effet
aucun moyen utile pour obliger les parents
d'un enfant qui manifeste — souvent dès son
jeune fge — des penchants inquiétants, à se
plier aux .mesures éducatives ou curatives ap
propriées.

11 existe bien, en vertu des lois des 28 mars
1822, 11 août 1936 et 22 mai 1916, la sanction
de la non fréquentation scolaire; mais son in
suffisance est notoire, parce que; la procédure
est d'une complexité qui la dépouille de
toute efficacité pratique.,
Mentionnons également, comme visée dans

les articles 375 et suivants du code civil, mo
difié par l'ordonnance du 1er septembre 1945,
la procédure de correction paternelle; mais
celle-ci est laissée à la seule initiative des
parents.
La seule action qui pourrait offrir un inté

rêt pour rappeler les parents à la compréhen
sion de leurs devoirs en présence d'un enfant
déficient relevant d'une mesure de protection
est le décret-loi du 30 octobre 1935 relatif à
la surveillance et à l'assistance éducative
(art. 2, alinéa 7 de la loi du 24 juillet 1889).
Mais ce texte ne permet au juge que de re
commander aux parents les mesures de pro
tection et de sauvegarde auxquelles précisé
ment ils se dérobent, et ne lui donne pas
compétence pour placer l'enfant, ou tout au
moins pour l'obliger à suivre le traitement,
les soins, ou la cure qui sont prescrits.
En revanche, lorsque l'enfant mentalement

inormal a commis un délit, ou se trouve me
ner une vie de vagabondage ou de débauche,
lorsque le mal est fortement ancré et les
mauvaises habitudes enracinées, c'est au juge
des enfants et du tribunal pour enfants qu'il
appartient de statuer. Grâce à l'enquête so
ciale et à un examen médico-pédagogique
doublé, s'il échet, d'une expertise mentale,
le mineur peut être dirigé sur un établisse
ment approprié. Mais avant toute manifesta
tion répréhensible de l'enfant offrant une cer
taine gravité, tombant sous le coup de la loi

ou retenue dans .une poursuite en justice,
il n'existe que des mesures d'assistance pri
ses par voie de décision administrative, cf
qui ne comportent que des solutions incer
taines et insuffisantes. . :

.Or, la prévention est le problème le plua
Important u résoudre. La législation le néajj.^
complètement. Cet aspect de notre droit a
trop souvent été signalé pour qu'il soit util»
d'y insister.
C'est pour parer à cette carence regretta

ble que nous avons eu l'honneur de voua
soumettre la proposition de loi n» 23 relative
à la surveillance et à l'assistance éducative
de la famille Ce texte est destiné, sans pour-
cela recourir à la déchéance de la puissance
paternelle, à permettre, sous le contrôle du
juge des enfants, de protéger directement W
mineur dont l'incurie ou le mauvais vouloir ,
des parents compromettent la santé, la sécu
rité, l'éducation et, plus généralement, l'ave
nir.
La transposition de ce texte dans le do

maine de la protection de l'enfant déficient
nous paraît suffire pour parer à J'insuffisanca
de notre législation et pour assurer de fa^a
efficace la protection de reniant déficient.

Le juge des enfants. • '

Contrairement à la loi du 3 juillet 1944 qui
faisait reposer la protection des enfants 'défi
cients sur un système compliqué de conseils
et de commissions administratives,- inspiré d»
la législation des pays scandinaves, et abso
lument en marge de notre tradition natio
nale, nous estimons qu'en vertu de nos prin
cipes de droit public, seul un magistrat judi
ciaire doit recevoir compétence pour statuer
sur le sort d'un mineur, du moment que les
droits de ses parents, droits civKs au pre
mier chef, sont en cause et que la mesure à
intervenir non seulement mettra en jeu la
liberté de l'enfant, au respect de laquelle H
a un droit imprescriptible, mais encore po
sera la question de l'exécution, au besoin par
la contrainte, de la décision prise en sa fa
veur.

Au surplus, c'est le juge des enfants, ins
titué par l'ordonnance du 2 février 1915, qui
recevrait compétence dans ce - domaine.
L'évolution législative récente a donné déjà,
et tend à conférer à ce magistrat spécla.isar
un rûle do plus en plus étendu dans toutes
les questions, même dans celles qui concer
nent le statut civil de l'enfance. n paraîï
donc expédient que l'intervention du juge
des enfants soit prévue en faveur des mineurs
déficients. Le caractère essentiellement pro
tecteur de cette compétence ne saurait être
nié.

Le délégué à la protection de l'enlance
le comité cantonal de protection de l'entame*

La compétence du juge des enfants, néces
saire toutes les fois qu'une mesure de con
trainte est à envisager pour vaincre la ca.*
rence ou le mauvais vouloir des parents, dé
passerait cependant le but recherché, et ne
permettrait pas de répondre à l'ampleur de
sa tache, sans l'institution d'organismes lo
caux.

A l'exemple de la législation d'Alsace et d»
Lorraine, il parait utile d'envisager dans cha
que commune la désignation d'un délégué a
la protection de l'enfance, qui serait choisi,
soit parmi les membres du conseil munici
pal, soit parmi les habitants, hommes oi\
femmes, do la commune. Ce délégué serait
nommé chaque année par le juge do pais;
du canton, sur la présentation du maire.
Le rôle du délégué à la protection de 1 en

fance, limité initialement a uns mission du
pure information et de contrôle, pourrait,
dans l'avenir, avec la réforme de notre droit
relatif à la tutelle, être étendu aux attribu
tions prévues par la législation l'Alsace et
de Lorraine en faveur du conseil communal
des orphelins. De toute façon, l'absence dans
chaque commune d'une personne chargée
spécialement de veiller au sort des enfants,
et plus généralement des jeunes, est une la
cune de notre organisation de protection da
l'enfance.
L'importance de la commune pourrait exi

ger la désignation de plusieurs délégués: il
v aurait lieu, môme, do prévoir, dans les
villes, un ou plusieurs délégués par quartier.
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. A l'échelon cantonal siégerait un comité
de protection <le l'enfance présidé par le juge

' de paix, qui comprendrait le délégué h la pro
tection de l'enfance du chol-lieu de canton et
un médecin, soit trois personnes.
Le comité de protection de 'l'enfance du

chef-lieu d'arrondissements et du chef-lieu
de département pourrait se composer, sous
la présidence du juge de paix, du délégué
à la protection de l'enfance et d'un médecin,
auxquels seraient adjoinis un représentant
du ministre de l'éducation nationale et un
représentant du ministre de la santé publi
que et de la population, soit cinq personnes.
Les attributions du. comité consisteraient es

sentiellement, après enquête, audU'on des
parents, examen de la siiuaiion matérielle
•et morale de l'enfant, renseignements sur sa
santé, etc., à rechercher la mesure appro
priée et à la faire admettre et appliquer par
les parents. En cas d'insuccès, le dossier se
rait transmis au juge des enfants, qui pour
rait prendre par voie d'ordonnance toute
mesure ut'ie, après enquête sociale et exa
men médico-pédagogique et, s'il y a lieu, ex
pertise par un médecin psychiatre.

Le dossier comprendrait nécessairement des
renseignements d'ordre médical. Le juge des
enfants assortirait sa décision des modalités
convenant au cas de l'enfant. Il suffit de se
référer à cet égard à notre proposition de loi
n» 22 reialive à l'assistance et" à la surveil
lance éducative de la famille. La protection
des enfants déficients deviendrait une des
applications les plus fréquentes et les plus
efficaces de ce texte, qui fait une place suffi
samment large aux services sociaux pour
qu'il soit utile d'insister sur la nécessité de
leur intervention.
L'ordonnance du juge des enfants serait

susceptible d'opposition et d'appel dans les
cond'tions du droit commun.
Celle procédure nouvelle ' permettait d'ob

tenir le plus rapidement possible une déci
sion utile dans '.'intérêt du mineur.
I «ss organismes dont élie prévoit l'inter-

venlion: délégué communal à la protection de
l'enfance et comifé cantonal pourraient Cire
institués par une simple désignation. Les dé
penses de fonctionnement seraient réduites
au minimum.
Ainsi seraient jetées pour l'avenir les bases

d'une réforme législative' permettant d'asso
cier plus élroilrment des personnalités lo
cales l ia protection de .l'enfance et- de la
Jeunesse. Le couiné cantonal, notamment, se
rait destiné à jouer un rôle de conseil dans

'■ toutes les affaires intéressant l'enfance et la
famille.

II. — L'ÉQUiMulKiiT EN VUE DE J. A W.OTnCTlON
)E L'iUFANCE DÉFICIENTE

. A la différence du premier aspect du pro
blème de l'enfance' déficiente, celui de la
réforme de la procédure, dont l'effet utile
serait instantané, la question de l'équipement
ne peut, en raison de son ampleur, que
relever d'un programme à réaliser par étapes.

(le n'est pas à dire que l'organisation de
protection soit inexistante. Mais elle est, nous
le répétons, insuffisante du fait des initia
tives diverses ayant présidé à la création des
dispensaires, consultations, centres qui fonc
tionnent actuellement grâce à des concours
bénévoles, ou par les moy ensd'œuvres, d'ins
titutions privées, d'établissement publics ou
d'administrations..

1 II en est de même pour les établissements
de soins ou de cure, institutions, œuvres,
Instituts médico-pédagogiques publics ou pri
vés.

Pour tracer un plan directeur, donner une
Impulsion à ces divers organismes et en as
surer la gestion, il y a lieu d'envisager,
comme le prévoyait la loi du 3 juillet 1944,
la création par circonscriptions interdéparte
mentales, reposant sur des accords ou des
ententes, d'associations régionales de pro
tection de l'enfance dont le rùlc serait essen
tiellement celui d'administrer et de gérer:
1° Des consultations en vue du dépistage

des enfants déficients. Ces consultations pour
raient être annexées à des œuvres ou ser
vices existants. Elles gagneraient d'ailleurs,
pour ménager la susceptibilité de certains
parents, à ne pas revêtir le caractère de
consultations d'anormaux, mais à s'incorporer
dans le cadre des dispensaires par exemple;
2° Des centres d'observation et de triage

en vue do- permettre l'accueil ou le séjour

prolongé du mineur lorsque le médecin
l'estime nécessaire, soit du consentement des
parents, soit par ordonnance provisoire du
juge des enfants en cas de refus;
y» lies établissements spécialisés de soins

et de cure, œuvres ou centres de placement,
de séjour ou de rééducation;
4° Dos écoles de cadres et des stages d'ap

plication en vue de la formation et du per
fectionnement du personnel de rééducation.
Déjà des associations régionales ont été

créées et fonctionnent. Il convient d'en en
courager la conslilution.
Chronologiquement, la première question

il résoudre d'urgence parait bien être celle
de la procédure, en vue de tirer parti de
l'équipement qui existe, si insuffisant soit-il.
Cotte première réforme permettrait de dégager
et de mettre en évidence, grâce à l'activité
des délégués communaux et des comités can
tonaux de protection de l'enfance, l'impor
tance numérique du problème, sa diversité,
suivant les régions et même les localités.
Confrontées avec l'inventaire des ressources

actuelles, ces données permettraient de dres
ser utilement, dans un délai assez rapproché,
le plan de coordination et d'équipement en
institutions de soins, de cure, d'éducation
et de réforme, qui donnera à l'enfance et
à la jeunesse fâcheusement influencée, trop
souvent, par les événements et .les crises
de notre époque, les moyens de mettre plei
nement leur force et leur intelligence au
service de notre pays.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

' I.e Conseil de la République invite le Gou
vernement à déposer un projet do loi qui
assure aux enfants déficients le traitement
nécessaire à leur sauvegarde et à leur réédu
cation :

1° Au moyen d'une procédure simple per
mettant d'utiliser immédiatement les moyens
préventifs et curatifs existants;
2° Par la réalisation d'un propramme d'équi

pement en établissements et organismes de
traitement, de cure, de soins et de réforme.

ANNEXE N° 35

(Session de 1917. — Séance du 20 février 10-47.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à faire connaître les
mesures qu'il envisage de prendre en vue
d'assurer aux Français le pain quotidien
d'ici la soudure 1947, présentée par M. Du
lin et les membres du groupe du rassem
blement des gauches républicaines, conseil»
lers de la République. — (Renvoyée à la
commission du ravitaillement).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'opinion publique
commence à s'émouvoir des craintes récem

ment exprimées par les représentants des
pouvoirs publics et de la presse quant a notre
approvisionnement en céréales cl il la réali
sation de la prochaine soudure.
Sans doute un fait nouveau vient-il de sur

venir.
Les récoltes on terre, et notamment les ré-

colles de blé et de céréales secondaires pa
raissent, d'ores et déjà, avoir très gravement
souffert des gelées successives qui ont sévi
en décembre et janvier derniers. Mais il n'en
demeure pas moins que le problème de notre
prochaine soudure, quand bien même* il
pourrait Cire aggrave et compliqué par ces
gelées, dépend avant tout de la commerciali
sation de la récolte 1916 et d'un juste équili
bre, au cours de 4a campagne, des ressources
escomptées et des besoins tels qu'ils résultent
des taux actuels du rationnement.

Par arrêté du 30 octobre lUNi, le minisire
de l'agriculture a estimé pour l'année 19iti la
récolte -métropolitaine de blé A CC.7CS.C00
quintaux et celle de seigle à 4.381.000 quin
taux.

Sur celle base, l'Office national interprofes
sionnel des céréales a évalué à 48 millions de
quintaux de blé et 1 million de quintaux de

seigle la commercialisation escomptée, scif
au total: 49 millions de quintaux.
En face de ces ressources, l'ensemble des

besoins calculés par l'0. N. I. C. s'élèvent
théoriquement à 53.500.000 quintaux de blé.
Le déficit ainsi accusé dès le début de la

campagne était donc déjà de 4.500.000 quin
taux.

Ce déficit, non compris celui de l'Afrique du
Nord, devait être couvert par des importations
qui furent demandées à 1' « International
emergency food council » à Washington.
A ce jour, et sans préjuger du résultat da

l'actuelle mission aux Etats-Unis de M. le mi
nistre de l'agriculture, non seulement aucuno
allocation n'a été accordée à la métropole,
mais celles consenties à l'Afrique du Nord no
correspondent guère qu'à- la moitié du défl-
cit de ces territoires et constituent donc à

notre charge une hypothèque imprévue et
supplémentaire de près de 2.500.000 quintaux.
Au 1er janvier 1917, la commercialisation des

blé et seigle s'élevait à 31.600.000 quintaux; un
report d'importation de 1.255.000 quintaux
avait également été reçu.
Les besoins globaux couverts du 1" août au

1er janvier ressortaient à 22.800.000 quintaux
environ. Le montant total de nos approvision
nements disponibles à cette date s'élevait à
U. 300. 000 quintaux correspondant seulement à
deux mois et demi à peine de consommation.
Du l 1** janvier à la fin de la campagne, et

en supposant que reste inchangé le taux de
rationnement actuellement en vigueur et que
soient honorées les attributions prévues au
profit de nos territoires nord-africains et de
nos industries utilisatrices, 32.550.CJ0 quin
taux nous sont nécessaires.

Or, en plus du stock de 11.300.000 quin
taux ci-dessus mentionné à la date du 1" jan
vier, le pays ne peut plus compter que sur
les quantités qui théoriquement restent >
commercialiser, soit 15 millions de quintaux.
Le déficit incompressible qui d'ores et déjà

ressort de l'exposé de ces éléments statisti
ques atteint pour la métropole 6.20O.000 quin
taux.

Pour l'Afrique du Nord, le déficit entre les
besoins à couvrir et les ressources ressort
du 1« janvier à la soudure (20 mai) à 4 mil
lions de quintaux. Sur l'allocation de 1.910.000
quintaux attribuée par l'I. E. F. C., aucune
livraison n'a encore été effectuée.
A ce déficit, il est aujourd'hui indispensable

d'ajouter les quatre à cinq millions de quin
taux de blé de semence qui devraient être né
cessaires, en raison des gelées, au réemblave-
ment de printemps.
En raison d la gravité de cette siiuaiion et

estimant qu'en vue d'éviter le pire d'ici quel
ques mois des mesures de prudence doivent
être immédiatement étudiées et ordonnées, les
membres du groupe du rassemblement des
gauches républicaines vous demandent d'adop
ter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

te Conseil de la République invite le Gou
vernement à faire connaître d'urgence les
mesures qu'il envisage de prendre en vue d'as
surer aux Français le pain quotidien d'ici la
soudure 1917.

ANNEXE N° 36

(Session de 1917. — Séance du 20 février 1047.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l Assemblée nationale, portant ouverture et
annulation de crédits sur l'exercice 1947
comme conséquence des modifications ap
portées à la composition du Gouvernement,
par M. Poher, conseiller de la République

Mesdames; messieurs, les crédits ouverts
par la loi n° 46-2914 du 23 décembre 19S6,
(services civils) pour la rémunération des
ministres et de leurs collaborateurs immé
diats ont été calculés d'après la conroaition

(1) Voir les numéros: Assemblée nationale
(1™ législ.J: 305, 4u6 et in-8° 23; Conseil de
la République: 9 (année 1917).
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du gouvernement Bidault, qui était en fonc
tion lors du dépôt du projet.
Par la suite de la formation du gouver

nement Blum, le vote d'une loi rectificative
s'imposait. Mais l'intersession du début de
l'année et les délais nécessités par la mise
en place des nouveaux pouvoirs constitution
nels ayant retardé cette mise au point, l'As
semblée nationale n'a volé que le 31 janvier
dernier le texte modificalif dont elle avait
été saisie le li janvier 1917.
Le projet de loi voté par l'Assemplée na

tionale, et qui a été distripué sous le n° 9
du Conseil de la Répuplique, ne vise que
les services civils. Les ministères militaires
ne font Popjet d'aucune proposition, car en
raison du retard apporté à la. préparation des
textes concernant les crédits militaires, les
dotations trimestrielles ayant trait aux dé
partements do la défense nationale ont été
déterminées d'après la structure du cabinet
Léon Blum. D'autre part, il y a lieu de re
marquer que le texte soumis à votre agrément
ne se borne pas à prévoir des ouvertures et
des annulations de crédits, certaines disposi
tions de caractère permanent ayant été an
nexées au projet par le Gouvernement.
Ainsi, en vue de définir d'une façon plus

précise l'organisation des ministères d'État
rattachés à chaque équipe ministérielle, il
a été prévu que désormais, outre 10 auxi
liaires (5 sténodactylographes, un gardien de
bureau et 4 chauffeurs), chaque ministre
d'État pourrait recruter des agents contrac
tuels chargés de mission dans la limite des
6 postes. Ces emplois pourront être occupés
par des fonctionnaires en activité qui béné
ficieront d'une indemnité différentielle dans
le cas où leur traitement (toujours à la
charge de leur administration d'origine) se
rait inférieur à la rémunération que le mi
nistre entend leur allouer.
II est prévu en outre, à titre définitif, au

commissariat général du plan, un certain
accroissement de l'effectif du personnel et
une modification corrélative de l'installation
des services pour permettre à l'administra
tion du plan d'assumer les tâches qui lui
sont confiées. 11 s'agit là de la création do
12 emplois de chargés de mission, de 10 se
crétaires et de 12 auxiliaires.
Par ailleurs, pour mettre fin à de nom

breuses difficultés d'ordre comptable aux
quelles se sont heurtés jusqu'à maintenant
les services chargés de liquider les dépenses
engagées par les ministres d'État dont les
postes sont supprimés lors do la formation
d'un, nouveau gouvernement, un article 3
confie la signature des ordonnancements con
cernant l'apurement des dépenses engagées
par les ministres d'État dont il s'agit, au
président du conseil des ministres.
La commission des finances de l'Assemblée

nationale a constaté qu'il y avait un déséqui
libre sérieux entre les ouvertures .de crédit
prévues par le projet gouvernemental, à sa
voir 10.931 000 F, et les annulations de dota
tions dont le chiffre n'atteignait que 2 mil
lions -108.000 F. Cette différence tenait prin
cipalement à la création d'un certain nombre
d'emplois Placée devant le fait accompli, la
commission ne pouvait que proposer la régu
larisation des crédits prévus dans le projet.
Par contre, elle a pris l'initiative d'opérer
un abattement de CS/O0® sur toutes les dota
tions supplémentaires primitivement deman
dées pour trois mois, afin de tenir compte
de la durée effective du gouvernement Léon
Blum pendant le présent exercice. Ne voulant
pas appliquer le même principe aux annula
tions de crédit qu'elle estimait définitives, elle
a maintenu les chiffres demandés à ce sujet
par le Gouvernement.
En séance publique, l'Assemblée nationale

n consenti h revenir sur certaines des réduc
tions proposées. Elle a rétabli, à la demande
du ministre des finances, les crédits atférents
aux emplois concernant le commissariat gé
néral au plan, des suppressions corrélatives
devant être prévues lors de la discussion du
budget de 1917.
Le montant des crédits à ouvrir s'est tromé

en définitive fixé à 6.013.000 F, aucune autre
modification n'ayant été opérée par l'Assem
blée nationale.
Votre commission des finances a chargé son

rapporteur général de faire connaître les
observations qu'appelle de sa part le projet
de loi voté par l'Assemblée nationale. Elle
estime que la réduction de G8/90', toute lo

gique qu'elle paraisse, est en réalité peu
justifiée. Il doit, en efTet, exister entre les
cabinets successifs une continuité telle, que,
si un poste ministériel quelconque est main
tenu dans le Gouvernement suivant, ses dé
penses puissent être couvertes sans ouver
ture d'un nouveau crédit. Or cette condition
n'est plus remplie dans le projet adopté par
l'Assemblée nationale. Ainsi, pour les minis
tres d'État qui sont au nombre de trois
aussi bien dans le cabinet Ramadier qim dans
le cabinet Blum, les crédits nécessaires à la
rémunération des ministres et au fonctionne
ment des servise maintenus sont supprimés
à compter du 23 janvier dernier.
Par contre, l'Assemblée nationale n'est pas

toujours allée jusqu'aux dernières conséquen
ces du principe qu'elle avait admis. Elle a
parfois laissé subsister pour trois mois les
dotations de postes qui avaient pourtant été
supprimés. C'est le cas notamment du s-us-
secrétaire d'État à la reconstruction (les cré
dits concernant ce poste, prévus par annula
tion des dotations précédemment accordées
pour un ministre de la reconstruction, n'ont
pas subi la réduction de C8/90e). C'est égale
ment le cas des sous-sccrétaircs d'État aux
armées et aux armements, qui, bien que
supprimés, ne sont pas visés par le texte. '
En définitive, la réduction proposée par

l'Assemblée nationale a créé une silurflion
assez confuse, puisque certains postes main
tenus par le président Ramadier n'ont plus
de crédits depuis le 23 janvier, alors que
certains sous-secrélariats d'Elat supprimés
ont encore des dotations jusqu'au 31 mars,
sans qu'il soit possible de se référer à une
règle simple pour expliquer les raisons de
cette situation.

Votre commission a donc pen~é, à l'unani
mité, qu'il était préférable dj revenir au prin
cipe traditionnel qui veut que lors de chaque
changement de gouvernement on opère les
ouvertures et annulations de crédits requises
en comparant la composition de l'ancien et
du nouveau gouvernement.
Elle n'a pas pensé nu'il soit utile de tenir

compte du fait exceptionnel de la démission
du cabinet Léon Blum et elle vous proio.se
de reprendre purement et simp'ement le pro
jet déposé par le Gouvernement et nui pré
voyait une ouverture de crédits de 10.Jil.O00
francs.
Certes, l'observation de votre commission

ne présente pas un intérêt majeur, mais elle
a voulu, par cette remarque, montrer l'im
portance qu'elle attache à la simplification
des fiches administratives, ainsi qu'à la
clarté des textes sur lesquels le Conseil de
la Rénublique doit se prononcer. D'autant plus-
nne la majoration de crédits oui résultera en
définitive de ces substitutions sera purement

apparente, et fera l'objet duo règlement gé
néral lors de l'intervention du texte concer
nant la composition du cabinet Ramadier.
Votre commission attache d'ailleurs le plu?

grand prix à ce que 'es différents projets
de régularisation dé cette nature soient dé
posés le nlus r-mid^ment possible devant le
Parlement et elle délirerait également oue
les propositions consécutives fi l'élection du
Président de la République soient présentées
sins délai, le rôle du Parlement étant, en
effet. d'autori=er les dépenses et non de les
régulariser après exécution.
Lors de la discussion du projet devant la

commlscion des finances M. Grenier a attire
l'attention de ses collègues sur les inconvé
nients graves que présentent les modifiea-
tions trop fréquentes à la composition des ca
binets ministériel^. S'il n'apparaît pas pez-
sible de prévoir pour le? gouvernements, une
composition invariable, il semble souhaitable
d'éviter de modifier le nombre et surtout les
attributions des différents départements mi
nistériels sans motifs absolumrnt impérieux,
en raison des sérieuses difficultés que cela
en'raino dans le fonctionnement des services
publics.
Cette stabilité aurait en *itre t'intérêt de

réduire l'importance des modifications a ap
porter en cours d'exercice aux crédit? bud
gétaires. Les modifications de cet ordre, ac
tuellement beaucoup trop nombreuse?, ren
dent plus difficile, comme l'a souligné notre
collègue Iaffnrstue, l'appréciation de la situa
tion budgétaire.
A ces observations d'ordre général s'ajou

tent diverses marques touchant des points
particuliers du projet.

Le chiffre h prévoir au chapitre 103 du bud
get de la France d'outre-mer doit être de
lil.OOO francs et non de 100.003 francs comme
le portait par erreur le projet diffusé sou^
le n» 305 à l'Assemblée nationale.

La commission insiste en outre, tout parti
culièrement, pour que les créations d'em
plois demandés pour le commissariat général,
au plan fassent l'objet d'une disposition spé
ciale dans le budget définitif de l'exercice
1917. Elle demande qu'à celle occasion les
suppressions corrélatives des dépenses pro
mises par M.- le ministre des finances à la
tribune de l'Assemblée, interviennent effecti
vement.

Enfin à l'article 3. il convient de remplacer
le terme de « président du Gouvernement »
par celui de « président du conseil des minis*
très ».

Telles sont les observations d'importance
inégale que votre commission lis finances
m'a chargé de vous présenter. Peut-être vous
ai-je paru" trop attaché à la rigueur des prin
cipes, mais comme l'a fait remarquer en
séance un de nos collègues de la commission
il appartient traditionnellement au président
et au rapporteur général de toute commis
sion des finances d'être sévère. C'est là un
devoir auquel je n'entends pas me dérober,
notamment dans l'examen des répercussions
administratives et financières des projets qui
nous seront soumis.

Sous le bénéfice de ces remarques notre
commission des finances vous propose de dé
cider que le projet transmis par l'Assemblée
nationale devra cire modifié dans la forme
suivante:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — II est ouvert aux ministres, au
titre du budget général (services civils) pour
l'exercice 1917, en addition aux crédits al
loués par la loi du 23 dé umbre 194G et par des
textes spéciaux, des crédits s'élevant à Jà
somme totale de lu. 931. 030 F et répartis par
service et par chapitre conformément 1
l'état A annexé à la présente loi.
Art. 2. — Sur les créd.ts ouverts aux mi

nistres au titre du budget général (services
civils) pour l'exercice 1917 par la loi du 23 dé
cembre 1910 et par des textes spéciaux, une
somme totale de 2. 103.000 F est définitive
ment annulée, conformément à l'état B an
nexé à la présente loi
Art. 3. — Le président du conseil des mi

nistres est habilité à signer toutes ordon
nances nécessaires à l'apurement des dépen
ses engagées par les ministres d'État dont
les postes sont supprimés.

ET\T A. — Tableat i, par service et par cha
pitre. des crédits supplémentaires deman
des pour l'exercice 1917.

Finances.

TTJnE Ier . — DCPDÏSES onniNAinES

48 partie. — Personnel.

Chap. 100. "— Traitements du ministre, du
sous-secrétaire d'État et du personnel de l'ad
ministration centrale, 111.000 F.
Chap. 103. — Indemnités et allocations di

verses. — Travaux supplémentaires de l'ad
ministration centrale, 115.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 306. — À Iministraiion centrale. —
Entretien et fonctionnement du matériel au
tomobile, 100.000 F.

Total pour les finances, 33C.000 F.

France d'outre-mer.

TITOE 1er. — DÉPENSES om>r>umES

48 partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitement du ministre, du
sous-secrétaire d'E'at et du personnel titulaire
des serv. ces civils de l'administration cen
trale, li 1.000 F.
Cliap 10t. — Administration centrale. —

Allocations et indemnités diverses, 115.000 F,
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5® partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 306. — Eentretien et fonctionnement
du matériel automobile, 1Ou .000 F.

Total pour la France d'outre-mer,
3S6.000 F.

Ministères d'État.

I. — DEPENSES ADMINISTRATIVES
DES SERVICES DES MINISTÈRES D'ÉTAT

TITRE I- r . — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. - Personnel.

Chap. 100. — Traitements des ministres et
rémunération du personnel temporaire, 1 mil
lion 17.000 F.
Cbap, 101. - Personnel du cadre complé

mentaire, mémoire.
Chap. 102. Rémunération du personnel

auxiliaire, 456.000 F.
Chap. 103. - Indemnités de cabinet et de

per-onnel temporaire et auxiliaire, 856 090 F.
Chap. l0i. - Indemnités de résidence,

257 .000 F.
Chap. 105. — Supplément familial de trai

tement, d.9.000 F.

5« partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Frais de déplacement et de
mission, 860.000 F.
Chap. 301. - Matériel, 1.200.000 F.
Chap. 302. - Fonctionnement et entretien

flu matériel automobile, 460.000 F.
Chap. 803. - Remboursement à l'adminis

tration des postes, télégraphes et téléphones,
d50.000 F. •

6« partie. - Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 73.000 F.
Chap. 401. - Œuvres sociales, 38.000 F»

8» partie. — Dépenses diverses.

Chap. 600. — Secours, 8.000 F.
Total pour les ministères d'État (I. — Dé

penses administratives des ministères
d'État), 4.905.000 F.

Présidence du Gouvernement,

I. — DEPENSES ADMINISTRATIVES DES SER
VICES DE LA PRÉSIDENCE DU ,GOUVERNE
MENT

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. — Personnel.

Chap. 100. - Traitements du secrétaire
d'État, des sous-secrétaires d'État et du per
sonnel titulaire, 111.000 F.
Chap. 101. - Rémunération des personnels

Contractuels, 75.000 F.
Chap. 103. - Salaires du personnel auxi

liaire, 83.000 F.
Chap. 104. — Indemnités et allocations di

verses, 164.000 F.
Chap. 107. - Indemnités de résidence,

42.000 F.

5« partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Matériel, 115.000 F.
Chap. 301. — Frais de déplacement, 75.000 F.
Chap. 303. - Enketien et fonctionnement

du matériel automobile, 100.000 F.
Total pour les dépenses administratives
des services de la présidence du Gou
vernement, 795.000 F.

.V. — COMMISSARIAT GENERAL AU PLAN

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

Chap. 100. - Rémunération du commissariat
général et du personnel contractuel, l010.000
francs.
Chap. 101. - Salaire» du Mrsonnel auxi

liaire, 102.000 E, ~ "

Chap. 102. — Indemnités et allocations di
verses, 47.000 F.
Chap. 103. — Indemnités de résidence,

102.000 F.
Chap. lOi. - Supplément familial de traite

ment, 8.000 F.

5® partie. Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 000. - Matériel,. 3 millions de francs.

C° partie. — Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 15.000 F.
Chap. 401. - Œuvres sociales, 25.000 F.
Total pour le commissariat général au
plan, 4.459.000 F.

Total pour la présidence du Gouverne
ment, 5.251.000 F.

RÉC.VTITUUTION

Finances, 386.000 F.
France d'outre-mer, 336.000 F.
Ministères d'État (1. - Dépenses administra

tives des services des ministères d'État),
4.905.000 F.
Présidence du Gouvernement, 5.251000 F.
Total pour l'État A, 10.931.000 F.

ÉTAT B. - Tableau, par service et par chapitre,
des crédits à annuler sur l'exercice 1047.

Économie nationale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES.

4® partie. — Personnel.

Chap. 100. - Traitements du personnel titu
laire de l'administration centrale, 291.000 F.
Chap. 105. — Administration centrale et ser

vices annexes. - Indemnités et allocations
diverses, 213.000 F.

5« partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 303. - Entretien du matériel automo
bile, 200.000 F.
Chap. 305. — Administration centrale. «—

Frais de fonctionnement, 50.000 F.
Total pour l'économie nationale, 790.000 F.

Ministères d'État.

n. - SOUS-SECRETARIAT D'ÉTAT
AU COMMERCE ET A LA DISTlUIiUTION

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES.

4® partie. — Personnel. v

Chap. 100. - Traitement du sous-secrétaire
d'État et du personnel temporaire de l'ad
ministration centrale, 0.000 F.
Chap. 103, — Administration centrale. —

Allocations et indemnités diverses, 97.000 F.

5® partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 800. — Entretien et fonctionnement
du matériel roulant, 56.000 F.
Chap. 302. — Administration centrale. -

Matériel et frais de fonctionnement, 25.000 F.
Total pour le sous-secrétariat d'État au
commerce et à la distribution, 1S7.000 F.

Production industrielle.

TITRE 1er. — DÉPENSES ORDINAIRES.

4® partie. — Personnel.

Chap. 100. - Traitement du ministre et du
personnel de l'administration centrale, 141.000
francs.

Chap. 101; - Administration centrale. - In
demnités et allocations diverses, 145.000 F.

5" partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien,

Chap. 810. — Entretien et fonctionnement
du matériel, 80.000 F.

Total pour la production industrielle,
300.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

TITRE Ie'. — DÉPENSES ORDINAIRES

4® partis. — Personnel.

Chap. 100. - Traitements du sous-secrétaire
d'État et du personnel de l'administration cen
trale, 9.000 F.
Chap. 103. — Indemnités et allocations di

verses du personnel de l'administration cen
trale, 97.000 F,

5® partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien,

Chap. 302. — Matériel, 25.000 F.
Chap. 308. — Réparations et fonctionnement

des véhicules pour le transport du personnel
et du matériel, 50.000 F.

Total pour la reconstruction et l'urba
nisme, 1S7.000 F.

Santé publique. -

TITRE Ier, — DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. — Personnel.

Chap. 100. - Traitements du ministre et
du personnel titulaire de l'administration cen
trale, 150.000 F.
Chap. 104. —Services généraux de l'adminis

tration centrale. - Indemnités, 243.000 F.

5« Partie. — Matériel, fonctionnement des ser
vices et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Administration centrale. —
Matériel, 25.000 F.
Chap. 303. - Entretien et fonctionnement

du matériel automobile, 95.000 F.
Total pour la santé publique, 512.000 F,

Travail et sécurité sociale.

TITRE Ier, - DÉPENSES ORDINAIRES

4» partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitement du ministre et
du personnel di l'administration centrale,
141.000 F.
Chap. 104. - Indemnités du cabinet du

ministre. - Indemnités et allocations diver
ses du personnel de l'administration centrale,
145.000 F.

5® partie. - Matériel, fonctionnement des ser
vices et travaux d'entretien.

Chap. 309. - Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 80.000 F.

Total pour le travail et la sécurité so
ciale, 366.000 F.

RÉCAPITULATION

Économie nationale, 790.000 F.
Ministères d'État (ll. — àous-secrétariat

d'État au commerce et à la distribution),
187.000 F.
Production Industrielle, 306.000 F.
Reconstruction et urbanisme, 157 .0C0 F.
Santé publique, 512.0O0 F.
Travail et sécurité sociale, 360 .000.
Total pour l'État B, 2.4C8.000 F.

ANNEXE N' 37

(Session de 1917. - Séance du 20 lévrier 1917.),
PROPOSITION DE RÉSOLUTION (relative aux
monopoles artificiels, présentée par 31. Lan
dry et les membres du rassemblement des
gauches républicaines, conseillers de la Ré-
nuWique. — (Renvoyée à la commission de
ia justice et de législation civite, criminelle
et commerciale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans les controverses
qui, depuis si longtemps, se poursuivent sur
les meilleurs fondements à donner à l'écono
mie, l'école qu'on a appelée individualiste,
libérale et «ouvent aussi orthodoxe, a prune
la propriété individuelle parce que, du poinj
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do vue social, celle-ci assure l'indépendance
tii producteur et .parce que, du point de
MIR économique, elle incite te producteur à
tirer le meilleur parti possible du fonds au
quel il applique son labeur. Mais au principe
cie la propriété individuelle, ceux qui ont
Ibien vu les choses, et bien compris l'intérêt
tie leur cause, ont associé de la manière la
r-lus étroite un deuxième principe, celui do
la concurrence. La concurrence empêche les

" prix des marchandisfs de monter trop au-des
sus du coût de revient; en même temps, elle
est 111 puissant facteur de progrès technique,
et d'une manière générale économiques .
A l'oppose de la concurrence, il y a le

monopole. Celui qui détient un monopole peut
fixer a sa rai se îes prix des biens qu'il pro
duit et. cherchant à obtenir le maximum de
profit,- les prix qu'il sera amené A établir
seront, le plus souvent, supérieurs aux prix
que déterminerait la concurrence. Les prix
donc, dans le régime du monopole, seront
guius «lovés et, conséquemment, la vente, la
production seront moins abondantes. Le mo
nopole crée la cherté et réduit l'abondance:
il n'y a là, à la vérité, que deux aspects d'une
même (réalité.
Il existe diverses sortes de monopoles. Les

monopoles natureîs — celui, par exemple, que
posséderait le propriétaire d'une source d'eau
minérale ayant des vertus vraiment particu
lières — n'ont que très peu d'importance
dans l'économie. Les monopoles légaux, ceux
que la loi, l'autorité publique a institués, sont
exploités par l'État ou par les col'ectivités po
litiques secondaires, et quand ils sont con
cédés, le concédant pourra conserver un droit
de conîrùie sur l'exploitation. S'il arriva que
ce droit ne soit pas étaib'i, ou exercé, d'une
manière suffisamment rigoureuse, c'est sur
qioi il n'est pas de notre dessein de nous
arrêter ici.

C'est des monopoles artificiels que nous en
tendons nous occuper: ceux que crée l'ini
tiative privée, ceux qu'on désigne par les ap
pellations de trusts, cartels, ententes indus
trielles. L'évolution économique, dans la pé;
riode contemporaine, est caractérisée par uno
emprise toujours plus large et plus forte de
cette sorte de monopoles sur l'économie. L'at
tention sa porte, à ce propos, sur quelques
grandes industries; mais on est certainement
bien ioin de tout voir. Quelle est aujourd'hui;
en France, l'importance du secteur mis arti-
Klcielljmcnt au régime du monopole ? Dans
l'industrie, par exemple — car c'est d'elle
rrincipalement qu'il s'agit — quel est lo vo
lume de la production libre, d'une part, et,
d'autre part, de la production monopolisée 7
Les .pouvoirs puùÀies, le monde des écono
mistes n'ont pas manifesté beaucoup de cu
riosité pour cette question. On a, néanmoins,
tout lieu de croire que la réponse, si elle
pouvait être donnée, ferait apparaître une
extension très considérable du monopole. No
tons que dans un pays économiquement beau
coup moins évolué que le nôtre, en Pologne,
des enquêtes ordonnées par le gouvernement
quelques années avant la guerre ont permis
do découvrir près de 300 trusts ou cartels
Sur la politique des prix pratiqués par ces

trusts et ces cartels, même insuffisance de lu
mières. Parfois, cependant, des occasions se
présentent de saisir des faite significatifs. En
Suède, la fédération des coopératives de con
sommation, financièrement très puissante, par
fa seule menace de monter des fabrications
susceptibles de concurrencer celles de certains
truste, obtenait, naguère, des rédutions allant
i 37 p. 100 sur les prix des lampes électriques,
à 59 p. 1(0 sur ceux de la margarine et des
chaussures de caoutchouc: on prend là une
idée des exactions dont les consommateurs
sont victimes.
* Il est parlé assez souvent d'une féodalité
économique qui existerait aujourd'hui. Elle
existe en effet, et l'on peut dire d'elle qu'elle
est plus malfaisante que n'était celle -du
moyen âge. Lès barons du moyen âge pré
levaient une partie de la production obtenue
'.ar l'effort des travailleurs sous leur dépen
dance; les barons des trusts effectuent leur
prélèvement sur une production qu'ils ont
restreinte. La colle: livi té souffre grandement
di malthusianisme économique que prati
quent les trusis. Les salariés en souffrent
deux fois: comme consommateurs et comme
travailleurs aussi, car la restriction de la pro-
gtjjjtion, c'est la diminution de l'emploi. Là.

sans doute, cet une grande cause de ce ter-
ribtle fléau, le chômage, que les économistes
éprouvent tant de difficulté à expliquer et
qu'on voit sévir en permanence dans les pays
les plus riches, même au cours des périodes
considérées comme prospères.
Dans ce moment, cependant, où tant d'idées

bouiSonnent, où tant de projets prennent nais
sance, où tant de programmes s'élaborent,
que voit-on venir, concernant les monopoles
artificiels ? Tel ou tel de ces monopoles est
visé; quelques nationalisations se sont faites
ou pourront se faire. Cela est très loin de
suffire: il faut envisager des mesures de ca
ractère général.
Que demandera donc notre proposition ?
Indiquons tout d'abord que colle-ci, concer

nant principalement les ententes industrielles,
concernera, accessoirement, les participations
financières. Quand ces dernières, en effet, par
leur importance, donnent à une entreprise
la possibilité d'exercer une influence sur des
entreprises concurrentes ou clientes, quelque
chose apparaît qui est d'une essence analogue
à l'entente, et l'on s'achemine vers cette der
nière. .
Ce que cherche à faire la proposition, c'est

que les ententes soient obligatoirement décla
rées quand elles peuvent avoir pour effet de
restreindre la production ou de hausser les
prix, que soient déclarées é«aïement les gros
ses participations et que les entreprises dont
il s'-aait soient obligées de se prêter à toutes
investigations utiles. ,
Ce que nous demandons ensuite, c'est que

l'autorité administrative puisse annuler dans
les ententes les clauses conduisant à des pra
tiques de malthusianisme économique et faire
liquider les .participations impliquant la même
tendance.

Après cela, quand des pratiques concertées
de malthusianisme économique seront consta
tées, comment la répression nécessaire sera-
t-elle assurée ? Ce sera par .l'apptication de
l'art'iclo 419 du code pénal. Au sujet de ce
texte fameux, cependant, une observation
nous semble devoir être introduite, pour
mieux faire ressortir l'idée qui nous a ins
pirés,
La rédaction de l'article 419 marque que

ses auteurs ont eu principalement en vue l'ac-
eaparement — l'accaparement des grains, par
exemple — qui a sévi dans l'ancienne France,
surtout aux années de « cherté », jusqu'à la
veille de Ca Révolution, c'est-à-dire des ma
nœuvres s'exerçant dans le domaine du -com
merce, faussant les cours sur les marchés:
pour nous, ce n'est pas vers le commerce,
c'est vers la production que nous tournons
nos regards. Envisageant donc notre économie
dans sa fonction essentielle, la production,
les textes que nous réclamons tendront, en.
résumé, à rétablir la concurrence là où cellc-
ci a été supprimée par les ententes (1). Que
si l'application de tels textes et de l'article 410
devait se manifester insuffisamment efficace,
alors iil faudrait se résoudre à mettre les in
dustries visées sous te régime de la propriété
collectivc.

Notre économie est comme un organisme
qui serait envahi, un peu partout, par des
chancres localisés, point mortels, assurément,
mais 'qui, tous, contribuent à réduire la sub
stance, la vigueur de cet organisme. Voilà
à quoi nous voulons remédier. La tache est
ample et elle ne laisse pas de présenter de
sérieuses difficultés: si toutefois on ne s'est
pas refusé à en voir l'importance, on ne sau
rait se dérober au devoir de {'entreprendre.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre toutes initiatives légis
latives et toutes mesures administratives né
cessaires;

1« Pour lui faire connaître les ententes,
nationales ou internationales, ayant ou pou
vant avoir pour effet soit de restreindre la
production, soit de hausser les prix -au-dessus
du niveau que déterminerait la concurrence,

ainsi que les participations financières, quand
elles atteignent une certaine importance;
2° Pour lui permettre d'annuler, totalement

ou partiellement, les ententes et de faire
liiuid-er les .participations visées ci-dessus.

ANNEXE N° 38

(Session de 1947. — Séance du 20 février 1917.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION concernant
l'assistance aux femmes seules chargées
d'enfants, présentée- par M. Landry et les
membres du groupe du rassemblement dea
gauches républicaines, conseillers de la Ré
publique. — (Renvoyée à la commission
de la famille, de la population et de la
santé publique.)

EXPOSE DES MOTlïS

Mesdames messieurs, dans ce qu'on appel!»
le code de la famille (décret-loi du 29 juillet
1939), au livre premier, intitulé aide à la
famille, un chapitre est consacré aux alloca
tions familiales, et un autre traite de l'assis
tance à la famille.
Les allocations familiales, destinées à allé

ger les charges que les enfants représentent,
bénéficient à toutes" les parties de la popula
tion active, entendons à tous ceux qui ont
une profession, et qui l'exercent.
L'assistance à la famille, ainsi qu'il est

dit à l'article 75 du code de la famille, est
destinée à ceux qui n'ont pas des ressources
suffisantes pour élever les entants qui sont
à leur charge. Cette formule peut s'appliquer
à trois catégories.

11 s'agit, en premier lieu, des sans profes
sion, s'ils n'ont pas non plus de revenus, ou
si, ayant des revenus non professionnels, ces
revenus sont insuffisant.
Considérons maintenant ceux qui ayant

une profession, l'exerçant et en tirant un re
venu, reçoivent les allocations familiales. Le
code de la famille, par son article 79, inter
disait le cumul des allocations familiales et
do l'asêistance à la famille. Une exception,
par la suite, a été faite pour les familles
comptant trois enfants à charge et où la
mère reste au foyer: il convient, à notre avis,
d'aller plus loin. On parle de salaires anor
malement bas. Ce seront, notamment, les
salaires des ouvriers dont les aptitudes sont"
réduites par l'âge ou par d'autres causes:
des textes divers, aujourd'hui, reconnaissent
implicitement qu'il peut exister des salaires
inférieurs aux salaires dits minima, en atten
dant que la reconnaissance explicite inter
vienne, comme exigée par des intérêts à la
fois économiques et sociaux que l'on peut
dire majeurs. 11 y a, d'autre part, des salai»
res qui sont perçus irrégulièrement: têts
ceux des dockers, quand, embauchés pouï
des demi-journées, ceux-ci sont loin, comme
il arrive fréquemment, de fournir la durée
normale du travail. Il pourra donc se faire
que des travailleurs, recevant les allocations
familiales, soient fondés à demander un com.»
plément d'aide à l'assistance : ceci découle
rait, logiquement, du texte de l'article 75
mentionné plus haut.
Une troisième catégorie à laquelle il faut

penser est celle des personnes qui, ayant une
profession, sont empêchées de l'exercer pai
l'infirmité, la maladie, le chômage. En fa
veur des groupes divers dont cette dernière
catégorie est composée, pour -soulager les fa
milles dans nombre de- situations dont on a
été amené à se préoccuper, il a été beaucoup
légiféré. Le cumul des allocations familiales
et de l'assistance à la famille a été admis
dans certaine des cas visés ci-dessus; on .a
cherché aussi, et surtout, d'autres formules,
qui sont très diverses. Nous nous trouvons
ainsi devant une législation très touffue, de
vant un fouillis de textes où l'on a beau,
coup de peine à se reconnaître, et où man
quent fâcheusement l'ordre, la cohérence et
la logique. '-
Notre dessein n'est point présentement

d'apporter au régime actuel de l'assistance
à la famille et au système général de l'aide
A la famille toutes les modifications qui pour.
raient apparaître désirables. Presque partout,
en somme, on £eut eslkner l'indispen-

(i) Nous nous permettons dé mentionner
ici le dispositif présenté par nous n l'Assem
blée constituante «iaos «notre proposition de loi
n° il-îTk ------ ' .
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Cable a été fait, ou à peu près. Au* infirmés,
?ux malades, aux chômeurs, on tient compte
de leurs charges de famille. Dos sans profes
sion, on peut dire que souvent il leur est

■loisible de devenir des professionnels. Il
«st cependant un» catégorie qui, d'après
nous, doit être mise à part, celle des
ïemmes qui, capables — c'est " le cas
le plus fréquent — de s'assurer par
Se travail un revenu, sont obligées d'y renon
cer. .pour se consacrer- à leurs entants. Ici
nies mesures spéciales s'imposent: nous al
lons nous efforcer de les déterminer au
aiienx.

Précisons, tout d'abord, le cas que nous
voulons régler. C'est celui de la femme seule
qui a U charge de deux enfants ou davantage.
A li femme qui n'a qu'un enfant il n'est pas
possible, tout en s'adonnant à une activité
rémunératrice, de trouver, en diverses ma
nières, des dispositions assurant l'entretien
de l'enfant, maintenant surtout que le prin
cipe a été établi de l'égalité des salaires
masculins et féminins. A cela s'ajoute l'in-
itéret, d'ordre économique, qu'il y a à. ce
qu'un trop- grand nombre de femmes ne
soient pas détournées la travail productif .
Mais quand la femme a deux enfants à éle
ver, la situation change, peut-on dire, corn-
iplèiement. Faisons appel à des données sta
tistiques. Dans la classe salariée, tant que
Sa -famille normale, celle où les deux parents
sont présents, ne compte qu'un enfant à
charge, les trois quarts des mères travaillent,
«pour procurer au ménage un revenu profes
sionnel qui s'ajoute à celui du père. Un
deuxième enfant survient ? La proportion
s'inverse: ii ne restera plus qu'un quart des
imères de deux enfants pour continuer d'al
ler à l'usine ou à l'atelier. La nécessité de
rester au foyer se manifeste ainsi d'une ma-
nit'-rc frappante: elle sera plus impérative en
core pour la mère qui est seuie à s'occuper
des enfants et da ménage! Il faut donc, ici,
recourir à l'assistance à la famille.

Ou doit. reconnaître que le fonctionnement
« de cette institution a été, d'une manière gé-
aiérale, bien conçu. Les commissions d'assis-
îtinee cantonales, départementales et centrale
décident librement de 1'oc-lroi ou du refus
«le l'assistance. Elles fixent librement le quan-
Uim de celle assistance, quand elle est ac
cordée, ,entre des minimums et des maxi
mums précisés par la loi. 11 est, cependant,
*me critique sérieuse que l'on est oblisé de
formuler,- concernant la fixation des maxi
mums: ceux-ci ne permettent pas de donner
eux familles assistées plus que les allocations
Jamibales; mais si ces dernières suffisent
pour élever les enfants quan-J elles s'ajou
tent à un revenu professionnel, elles sont
insuffsantes quand, n'y ayant pas de revenu
professionnel, il leur faut pourvoir aux be
soins non.. seulement des enfants, mais des
parents.

Raisonnant, donc, sur le cas auquel nous
entendons nous attacher, que- demandorons-
ious ? Tout d'abord, que l'assistance soit
obligatoirement accordée aux familles visées:
«eh dans l'intérêt des- mères, des enfants
,<out autant, et, ajouterons-nous, de la nation.
«ien n'apparaît, en effet, plus douloureux
que les situations de tant de femmes privées
de leur mari, souvent totalement dénuées de
ressources, et qui se trouvent empêchées
par leurs eïirants de se livrer à aucun travail.
De res situations, on s'est préoccupé depuis
longtemps déjà dans certains pays anglo-
saxons, des pays qui jusqu'à hier n'avaient
rien envisagé de comparable à nos alloca
tions familiales. Pour les veuves chargées d'en
fants, on a 'institué des « pensions non con
tributives », c'est-à-dire des pensions finan
cées non par des cotisations, mais par la
collectivité, et ce sont des pensions substan
tielles. Et comment, aux considérations hu-
mmilaires présentées ci-dessus, pourrait-on
ee dispenser, chez nous, d'invoquer aussi
l'intérêt. national ? Dans un pays démoerra-
rhiquement faible comme le nôtre, il "est
d'une Sérieusement importance que les en-
ïaiîts; puissent être élevés 1 normalement.
iD-'autre part, n'est-ce pas un facteur de na
ture 4 détourner la femme de la fécondité,
que là perspective, - si elle doit un jour se
Jroitèr rcuve avec des enfants, de 'connaître,
«'n même temps que ses enfants,- une affreuse
misère 2

' Comment, maintenant.- déterminer le quan
tum de Itssistanco it fournir ? 11 s'impose,
à nos yeux, qu'à la famille comprenant une
mère seule, fixée à son foyer, atec deux en
fants ou davantage, soit assuré le -même ni
veau de vie qu'obtient, avec le même nombre
d'enfants, et la mère au foyer, là famille où
il y a un père gagnant le salaire qui sert do
base aux. prestations familiales.
Arrivons à la précision des chiffres. Dans

les familles normales dont il vient d'être
parlé, le niveau de vie du célibataire étant à
1.000, les niveaux de vie, avec 2 enfants à
charge, 3, 4 et 5, s'établissent respectivement
à Ci0, 667, 637, 650. .Dans nos familles sans
père, on aurait l'échelle 650, C80, CG7, 657,
laquelle s'écarte.très peu, de la précédente,
en procurant aux mères l'équivalent. du sa
laire de base réduit de 30 p. .100. et augmenté
en même temps des allocations familiales
proprement dites et de salaire unique. . C'est
donc cette formule que nous adoptons..
Attendra-t-on de nous, maintenant, que

nous entreprenions de mesurer la surcharge
financière qui résulterait de l'adoption de
notre proposition ? Voici comment il nous
semble que l'on puisse raisonner.
Ces mères -seules ayant deux enfants à

charge ou davantage seront, en très grande
majorité, des veuves. La statistique des fa
milles de 1036 nous fait connaître comment
les veuves ayant deux enfants de moins de
seize ans ou davantage se distribuent selon le
nombre des enfants. Partant de cette donnée,
et supposant que 'soit réalisé complètement
le redressement des salaires moyens départe
mentaux aujourd'hui encore en retard «ur les
salaires réels, c'est en moyenne quelque
chose comme 75.000 F que l'assistance à la
famille devait fournir annuellement aux fa
milles visées par nous, pour autant que ces
familles seraient dénuées de toute ressource.

Combien de familles y a-t-il dans la catégo
rie à laquelle nous nous intéressons ? La
statistique mentionnée plus haut indique
41.000 veuves ayant deux , enfants de moins
de seize ans ou davantage, et n'exerçant au
cune profession. Le chiffre ci-dessus devait
pour tenir compte des mères seules qui ne
sont pas veuves, être arrondi légèrement.
On est ainsi conduit à envisager une dépense
qui serait de l'ordre de 3 milliards- et demi.
Empressons-nous, maintenant, d'ajouter que
sur les milliards dont nous avons parlé plus
haut, il y a beaucoup à retrancher. En pre
mier lieu, on notera qu'une partie importante
de ce qui se dépense aujourd'hui pour l'as
sistance à la famille va déjà à la catégorie
qui nous occupe. Il faut se .rappeler, -d'autre
part, que parmi les veuves chargées d'en
fants, beaucoup ont des ressources, dont
notre proposition veut qu'il soit fait -é lat. Et
nous entendons les ressources au sens le plus
large : aux revenus propres de la famille qui
demande l'assistance on -joindra toute aide
dont cette -famille peut bénéficier, du fait
soit d'institutions de ' bienfaisance, soit 1 de
parents ou d'autres personnes, sous la forme
pécuniaire comme aussi bien toute autre
forme. De l'ensemble de ces observations, il
résulte que la surcharge à envisager sera
très inférieure aux chiffres vers lesquels nous
étions allés d'abord. . . . .

Nous croyons ne pas pouvoir terminer notre
exposé sans avoir lait mention d'une inté
ressante proposition présentée par M. Segelle
à l'Assemblée nationale le 18 juillet 1910., et
qu'ont inspirée des préoccupations sembla
bles aux nôtres. .

L'application du texte de M. Ségelle serait,
pour les familles composées d'une femme
seule avec 2 à 5 enfants à charge, quelque
peu plus avantageuse que la nôtre. Mais ce
qui différencie surtout les deux propositions,
c'est que, pour atteindre un. but identique,
M. Ségelle recourt aux « prestations familia
les», au lieu de faire -jouer, comme nous,
l'assistance à la famille. La méthode adoptée
ainsi par M. Ségelle procède d'une conception
qui tend à Tégler par ce qu'on appelle la
sécurité sociale toutes les questions concer
nant l'aide pécuniaire à Ta. famille: elle tend,
de la sorte, à rendre inutile, à- faire dispa
raître l'assistance à la famille. ■

■ Pour défendre cette assistance, nous ne
nous arrêterons pas sur la souplesse qui la
caractérise, et qui présente des avantages
grands et certains en ce moment où nous-
mêmes. dans le cadre restreint où notre pro

position s'enferme, nous cherchons à établir,
pour un certain cas de l'assistance -à- il fit-
mille, une règle impérative.! : - ; r
Ce que nous avons, ici, à faire ressortir, -

c'est que les textes relatifs aux prestations
familiales ne font aucune place à la considé
ration des ressources que -peuvent avoir les
familles, tandis que l'assistance tient compte'
de ces ressources. Sur la question- générale
qui se pose ainsi devant nous, il ne serait
nullement déraisonnable d'opiner pour l'aide
à la famille ne jouant, en toutes circonstan
ces, que compte tenu -des ressources. Quand
on a, cependant, institué lés allocations fami
liales et de salaire unique, on a fait complè
tement abstraction des ressources: c'est que
ces allocations étaient regardées comme un
complément du salaire ou du revenu profes
sionnel en général; et l'on estimait que le
salaire, le revenu professionnel devait, con>
plété par elles seules, assurer un niveau do
vie convenable à la famille* aurait-elle joui
de revenus- non professionnels, même élevés.
Mais quand on sort du cadre -professionnel,
comment pourrait-on ne donner aucune atten
tion aux revenus ? Par là on connnettrait,
croyons-nous, un illogisme, et en méme
temps on accroîtrait dans une mesure très
importante les -charges à envisager. En con
séquence, nous vous demandons d'adopter 11
proposition de résolution suivante: .. - .

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à présenter un projet de loi qui
assure aux femmes seules ayant deux enfants
à charge ou davantage et n'exerçant aucune
activité professionnelle, par l'assistance à la
famille, un niveau de vie égal, pour un même
nombre d'enfants, à celui des fami'les vivant
du revenu du père, supposé égal au saîurf
de base et " augmenté seulement des presta
tions familiales. La détermination des alloca
tions i» servir tiendrait compte dos ressources
des familles intéressées, en y comprenant
toutes les sortes d'aide que ces familles peu
vent recevoir.

ANNEXE N° 39

(Session de 1917. — Séance du 20 février 191?- f.
PROPOSITION DE LOI tendant- à instituer
l'allocation de logement, présentée par
IM. Landry et les membres du groupe du
rassemblement des gauches républicaines,
conseillers de la Ré,publique, et transmise
au bureau de l'Assemblée nationale confor
mément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS " ...

Mesdames, messieurs, la question du loge
ment est une de celles auxquelles nos pou
voirs ^oublics no sauraient refuser de donner
une particulière attention.
Le logement, en France, est insuffisant en

quantité: depuis un certain temps, pour des
raisons que nous nous dispenserons d'expo
ser, parce qu'elles ne sont pas tellement dif
ficiles à apercevoir,, les capitaux pri\és ont
cessé de s'investir dans la construction d'ha
bitations,. à quoi sont venues s'ajouter les
destructions que la guerre a causées, affreu
ses dans certaines localités et même dans
certaines régions, très étendues encore si ou
considère l'ensemble du pays: cela se chif
fre ,par 291.000 bâtiments d'habitation privés
détruits, 1. '229.000 détruits ou endommagés,
soit â p. 100 du total et un dommage es
timé à lii mitliards de francs 1939. S'il- s'agit
de Sa qualité, ce sont des constatations affli
geantes qu'il faut faire, non seulement dans
certains quartiers de villes surpeuplées, mais
même dans nos campagnes: le taudis est un
fléau à la fois urbain et rural. «
La situation qui vient d'élre succinctement

indiquée nous met en arrière d'un 'firand
nombre de pays étrangers, très en arrière
de quelques-uns. 11 eil résufle de fâcheuses
conséquences. Comparons la mortalité fran
çaise à celle de la Hollande. Quand on note
qu'en Hollande, à 'àae de vingt ans. t' «J es
pérance de vie » de "îa femme excède d'une
demi-année ' celle de l'homme el àu'ea
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France, à vingt ans, il y a pour la femme en
moyenne, «ne perspective plus longue de
cinq ans que celle de l'homme, la surmor
talité masculine qui, de la sorte, a,pparait
beaucoup plus forte chez nous qu'aux Pays
Bas, semble devoir être expliquée par l'in-
rtempérance mascu'ine — par l'alcoolisme —
lieaucoup plus fréquente que l'intempérance
féminine. Mais si 1' « espérance de vie » à
Ha naissance, supérieure de 7,8 ans à la nôtre
en Hollande pour le sexe masculin, est en
core supérieure de 5.6 ans pour le sexe fémi-
aiin, on a lieu d'expliquer ce fait, pour une
bonne partie, par les conditions du loge
ment, qui sont chez nous beaucoup moins
satisfaisantes.
Est-il besoin, après cela, de nous éten

dre sur les avantages divers que pro
cure un logement salubre et suffisamment
spacieux, de représenter combien cette dou
ble qualité du logement contribue au confort
et au bien-être, combien elle est. nécessaire
pour entourer ■ d'une atmosphère saine, à

■tous les égards, la vie de l'individu et plus
encore de la famille ?
La France, si elle veut prospérer et croître,

ee doit d'avoir une politique du logement, à
H'inslar, ,par exemple, de l'Angleterre, où la
question dont il s'agit est tout" à fait au pre
mier plan des préoccupations et des pouvoirs
publics et de l'opinion.
l'ne politique du logement? Elle sera né

cessairement complexte, elle présentera des
aspects multiples et fort divers. Ce que l'on
aperçoit tout d'abord, c'est qu'i'. faudrait
lieaueou.p construire et ceci, déjà, soulève
iien des problèmes.
Nous ne voulons envisager ici que l'aide

qui, croyons-nous, est à donner, tout au moins
«'t la classe populaire, pour qu'elle puisse se
loger convenablement.
A ce propos, une question est i poser. Pour

quoi une aide spéciale en matière de loge
ment? Si l'on donne aux familles des allo
cations familiales pour les charges que les
enfants représentent, pourquoi, augmentant
ainsi Ses ressources de ces familles, ajouter
des allocations destinées à couvrir, partielle
ment, la charge, du logement.? La réponse
est à trouver dans le fait que trop de gens
méconnaissent l'importance de l'habitation,
de, la qualité de. celle-ci, dans le fait qu'on
ne consacre pas à l'habitation la portion
des ressources dont on dispose qu'exigerait
cette importance de l'habitation,, justement
mesurée, Le cultivateur, par exemple, répu
gnera aux grosses dépenses qu'exigerait
ram&ioratifto de sa demeure; plus volon-
1iers, il améliorera les bâtiments qui font
partie de son exploitation, les granges, les
ètables, parce que, de dépenses de ce genre, it
espère obtenir une augmentation de "son re
venu. Le salarié vivant en location cherchera
à réduire la dépense de son loyer, plus que
celle qu'il lui faut faire ,pour l'alimentation,
Ceci. notamment, parce que le loyer, com
portant des échéances relativement espacées,
comporte dés vrsements qui paroissnt lourds,
à côté des achats faits quotidiennement pour
la nourriture.
En France, un esprit d'économie souvent

quelque peu exagéré, puis encore notre cli
mat tempéré, contribuent à ce résultat que
noms nous logeons moins bien que les habi
tants des pays plus septentrion lux. Il
S'aioute à cela l'influence déplorable de. la
législation sur les loyers inaugurée pendant
la. guerre de 1911 etque jamais depuis lors
on n'a eu le courage de supprimer. Le Fran
çais, en moyenne, dépense pour son loge
ment beaucoup moins que l'Anglais. l'Alle
mand, le Hollandais; certaines catégories de
Français sont logés pour des prix très consi
dérablement intérieurs à la valeur de l'habi
tation où ils vivent.

On a donc légiféré, dans notre pays comme
Mans beaucoup d'autres, pour faciliter le loge
ment des classes peu fortunées. Depuis 1906,
beaucoup de textes ont été votés concernant
ce qu'on appelle les habitations à bon mar
ché. Sous le régime de la législation dont il
s'agit, quelque" 300.000 logements ont été
construits, ce qui certainement n'est point
insignifiant, mais qui demeure très inférieur
aux réalisations, obtenues dans divers pays
étrangers.
Aujourd'hui, s'agira-t-il de se remettre en

marche dans la voie où l'on s'était engagé,
en accélérant simplement le rythme de la
marche ? Il nous apparaît que certains chan

gements s'imposent, quant aux objectifs' à
viser et aux méthodes à suivre. •
En premier lieu, notons que la législation

dite des habitations à bon marché a permis
de construire des logements pour des per-
sonnes de toutes situations de famille: parmi
les types prévus, figure même le logement
consistant en une pièce unique de neuf mè
tres carrés de superficie. Si, dans les lois en
vigueur, des dispositions en faveur des fa
milles nombreuses se sont inscrites, elles
n'ont eu qu'un caractère accessoire et le
principe général est que les conditions de
location ou d'acquisition d'un logement donné
sont les mômes pour la famille nombreuse
et pour celle qui n'est pas telle. Mais. puisque
l'ampleur du problème du logement exclut,
pour longtemps, la possibilité d'une solution
totale, puisque le législateur ne peut avoir
l'ambition de faire bénéficier tout le monde
de sa sollicitude, c'est aux familles nom
breuses que celle-ci doit aller. Une famille
de cinq personnes est, comme telle, plus
intéressante qu'une famille de deux person
nes. Un enfant est plus intéressant qu'une
personne âgée, parce que, devant vivre plus
longtemps et tout d'abord se trouvant dans
la période où l'être humain se forme, il se
ressentira plus longtemps et davantage des
conditions dans lesquelles il est logé ; et de
ces conditions se ressentiront aussi les géné
rations qui sortiront de lui. Après quoi il faut
encore remarquer que si l'intérêt, le besoin
d'un logement convenable est plus grand pour
la famille nombreuse, les moyens de se le
procurer, à revenu égal, sont moindres, cette
famille devant dépenser davantage, tout
d'abord, pour les impérieuses nécessités de
l'alimentation, du chauffage, du vêtement.
Mais voici maintenant une deuxième obser

vation. La législation actuelle procure à ceux
qu'elle avantage une aide indirecte. Des
avances à taux d'intérêt réduit accordées par
l'État à divers organismes permettent que
certaines personnes louent ou Rcquièrent des
logements à des prix inférieurs aux prix nor
maux. Ce système comporte des défectuosités,
il appelle des critiques. Les organismes char
gés de le faire fonctionner voient trop sou
vent leur équilibre financier détruit par les
variations de données économiques aux
quelles le législateur ne sait pas adapter assez
vite ses prescriptions. D'autre part, s'il arrive
que des avantages soient consentis à des
familles parce qu'elles sont nombreuses, on
a beaucoup de peine à faire cesser ces avan
tages quand les familles en question ont cessé
d'être nombreuses. Enfin, l'intervention géné
ralement nécessaire d'organismes que l'État
fournit en capitaux limite le champ d'appli
cation de la législation.
. En conséquence des observations qui pré
cèdent, il apparaît qu'il y a lieu d'adopter
le double principe de l'aide directe, réservée,
tout au moins pour commercer, aux familles
comptant trois enfants à charge ou plus. Cette
aide serait donnée sous la forme d'allocations
dites de logement, lesquelles seraient fixées
de telle manière que les bénéficiaires n'aient
pas à consacrer à la dépende du logement
plus du dixième de leur revenu, supposé égal
au salaire moyen départemental, augmenté
des allocations familiales et de salaire unique.
On attendrait donc des intéressés qu'ils

fassent l'effort ainsi mesuré: les allocations'
de logement ajouteraient ce qui est néces
saire pour couvrir, au total, la valeur locative
normale de l'habitation.

Un point est à noter ici, auquel il y a lieu
d'attacher une importance capitale: l'alloca
tion de logement ne doit être attribuée qu'au
tant que la famille bénéficiaire sera logée
convenablement, au sens qui sera donné à
ce mot par la législation et la réglementation.
Certaines initiatives se sont fait jour, qui ont
laissé de côté la condition énoncée ci-dessus.
L'allocation de logement, lorsqu'il en va
ainsi, augmente les ressources générales de
la famille bénéficiaire, elle est comme un
surcroît ajouté aux allocations familiales, ou
au salaire. Cessant, de la sorte, d'avoir une
utilité spéciale, elle perd la raison d'être par
laquelle nous en avons plus haut justifié l'ins
titution.

Après l'introduction que nous avons donnée
à notre proposition, il nous paraît peu utile
de commenter les articles dont celle-ci est
composée : ils se présentent, ce nous semble,
suffisamment clairs par eux-mêmes. Ce que
nous croyons, en revanche, nécessaire, c'est

de voir, sommairement, quelles charges f-K r-
ront les allocations de logement et comment
celles-ci seront financées.
Pour nous faire une idée des charges en

traînées par les allocations de logement, nous
trouvons un guide précieux dans l'excellent
rapport établi pour le conseil national éco
nomique par MM. Maspétiol et Fourmon <1).
L'institution de l'allocation de logement, con
çue comme on a vu plus haut et servie aux
familles ayant trois enfants à charge chez
les salariés de l'industrie, du commerce et
des professions libérales, aurait, jouant à
plein, coûté, d'après le rapport mentionné,-
9GG millions de francs 1939 par an — nous
ne préciserons pas la multiplication qui se
rait à faire aujourd'hui de ce chiffre —.-
L'allocation de logement devant, d'après no
tre proposition, profiter à tous ceux qui exer
cent une activité professionnelle, il faut ajou
ter les employeurs des salariés visés ci-des
sus, les travailleurs indépendants de l'indus
trie et du commerce, les cultivateurs, les
fonctionnaires. On serait monté ainsi, d'après
des calculs dont on nous excusera de ne pas
donner ici le détail, de 9G6 millions de francs
à quelque 1.800 millions. Là-dessus, le finan
cement des allocations de logement étant fait!
comme en matière d'allocations familiales, les
caisses de compensation auraient eu fi ver
ser environ 1 milliard 200 millions, l'État —
par son budget — et les collectivités locales
320, et 280 millions auraient été fournis par
les taxes diverses alimentant le fonds natio
nal de solidarité agricole.
Donnons encore cette indication: la pleine

application de l'allocation de logement, si tIla
eu été possible en 1939, aurait procurô. aux
salariés de toutes sortes un total de presta
tions se montant environ à 1.300 - millions,
soit 1 p. 100 de la masse des salaires.
Ce qu'il faut maintenant représenter — la'

chose est de grande importance — c'est que
le fonctionnement de l'allocation de logement)
ne pourra commencer que petitement, pour
s'élargir ensuite de plus en plus. Le rapport
Maspétiol et Fourmon prévoyait pour com
mencer, concernant les salariés de l'industrie
et du commerce, une charge de seulement
92 millions dans l'année. Ajoutons que le
maximum d'étendue ou l'application de notre
proposition pourrait atteindre, après un long
temps, demeurerait certainement très infé
rieur au maximum théorique auquel corres
pondent les chiffres donnés plus naut. C'est
que les familles habitant en propriété dans
des conditions convenables au moment tle la-
mise en vigueur de la loi ne seront pas ad
mises aux allocations de logement. C'est que
ces allocations ne se cumuleront pas avec
les avantages équivalents obtenus des lois sur
les loyers ou de la législation des habitations
à bon marché. C'est que, les familles ne
voudront pas toutes, ou ne pourront pas
toutes consacrer au logement la portion de
leur revenu exigée par la loi. C'est, enfin,
que de très longtemps il n'y aura pas assez
de logements répondant aux conditions re
quises. , ,
• Attachons nous un instant à la contnbu-
tion budgétaire de l'État. Nous avons indiqué
le maximum qu'elle comportera et dont otl
demeurera toujours. éloigné. Elle ne saurait
ftre trouvée excessive. L'État français a con
senti, pour l'amélioration du logement, des
sacrifices qui à certains moments ont été
vraiment importants, tout en restant très en
dessous de ce qui se faisait en Angle terrai
ou en Allemagne: il ne saurait se refuser dé
sormais à tout effort. Et la charge qui nous
occupe aurait une compensation: l'institution
de l'allocation de logement ne saurait man
quer de stimuler la construction; o.r celle-ci
donne lieu à des perceptions fiscales qui,
d'après des estimations sérieuses, attein
draient et même dépasseraient le tiers de ce
qui est dépensé pour construire. Si on cal
cule sur cette base combien de logements
devraient être construits pour procurer h
l'État des ressources fiscales couvrant les
charges à lui imposées par les allocations dé
logement, les résultats qu'on obtiendra se>
ront très encourageants: il est à croire que,
pour commencer et pendant assez longtemps,
la balance sera en faveur de l'État.

Nous attarderons-nous, maintenant, à dis
cuter les objections qui parfois ont été éle

(1) Ce document, qu'il faut qualifier de
fondamental, a paru en annexe au Joutmi
officiel du 29 juillet 1939. .
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vées contro le fonctionnement d'abord très
restreint, puis progressivement étendu, de
l'allocation de logement? 11 a été dit que
celle-ci étant, d'abord, servie à certains, tan
dis nue d'autres ne pourraient en jouir, une
inégalité se créerait, qui serait une injustice.
NoUA ne saurions, pour notre part, rejeter une
mesure de progrès pour celte raison qu'elle
ne peut pas être immédiatement appliquée
d'une manière totale. On a dit aussi que
l'aiiocalion de logement ne sera d'aucune uti
lité aussi longtemps que de nouvelles habita--
tions n'auront pas été construites. Cette vue
est fausse: l'allocation de logement, des de
main, permettrait A des familles de s'installer
dans des habitations répondant à leurs be
soins et qui sont aujourd'hui inabordables
pour elles, parce que trtp chères. Après quoi
il ne faut pas négliger de souligner que l'allo
cation de logement serait le facteur le plus
effictfe pour provoquer l'essor de la cons
truction. comme rendant celle-ci rentable par
l'accroissement de la demande.
Quelques mot», pour terminer , sur ce que

pourront devenir les organismes d'habitations
à bon marché. La législation présentement en
vigueur continuera à s'appliquer aux habita
tions construites, aux contrats passés par eux;
mais à leurs opérations futures, les principes
nouveaux s'appliqueront.- Et sans doute les
organismes dont nous parlons cesseront d'être
seuls, ou peu s'en faut, à assurer la réalisa
tion des intentions du législateur en matière
de logement; mais leur rûle demeurera très
considérable ; car la solution du problème du
logement exigeant un énorme effort de cons
truction, donc l'emploi de capitaux énormes,
ces organismes, comme contrôlés par l'État,
auront certainement l'avantage de pouvoir
accéder aux caisses publiques ou semi-publi-
qi'\s, pour s'y alimenter en capitaux.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi suivante;

PROPOSITION DE LOI , . ' ■
Art. l°r . •—Des allocations de logement sont

insi il uées au profit des familles tirant d'une
activité professionnelle leurs principaux
moyens d'existence et comptant au moins
trois enfants à charge au sens de la législa
tion des allocations familiales. Elles seront
attribuées l la double condition:

1» Que le logement soit salubre, suffisam
ment spacieux, et qu'il comprenne le nombre
de pièces rendu nécessaire par la composi
tion de la famille;
2» S'il s'agit de logements loués, que le

loyer n'excède pas la valeur locative réelle.
Art. 2. — Des arrêtés signés des ministres

de la santé publique et des finances et an
nuellement revisables fixeront pour chaque
département et par catégorie de localités,
selon la composition des familles,- les taux
des allocations de logement. On prendra

■comme base l'excédent, sur le dixième du
salaire moyen départemental augmenté «des
allocations familiales et de salaire unique,
de la valeur locative, -telle qu'elle doit résul
ter du coût de la construction, du logement
normal d'une famille dont le revenu est au
niveau du salaire moyen.
Pour les maisons individuelles, il pourra

être tenu compte, dans l'évaluation de la
valeur locative, d'un jardin de 400 mètres
carrés au maximum.
Art. 3. — Les allocations de logement béné

ficieront dans les conditions suivantes aux

personnes habitant en propriété.
Les personnes qui auront, postérieurement

à la mise en application de la présente loi,
construit ou acquis à titre onéreux une habi
tation pour y demeurer pourront, ainsi que
leur conjoint et leurs descendants, recevoir
les allocations de logement pendant vingt ans,
pour les périodes durant lesquelles leur si
tuation de famille leur aura donné droit à
ces allocations et où l'habitation auïa rempli
les conditions indiquées à l'article premier
ci-dessus. Toutefois si, avant de construire ou
d'acquérir, les personnes susdites demeuraient
dans une habitation leur appartenant, les
allocations de logement seront réduites^u
montant de la valeur locative de cette der
nière.
Les personnes qui auront amélioré une

.habitation leur appartenant pour la rendre
salubre, ou l'auront agrandie en raison de
l'augmentation de leur famille, pourront, à
condition d'avoir préalablement fait approu-
yer le .ir proje l. et leur devis dans les condi- •

tions résultant de l'article 11 ci-après, obtenir i
les allocations de logement, réduites à la
fraction que la dépense approuvée représen
tera par rapport à la valeur normale de leur
'habitation améliorée ou agrandie.
Art. 4. — Sont exclus du bénéfice des allo

cations de logement les familles jouissant
d'avantages équivalents, du fait soit des lois
exceptionnelles sur les loyers, soit de la légis
lation relative aux habitations à bon mar
ché, au crédit immobilier, à l'accession à la
petite propriété rurale, ou des bonifications
d'intérêts prévues dans le décret du 23 août
1937, soit d'œuvres de solidarité ou de bien
faisance. soit des employeurs. Si les avantages
acquis de ces diverses manières sont infé
rieurs h ceux des allocations de logement,
celles-ci pourront être accordées, mais seule
ment pour la différence.
Art. 5. — Les personnes assujetties à l'im

pôt général sur le revenu ne pourront obte
nir les allocations de logement qu'en fai
sant connaître leur revenu contrôle, et à la
condition que le dixième de ce revenu soit
inférieur à la valeur locative, comprise aiu
sens de l'article 2 ci-dessus. Les allocations
de logement leur seront attribuées seulement
dans la mesure nécessaire pour égaler, en
s'ajoutant au dixième du revenu, ladite valeur
locative.

Art. 6. — Lorsque l'ensemble des ressour
ces d'une famille sera inférieur d'au moins
15 p. 100 au salaire moyen départemental aug
menté des allocations familialaes et de sa
laire unique, une majoration de l'allocation
de logement pourra être accordée.
Art. 7. — Quand, par suite d'un change

ment dans leur situation de famille, des
personnes auront perdu le droit à tout ou
partie des allocations de logement dont elles
bénéficiaient, la suppression ou la réduction
de ces allocations ne s'effectuera qu'après la
fin du trimestre consécutif au moment où la
situation de famille à changé.
Art. 8. — Le versement des allocations de

logement peut être suspendu si le logement
n'est pas convenablement entretenu, s'il est
devenu insalubre, ou s'il est devenu insuf
fisant par suite de l'accroissement de la fa
mille.

Art. 9. —' Le financement des allocations
de logement incombe, en ce qui concerne
les familles ressortissant aux caisses de com
pensation pour allocations familiales, à
.celles-ci, avec, le cas échéant, une partici
pation de l'État pareille à celle que l'État
fournit pouï les allocations familiales. Il
incombe à l'État en ce qui concerne les fonc
tionnaires et agents -de celui-cl, et au fonds
de compensation institué par l'article 42 du
décret du 29 juillet 1939 en ce qui concerne
le personnel des départements, communes et
établissements publics départementaux et
communaux.

Art. 10. — Les caisses de compensation
pourront, moyennant approbation préalable de
leurs projets par les ministres de la santé
publique et des finances, financer la construc
tion de logements destinés à leurs ressortis
sants.
Art. 1l. — Les décisions concernant l'attri

bution des allocations de logement, les con
ditions d'espèce qui pourront Être mises &
cette attribution et la fixation du montant
des allocations sont prises par l'organisme ou
le servic,e administratif à qui incombe le
payement.
Sur réclamation des Intéressés, il sera sta

tué par une commission départementale dont
la composition sera fixée par décret.
La procédure se déroulera sans aucun frais.
Art. 12. — Pour les logements loués, les

allocations de logement sont versées aux fa
milles dans la forme de bons qui ne pour
ront être encaissés qu'après avoir élé en
dossés par les propriétaires. Si l'allocataire
habite en propriété et si l'habitation a été
construite ou acquise grâce à un prêt, justi
fication devra être fournie du payement régu
lier des arrérages.
Art. 13. — Les organismes ou services char

gés de payer les allocations de logement
sont habilités à faire procéder, par un per
sonnel assermenté, à toutes constatations
dont ils peuvent avoir besoin pour les déci
sions qu'ils .sont appelés à prendre. Pour les
allocataires, le refus de se prêter à ces cons
tatations entraînera la suspension des alloca
tions. Cette susDérision, toutefois, pourra

faire l'objet de recours devant la commis
sion départementale prévue à l'article IL. .
Art. li. — Les personnes qui, en vue d'obte

nir les allocations de logement ou de les
conserver, auront sciemment produit de
fausses déclarations ou négligé de faire les
déclarations nécessaires pourront être l'objet
de poursuites correctionnelles et seront passi
bles d'amendes allant de 1.200 à 21.000 F.
Elles devront rembourser les allocations frau
duleusement perçues.
Art. 13. — Un règlement d'administration

publique précisera les conditions d'applica
tion de la présente loi, laquelle prendra effet
trois mois après la parution dudit règlement.

ANNEXE N°40

(Session de 1947. — Séance du 20 février 1917.)"

PROPOSITION DE LOI relative à la structure
sociale des sociétés anonymes, présentée par
M. Landry et les membres du groupe du
rassemblement des gauches républicaines,
conseillers de la République, et transmise
au 'bureau de l'Assemblée nationale, con
formément à l'article 14 df la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans le vaste domaine
des questions sociales, la question qui plus
que toute autre retient l'attention, qui plus
que toute autre, depuis longtemps déjà, donne
lieu à des controverses et à des luttes, est
celle des rapports à établir entre Je travail
salarié et le capital dans l'entreprise, où l'un,
et l'autre sont employé? à une œuvre com
mune.

La classe salariée forme, dans une écono
mie comme la nôtre, la masse numériquement
la plus importante. La proportion des salariés,
parmi les travailleurs de toutes sortes qui
concourent à la production, n'a pas cessé
d'augmenter tout au long de la période con
temporaine: elle est, aujourd'hui, tout près
des deux tiers. Les salariés, en même temps,
sont particulièrement dignes d'intérêt. Ils ne
connaissent pas l'indépendance, étant, dans
leur travail, aux ordres du patron, ou de ceux
à qui le patron a délégué ses pouvoirs. Pour
les salaries, d'autre part, il n'y a aucune pers
pective d'enrichissement s'ils né sortent pas
de leur condition, comme c'est le cas le plus
fréquent, aucune perspective, même, d'amé
lioration de leur situation matérielle: une fois
arrivé à posséder son métier, il n'y aura pas
pour l'ouvrier, d'une manière " générale,
d'avancement, et l'exiguïté de son gain ne
lui permettra pas d'ajouter à ce gain le fruit
d'une épargne quelconque.
Ceux dont le sens social ne s'accommode pas

de la situation indiquée ci-dessus, que vou
dront-ils entreprendre ? 1.1 arrive que certains
parlent de la suppression du salariat. S'il
devait ne plus y avoir de salariés, il n'y
aurait, du même coup, plus d'employeurs:
il n'y aurait que des travailleurs indépendants.
L'économie serait ainsi ramenée an stade
tout à fait primitif ; on retournerait quel
ques milliers d'années en arrière: le terri
toire de la France ne pourrait faire vivre
qu'une population très considérablement ré
duite, dans des conditions qui nous seraient
insupportables. La Russie a fait une srande
révolution» sociale le salariat y a été non pas'
supprimé, mais tout au contraire, généralisé.
Dans la Russie soviétique, il y a très peu de
travailleurs indépendants; les salariés sont
l'immense majorité, mais ce sont des salariés
de l'État, de la collectivité, ou d'entités éco
nomiques émanant de celle-ci
Il ne s'agit donc pas de supprimer le sala

riat, mai; de le transformer profondément.
Ce qu'il y a d'essentiellement critiquable

dans le salariat, c'est que la main-d'œuvre
uisse être considérée comme une marchin-
ise, .comparable au charbon que l'usine
achète et consomme, aux matières premières
qu'elle emploie pour ses fabrications; c'est
que l'ouvrier puisse être considéré comms
le rouage d'une machine, et rien d'autre.

Il faut, dès lors, humaniser le salariat,
intégrer le salarié, comme étant une per
sonne, dans l'entreprise, l'y associer. Cette
association se réalisera par là participation de
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. remployé à la fois aux bénéfices ex à la
gestion. '

La participation des salariés aux .bénéfices
a été établie dans des entreprises par les
employeurs: cette institution, quoique assez
ancienne déjà, n'a jamais pris un grand dé
veloppement. On trouverait beaucoup .moins
d'exemples d'une participation à la gestion
<Staib.lie par des initiatives privées; et la pro
pagande, quelque peu active, qui est faite
aujourd'hui en faveur de cette réforme ren
contre des sympathies, mais on ne voit guère
qu'elle provoque des réalisations.
Dans l'ordre législatif, qu'avons-nous il si

gnaler ? Le document à coup sûr le plus
important, t'est la loi du 26 avril 1917, dite
de i'« actionnariat ouvrier », dont les articles
se sont insérés dans la loi du 24 juillet 1867.,
sous les numéros 72 à 80. Qu'a lait cette loi
du 26 avril 1917 ? Elle a -défini une sorte
nouvelle de.société anonyme, la société ano
nyme à participation ouvrière, elle a établi
un cadre : c'est seulement, de la sorte, une
possibilité qui a été créée. En fait, il est
douteux qu'aucune application ait eu lien de
la loi 'dont il s'agit. Récemment, l'Assemblée
nationale a été saisie d'une proposition de
MM. Brunhes, Joly -et Legendre « relative au
statut -de l'entreprise en participation pro
position intéressante assurément, mais dont
on doit se «demander si, malgré l'évolution
qui a pu se produire dans les idées depuis
près de trente ans, elle serait -dans l'ordre des
faits, supposée votée, plus féconde en résul-
tais que la loi de 1917.
Comme conclusion des observations précé

dentes, 11 nous apparaît qu'on ne saurait se
contenter de textes créant -des facultés, et
qu'il faut en venir à des textes offrant un
caractère obligatoire.
Allant dans ce «ens nouveau, on cite des

lois comme celles du 9 septembre 1919, du
10 octobre de la même année et du 29 octobre
1921, concernant les entreprises minières,
celles qui produisent de l'énergie Iiydraulique
et les chemins de fer, c'est-à-dire des entre
prises concessionnaires. Ces lois contiennent

■6e s dispositions qui prévoient une participa
tion du personnel aux bénéfices, dans des
conditions à déterminer par les cahiers des
charges. On est obligé de dire que cela ne
va pas très loin.
Notre ambition est plus grande .que celles

qui ont inspiré les lois mentionnées ci-dessus.
La réforme que nous risquons à proposer est
beaucoup plus hardie dans son contenu, et
plus large quant à l'application -qu'on ^devrait
■en faire.

C'est des sociétés anonymes que nous nous
occuperons: pourquoi ?
Les sociétés anonymes couvrent un vaste

secteur de notre économie: une réforme so
ciale qui porterait sur elles serait., 'par l'ex
tension qu'elle aurait, -d'une grande portée.
ine autre raison, plus sérieuse encore,

c'est que les sociétés anonymes, de par leur
essence., se -prêtent mieux que les autres sor
tes d'entreprises aux « reformes de struc
ture », 'qu'elles appellent même, peut-on -dire.
de telles réformes.

L'essence de la .société anonyme est quel
que chose de bizarre. Elle possède, elle ex
ploite des fonds: dc quelle sorte de propriété
s'agit-il ici ? La propriété, telle qukm la con
çoit communément, c'est un droit —ou un
ensemble de.droits — qu'une personne a sur
un bien : une personne physique — ou encore
un groupe familial en indivision —, ou bien
une personne morale, telle que l'État ou quel
que collectivité publique secondaire. On dit
que dans la société anonyme, la propriété .se
partage entre les actionnaires? mais quand
de très modestes gens -ont acquis quelques
actions d'une énorme affaire, pourra-t-on con
sidérer ces gens comme des propriétaires de
l'alfaire en question ? Cette façon de parler
ne sera-t-elle pas jugée dérisoire ? Voudra-
t-on dire que la propriété appartient à la col
lectivité des porteurs d'actions ? Oeei encore
n'ira pas sans donner lieu à discussion.
Les attributs réels de la propriété, en quoi

fonsistent-il-s ? Ce sont le droit de disposer et
le droit de jouir? s'agissant d'une entreprise ;
productive, - le -droit -do gérer et le .droit de
profiter. 11 nous faut donc en Tenir h poser
cette double question: dans la société ano- ■
nyme., qui. gère H et qui profite ? En lait,
ceux qui gèrent. sont les fondateurs, ou les
successeurs de .ceux-ci, -ou -des personnes qui, :
A des titres divers, par des manœuvres va» ;

liées, .ont su s'introduire dans les eonseils
d'administration, -ou encore des personnes \
appelées dans ces -conseils par l'élection en 1
apparence, en fait par une cooptation dont
leurs relations de parenté, ou autres, leur per
mettent de bénéficier. Qu'on ajoute encore
les connexions établies entre sociétés parles
participations financières: comme résultat
d'ensemble, on constate — la lecture de tel •
annuaire est édifiante à cet égard — qu'une
bonne part des .grandes sociétés anonymes .
sont administrées par .une -oligarchie écono
mique et financière; le .slogan des deux cents
familles, contre lequel on a élevé tant de
protestations, correspond bien à une réalité.

.Quant à ce qui est du profit, des études sé
rieuses ont exposé les méthodes multiples
grâce auxquelles ceux qui, dans la société, •
ont la gestion peuvent dériver une partie de
ce profit — une partie parfois importante — .
vers eux-mêmes.
Que demandons- nous donc ? Noire propo

sition principale — tout le reste en découle
ou s'y rattache — oblige les sociétés ■ ano
nymes à se mettre sous la forme des sociétés
à " participation ouvrière prévues par la loi
de 1917. D'après l'article 1er, des actions de
travail seraient créées, pour Être la propriété -,
inaliénable du personnel de l'entreprise formé ,
en société coopérative de main-d'œuvre, &
raison, -chaque année, du 5 p. 100 des actions
de capital, jusqu'à ce que, au bout de vingt .
ans, les actions de travail égalent celles-ci .
•en nombre. D'autre part, le personnel serait
représenté dans le conseil d'administration ;
selon la proportion que les actions de travail
auraient atteinte dans l'ensemble des actions.
Ainsi, au bout de vingt ans, le travail se trou
verait, pour le profit comme pour la gestion,
sur un pied d'égalité avec le capital: la.
classe salariée serait tirée de cet état d'infé
riorité qui est présentement le sien, état dont
elle souffre matériellement et moralement, et
qui n'est pas sans produire, pour la collec
tivité, des conséquences socialement et éco
nomiquement fâcheuses.
Disons quelque chose, maintenant, de cer

taines de nos dispositions, dont on ne man
quera pas d'apercevoir l'importance.
Sur les bénéfices annuels de la société

anonyme, avant toute fixation de dividende, :
un prélèvement de 10 p. 100 sera fait pour
être réparti entre les membres du personnel,
sans • toutefois que cette répartition puisse
leur procurer plus d'un douzième de 'leur sa
laire de l'année. .D'autre part, en vue d'évi
ter des abus -possibles, il ne pourra pas être
servi au capital — au capital versé seule
ment —, par prélèvement sur les bénéfices, :
un intérêt de plus de a.p. 100. Enfin, la rému
nération des administrateurs comme tels, .si
souvent critiquée, est supprimée.
Pour ce qui est des dividendes afférents

aux actions de travail, ils seront versés au
comité d'entreprise, lequel les emploiera dans ■
l'intérêt collectif du personnel. Quand la .
masse -des dividendes attribués au travail !
dépassera le -douzième des salaires payés, le
surplus ira à une caisse nationale qui l'em
ploiera dans l'intérêt collectif de la classe
salariée: cette dernière disposition, comme i
on le comprendra aisément, tend à empêcher
que des inégalités trop grandes puissant
s'établir entre le personnel des entreprises
très prospères et celui des entreprises moins '•
favorisées.

Signalons, enfin, un article qui^ vise .les
grandes entreprises. Si elles appartiennent à
une personne, à une famille, il peut arriver
qu'il se crée une atmosphère qui, sociale- -
ment, ne sera pas saine: la mise en société
anonyme, entraînant les conséquences expo- '
sées plus haut, remédierait à une situation.
H y a, d'ailleurs,, intérêt à ce que l'action
nariat ouvrier se répande le plus possible.
En conséquence, nous demandons que les

grandes entreprises puissent être obligées de
se mettre dans la forme de sociétés anony
mes, ou empêchées de sortir de celle forme.

PROPOSITION TE .LOI .

Art. 1er . — A dater de la mise en vigueur
de la présente loi, toutes les sociétés ano
nymes, constituées ou à constituer, sont à
participation ouvrière: les articles 78 il 80
de la loi du 24 juillet 1867 leur sont obliga- •
toirement applicables, pour -autant qu'ils ne !
sont pas modifiés par les dispositions de la :
présente loi "

Dans les sociétés constituées au moment ds
la mise en vigueur de la présente loi, les,
actions de travail prévues par la loi précitée)
sont créées à raison, chaque année, d'uni
vingtième des actions de capital, jusqu'il caj
qu'elles soient égales -en nombre à celles-ci.,
Les sociétés constituées postérieurement à lai
mise en vigueur de la présente loi devront*
dès leur fondation, avoir la même proportion!
d'actions de travail que les sociétés ante*
rieures a cette loi. . ,
Pour l'application du paragraphe précédent,

n'entreront, pas .en compte les actions sous
crites par des personnes morales publiques*
ou par des sociétés dont les actions appartiens
«Iraient à des personnes morales publiques,
dans des limites fixées par l'un des. règle*
ments d'adminitration publique prévus à Far»
icle 6 ci-après.
Art. 2. — Sur les bénéfices à distribuer, un"

prélèvement de 10 pu 100 sera, fait pour être
réparti entre les membres du personnel, pro
portionnellement aux salaires payés à chacun
d'eux pendant l'exercice écoulé. Ce prélève"
ment, toutefois, sera réduit, s'il y a lieu,
dans la mesure nécessaire pour que les sala-.
Tiés ne reçoivent pas plus du douzième dei
leur salaire de l'aimée.
Le taux de l'intérêt prévu à l'article 7-i dai

la loi du 24 juillet 1837,, paragraphe 3, comma
devant être servi aux actions de capital, pouij
le capital versé, préalablement à toute dis
tribution de dividende ne peut pas 'excédeij
3 p. 100.
Les fonctions d'administrateur sont gratui

tes. Celles de directeur général peuvent être
rémunérées.

Art. 3. — Nonobstant toute clause ou déci
sion contraire, antérieure ou postérieure à la
présente loi, les dividendes afférents . aux acw
tions de travail «ont versés en premier lieu
au comité d'entreprise, pour être employés
par celui-ci à des fins intéressant la collecti-»
vite du personnel. Quand ces dividendes dé
passent le douzième de la masse des salaires
payés dans le cours de l'exercice, l'excédent
est versé à une caisse dont l'organisation eC
le fonctionnement seront fixés par l'un des
règlements d'administration publique prévus à
l'article 6 ci-après, laquelle caisse am ploie cet
excédent dans l'intérêt collectif -de la classe
salariée. -

Art. 4. — Toute -entreprise qui compte plus
de 500 salariés, -ou dont les bénéfices annuels
font plus de cent fois le salaire moyen annuel
de ses employés, ou encore dont le chiffre
d'affaires annuel, fait plus de mille fois le
même .salaire moyen, peut, par décision du
ministre de l'économie nationale, être obligée
d'adopter, dans' un délai de six mois,, la forma
de la société anonyme.

'les mêmes -entreprises, -si elles.; sont dans
la forme des sociétés anonymese, ne peuvent
en changer que moyennant une autorisation
du ministre de l'économie nationale.
Art. 5. —r Les exploitants, gérants ou admi

nistrateurs, coupables d'infractions aux dispo
sitions de la présente loi sont passibles d'une
amende de 10.000 à "500.000 francs, dont la
société est civilement et solidairement tenue.
En cas de mauvaise foi, le 'tribunal peut,

de plus, prononcer contre les coupables une
peine d'emprisonnement de deux mois à deux
ans, ordonner la Fermeture des entreprises et
la dissolution des sociétés, et confier à un ou
plusieurs séquestres la liquidation de ces en
treprises et sociétés,, qui devra être opérée
selon les règles du droit commun. •
Art. 6. — Des règlements -d'administration

publique détermineront les conditions d'ap
plication de la présente loi, laquelle ne sera
pas applicable aux sociétés anonymes ayant
leurs exploitations en dehors de la France
métropolitaine.

ANNEXE N° 41

(Session de 1917. — Séance du 20 Février 1917. j'

MOJET BE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale complétant et modifiant; la législation
économique, transmis par M. le président

■ de l'Assemblée nationale à 31. le président
du Conseil -de la République '(1).. -r» .(Réa-.

(1 Voir les n°» Assemblée nationale
(Î1* légisiO': 283. 527, 551, 554 e, ln-8° 30.
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• voye a la commission des affaires économt-
' < qu'es, des douanes et dos conventions com
merciales.)

, Taris, le 15 lévrier 1917.

Monsieur le président,

Dans la séance du 11 février 1917, l'Assem-
Mée nationale a adopté un projet de loi com
plétant et modifiant la législation économi
que.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
■ vous adresser une 'expédition authentique de
c« projet de loi, dont je vous prie do vouloir
Lien' saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
. Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUAUD IlEitnioi.

■ L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la. teneur suit:

' PROJET DE LOI ,

Art. i™. — L'article 3C de l'ordonnance
n° 45-1483 du 30 juin 1915 relative aux prix
est complété comme suit:

« 13® Los ventes ou offres de vente de pro
duits et les prestations ou offres de presta
tions de services subordonnées à l'échange
d'autres produits ou services hormis celles
qui visent à la satisfaction de besoins per
sonnels ou familiaux. »
Art. 2. — Le paragraphe lBr de l'article 37

de l'ordonnance n® 45-1183 du 30 juin 1945,
complété par la loi n» 46-1021 du 11 mai 1916,
est de nouveau complété par l'alinéa suivant:

a f) De pratiquer la rétention de stocks telle
qu'elle -est définie ci-après à l'article 45 du
Livre II de la présente ordonnance. »
Art. 2 bis. — Dans l'article 41 de l'ordon

nance no 45-1183 du 30 juin 1915, après les
mots:

. « Est interdite aux personnes non inscrites
eu registre du commerce ou des métiers ou
fi«i ne peuvent justifier de la qualité de pro
ducteur agricole »,
tont intercalas les mots:

' « Ou de bailleur agricole, lorsque le bail
prévoit expressément le payement du fermage
en nature. »

, Art. .'i. — I/article 15 de l'ordonnance 45-1183
du 30 juin 1915 est abrogé et remplacé par la
disposition suivante:

« Art. 45. — Est présumé rétention de stocks
le fait, pour .un producteur ou un commer
çant, de différer la mise en œuvre de matières
premières ou de produits semi-finis ou de con-
se rver un stock de produits destinés ft la vente
supérieur au stock normal. L'importance du
8tock normal sera déterminée en quantité
par voie d'arrétés interministériels pris dans
les formes prévues au chapitre Ier du Livre I >r
de la présente ordonnance. Les intéressés se
ront admis à faire tomber la présomption en
apportant la preuve d'un motif valable. »

. .. Art. 4. — Le premier alinéa de l'article 4P.
de l'ordonnance n» 45-1183 du 30 juin 1915 est
Modifié comme suit:

« Tout achat de produits, denrées ou mar
chandises destinés à la revente en l'état ou
après transformation, tout achat ou toute pres
tation de services effectués pour le compte ou
au profit d'un industriel ou d'un commerçant
pour les besoins de son exploitation doit faire

■l'objet d'une facture. »
Art. 5. ■— L'article 12 de l'ordonnance n®

41-1-18» du 30 juin 1915, relative à la constata
tion, la poursuite et la répression des infrac
tions à la législation économique, est modifié
.comme suit:

« Les dispositions des articles 8, 9, 10 et 11
concernant la saisie ne sont pas applicables
aux infractions prévues par l'article 4. »
Art. 5 bis. Les personnes chargées à un

titre quelconque de la direction ou de l'ad
ministration d'un établissement, entreprise,
sociétés, associations ou - collectivités, les
fonctionnaires qui ont sciemment ou par
incurie laissé perdre ou détériorer des stocks
de produits nécessaires au ravitaillement du
pays ainsi qu'à l'alimentation des animaux
seront passibles d'un emprisonnement de
trois mois (i dix ans. d'une amende de 10.000
francs à Go millions de francs et, s'il y a

lieu, de la confiscation des produits ou objets
de rinfraction.
Art. 6. — Les termes « directeur départe

mental du contrôle économique » employés
dans l'ordonnance n» 45-lfôl du 30 juin 1915,
sont remplacés par les termes suivants:
« directeur du contrôle et des enquêtes éco
nomiques ».
Art. 7. — Les agents de la direction géné

rale du contrcie et des enquêtes économiques
ont qualité pour constater, à l'occasion de
l'exercice de leurs fonctions, les infractions
visées 1 l'a'inéa 1" de l'article ler de l'acte
dit loi n» 237 du 29 avril 1911. Ils jouissent,
à cet effet, des prérogatives qui leifr sont
dévolues par les articles 15 et 16 de l'ordon
nance n° 45-11S1 du 30 juin 1915 et sont tenus
au secret professionnel dans les conditions
de l'article 53 de cette ordonnance.

« cet enei par le garde aes sceaux, ministre
de la justice, sur la proposition du ministre
de l'économie nationale, peuvent procéder aux
visites à l'intérieur des habitations sans se
faire assister d'un officier municipal ou d'un
officier de police judiciaire. Les mêmes fonc
tionnaires peuvent être .commis à des actes
d'instruction par commission rogatoirc du
juge d'instruction. »
Art. 11 bis. — En cas de fermeture d'une

entreprise, par mesure de sanction écono
mique, le président du tribunal du ressort
pourra, sur la demande des délégués élus du
personnel, désigner, après avis de la chambre
de commerce, un gérant provisoire pour pou-
voie continuer l'activité de l'établissement
pendant la durée dc la sanction.
Les bénéfices d'exploitation pendant la- pé

riode considérée seront réservés à l'État.
Les pertes d'exploitation seront déduites des

amendes ou autres sanctions necuniaires in
fligées aux délinquants.
Dans le cas où les pertes seraient supérieu

res ^aux amendes ou sanctions pécuniaires in
fligées, il serait mis fin à la gérance provisoire
et l'exploitation serait fermée.
Le président du tribunal! pourra, à tout mo

ment, mettre fin cette gestion provisoire
sur la demande, soit de l'administration des
finances, soit des délégués élus par le per
sonnel.

Art. 12. — La loi n» 4G-102G du 11 mai 191«
concernant la répression des infractions au ra
vitaillement est abrogée. Les procédures en
gagées en conformité des dispositions de cette
loi sont validées dans l'clat où oiles se £rou-
feront à la date d'entrée en vigueur de la
présente loi. Elles seront poursuivies selon les
dispositions et les formes prévues par l'or-
lonnance n» 45-11S1 du 30 juin 1915 ou par
a législation applicable en matière de col-
ecte des produits.

Art. 8. — Nonobstant toutes dispositions
contraires, est considérée comme constituant
le délit de pratique de prix illicite, au sens
de l'ordonnance n» 45-1183, du 30 juin 1915,
l'inobservation des tarifs, prix maxima ou
minima do tous produits ou services quel
que soit le mode légat ou réglementaire de
leur fixation. L'observation des tarifs minima
n'est obligatoire qu'en vertu d'une disposi
tion législative ou réglementaire spéciale.
Ce délit est constaté, poursuivi et réprimé

dans les conditions prévues par l'ordonnance
n» 45-1181 du 30 juin 1915.
Art. 9. — Nul ne peut fixer des normes de

fabrication, créer ou délivrer des marques, la
bels, certiflcats, attestations ou autres dispo
sitifs et documents destinés à garantir la
qualité ot l'origine d'un produit, d'une den
rée ou d'une marchandise quelconque, à
moins de se conformer aux règles qui seront
imposées par un décret pris sur la proposition,
des ministres de l'économie. nationale et des
finances et des ministres intéressés.
Les infractions au présent article et aux

textes pris pour son application sont assimi
lées à la pratique de prix illicites, au sens
de l'ordonnance n° 45-1183 du SO juin 1915.
Nonobstant toutes dispositions contraires,
sont également assimilées h la pratique de
prix illicite, au sens de la même ordon
nance, l'inobservation des normes imposées
ainsi que l'utilisation abusive de tous dispo
sitifs ou documents délivrés par qui que ce
soit et garantissant à l'utilisateur ou au
consommateur la fourniture de produits, den
rées ou marchandises d'une qualité ou d'une
origine déterminées. Est présumé J'auteur de
l'infraction te détenteur du dispositif ou du
document, sauf à celui-ci h faire la preuve
de sa bonne foi et à indiquer l'origine du
produit.
Ces infractions sont constatées, poursuivies

et réprimées conformément aux stipulations
de l'ordonnance n» 45-USi du 30 juin 1915,
sans préjudice, le cas échéant, des poursuites
et des peines édictées par la loi du 1<* août
1905 sur la répression des fraudes dans la
vente des marchandises et des falsifications

des denrées alimentaires et des produits agri
coles.
Art. 10. — Tout transformateur ou utilisa

teur de matières, produits ou denrées soumis
à. la cédule des bénéfices industriels et com
merciaux d'après ses bénéfices réels ou béné
ficiaire d'un forfait supérieur à 800.000 F est
astreint i rétablissement et A la tenue à
jour d'une comptabilité matières faisant appa
raître, avec référence à la comptabilité de
niers, les entrées, consommations et sorties
de matières, produits ou denrées fabriquées,
ainsi que l'indication des lieux de leur entre
pôt .
Des arrêtés interministériels fixeront les mo

dalités d'application des dispositions qui pré
cèdent.
Les infractions aux dispositions du présent

article et à cciles des arrêtés pris en vue
de son application sont assimilées à la pra
tique de prix illicites définie par l'ordonnance
n® 45-1483 du 30 juin 1945 et seront constatées,
poursuivies et réprimées dans les condi
tions fixées par l'ordonnance n° 45-1131
du 80 juin 1915.
Art. l1. — Le cinquième alinéa de l'arti

cle 1G de l'ordonnance n» 45-Jltl du 30 Juin
1915 est supprimé et remplacé par le texte
suivant:

n Nonobstant toutes dispositions contraires,
les fonctionnaires appartenant aux cadres su
périeur et principal du contrôle et des en
quêtes économiques et spécialement habilités

ANNEXE N° 42

(Session de 1917, — Séance du 20 février 1917.)]
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant h la
renonciation volontaire, par les membres
du Conseil de la République, à Vacompta
provisionnel prévu par le dér.ret du 16 jan
vier 1917, présentée par M. Jean-Marie Tho
mas et les membres de la commission de
comptabilité, conseillers de la République.
— (-Renvoyée à la commission de compta
bilité.) 1

■ EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en attendant le re-
Classement des fonctionnaires de l'État prévu
par Je statut général des fonctionnaires, le
décret n» 47-117 du 10 janvier 1917 a attribué
a tous les fonctionnaires civils et militaires
une allocation provisionnelle, payable men
suellement, l partir du 1er janvier 1917.
L'indemnité parlementaire étant, aux ter

mes de l'article 23 de la Constitution et de
1 article 1" de la loi du 4 février 1Wit>, fixée
par référence an traitement des conseillers
dl-.tat, l'application normale de ces textes
devait enlrainer l'attribution automatique, aux
conseillons <le la République, d'une allocation
provisionnelle de 13.350 F par mois.
Mais nous sommes unanimes à penser que

dans les circonstances actuelles, où le pays
doit faire face ii des difficultés économiques,
financières- et sociales, il appartient, aux mem
bres du Parlement de réaliser d'abord l'équi
libre budgétaire et d'assurer le minimum vital
aux travailleurs avant de recevoir ce qui leur
est légalement dfi.
C'est dans ce! esprit que nous vous deman

dons de bien vouloir adopter la proposition
oc resolulion dont la teneur suit:'

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Les membres du Conseil de la République
soucieux d'apporter leur contribution au re
.cycment du pays et de s'associer aux sa
crifices imposés à de nombreux Français, dé
cident de renoncer volontairement à l'acompte
provisionnel qui résulte des dispositions prises
en faveur des fonctionnaires far le décret
n° 47-117 du 1G janvier 1917.
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ANNEXE N° 43

(Session de 1017. — Séance du 20 février 1917.)
PROJET DE LOI adopte par l'Assemblée natio
nale relatif au fonctionnement et à la corn-
position des cours et tribunaux, transmis
par M. le président de l'Assemblée natio
nale h M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commis
sion de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

Paris, le 19 février 1947.

• Monsieur le président,
Dans la séance du 18 février 1947, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi rela
tif au fonctionnement et à la composition des
cours et tribunaux.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi dont je vous prie de vouloir
bien saisir pour avis le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ina haute considération.

Le p£s' dent de l'Assemblée nationale.
signé: EDOUARD HERRIOT.

L'As=emblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont prorogées jusqu'au
4«' octobre l'Ji7, les dispositions du décret du
d.er septembre 1939, tendant à assurer, en cas
de guerre, le fonctionnement " des cours et
tribunaux et la sauvegarde des archives.

ANNEXE N° 44

(Session de 1917. — Séance du 20 lévrier 19i7.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à prendre les me
sures d'urgence nécessaires pour assurer à
tous les Français couverts par une législa
tion sociale le droit de bénéficier des mé
dicaments agréés les mieux adaptés i leur
état, présentée par M. Bernard Lafay,
conseiller de la République. — (Renvoyée

' u la commission da la famille, de la popu
lation et de la santé publique.) . .

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la « liberté thérapeu
tique », qui est pour le médecin la possilu'ité
de prescrire tel ou tel traitement qu'il juge
nécessaire à la santé de son malade, est à
bon droit considérée comme la base de l'effi
cacité de la médecine. Les maladies sont
trop variées, les tempéraments des malades
trop diiférents les uns des autres, pour qu'il
soit possible d'appliquer à deux cas - mère
très voisins en apparence — un traitement
identique. Les médecins sont absolument
unanimes affirmer qu'on ne pourra res
treindre. sans très graves inconvénients, cette
liberté du traitement.

C'e c t pourtant le danger qui menace au
jourd'hui 20 millions de Français: toute l'inté
ressante catéeoiie que constituent les béné
ficiaires do la sécurité sociale. Demain, ce
se:a toute, la population puisqu'elle doit un
jour proenain to.nber dans l'ordre de la sécu
rité sociale r-
Quel est, en effet, le régime prévu par celte

dernière pour le remboursement des médica
ments'.' Une ordonnance du 13 octobre 1915
dispose que seuls pourront être fournis ou
remboursés, par une collectivité. le: médica
ments spécialisés inscrits sur une liste éta
blie par le ministre de la santé publique. Ce
texte vise les hôpitaux, les bénéficiaires de
l'assistance médicale gratuite, les pensionnés
militaires, les assurés sociaux. Dans un but

de conformité législative, cette disposition a
d'ailleurs été reprise par l'ordonnance du
19 octobre 1915 (art. 15) sur la sécurité so
ciale.

Jusqu'à présent, heureusement, cette dispo
sition n'était point encore entrée en applica
tion... mais elle va l'être incessamment. Cne

commission (comprenant — soit dit en pas
sant — très peu de médecins et beaucoup de
fonctionnaires) s'est réunie pour établir la
liste prévue. Or, malgré les protestations de
certains de ses membres, et notamment des
représentants de la Confédération des syndi
cats médicaux français, le nombre des médi
caments inscrits a été ridiculement faible.
Quelles sont les conséquences pratiques

d'une telle situation? Elles sont simples à
prévoir. Ou bien le médecin traitant — con
sidérant que son client est un » économique
ment faible » et qu'il convient de lui éviter
des dépenses — se plie au règlement: il cher
che alors, parmi les médicaments « inscrits
sur la liste », celui qui se rapproche le plus
du cas du malade. Celui-ci est remboursé de
ses frais pharmaceutique?... mais, dans la plu
part des cas, mal soigné. Ou bien le méde
cin prescrit le médicament nécessaire... et le
malade doit le payer lui-même sans l'espoir
d'aucun remboursement !
Voilà donc créé, par le jeu d'une disposi

tion législative malheureuse, le scandale d'une
« médecine de pauvres », dont il faudra peu
de choses pour qu'elle devienne bientôt une
médecine de corps de troupe, où. l'on soigne
tout avec les douze médicaments' prévus par
le règlement t
Cependant, dira-t-on, peut-être a-t-on voulu,

par la loi du 15 octobre 1945, écarter certaines
préparations inefficaces ou cliarlatanesques,
au'il serait inopportun de rembourser ! Cela
était vrai autrefois. Mais il n'en est plus de
même aujourd'hui. Car les médicaments sont
maintenant réglementés de façon très stricte.
La loi du 11 septembre 1941, validée et modi
fiée par l'ordonnance du 23 mai 1915, a ins
titué un contrôle sévère: aucun médicament
spécialisé ne peut être fabriqué et mis en
vente si son utilité et son efficacité n'ont été
préalablement reconnues — sous .forme d'un
« visa » — par le ministre de la santé publi
que. La fabrication elle-tmême est surveillée
par le service de l'inspection des pharmacies,
dépendant du même ministère. L'efficacité
pratique de ces mesures ne fait aucun doute:
plus de 80 p. 100 des spécialités exploitées
avant r.ierre — et dont l'intérêt social n'était
pas évident — ont ainsi été supprimées. De
meurent seuls autorisés les médicaments sé
rieux, présentant toutes les garanties dési
rables.

Atferfdrnit-on alors, de l'application de l'or
donnance du 15 octobre 19iô, des économies?
t'.'est encore une erreur. Si le nombre des mé
dicaments est moins grand, on utilisera plus
souvent le mémo. Le résultat financier sera
identique... mais le malade aura été mal
sOlilé.

En réalité, compte tenu du contrôle sévère
exercé par le ministère de la santé publique,
il n'est point d'argument en faveur du main
tien du régime de l'ordonnance du 15 octobre
19 15. L'intérêt de 20 millions d'assurés sociaux
— entre autres — est en jeu. Que dire de
celui de la santé de la nation ? L'ne popula
tion mal soignée sera plus souvent et plus
longtemps malade. On voit les conséquences
humaines, sociales, économiques d un erre
ment dans ce domaine

Les assurés sociaux n'ont d'ailleurs pas.élé
les seuls à s'émouvoir de cette situation. Tout
récemment, l'ordre des médecins et la confé
dération des syndicats médicaux français, par
la bouche de leurs représentants qualifiés,
ont officiellement pris parti contre celte limi
tation de la « liberté thérapeutique », et ont
dénoncé la scandaleuse application de l'ordon
nance du 15 octobre 19.15. On ne peut rester
sourd aux appels de ces organisations particu
lièrement compétentes, représentatives de
32.000 médecins français
En résumé, le souci d'une meilleure pro

tection de la santé publique, la préoccupation
d'assurer à tous les Français — notamment
aux assurés sociaux et aux assistés — des
soins médicaux de qualité, imposent de met
tre à la disposition de chaque malade tous
les moyens thérapeutiques offerts par la mé
decine moderne, dès l'instant Qu'ils ont été
reconnus utiles et efficaces par l'autorité
compétente en la matière: le ministre de la

santé publique. Cette utilité et cette effica-»
cité étant légalement consacrées par le
« visa » délivré en vertu de l'ordonnance da
23 inai 1915, c'est celui-ci qui doit constitue!)
le critère en la matière. Toute liste surajoutée
s'avère ou inutile — si elle reprend fidèlement
tous les médicaments ayant reçu le « visa la
— ou nuisible, si elle introduit une lestriq»
tion quelconque.
Ceci, les assurés sociaux et les assistés 14

demandent. Les médecins l'estiment formelle
ment nécessaire.

C'est pourquoi, nous vous proposons d'adop»
ter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

« Le Conseil de la République Invile 1#
Gouvernement à prendre les mesures d'ur
gence nécessaires pour assurer à tous les
Français couverts par une législation social»
le droit de bénéficier des médicaments atréés
les mieux adaptés à leur état, et à demander
au Parlement l'abrogation de l'ordonnança
n°. i5-2310 du 13 octobre 1915 portant éta
blissement d'une liste de spécialités pharma
ceutiques agréées à l'usage des collectivité*
et de divers services publics. »

ANNEXE N° 45

(Session de 1947. — Séance du 20 février 1917.g
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à tout mettre en œu
vre pour augmenter le contingent d'engrais
mis à la disposition des jardins ouvriers,
présentée par MM. Chochoy, Brelles, Le
Terrier, Champeix, Henry, Joan Bène et les
membres du groupe socialiste S. F. I. O.,
conseillers de la République. — (Renvoyé^
à la commission de l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la guerre n'a plu$
permis 4 nos ouvriers de donner au coin da
terre qu'ils cultivent la nourriture indispen*
sable pour assurer sa fertilité.
Les jardins ouvriers tout en continuant $

améliorer le ravitaillement familial de mil
liers de foyers modestes, apportent un dé
lassement moral salutaire aux travailleurs de
l'usine, de la mine, de l'atelier ou du bu
reau.

Pour faciliter et encourager les louables
efforts de ceux qui les exploitent, la produc
tion des engrais ayant augmenté, il serait
raisonnable et surtout très 'heureux d'en at
tribuer un contingent plus important aux jar
dins ouvriers.

Une récolte plus abondante se traduira par
plus de biji: jtre dans de nombreux ména
ges ouvriers pour qui les légumes représcn-
tent une large partie de l'alimentation.
Une production plus grande apportera à

ceux qui sont tributaires des producteur»
et des intermédiaires une augmentation sen
sible des rations et entraînera automatique
ment un fléchissement des prix.
Il serait souhaitable que l'on ne. voie plus,

comme l'an dernier, des engrais appelés vul
gairement « bon pain » vendus comme en
grais complets et en quantité très limitée,
dosant à peine 6 p. 100 d'azote et livrés a des
prix prohibitifs à nos ouvriers.
La grande culture, dans le même temps,

payait des engrais contenant 9 à 10 p. 10»
d'azote à des prix de moitié inférieurs à,
ceux vendus aux exploitants de jardins ous
vriers.

En conséquence, nous vous proposons
d'adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou«
vernement:

1° A encourager toujours davantage le dé»
veloppement et la création de jardins ou
vriers ;
2° A mettre & la disposition de ceux qui

les exploitent les quantités d'engrais néces
saires pour assurer au maximum leur ferti
lisation et un plus grand reniement.il) Vo,r lt'« n os : Assemblée nationale (i"

législ. : 515,C91 et in S» 07,



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 45

ANNEXE N° 46

ÏSœsion de 1917. — Séance du 20 lévrier 19a7.)

PROPOSITION DE LOI étendant à l'ensemble
des bénéficia'res de la sécurité sociale et
des allocations familiales le droit de vote

" et d'éligibilité aux conseils d'administration
des caisses de sécurité sociale, présentée par
M. Bernard Lafay et les membres du groupe

. <1 ii rassemblement des gauches républicai
nes, conseillers de la République, et trans
mise au bureau de l'Assemblée nationale
conformément à l'article 14 de la Constitu
tion.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'ordonnance du 4 oc
tobre 1943 avait posé ca principe que la ges
tion des organismes de sécurité sociale serait
désormais effectuée par les intéressés eux-mê
mes. Cependant, les assurés n'avaient pas la
faculté d'élire leurs représentants qui étaient
désignés dans les différentes catégories par les
organismes syndicaux les plus représentatifs.
La loi du 30 octobre 1946 a accentué le

Caractère profondément démocratique de la
réforme en prévoyant que les administrateurs
des organismes de sécurité sociale seraient
désormais élus directement par les assurés
«ux-mêmes.
Aux termes de ce texte. pour les élections

•i x caisses primaires-de sécurité sociale. sont
électeurs et éligibles dans la catégorie des tra
vailleurs les assurés sociaux obligatoires ou
volontaires, de l'un ou l'autre sexe, de natio
nalité française ou étrangère sous certaines
conditions, notamment d'Age. Pour les cais
ses d'allocations familiales, la loi prévoit
qu'est électrice et éligible la personne du
£hef de laquelle sont dues les allocations fa
miliales.

il résulte de ces dispositions que la femme
Jîrnnalriculée à la sécurité sociale «st éles-
trice et él'gible, tandis que la femme non im
matriculée, c'est-à-dire celle qui travaille au
loyer, n'est ni électrice, ni éligible. De même
en matière d'allocations familiales est seule
électrice et él'gible la personne du chef de
laquelle les allocations sont dues: la femme
non salariée n'est donc également ni électrice,
pi éligible.
Ces mesures ont ainsi pour efTet pratique de

restreindre la haute portée démocratique et
sociale de la législation sur la sécurité sociale.
La femme au foyer, la mère de famille qui
«Gectuent cependant un devoir social et natio-

. uni se voient écartées de toute participation
effp 'live à l'administration de la sécurité so
ciale, où cependant les avis de bénéficiaires
peuvent être du plus grand intérêt. Si l'on
se place sur le plan purement financier d'ail
leurs, ne participent-elles pas, elles aussi, à
la charge des cotisations, qui, payées par le
mari, constituent en fait uni charge pour l'en
semble du ménage.
En fait, la femme au foyer est intéressée

eu même titre que le travailleur à la bonne
gestion des caisses de sécurité sociale et d'al
locations familiales.

Le plan de sécurité sociale devant s'appuyer
sur des bases démocratiques amples et p ro
tondes, il importe que tous les bénéficiaires,
et notamment la mère de famille, soient appe
lés à participer effectivement à sa gestion.
Les femmes ayant conquis leur vote poli

tique au lendemain de la Libération, il serait
paradoxal de leur refuser le même droit au
sein des organismes sociaux, où leurs inté
rêts sont directement mis en jeu et à la
gestion desquels leur expérience de ménagère
et de mère peut rendre les plus grands ser 
vices. Les mêmes raisons obligent u étendre
le droit à l'électorat aux autres catésories
de prestataires, notamment aux enfants Agés
de plus de 13 ans et aux ascendants, béné
ficiaires des assurances .sociales au titre de
l'article 23 de l'ordonnance du 19 octobre

Le présent texte apporte une solution au
(problème ainsi posé. Seront désormais élec
teurs pour les conseils d'administration des
caisses primaires de sécurité sociale tous les
bénéficiaires des prestations maladie, longue
maladie, maternité, invalidité, vieillesse, pen
sion de veuf ou de veuve, dès l'instant qu'ils
sont Agés de plus de 18 ans et qu'ils répon

dent aux conditions exigées par la loi du
30 octobre 1916. Les mêmes personnes sont
éligibles, dès l'instant qu'elles sont âgées de
21 ans.

Le texte prévoit expressément que sont éga
lement électrices, sous les mêmes réserves,
les personnes devenues assurées sociales du
fait de la loi du 22 mai 1916, portant généra
lisation de la sécurité sociale. Cette disposi
tion n'est pas nouvelle, puisqu'il s'agit en
fait d'assurés sociaux cotisants. Le nouveau ,
texte ayant substitué le critère du bénéfice
des prestations à celui du payement de coti
sations, ces personnes se seraient trouvées
privées de leur droit de vote, puisqu'à l'heure
actuelle elles ne sont assujetties qu'à l'assu
rance vieillesse, dont elles ne recevront le
bénéfice que dans plusieurs années. II a donc
paru nécessaire de prévoir expressément leur
cas. Conformément à l'esprit de la réforme,
l'électorat a été étendu à leur conjoint.
En ce qui concerne les caisses d'allocations

familiales, l'électorat et l'éligibilité sont éten
dus au conjoint de la personne du chef de
laquelle sont dues les allocations.
Grâce à ces réformes, le plan français de

sécurité sociale va se trouver doté d'une
structure profondément démocratique, con
forme à la tradition française.

<En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — L'article 2 de la loi n° 5G-2123
du 30 octobre 1910 est modifié comme suit:

« Art. 2. — Sont électeurs, dans la catégorie
des travailleurs, les bénéficiaires de l'une des
assurances prévues aux chapitres II, III, IV,
V, VI et VIII de l'ordonnance n° 45-2154 du
19 octobre 1015 portant organisation de la
sécurité sociale, de l'un ou de l'autre sexe,
de nationalité française ou protégés français,
âgés de dix-huit ans au moins, Yelevant de
la caisse primaire de sécurité sociale, sous
réserve qu'ils n'aient pas été condamnés à
l'une des peines entraînant, selon la loi fran
çaise, la déchéance des droits politiques.

« Sont également électeurs, dans la même,
catégorie, les bénéficiaires des assurances pré
vues aux chapitres II, III, IV, V, VI et VIII
de l'ordonnance n° 45-2451 du 19 octobre 1915,
de l'un ou de l'autre sexe, de nationalité
étrangère, résidant depuis deux ans au moins
en France, âgés de dix-huit ans au moins,
relevant de la caisse primaire de sécurité
sociale, sous réserve qu'ils soient pourvus
d'une carte de travailleur délivrée par -le
ministre du travail et de la sécurité sociale
et n'aient jamais subi une des condamnations
prévues à l'alinéa précédent
« Sont également électeurs, sous les mêmes

réserves, ainsi que leur conjoint, les assurés
visés à l'article 1er de la loi n° 46-1113 du
22 mai 1940, portant généralisation de la
sécurité sociale. »

Art. 2. — I! est ajouté à l'article 5 de la
loi n° 40-2425 du 30 octobre 1916, un para
graphe 7 bis, ainsi conçu:

« Les électeurs des deux sexes, non imma
triculés eux-mêmes forment leur 'demande
d'inscription à la mairie du lieu de leur rési
dence. Leur droit à l'électorat est établi SUT

le vu de pièces justificatives dont la liste est
fixée par arrêté ministériel. »
Art. 3. — L'article 15 de la loi n° 46-212;5

du 30 octobre 1946 est modifié comme suit:

« Art. 15. — Sont électeurs, dans chaque
catégorie d'administrateurs, les allocataires oe
l'un ou de l'autre sexe et leur conjoint, de
nationalité française ou étrangère... »

(Le reste sans changement.)

ANNEXE N° 47

(Session de 1917. — Séance du 20 février 1917.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à In
viter le Gouvernement à prendre les mesu
res indispensables pour limiter le préjudice
causé par le gel des blés d'hiver et procu
rer aux agriculteurs semences et plantes
destinées au remplacement des blés gelés,
présentée par MM. Marc Gerber, René Si

mard, Tognard et les membres du groupa
du mouvement républicain populaire, con
seillers de la République. — (lîenvoyée à la
commission de l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, avant la guerre, les
coopératives agricoles, négociants et agricul
teurs réservaient en stock les variétés de blé
de semence de printemps, destinées au feen-
semencemcnt des superficies de blés d'hiver
gelés.

11 apparaît que ces mesures de prudence
n'ont pas été observées, par suite des impé
rieuses exigences du ravitaillement.
Il est indispensable, tant que nous serons

sous le régime de l'économie contrôlée, que
le Gouvernement en assume toutes les res
ponsabilités.
En l'occurrence prévoir, pour l'avenir, les

stocks de semences permettant de faire lace
à toutes les situations.
Au besoin prélever dès la récolte, sur les

blés de printemps, le contingent de sécurité.
Le reliquat de ces stocks pourrait Cire re

mis à la consommation au 1er mars de chaque
année.

La vague de froid n'a pas causé de dégâts
dans les pays où les blés -élaient recouverts
d'une importante couche de neige.
La Russie, la Pologne, l'Allemagne occiden

tale n'ont pas été touchées.
Par contre, la France, la Belgique, la Hol

lande sont durement frappées.
L'Amérique ne pourra satisfaire à une de

mande aussi généralisée.
Il est en ellet peu probable que les blés

de semence accordés par l'Amérique puissent
être mis en terre pour le 15 avrl.
La récolte 1917 s'avérant très déficitaire, les

importations limitées, il faut envisager dès
maintenant:
1» Le relèvement du taux d'extraction des

farines ;
2° L'incorporation des farines de céréales

secondaires dans la fabrication du pain;
3" L'utilisation des superficies totales ou

partielles rendues disponibles, par:
a) L'ensemencement de céréales secondai

res, notamment du maïs pour les régions oi
cette culture est possible;
b) Des. plantations de pommes de terre.
C'est pourquoi nous vous demandons

d'adopter , la proposition de résolution sui
sui-

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement: . .
A prendre d'urgence toutes dispositions et.

mesures pour mettre à U disposition des agri
culteurs le maximum de semences et plantes
pour procéder au réensemencement des su
perficies rendues libres par le gel des blés
d'hiver. , . ,
A orienter dès maintenant les producteurs,

par l'intermédiaire des services agricoles dé
partementaux, vers les cultures de remplace
ment (céréales panifiables .et pommes d«
terre) .
A prélever sur la récolte 1917 de blés de

printemps le contingent dj sécurité né'es-
saire pour faire face au réenseinencemeni
éventuel des blés gelés. ,

ANNEXE N° 48

(Session de 1947. — Séance du 20 février 1947.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION relative a la
police des animaux dans le rayon des fron
tières de terre, présentée par M. Liénard et
les membres du mouvement républicain
populaire, conseillers de la République. —■
(Renvoyée à la commission des affaires éco
nomiques, des douanes et des conventions
commerciales.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les agriculteurs des
régions frontalières se plaignent, à juste titre,
d'être obligés, par les règlements actuels en
matière de police des animaux domestiques,
pris en application de l'acte dit loi du 11 août
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1913, a des déplacements considérables et
souvent inutiles.

En effet, il n'est pas rare de voir un éle
veur, sous prétexte des nécessités de la sur
veillance-frontalière, astreint pour chaque
naissance d'un veau ou pour chaque vente
de bétail, à effectuer un déplacement de plu
sieurs kilomètres pour présenter une décla
ration que peut seul recevoir un bureau
ouvert pendant un temps fort court ou pour
obtenir un acquit qu'il devra d'ailleurs re
porter le lendemain au même bureau.
Ces formalités, génératrices . de pertes de

temps considérables pour les assujettis, et
qui ne gênent pourtant nullement les frau
deurs de métier, ont d'ailleurs été imposées
depuis peu par une législation créée sous le
régime. de Vichy. Coite législation rompait
avec une réglementation antérieure beaucoup
plus simple remontant à l'ordonnance du
28 juillet 1822 et qui permettait, en réalité,
une surveillance efficace de la frontière.
En verlu de ce texte qui faisait suite lui-

même l'arrêté du 25 Messidor, an IV, et
au règlement du 15 'juillet 1825, n'étaient
assujettis au régime de compte-ouvert que
les bestiaux séjournant dans les 2 km. 500
de la première ligne de douane. Seuls les ani
maux envoyés en pacage dans la zone exté
rieure étaient soumis u la formalité de l'ac
quit à caution.
Les pénalités prévues étaient celles du dou

ble droit d'entrée des animaux trouvés en
■excédent par rapport aux comptes. Les autres
manœuvres délictueuses étaient poursuivies
et réprimées conformément aux articles 115
et suivants du code des douanes (confiscation
et amendes).
Iles dispositions réglementaires locales, pri

ses en- vertu de l'article 472 du code des
douanes, permettaient de préciser les mesures
de police spéciales dans chaque secteur doua
nier, et les coutumes avaient peu à peu fixé
commodément pour chaque partie en cause
le fonctionnement pratique du contrôle.
L'acte dit « loi du 11 août 1913 » a instauré

une politique douanière tracassière et inopé
rante, dont l'essentiel est d'ailleurs contenu
dans une circulaire de la direction générale
des douanes, parue le 31 décembre 1943, sous
le n» 930. U apparaît qu'un changement Tadi-
cal s'impose en cette matière. 11 suturait- de
remettre en vigueur les règlements antérieurs
qui ont été appliqués pendant cent Vingt ans
>t modifiés seulement sous le régime de
Vichy.
C'est pourquoi nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

le Conseil de la République invite le Gou
vernement à envisager le rétablissement des
dispositions réglementaires applicables avant
la promulgation de l'acte dit « loi du 11 août
4913 » en ce qui concerne la circulation des
animaux dans le rayon dos frontières de
terre.

ANNEXE N° 49

(Session de 1917. — Séance du 20 février 1917.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à venir en aide aux
prducteurs de blé, présentée par M. Charles
Morel et les membres du groupe républi
cain d'action sociale et paysanne, et MM.
Robert Serot, Robert Gravier et Marinta
bouret, conseillers de la République. —
(Renvoyée à la commission de l'agricul
ture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, nous croyons devoir
attirer l'attention du Gouvernement sur la
nécessité d'encourager la culture du blé en
venant en aide aux producteurs de cette
céréale vitale pour le pays.
La situation de ces derniers a été rendue

£articulièrement difficile par un ensemble delesures qui méconnaissent leurs intérêts lé
gitimes, en même temps que l'intérêt bien
compris de la nation tout entière.
Deux décisions ministérielles ont été res

senties par les agriculteurs comme des injus

tices particulièrement regrettables: la fixa
tion du prix du blé à un chiffre notamment
inférieur à celui de 1.3*30 F., qui résulte de
l'application de la loi d'août 103(5, et la sup
pression de la prime de prompte livraison au
1er novembre.
Le résultat de cette mauvaise politique du

blé s'est traduit par une diminution des li
vraisons qui sont passées de 12 millions et
demi de quintaux en septembre et octobre,
à moins de 7 millions pour l'ensemble des
mois de novembre, décembre et janvier.
Ces perspectives défavorables se trouvent

aggravées du fait du gel qui a détruit une
bonne partie de nos emblavures d'automne.
Il apparaît donc indispensable de remédier

rapidement à cette situation qui met en
péril le pain des Français.
Nous n'ignorons pas que la commission clé

l'agriculture de l'Assemblée nationale a été
unanime à demander que le blé soit exonéré
de la deuxième baisse de 5 >p. 100. Mais- nous
estimons que l'on peut faire autre chose
pour encourager les producteurs.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre d'urgence les mesures
qui s'imposent pour venir en aide aux pro
ducteurs de blé.
Il demande à cet effet:
1° La reconduction de la prime de livrai

son de 100 F pour tous 'les blés de la récolte
19 16;
2» La mise en application immédiate du

décret portant attribution, par quintal livré
au cours de la campagne 1)16-1947, de
120 point « d'équipement », antérieurement
promis, ayant une valeur libératoire pour
l'acquisition du matériel agricole, surplus
américains et objets d'utilité sociale;
3o La fixation sans délai du prix du blé,

dans le but d'accélérer le réensemencement
des terres gelées, et le retour pour ce calcul
aux dispositions prévues par la loi d'août
1930.

ANNEXE N" 50

(Session de 1947. — Séance du 20 février 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à étendre le béné
fice de l'allocation mensuelle de 700 F a
toutes les personnes remplissant les condi
tions requises par la loi du 13 septembre
1916 dont les ressources ne dépassent pas
un certain total, présentée par M. Jules
Masson et les membres du croupe socia
liste S. F. I. O., conseillers de la Républi
que. — (Renvoyée à la commission du
travail et de la sécurité sociale.)

' ' EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, .messieurs, la loi du 13 septem
bre 19i(i a institué, au bénéfice des personnes
Âgées d'au moins soixante-cinq ans, ou de
soixante ans en cas d'inaptitude au travail,
médicalement constatée, ne disposant pas de
ressources suffisantes, une allocation tem
poraire mensuelle de 700 F à compter du
1 er avril 1947, date à laquelle elles ont droit
à l'allocation aux vieux.

Cette allocation est due à toute personne
remplissant les conditions ci-dessus et ne
disposant pas des ressources annuelles d'un
montant 'supérieur i 36.000 F, s'il s'agit d'un
célibataire: 31.600 F, s'il s'agit d'une per
sonne mariée, et 43.200 F si les deux époux
peuvent prétendre à l'allocation.
Par contre ne peuvent en bénéficier:
1° Les titulaires d'une pension de vieillesse

des assurances sociales ou des retraites ou
vrières et paysannes;
2° Les titulaires d'une pension acquise au

titre d'un régime légal ou réglementaire de
retraites d'un montant supérieur à l'alloca
tion aux vieux travailleurs;
3» D'une allocation aux vieux travailleurs

salariés;

4» D une pension à réversion ou d une pen»
sion de veuf ou de veuve acquise au titra
d'un régime de sécurité sociale, d'un secours
viager ou d'une allocation de réversion d'un '
montant au moins égal à celui de l'allocation
temporaire,.
Ainsi donc sont exclus du bénéfice de là

loi les plus malheureux d'entre les économi
quement faibles, c'est-à-dire, ceux dont les
ressources annuelles dépassent 8.400 F: pe
tits pensionnés, veuves, mutilés du travail,
vieillards, infirmes, incurables, ainsi (fue les
vieux travailleurs dont la pension ne dépassa
pas 12.000 ou 15.000 F l'an.
L'État estime que le minimum vital est

pour les uns 43.000 F (célibataires), ou da
60.003 F (mariés), alors que pour les autres,
généralement ceux qui ont derrière eux une
longue vie de travail et parfois de gêne et da
misère, il n'est que de 8.400 F.
Cette loi équitable en elle-même a donné

lieu dans son application à des abus scanda
leux. Alors que, comme nous venons de la
dire, les plus faibles en étaient exclus, on u
pu voir en bénéficier, presque sans contrôle,
des personnes dont les capitaux s'élèvent â '
plusieurs millions, or qui possèdent des va
leurs faciles à camoufler, et d'autres encore
qui ont donné à leurs enfants des fortunes
parfois considérables.
C'est pourquoi, nous demandons d'une

part que l'octroi de l'allocation loin de se
borner à un avis défavorable du contrôleur
des contributions et du maire, donne lieu à
un contrôle plus sévère, contrôle qui per»
mettrait la suppression de certains abus el
la réalisation d'économies sur les uns,
économies qui seraient reportées sur les
autres, les plus faibles, ce qui permettrait
d'attribuer l'allocation à toutes les personnes
remplissant les conditions d'ige, dont les
ressources sont insuffisantes.
La nation s'honorera ainsi en secourant les

plus faibles, victimes du travail, de la mala
die, de la vieillesse et qui méritent que l'onj
s'intéresse à -leur sort.

•En • conséquence, nous ' vous demandons
d'adopter la proposition de résolution sui<
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil deMa. République invite le Gou
vernement à déposer un projet de îoi ayant
pour objet de modifier comme suit la loi
n> 46-1990 du 13 septembre 1946:"

« Toute personne de nationalité française
résidant sur le territoire de la France métrot
politaine, fgée de soixante-cinq ans.au moins
avant le 1er décembre 1946, ou, en cas
d'inaptitude au travail, de soixante ans avant
le 1er décembre 1916, percevra l'allocation
mensuelle de 700 F à compter du lcr sep
tembre 1916 jusqu'au 1-* avril 1947, sans quil
soit tenu compte des exceptions visées par
les paragraphes a, b, c, d, e, concernant la
titulaire de la pension, de l'allocation, du
secours, etc... énoncées à la présente loi »,

ANNEXE N° 51

(Session de 1917. — Séance du 25 février 10 17. J

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale concernant l'ouverture d'un
crédit supplémentaire applicable aux de.
penses administratives de l'Assemblée na
tionale pour les trois premiers mois de
l'exercice 1947, transmise par' M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —■
(Renvoyée à la commission des finances.)

Paris, le 23 février 1917.

Monsieur le président,
Après déclaration d'urgence, dans la séance

du 20 février 1917, l'Assemblée nationale a
adopté une proposition de loi concernant
l'ouverture d'un crédit supplémentaire appli
cable aux dépenses administratives de l'As
semblée nationale pour les trois premiers
mois de l'exercice 1947.

(1) Voir les, numéros: Assemblée nationale
(1"> législ.) : 627 et in-S° i1.
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Conformément" aux dispositions de l'article
gO de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
'«.tresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis,, le Conseil de. la
Jîépublique.

■le vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.
. Agréez, monsieur le président, l'assurance

Ina haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

■ Article unique. — Il est ouvert au ministre.
(Ses finances, sur. L'exercice 1917 (JLM Limcs-
trc,:, en addition aux crédits accordés, par la
loi de finances du 23 décembre 1940, un cré
dit de 28.250.000 francs qui sera, inscrit au

(jeh a-pitre 91 du budget du ministère des finan
ces: « Dépenses aïlminislraUvcs de l'Assem.-
ijtfée nationale ».
Il sera: pourvu à celle' dépense au moyen-
ressources générales du budget de L'excr-

'cice 1917.

ANNEXE W 52

■{.Session de 1957. — Stance du 20 février 1917.)

RAPPORT fait au nom. de la commission du
suffrage universel, du règlement et des pé
titions sur le projet de Loi;. adopté par L'As
semblée nationale,. relalit au remplacement
idi'î. conseillers de la République décédés;
démissionnaires ou. invalidés, par. M. Nicod,
conseiller de la République' (1)..

Mesdames, messieurs; dans sa séance du
Ut février 1M7, l'Assemblée nationale a
tpde.pté un projet de loi relatif au remplace-
îtnenl des conseillers de la République décé
dés, démissionnaires ou invalidés, et notre

.lA-^ombléo en- est saisie pour avis.
Voire commission du.- suffrage 1 universel

dans sa séance du. 20- lévrier- 1C17 en a déli-

liété et j'ai l'honneur de vous rapporter ses
cuiHiu-Sions-
L'arlicle 102 de la Constitution prévoit que

le premier Conseil de la République sera, re
nouvelé intégralement dans' L'année qui- sui-
i\- ri' le renouvellement des conseils muniei-
v.mx, ce renouvellement devant intervenir
tans le délai d'un an- à: compter, de la pro»
intubation de la1 Constitution; celle-ci ayant
'clé promulguée à la date du 27 octobre 1916,

Ïnr voiie edû. cvonséquence, le lConse aivlade laV.'publique devra être renouvelé avant le
octobre 19'IHI

Celle loi n'a donc qu'un caractère extréme-
tnent provisoire- et c'est en partant de. cette
Constatation que' L'Assemblée- nationale a
,voulu un texte très simple-, qui tient' compte:
H' une part, du: souci de conserver chaque
parti au sein du Conseil de la République la
représentation- l laquelle lui donne. droit le
nombre de voix recueillies par Lui aux élec
tions du 8 décembre 1910 ; et d'autre part,
'des modalités très diverses qui lurent appli
quées pour la nomination, des conseillers de
a République.
L'Assemblée nationale n'ai pas- cru devoir

retenir un texte du Gouvernement stipulant
'<Itie seuls les sièges obtenus sur le plan in-
icîléparlemenlat pourraient être considérés
(comme déllniii\ cmenl- acquis aux partis..
Sur le plan départemental la regle de la

répartition propruitionnella n'aurait-, «té- main
tenue que pour les- départements QU. l'élec
tion avait eu lieu air scrutin de. liste; le
Conseiller disparu étant; remplacé par celui
des candidats de cette liste venant immédia
tement après le dernier élu., do ladite liste.

•Pour tous les autre» départements le projet
gouvernemental prévoyait de nouvelles élec
tions au scru Liii majoritaire à. un tour.
L'Assemblée nationale a. estimé qu'une

telle distinclion faussait, l'application de la
proportionnelle intégrale, et par là était con

traire à Pesprit de la lot du 27 octobre 19i6.
Votre commission, du suffrage universel a

faite sienne Ta position de l'Assemblée natio
nale et adopté ses conclusions qui stipulent::
» 1° Que sera, proclamé élu par la commis
sion de recensemen", dans le cadre interdé
partemental, le candidat de même parti ou
organisation politique que. le con-eilier à
remplacer, ce candidat ayant obtenu aux
élections du- 8 décembre 1916 le pourcentage
de voix immédiatement, inférieur a celui ob
tenu par le dernier élu de ce même parti ou
organisation.
2° Que la même modalité serait appliquée

pour fe remplacement des conseillers' élus sur
le plan départemental au scrutin de liste, à
moins qu'il n'y ait plus de candidats l élire
sur la- liste du parti intéressé; dans: ce' dernier
cas, comme pour le remplacement de- conseil
lers élus sur le plan départemental au scrutin
majoritaire, le parti intéressé proposera à
l'Assemblée' nationale l'élection d'un, délégué
au collège électoral du département..
Ainsi fa siège sera maintenu au parti qui le

détenait, et la représentation propre au dé
partement sera respectée.
Cependant certains de- nos collègues de

votre commission du suffrage universel ont in
diqué qu'il y avait dans notre Assemblée deux
cas qui ne. semblaient pas' avoir retenu l'at
tention de l'Assemblée nationale. Il s'agit de
deux conseillers qui, élus sous l'étiquette
« Indépendant », ne se sont rattachés à aucun
parti ou organisation politique,, et nos collè
gues en déduisaient que leur remplacement
ne pouvait se faire que par une élection au
scrutin majoritaire.
Votre commission n'a pas cru devoir faire

sienne cette opinion:.
1° Parce: qu'elle portait atteinte à l'esprit de

la loi du 27 octobre 1910, qui instituait la. pro
portionnelle pour les élections au Conseil de
la République;

2» Parce que les deux élus dont il est ques
tion, ont été, bien qu'indépendants, désignés
par un collège électoral parmi lequel l'article
3 stipule que sera choisi leur remplaçant;
3° Parce qu'il semble impossible de choisir

un mode d'élection différent par département;
4° Parce que la loi proposée est essentielle

ment provisoire; elle n'intéresse que le pre
mier Conseil de la République ainsi que. Le
stipule l'article 7, et n'a de cette façon
qu'une, durée d'application de. quinze mois en
viron, les vacances, se produisant dans les
trois mois précédant le renouvellement géné
rai ne donnant pas lieu à remplacement..
Votre commission a aussi admis que cette

loi &■ caractère très limité, ne. pouvait s'étendre
ni à. l'Algérie,, ni aux autres départements et
territoires d'outre-mer en raison des très di
verses modalités. d'élection qui furent appli
quées; elle a pensé (art. 81 qu'une loi spé
ciale devrait être élaborée pour ces départe
ments et territoires.
. Pour ces raisons, votre commission vous
propose d'adapter sans. modification le texte
voté par l'Assemblée nationale et ainsi rédigé:

PROJET DE LOI *

Art. 1«.. — En cas de dééè3, démission ou
invalidation d'un conseiller de la République
élu. dans la métropole, il est pourvu fi la va
cance dans le délai, de. deux mois et dans les
conditions, ci-après déterminées.
..Art.. 2. — Si- le département compte plu

sieurs- sièges de conseillers élus dans le cadre
départemental, la commission de: recensement
proclame- élu. le candidat figurant sur la même
lis-le que- le conseiller A remplacer et. venant
immédiatement- après le dernier cadre dépar
temental. ou dans le cadre interdépartemen
tal-.
Si tous les candidats de celte liste ont été

élus-,, dans l'un ou l'autre cadre,. il, est pour
vu à la vacance comme il est', dit à l'article 3.

Art. 3. — Si le département ne compte
qu'un siège de conseiller élu dans le cadre
départemental, l'Assemblée nationale pro
clame élu le délégué au collège électoral du
département, appartenant- au. même parti ou
organisation politique que le conseiller S rem
placer et désigné au. choix de l'Assemblée par
le parti ou organisation- politique intéresse.
Art. -l.. — Dans le cas où la vacance porte

sur un siège attiibué dans le cadre interdépar
temental, la comm-ssion centrale de recense
ment instituée par l'article 17 de la loi n° 40-
23S3 du 27 octobre 191G. proclame élu le can-

ididat appartenant au même parti ou oraanisa-
tion politique que le conseiller ;'t- remplacer et
: ayant obtenu, dans les conditions -fixées par
: les article? 18 et 19 de la loi n° "46-2383 du
27 octobre d»jj et les articles 51 et 52 du dé

- crêt n° 40-2129 du 3t octobre 1910, le pourcen-
' tage de- voix immédiatement inférieur à celui
: obtenu par le dernier élu- de ce parti- ou da
!: cette organisation.

Si tous les candidats d'un parti ou d une
: organisation politique susceptibles, dans les
: conditions indiquées :V L'alinéa ptéeédent,
' d'être proclamés élus dans le cadre interdé-
1 partemenial ont été élus, il est pourvu h la
• vacance du siège par l'Assemblée nationale
: dans les conciliions prévues à L'article 20. de
ia loi n« 40-21183 du 27 octobre 1910. .

: Art. 5. — Dans le cas où la vacance porte
sur un siège attribué' par l'Assemblée natio
nale,. il y e-t pourvu dans les conditions" pro-
vues à l'article 20 de la loi n» 40-2383 du 27 oc-

1 tobre 1910.

i Art. 6. r— Il ne sera pas pourvu aux vacan-
'■ ces qui viendraient h se produire dans les
; trois mois précédant le renouvellement géné
ral du Conseil de la République.
: Art. 7. — La présente loi n'est applicable
t qu'aux vacances susceptibles, de se produire-
au sein du premier Conseil -de la République.
Art. 8. — Les dispositions de la présente loi

ne s'appliquent pas à l'Algérie, aux départe
ments et territoires d'outre-mer.

ANNEXE N 53

(Session oe'iOW.. — Séance du 2j février. 1917.J

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'AssemMée-
nationale, modifiant l'article 09 du livre IV
du code du travail, concernant la procédure
devant les conseils de wiui'hammes, trans
mise par ir. le président, de l' Assemblée na
tion; le l M. le président du. Conseil d'e l'a
République (L).. — UlenvoT.ée à la commis
sion du travail et' do la sécurité sociale.)

Paris, Te 21 février 19-17.

Monsieur le président,
Dans la séance du 21 février 1017, L'Assem

blée- nationale a adopté une proposition de Ici
modifiant l'article. 69 du livre IV. du code du
travail concernant la procédure devant les
conseils de prud'hommes^
Conformément aux dispositions de l'article

20> de la Constitution, fai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cett»
proposition de loi, dont je- vous prie de vou
loir b'en saisir,, pour avis,, le CanseiL de la '
République.
Je vous- prie de bien vouloir m'accuser, ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, Tassuranca

de m? haute, considération..

Le président de VAssemhléc nationale,
Signé: EDoUAnD HEnMor..

L'Assemblée nationale- a adopté l'a proposi
tion de loi dont, la teneur suit::

PROPOSITION DE TGI

Article unique. — Les1 dispositions de l'ar-
licle 09 du livre IV,. titre l™", du code
du travail concernant la procédure . devant
les conseils de prud'hommes,, sont- abrogées
et remplacées par les dispositions" suivantes:

« Les parties peuvent se faire assister ou re
présenter tant devant le bureau de conci.ia-
lion que devant le- bureau de jugement, soit
par un salarié ou par un employeur appar
tenant it La mCmc' branche d'activité, soit
par un avocat régulièrement inscrit au Bar
reau ou par un avoué exerçant près du tri
bunal' civil de- l'arrondissement, soit encore
par un délégué permanent eu non permanent
des organisations- syndicales auxquelles, elles
appartiennent.

« Les employeurs* peuvent, en outre, être
représentés par un directeur ou par un em
ployé de l'entreprise ou de l'établissement.
« Toutefois, le conseil peut toujours ordon

ner la comparution personnelle des parties.
;i) Voir les n08 :: As-einblec nationale

législ.): 298. 490 et 31; Conseil de
la République: 28 (année 1917).

(Il- Voir les nos : Assemblée nationale;
(l 1 ® législ.) 13 i, 239 îecliflé, 439 et in-3° 42.
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« Le mandataire doit être porteur d'un
pouvoir sur papier libre; ce pouvoir peut
Être donné au bas de l'original ou de la co-
piç de l'assignation.

« L'avocat et l'avoué sont dispensés de
toute procuration.

« Les parties peuvent déposer toutes conclu
sions écrites; elles ne peuvent faire signifier
aucune défense. »

ANNEXE N° 54

(Session de 1917. — Séance du 25 février 1017.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à prendre d'urgence
toutes mesures utiles pour résoudre les dif-
dilficultés auxquelles se heurtent aujour-
d'hui, dans l'exercice de leur profession, ,
marins-pêcheurs et armateurs à la pêche,
présentée par M. Denvers et les membres
de la commission de la marine et des pè
ches, conseillers de la République. — (Ren
voyée à la commission de la marine et des
pèches.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, un des problèmes à
résoudre dans l'immédiat est celui posé avec
■acuité par la situation difficile des marins-
pécheurs et armateurs français dans l'exer
cice de leur profession.
Nous assistons à un vif mécontentement

général du monde de la pèche qui voit s'ac
centuer à son détriment, le déséquilibre en
tre, d'une part, les recettes que lui apporte
Sa vente de ses produits péchés, et d'autre
part, les frais d'exploitation qu'il doit néces
sairement encourir et qui vont' en augmen
tant.
Les prix actuels des poissons, par rapport

ft ceux pratiqués avant guerre, se trouvent
Cire au coefficient de 4 .1 4,5.
Par contre, le coût des agrès et matières

«ravitaillement a, subi des hausses fréquentes
et importantes, le plaçant à un coefficient
particulièrement élevé de l'ordre de 8 à 12,
selon les articles.
Quant aux charges sociales, elles aussi,

font venues alourdir, dans de fortes propor
tions, les frais d'exploitation des unités ar
mées à la pêche.
En conséquence, parce que nous trouvant

en face d'une situation qui menace de s'ag
graver au détriment de tous, producteurs et
consommateurs, et parce qu'aussi, pour des
Taisons à la fois d'ordre économique et d'ordre
national, il est de l'intérêt du pays d'avoir
une flotte de pêche reconstituée et dévelop-

Nous vous demandons d'adopter la propo
sition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre d'urgence toutes les
mesures utiles pour aider les travailleurs de
Jà mer h vivre de leur métier, et à apporter
à l'armement de la pêche les moyens de se
sortir d'une crise qui risquerait, si elle se
prolongeait, de compromettre gravement son
existence et son avenir. . .

ANNEXE N° 55

(Session de 1947. — Séance du 25 février 1917.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à In
-viter le Gouvernement à prendre toutes dis
-positions pour accorder aux non-produc-
teurs d"3 campagnes le même ravitaille
ment qu'aux habitants des cités urbaines,
présentée par MM. Caspary, Dorey et les
membres du groupe du mouvement républi
cain populaire, conseillers de la Républi
que. — (Renvoyée à la commission du ravi
taillement.)

EXPOSE DES MOTIFS

: Mesdames, messieurs, la réglementation ac-'
luelle concernant la répartition des . denrées
attribuées par le ravitaillement général établit ,

une discrimination entre les non-producteurs
habitant les localités classées « rurales » et
ceux des localités urbaines ou villes -priori
taires.
Il apparaît bien aujourd'hui, à l'expérience,

que cette discrimination est tout à fait arbi
traire, les non-producteurs des campagnes
n'étant pas mieux ravitaillés que ceux des
villes.

D'autre part, en raison de la crise du loge
ment qui sévit dans notre pays depuis si
longtemps, de nombreux ouvriers se sont ins
tallés dans les campagnes avoisinant les cen
tres industriels ou miniers, et ces travailleurs
se trouvent privés, de ce fait, des attributions
de certaines denrées émanant du ravitaille
ment général. La même remarque vaut d'ail
leurs pour tous les habitants des campagnes,
tels que vieillards, petits rentiers, etc.
C'est ainsi que dans une commune rurale

on trouve 72 producteurs et 280 ouvriers mé
tallurgistes, dans une autre 52 producteurs
et 125 ouvriers mineurs >ou cheminots. Il en
résulte, pour ces derniers, une situation dé
plorable, d'autant plus que les salariés habi
tant les localités rurales perçoivent des salai
res et allocations familiales inférieurs à ceux
perçus dans les villes.
En conséquence, il devient urgent de re

médier à cet état de chose et nous vous de
mandons d'adopter la proposition de résolu
tion suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement ?L prendre toutes mesures utiles
pour accorder aux non-producteurs habitant
les loclaités rurales les mêmes rations et sup
pléments que ceux attribués aux non-produc-
teurs habitant les villes.'

ANNEXE N° 56

(Session de 1917. — Séance du 2J février 1917.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à prévoir la pré
sence d'un membre du Conseil de la Répu
blique au sein de la commission consulta
tive chargée d'examiner la revalorisation de
la retraite du combattant qui a été insti
tuée par arrêté du ministre . des anciens
combattants et victimes de la guerre, du
17 février 1917, présentée par Mme Marie-
Hélène Cardot et les membres du groupe
du mouvement républicain populaire, con
seillers de la République. — (Renvoyée à
la commission des pensions [pensions ci
viles et militaires et victimes de la guerre
et de l'oppression].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'arrêté du 17 février
1917 de M. Ue ministre des anciens combat
tants et victimes de la guerre, instituant
une commission consultative chargée d'exa
miner la revalorisation de la retraite du
combattant, a prévu dans, son article 2, que
cette commission comprendrait outre deux
représentants de l'Union française, des asso
ciations de combattants et trois représen
tants des ministères intéressés, deux mem
bres de l'Assemblée nationale.
Il nous apparaît que da présence, dans cette

commission, d'un membre du Conseil de la
République, - serait parfaitement indiquée,
attendu que cette Assemblée sera appelée à
légiférer sur les textes qui seront élaborés
par Jà commission .ainsi constituée.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui-
vanle:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de Jà République invite le mi
nistre des anciens combattants et victimes
de la guerre à prévoir la présnee d'un mem
bre du- Conseil de la République au sein de
la commission consultative chargée d'exami
ner .la revalorisation de la retraite du combat
tant qui a élé instituée par l'arrêté du 17 fé
vrier 1917.

ANNEXE N° 57

(Session de 1917. — Séance du 25 février i DiT. )

RAPPORT fait au nom fe la commission de
«'intérieur (administration générale dépar
tementale et communale,' Algérie) sur le
projet de loi, adopté par d'Assemblée natio
nale, modifiant et complétant l'article iO
de la loi de finances du 30 juillet 19i3, re
latif aux indemnités de déplacement et de
séjour allouées aux conseillers généraux,
par M. Emile Bollaert, conseiller de a Hùpu-
bique (1).

Mesdames, messieurs, le projet dont vous
êtes saisis pour avis par l'Assemblée natio
nale a fait l'objet d'un examen approfondi
de votre commission de l'intérieur à .laque'i!»
11 est apparu bien vite que la question posée
mettait en cause les principes fondamentaux
de notre droit public.
Votre commission a donc chargé son rap

porteur de procéder à une analyse de t,x
question; c'est cette analyse que nous avons
l'honneur de vous présenter aujourd'hui «nus
la forme d'un rapport dont nous vous pilous
d'excuser la longueur.
Lorsqu'en 1333, les conseiMers généraux jus

qu'alors nommés par le Gouvernement et ne
recevant aucun émolument furent soumis à
l'élection, la questiond'un traitement ou d'uine
indemnité ne se posa même pas, tant elle
semblait résolue d'avance dans le sens d»
la négative.

Le régime de la loi de 1871.

La loi du 10 août 1871 ne prévoit, elle non
.plus, aucune indemnité pour les conseillers

■généraux, bien que -la question eût été cette
fois soulevée, lors de la discussion de .l'arti
cle 75 aux termes duquel « les membi'es de
(a commission départementale ne reçoivent
pas de traitement ».
of donc tes conseillers généraux, qui font '

partie do la commission départementale
n'ont droit à aucune indemnité, alors que
leur présence aux séances mensuel'les du
cette commission leur occasionne plus de dé"- .
penses qu'aux élus qui ne siègent qu'aux
seules séances du conseil général, c'est que
te législateur de 1371 a entendu consacrer la

gratuité du. mandat de conseiller général.
Les débats qui précédèrent le vote de la

loi ne permettent, à cet égard, aucun doute. '
Ils furent parfois fort agités, et alors que 'ia
gauche de l'assemblée demandait pour les
élus départementaux l'octroi d'indemnités qui
devaient permettre à tous les citoyen? de-
remplir ces fonctions, quelle que soit leur si
tuation de fortune, la droite se faisait le dé
fenseur passionné de la gratuité du mandat
Mais, les inconvénients signalés par la gau

che républicaine ne tardèrent pas a se mani
fester.

'En effet, l'absence d'allocations empêchait
les assemblées départementales de choisir
en toute liberté ceux de ses membres qu'elles
jugeaient le ptus apte à les représenter dans
les diverses missions qu'elles avaient à leur
confier, certains conseillers généraux refu
sant ces missions parce que leur situation
ne leur permettrait pas de les accomlir. Le •
conseil général se trouvait ainsi dans Tim pos- ■
sibilité do se faire représenter comme il l»
désirait. •

En conséquence, se trouvait conservé à
certaines catégories de citoyens, sinon le mo--
nopole des fonctions électives, du moins une
vocation plus grande à ces fonctions.
Or, au fur et à mesure que les progrès "de

la démocratie faisaient par le jeu du suffrage
universel entrer dans les assemblées locales
des citoyens dont les ressources provenaient
essentiellement ou même •exclusivnaent du
fruit de leur travail, les inconvénients du sys- •
tème augmentaient. L'opinion évoluait en con
séquence, et l'on admit que si le mandat était,
gratuit, il ne devait pas pour cela devenir oné
reux.

L'usage s'établit de voter un crédit destiné
à indemniser les membres du conseil général
des frais qu'ils engageaient à l'occasion de ■
leur mandat.

(!) Voir les numéros: Assemblée naiionale
(1" législ.) ; 271, 4 15 et in-8° 32; Conseil
de (a République : 26 (année 1917).
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L'illégalité de ces indemnités ne fa i t aucun
doute, mais l'usage s'en trouva fortifié du fait
de l'article "i de la loi municipale de 188-1,
qui prévoit expressément « le remboursement
des Irais que nécessite l'exécution des man
dais spéciaux » et que les conseils municipaux
peuvent « voter sur les ressources ordinaires
de- la commune des indemnités au maire pour
Irais de représentation ».
En 18%, le conseil général de la "Seine ins

crit un crédit au budget départemental sous
la rubrique « frais de déplacement et menues
dépenses des comnisisons, du président, du
bureau ou des conseillers, pour le service du
conseil général », en vue de rembourser aux
conseillers généraux de la banlieue leurs frais-
de déplacement.
En 1903, le créait est augmenté pour per

mettre l'octroi de cette indemnité aux -conseil
lors généraux de Paris qui sont en même
temps conseillers municipaux.
Donc, dès cette époque, et avec l'approba

tion tacite du ministère de l'intérieur qui ne
formule, pas d'observation ou qui tout au
mo'ns laisse utiliser les crédits à ce destinés,
les conseillers généraux peuvent être dédom
magés des frais résultant pour eux de leur
mandat.

11 n'en reste pas moins que ces indemnités
sont illcgal-es.
La Cour des comptes, à l'occasion de la véri

fication de la comptabilité départementale ne
manque pas de formuler à ce sujet des obser-
valions.
Par ailleurs, le conseil d'État condamne à

diverses reprises ces errements et, par un
arrêt en date.du 27 janvier 1911, admet l'an
nulation pour excès de pouvoir, d'une délibé
ration du conseil général de Seine-et-Oise, vo
tant les crédits nécessaires pour l'octroi d'une
carte de circulation en chemin de fer, en
4»" classe aux membres de cette assemblée;
« considérant, dit l'arrêt, que le législateur
a entendu poser en principe la gratuité abso
lue du mandat de conseiller général, et pros
crire, non seulement un traitement propre
ment dit, mais encore toute indemnité-, même
facultative, pour frais de déplacement ou de
séjour, ou toute allocation quelconque pou
vant en tenir lieu ».

Le régime des lois de 1912 et te 1 1913.

En présence de cet état de choses, le Gou
vernement décide en 1912 de régulariser la
situation et c'est alors qu'intervient l'article 38
de la loi de finances du 27 février 1912, modi
fié par l'article 49 de la loi de financée du
tfO juilet 1913.
Cette réglementation, dont le principe est.

actuellement encore en vigueur, permet aux
conseillers généraux de recevoir:
1° Une indemnité de déplacement lorsque,

pour prendre part aux réunions du conseil
général ou de la commission départementale,
ils sont obligés de se transporter <> plus de
deux kilomètres de leur résidence;

2> Une indemnité de séjour, pendant la du
rée des sessions pour chaque journée de pré
sence à l'assemblée ;
3° Le remboursement des frais résultant de

l'exécution des mandats spéciaux dont iis sont
chargés par l'assemblée.
La fixation des taux maxima applicables à

ces indemnités, n'entre pas dans les attribu
tions des assemblées départementales. Celles-
ci peuvent, il est vra\ arrêter chaque année
le montant desdites indemnités; mais elles
sont tenues de respecter les maxima, qui, aux
termes de la loi du 27 février 1912, doivent
ftre déterminées par< voie de règlement d'ad-
D'iivstration publique.

I. — INDEMNITÉ DE DÉPLACEMENT

Cette indemnité concerne les conseillers qui
sont obligés de se transporter dans le départe
ment à plus de deux kilomètres de leur rési
dence pour se rendre au lieu de réunion de
leur assemblée. L'indemnité de l'espèce sus
ceptible d'être attribuée aux consellers rési
dant en dehors du département ne peut donc
porter que sur les déplacements effectués dane
le département et doit être calculée à partir
de la limite du département.

Le décret en forme de règlement d'adminis
tration publique du 25 mai 1912, pris en ap
plication de la loi du 27 février 1912, précise
qu'une indemnité de déplacement pourra être
accordée aux conseillers généraux lorsqu'ils

sont obligés « de sn transporter dim leur
département à plus de 2 kilomètres de leur
résidence » et fixe cette indemnité à 10 cen
times par kilomètre parcouru tant au retour
qu'à l'aller à raison d'un voyage seulement
jr.ir session.
Il semble résulter de ce texte qui le légis

lateur a entendu limiter au cas ie déplace
ment -dans l'intérieur du département l'allo
cation de ces indemnités mais n'a nullement
envisagé le remboursement des frais de
voyage qui pourraient résulter du fait que le
conseiller général habite hors du département
où l'appelle l'exercice de son mandat. D'ail
leurs, si des doutes pouvaient subsister sur
cette interprétation des texte, ils devraient
disparaître à la lecture des débats auxquels a
donné lieu le vote de la loi; en effeti le sous-
secrétaire d'État à l'intériîur combattant un
amendement tendant à allouer i-ne indemnité
aux conseillers d'arrondissement, objecta que
les déplacements imposés aux nombres 'de
ces conseils sont moins importants, au point
de vue de la longueur du trajet, que ceux
auxquels peuvent être exposés les conseillers
généraux. Il ressort donc de cette comparai
son entre la situation des membres des deux
assemblées, que le législateur a voulu limi
ter au cas du déplacement à l'intérieur du
département le remboursement des frais de
voyage dont il a volé le principe.
Le décret du 25 mai I912, .imitant ainsi et

conformément à l'intention du législateur le
droit des conseillers généraux qui ne peuvent
recevoir d'indemnités que pour les voyages
effectués dans les limites du département,
a-t-il été modifié sur ce paint par l'article 49
de la loi du 80 juillet 1913 ? 11 faut répondre
à cette question par la négative pour cette
raison décisive que l'article 49 n'a nullement
eu pour but, en effet, de modifier le régime
des indemnités de déplacement, mais seule
ment celui des indemnités de séjour; qu'en
conséquence, au sujet des indemnités de dé
placement, il reproduit purement et simple
ment le texte de l'article 38 de la loi du
27 février 1912. 11 en résulte à l'évidence que
l'article 49 n'a pu, en ce qui concerne les
indemnités de déplacement, exercer aucune
influence sur le décret du 27 février 191 2.
Le décret du 30 décembre 1926 a rappelé

que cette indemnité n'était due que pour les
déplacements effectués à l'intérieur du dépar
tement:

Il a, en outre, prévu que le montant de
cette indemnité serait égal au prix du trans
port par voie ferrée en première classe tant
au retour qu'à l'aller.
Le décret du 18 avril 1931 prévoit qu'il peut

être alloué, exceptionnellement, une nouvelle
indemnité de déplacement tant à l'aller qu'au
retour lorsqu'un intervalle de 4S heures sé
pare deux séances.

IT. — INDEMNITÉ DE SÉJOUR

Aux termes du décret précité du 25 mai
1912, l'indemnité qui pouvait être allouée
pendant la durée des sessions était fixée, pour
chaque année de présence, à:
20 F pour Paris;
18 F dans les villes de 100.000 habitants et

au-dessus;
15 F dans les villes de 40.000 à 100.000 habi

habi-
12 F dans les autres villes.
Cette indemnité ne saurait être attribuée

à titré forfaitaire. La cour des comptes s'est,
en effet, élevée maintes fois contre le sys
tème du forfait, estimant « qu'il ne corres
pond pas à la réalité des choses, alors surtout
qu'il n'est aucunement justifié dans nombre
de cas de la présence.des conseillers généraux
aux séances des assemblées; non plus que
des dépenses résultant de leur déplacement ».
Seuls, à l'heure actuelle, les membres du

conseil général de la Seine reçoivent une
indemnité mensuelle, exclusive d'ailleurs de
celles prévues par les lois de 1912 et de 1913;
mais ils ne le peuvent qu'en exécution d'un
texte formel: la loi du 25 juillet 1927, modifiée
par la loi du 28 février 1938.
Il faut remarquer que les lois de 1912 et

de 1913 ont distingué deux choses: l'indem
nité de déplacement et l'indemnité de séjour
et que tous les conseillers (autres que les
sénateurs et les députés) peuvent toucher
l'indemnité de séjour. Ces deux indemnités
sont indépendantes l'une de l'autre et les
conseillers qui résident à moins de 2 kilo

mètres du lieu de réunion de l'assemblée ne
perçoivent rien pour leur déplacement, mais
peuvent toucher l'indemnité de séjour.

III. — MANDATS SPÉCIAUX

Les lois des 27 février 1912 et 30 juillet 1913
prévoient le remboursement des frais -USJI -
tant de l'exécution dés mandats spéciaux
lorsque ces mandats ont été confiés par l'as
semblée à ses membres dans l'intérêt du
département.
Ces dispositions législatives ne sauraient

donc s'appliquer ni aux obligations mises par
la loi à la cnarge des conseillers, ni aux obli
gations que leur imposent les commissions
dont ils sont membres dc droit ou dont ils
font partie volontairement.
La déclaration faite, en ce sens, au nom du

Gouvernement l la tribune du Sénat, dans la
séance du 21 février 1912 l'indique expressé
ment. Par suite, n'ouvrent droit à indemnité,
ni les frais assumés par les conseillers en qua
lité de membres du conseil départemental de
l'enseignement primaire, du conseil départe
mental d'hygiène, du conseil d'administration
des écoles normales, de la commission de re
vision des listes électorales consulaires, de
conseils de travail, etc., ni les Hais afférents
à la tournée des conseils de revision.
Les texks précités ont, en l'espèce, repro

duit les dispositions de l'article 74 de la loi
municipale en ce qui concerne le rembourse
ment des frais exposés par les conseillers mu
nicipaux pour l'exécution de mandats spé-'
ciaux et la jurisprudence administrative a
très nettement limité ces derniers aux frais
de voyage ou autres du même genre, qu'ils ex
posent pour les affaires de la commune. Tel
serait un voyage entrepris suivant mission
confiée par le conseil général, pour aller étu
dier sur place une affaire soumise aux déli
bérations de l'Assemblée; ou pour aller dans,
un autre département étudier le fonctionne
ment d'un service départemental.
On ne saurait adopter, pour le décompte des

frais dont il s'agit, le même mode de calcul
que celui prévu pour les réunions du conseil
général. Il résulte clairement, en ettet, de la
discussion parlementaire et des déclarations
du commissaire du Gouvernement que le légis
lateur a voulu, en pareil cas, écarter le sys
tème du forfait. Si l'exécution de mandats
spéciaux n'est pas onéreuse pour les titulai
res, ceux-ci ne- doivent pas être rétribués et,
dans le cas contraire, il ne doit leur être rem
boursé que le montant de leurs débours, au
vu d'un état de frais.
C'est la somme exacte qu'ils. ont dépensée

qui doit leur Ctre remboursée et la loi n'au
torise pas l'allocation, h litre de frais de, dé
placement, de sommes forfaitaires annuelles. .
En ce qui concerne les justifications récla

mées pour leur remboursement, il résulte des
débats parlementaires qui ont précédé le vote -
de la loi du 10 juillet 1913, qu'il appartient aux .
conseillers eux-mêmes de rédiger un état do
frais (liste des débours effectués) au vu du
quel le montant du remboursement est établi.
Les lois de 1912 et de 1913 s'appliquent indis

cutablement au conseil général de la Seine;
toutefois, en 1917, le conseil général de la
Seine fait un pas de plus et décide d'allouer,
à chacun de ses membres, quotidiennement et"
pendant toute l'année, une indemnité de 75 F,
payable mensuellement. Son attribution ne lait
l'objet que d'une approbation tacite de. la
part du ministère de l'intérieur et la cour des-
comples formule A nouveau des observations.
Comme il l'avait fait en 1912, le législateur'

va, en 1927, régulariser celte situation.
L'exposé des motifs qui précède la loi du 13

juillet 1927 fait valoir:
1» Que le conseil général de la Seine n'a

pas de comm:ssion départementale;
2° Que cette assemblée est divisée en plu

sieurs commissions A qui l'étude- des affaires
est renvoyée, que ces commissions-, siègent
pratiquement en permanence, et que chaque,
conseiller général fait nécessairement partie
d'une de ces commissions. - '
3° Que les exigences de leur mandat sont

telles que les conseillers, généraux -de Paris
ne peuvent se livrer A d'autres .occupations. .

« C'est pourquoi, conclut' le rapporteur du
projet, l'indemnité allouée chaque année par
le conseil général (de la Seine) à ses mem
bres pour les dédommager de tous' les' frais
que leur occasionne leur mandat; parait jus
tifiée. » • ' ■ '
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la réf/lementation actuelle.

Cette réglementation est toujours ' en vi
gueur, seuls des décrets ont majoré successi
vement les taux des indemnités allouées.
Les taux actuels ont élé fixés par le décret

du 30 novembre 19iô, .qui a triplé les tarifs
prévus par le décret du 0 avril 1938. Ils sont
les suivants:

300 F dans les villes de plus de 100.000 ha-
bilauts ;
270 F dana les villes de 40.001 à 100.600 ha-

bilaats;
i i0 1-' dans' les au Ires villes.
Beaucoup de conseillers généraux, aujour-

d'hui, n'ont d'autres ressources que celles
provenant de leur travail. Pour remplir leur
mandat, ces élus sont obligés d'abandonner
leurs affaires, et. il en résulte pour eux, non
seulement un manque à gagner, mais une
pette sensible. En effet, les journées, qu'ils
consacrent 1 la chose publique, non seule
ment les privent du gain de leur travail,
mais leur occasionnent encore des dépenses-
importantes.
Or, si les conseillers généraux peuvent,

dans certaines, conditions, ainsi que nous
l'avons vu, percevoir une indemnité de dé
placement et: une indemnité de.séjour, il
convient de remarquer que ces indemnités
ne sont dues- qu'il l'occasion et pendant la
durée des sessions du conseil général ou
de la commission départementale et que,
seuls/ les" mandais spéciaux dont ils sont
chargés par leur assemblée, donnent lieu au
remboursement des frais résultant de leur
exécution. ■

Mais aucune attribution d'indemnité n'es!
prévue pour les conseillers généraux appels
a représenter leur assemblée au sein des
différentes commissions dans le département'.
Ainsi qu'il résulte de la liste ci-annexée,

le nombre- des commissions dont il s'agit
s'est considérablement accru.

, Certains conseillers généraux, ne peuvent
plus faire face, sur leurs propres ressources,
aux frais" exposés par eux, à l'occasion des
réunions de ces commissions.
Cette situation n'a pas manoué" de soulever

les doléances d'un très grand nombre d'as
semblées. Par ailleurs, il convient de préciser
que la situation actuelle est assez confuse.
En effet, si. la principe de la. non indemni

sation des frais occasionnés par les" réunions
des différentes commissions a été affirmé, des
dérogations légales ou de' fait n'en existent
pa* moins:
Par exemple:
a) Lorsqu'ils siègent au sein des commis

sions d'allocation militaire, les conseillers
perçoivent des indemnités dont taux a etc
relevé par arrêté du 8 mars 19iG.
Ce taux' est d'ailleurs notoirement insuffi

sant et bien inférieur à celui perçu à l'oc
casion des sessions de l'assemblée départe
mentale. Il variait, en effet, suivant les cas,
entre 40 et 160 F par jour;
b) En ce qui concerne certaines 7 commis

sions d'assistance, il arrive que, dans quel
ques" départements, les conseillers soient, ré
munérés sur les- crédits départementaux d'as
sistance;
c) Lorsqu'ils sont appelés à siéger au soin

des commissions de revision, les conseillers
sont parfois' remboursés, par l'autorité mili
taire, des- frais que leur occasionne cette
mission-. Toutefois, cette mesure ne paraît
pas généralisée.
, Telle est' la situation actuelle. On s'accorde
3 reconnaîtra - que les indemnités allouées
aux conseillers généraux sont insuffisantes,
que les dépenses occasionnées par leurs fonc
tions sont très lourdes, mais L'on hésite à-
augmenter ces indemnités par' crainte de
changer leur caractère, de les- transformer en
rémunération- et d'en faire un véritable trai
tement, ce qui' serait contraire au principe
de la « gratuité du mandat électif ».
H s'agit done, pour: nous, de savoir st nous

allons affermir une fois de plus ce principe
ou si, au- contraire, nous allons l'abandonner
et indemniser de lagon équitable les conseil
iers générau*. . ...
Mais tout d'aboTd- qu'est-ce que le principe

de la « gratuité du mandat électif » ? Il laut
observer immédiatement qu'aucune Consti
tution ne- l'a jamais consacré, qu'aucune
déclaration ne l'a proclamé et que si un cer
tain nombre de lois l'ont appliqué, aucune
ue l'a expressément lornuilé. L'on reconnaît, ,

toutefois, que pour y déroger, il faut une
disposition législative spéciale.
G'est donc un principe eoutumler qui nous

vient de l'ancien droit et qui ne peut s'ex
pliquer que par l'idée que l'on se faisait au
temps de la royauté du rôle de l'élu.
En -effet, les rapports entre l'élu et les élec

teurs peuvent se concevoir de deux façons:
Ou bien l'élu une fois nommé aura le droit

de prendre telle décision qu'il lui plaira, et.
de déposer telle proposition qu'il jugera utile,
n'ayant d'autre maître que le suffrage uni
versel et d'autre inspirateur que sa cons
cience ;
Ou bien, au contraire, l'élu sera seulement

le porte-parole de la collectivité qui l'a dési
gné, et son rôle consistera à présenter les
vœux qu'il est chargé de transmettre et à

, voter conformément aux instructions- qu/il a
reçues.
Telle' était bien, sous la monarchie absolue,

la situation des députés aux Etats généraux
qui n'apparaissent que comme de simples dé
légués. L'élu était dans son baillage le man
dataire, soit de la noblesse,, soit du Tiers-
Etal. Ses pouvoirs étaient stricllment limites

: par la procuration qu'il avait reçue et il ne
pouvait, sous aucun prétexte, les outrepasser..
L'on assimilait l'élu -à un mandataire ordi

naire, à un mandataire du droit "privé.
Montesquieu soulignait déjà, dans l'Esprit

des Lois, que: « Il est ridicule de prétendre
décider des droits publics par les mûmes maxi
mes sur lesquelles on décide entre particuliers
d'un draii pour une gouttière ».
Mais les. principes de notre droit pubuo

n'ont été dégagés qu'à une époque relative
ment récente et en partant du droit privé.
Rien de surprenant,, dès lors, que dans notre
ancien, droit, à. une époque où tous les pou
voirs se confondaient dans la personne1 du
■roi,, les 'rapports de l'élu avec ses électeurs
fussent réglés conformément aux principes
du droit privé, d'après les régies du mandat-,
De cette assimilation de l'élu au mandataire,

on tirait toutes les conséquences.
D'abord, l'élu devait exécuter la mission qui

lui était confiée; aussi restait-il en commun i-
catioa constante avec ses' électeurs afin de
pouvoir, le cas écliéaaj.,. leur demander des
instructions.
Ensuite, il devait rendre compte.
Enfin, il était responsable, et cette respon

sabilité était -sanctionnée par le désaveu.
Entre l'élu et ses. électeurs intervenait un

véritable contrat de mandat. Ce mandat était
constaté par une procuration enregistrée et
l'élu devait jurer de. ne- pas outrepasser ses
pouvoirs. L'histoire nous donne, du reste, de
nombreux exemples de désaveux.
L'élu ainsi assimilé à un mandataire privé

n'avait droit à aucun salaire, en vertu do
cette règle de droit civil que le contrat de
mandat est gratuit.
Cette conception primitive du -mandat élec

tif -est aujourd'hui généralement abandonnée.
Sans doute, l'expression de mandataire ap
pliquée à l'élu et celle de mandat appliquée
à sa fonction se retrouvent-elles encore dans
le langage administratif et dans les textes
législatifs, mais elles ne peuvent plus avoir
le même sens.
En réalité, l'élu, qu'il soit député, conseiller

de la République ou conseiller général, n'est
pas un mandataire,, mais un représentant. Il

, reprsente la nation, le département. Il a le
. pouvoir de décision. Avant d'agir, il n'est pas
obligé de consulter ses électeurs parce que,
n'élant pas un simple mandataire, il a une
entière liberté d'action.
Les arguments en faveur du principe ont,

du reste, suivi celle évolution. Aujourd'hui,
Tes défenseurs de la gratuité soutiennent
qu'elle -est un élément de prestige pour l'élu;
que c'est un exemple de désintéressement,
que la véritable récompense est dans l'hon
neur du devoir accompli, que la rémunération
ravale la fonction éleclive au rang d'une pro
fession salariée qui sera recherchée par des
individus besogneux et que ceux-ci s'efforce
ront à tout prix de conserver pour l'émo
lument qu'elle procure. C'est le reproche que,
le 2 décembre 1851,. certains ouvriers, en re

. fusant de l'accompagner aux barricades, adres
sèrent à Baudin qui les exhortait à la résis
tance, et vous connaissez tous la réponse fa
meuse qu'il leur fit: « Vous allez voir com
ment on meurt pour 25. francs ».
Si la gratuite des fonctions électives peut

s'expliquer jusqu'à un certain point dans une

société aristocratique fondée sur la naissance
ou la richesse, elle ne peut se justifier dans

. une république démocratique dont l'égalité'
■est la base, car élie aurait pour résultat
d'exclure des fonctions électives certains ci

. toyens capables et expérimentés.
L'heure est venue, aujourd'hui, ofi le man

dat de conseiller général est devenu parti
culièrement. onéreux et risque d'écarter de
ces fonctions bon nombre de citoyens qui
n'en .pourraient assumer la charge, dé se pro
noncer sur le principe de la gratuité du. man
dat électif et de trancher le débat.
Or, la gratuité est en contradiction avec

. l'idée démocratique. Celle-ci veut que' le peu

. pic puisse choisir librement ses représentants-;
elle a conduit à la suppression progressive
des conditions d'éligibilité, et notamment des
conditions pécuniaires. Or, -sous" une' forme
indirecte, dissimulée et hypocrite, la gratuité
du mandat équivaut à peu près à rétablis
sement d'un cens d'éligibilité. Elle est tou
jours tee que Sf. Trajet,, trahissant les préoc-

' cupalinns de son groupe, appelait, lors de la
discussion de l'article 75 de la loi du to août
1871, un « correctif du suffrage universel
L'idée démocratique veut' qu'une indemnité

soit attachée au mandat électif.

Le projet- du Gouvernement, .

Or, le projet du Gouvernement maintient If
principe de la gratuité des fonctions électives
et, par là même, rejette l'idée de l'indemnité
de fonction forfaitaire. II étend le champ d'ap
plication des lois de -1912 et 1913 en faisant
bénéficier les- conseillers appelés -à siéger au
sein des différentes commissions oti ils'repré^
sentent leur assemblée, de l'attribution des
indemnités de séjour et de déplacement pré
vues -pour les séances du conseil général et
de la commission départementale.
L'extension ne vise que les commissions

! réglementaires, c'est-à-dire celles prévues -par
une loi, un décret,, un. arrêté ou une instruc-

: lion ministérielle.
Le point de vue du Gouvernement est donc

de compléter les dispositions des lois de 1912
et 1913 en permettant aux conseillers généraux
'd'être dédommagés des irais qu'ils enga
geaient pou* assister aux diverses commis
sions dont ils font partie ès qualités; il res 
pectait,, ipar contre, Jô principe de la gratuité
du mandat de conseiller général.

Le projet de rAssemblée nationale.

L'Assemblée nationale a modifié le projet
du Gouvernement -sut deux, points:
1° L'indemnité de session sera versée non

seulement pour la .participation aux commis
sions réglementaires, mais également pour
chaque journée de mission;
2° Le taux de ces indemnités sera fixé par

le conseil -général.
Mais le texte adopté soulève à son tour deux

sortes d'observations: quant au cumul, de
l'indemnité avec les frais de mission et quant
i la fixation du taux de ce- indemnités par
l'assemblée départementale elle-même.
1° Changement de nature de 'indemnité.

— Le principe de la gratuité des fonctions de
conseiller général semble abandonné. En ef
fet,. pour dédommager cet élu des dépenses
résultant' de son mandat, il aura droit, pen
dant les sessions et pour l'accomplissement
des mandats spéciaux; à une indemnité jour 
nalière et au remboursement' des trais occa
sionnés par l'accomplissement de ces mis
sions.

Le cumul de l'indemnité et du rembourse
ment des frais apparaît donc comme une ré
munération destinée à compenser une perte

,de revenus;.
2" Fixation, du taux des indemnités par le

conseil général. — Partisans de- l'autonomie
des 'collectivités locales et. respectueux de l'es
prit de la Cons-tilution,. nous ne pouvons
qu'approuver la décision de l'Assemblée de
laisser aux conseillers généraux l'appréciation
du. montant des indemnités à allouer à leurs
membres; limiter leur liberté en fixant' un
minimum ou un maximum serait contraire
à ces principes et constituerait un renforce
ment de la tutelle.

On sait, au reste, que les conseils généraux
se montrent, dans l'immense majorité, assez
économes des deniers publics.
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Mais, par ailleurs, nous ne pouvons rester
Insensibles à l'argument de M. le ministre
des finances, personnellement assez informé
de la sagesse des assemblées départemenlales.
Cet argument, reconnaissons-le, a une cer

taine force: *
Les budgets départementaux étant en dî-

flc-it, 11 est normal que l'État, appelé à com
bler ce déficit, évite les dépenses superflues
et mette éventuellement un frein à des libéra
lités excessives.

La situation à laquelle il faut remédier5

H n'en, reste pas- moins qu'en- l'état actuel
des choses, les.inlcm.niWs et Irais de sessions
accordés aux conseillers généraux sont net
tement insuffisants et deviennent parfois très
onéreux pour les élus. Qu'il faille remédier
immédiatement à cette question, c'est le vœu
îe tous. *
Votre commission de l'intérieur trouve que

tant le projet adopté par l'Assemblée natio
nale que celui présenté par le Gouvernement
ne sont pas suffisants.
Elle estime le moment venu de répudier

le principe sacro-saint de la gratuité du man
dat de conseiller général, qu'elle considère
n'être plus adapté aux circonstances pré
sentes, et vous demande de modifier- le texto
do l'Assemblée nationale.
Elle vous propose, en conséquence:
lo D'accorder aux conseillers généraux une

indemnité de frais de mission.
La ' commission ne croit pas toutefois qu'il

soit opportun de laisser l'appréciation du mon
tant de ces frais de mission au libre arbitre
des conseils généraux, non pas tant pour les
raisons Invoquées par M. le ministre dos
finances que pour les raisons suivantes: elle
pense que sa détermination par le législateur
épargnerait aux assemblées départementailes
des débats pénibles que rendraient plus aigus
des surenchères démagogiques; aussi bien, ces
débats risqueraient-ils de se retourner contre
les élus les moins favorisés en jouant au pro
fit des plus fortunés, qui exploiteraient le
thème facile de l'économie des deniers publics
pour fixer à un taux aussi lias que possible
ces indemnités^
Elle éviterait encore les disparités du mon

tant de ces frais de mission d'un départe
ment à l'autre, ainsi que le rapport qui pour
rait s'établir entre, ces frais do mission et
la situation financière même du départe
ment, alors que les dépenses des conseillers
généraux, voire leurs sacrifices, sont les mê
mes pour les uns comme pour les autres.
Pour éviter enfin le renouvellement éven

tuel de semblables débats dans une période
d'instabilité monétaire, votre commission
vous demande de fixer ces Irais de mission
par référence à ceux allouds aux conseillers
de préfecture en déplacement et qui com
prennent:
a) Le remboursement des frais de trans

port en première classe.
b) L'attribution d'une indemnité journa

lière forfaitaire variant suivant la durée de
l'absence de son foyer de l'intéressé, et sui
vant sa situation de famille (voir annexe -II
le barème de ces indemnités).
2° D'allouer une indemnité forfaitaire aux

conseillers généraux pour chaque journée
consacrée à l'exécution de leur mandat,
c'est-à-dire pour chaque journée de présence
aux séances du conseil général, de la com
mission départementale ou autres commis
sions, dont ils sont membres et pour chaque
journée en mission. Il est bien entendu qu'il
s'agit de présence effective constatée par la
délivrance de jetons de présence ou l'émar
gement d'une feuille de présence.
Et pour les mêmes raisons que celles ci-

dessus exposées votre commission vous pro
pose de fixer cette indemnité journalière au
1/23« du traitement moyen d'un conseiller de.
préfecture (voir annexe III le barème de ce
traitement).
3« D'autoriser les conseillers généraux 5

procéder au remboursement des frais excep
tionnels qu'occasionne à ses membres l'ac
complissement des missions spéciales;
4° De permettre aux conseillers généraux

parlementaires de bénéficier des frais de mis
sions (déduction faite du remboursement des
Irais de déplacement) et du remboursement
de«s frais exceptionnels résultant des missions
dont ils pourraient être investis.

5® De réserver le cas du président du
conseil général, les indemnités auxquelles if
pourrait prétendre A ce titre devant être
réglées lors de l'application effective de l'ar
ticle 67 de-' la Constitution.
0° De fixer au 1er janvier 1917 l'application

des présentes mesures.
Votre commission unanime vous propose

donc d'adopter le projet de loi ci-après:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — L'article 49 de la loi de finances
du 30 juillet 1913, modifiant l'alinéa 1er de
l'article 38 de la loi de finances du 27 février
1912, est modifié et complété ainsi qu'il suit:

« Les conseillers généraux autres que les
parlementaires peuvent recevoir, sur les res
sources du budget départemental:

« lo Des frais de mission au taux prévu en
faveur des conseillers de préfecture en dé
placement;

« 2° Pour chaque journée de présence dû
ment constatée aux séances du conseil géné
ral, de la commission départementale, de tou
tes commissions auxquelles ils assistent ès
qualité, et pour chaque journée de mission,
une indemnité journalière égale au vingt-cin
quième du traitement mensuel moyen d'un
conseiller de préfecture.
a Ils ont droit, en outre, au remboursement

des frais exceptionnels pouvant résulter de
l'exercice des mandats spéciaux dont ils sont
chargés par leur assemblée. »
Art. 2. — Les conseillers généraux parle

mentaires auront droit:
1° Aux .frais de mission prévus à l'article

précédent, déduction faite de l'indemnité de
déplacement;
2° Au remboursement des frais exception

nels résultant de l'exercice des mandats spé
ciaux dont ils sont chargés par l'Assembléa.
Art. 3. — La présente loi aura effet à comp

ter du 1er janvier 1917.
Art. 4. — L'article 75 de la loi du 10 août

1871 est. abrogé.

' ANNEXE N° 58

(Session de 1&17. — Séance du 25 février 19i7.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
J'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale. Algérie) sur le
projet de loi, adopté par l'Assemble natio
nale, modifiant l'ordonnance no 45-2400 du
48 octobre 19à5 reilative aux indemnités de
fonctions des membres du conseil général
de la Seine, par M.' Emile Bollaert, conseil
ler de <la llépublique (1).

Mesdames, messieurs, nous sommes saisis
d'un projet de loi présenté par le Gouverne
ment et adopté par l'Assemblée nationale,
modifiant l'ordonnance dia 18 octobre 1945 et
portant l'indemnité des conseillers généraux
de Jà Seine de 12.000 à 15.000 F par mois.
Vous savez dans quelles conditions et com

ment lies conseillers généraux de la Seine
bénéficient légalement depuis 1927 d'une
indemnité forfaitaire. Nous croyons avoir as
sez longuement exposé la question dans notre
rapport n° 57 pour qu'il soit inuti4e d'insister
sur ce point.
Le relèvement de ces indemnités est plei

nement justifié. Mais, pour les mêmes raisons
qui l'ont conduit à modifier le texte qtui nous
avait été communiqué pour les conseillers
généraux des départements, votre commission
de l'intérieur a cru devoir modifier celui-ci.
En effet, le rô'e des conseillers généraux de

la Seine peut être comparé à celui des parle
mentaires. Ils sont obligés de consacrer toute
leur activité à l'exécution de leur mandat
qui nécessite leur présence au sein de com
missions quasi permanentes.
Dans ces conditions, votre commission es

time que l'indemnité forfaitaire mensuelle qui
leur est accordée doit être fixée par référence
aux traitements moyens d'un conseiller de
préfecture de la Seine, qui sont, compte tenu
des charges de fami'le, les suivants:
Traitement net mensuel d'un conseiller de

préfecture de la Seine après dix ans d'an

cienneté. — Célibataire: 31.006 F; marie sans
enfant: 31.20t F; marié 1 enfant: 35.8Vi F;
marié 2 enfants: 38.983 F; marié 3 enfantsj
43.407 F; marié 4 enfants: 48.975 F.
Le surcroît de dépenses qui en résultera

pour te département de 'a Seine est de l'orJrq
de 28 millions de francs.
En effet, elle considère que cette mesure

no saurait avoir aucune rétroactivité el
qu'elle s'appliquera, à compter du jour de Sa
promulgation de la loi.
En - conséquence, votre commission una<

nime vous propose d'adopter le projet- de loj
ci-après: '

PROJET IDE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'ars
ticle premier de l'ordonnance no 45-2100 du
18 octobre 1945 est ainsi modifié:

« Los membres du conseil général de 1$
Seine peuvent recevoir, sur les ressources ordi
naires du budget départemental, une indem
nité mensuelle de fonction égale au traitemenU
moyen d'un conseiller de préfecture de la)
Seine. Us ont droit, en outre, au rembouiN
sèment des frais que nécessite l'exécution dcj
mandats spéciaux. »

ANNEXE N° 59

(Session de 1917. — Séance du 25 février 1917. J

RAPPORT fait au nom de la commission des
pensions (pensions civiles et militaires e(
victimes de la guerre et de l'oppression)!
sur le projet de Toi, adopté par l'Assemblés
nationale, modifiant la loi validée du 29 dé*
cembre 1942 reative à la revision des pen»
sions abusives, par M. Jullien, conseiller ùe
la République (1).

Mesdames, messieurs, l'ordonnance du 13
août 1955 a modifié l'article 17 de l'acte dit|
loi validée du 29 décembre 1912 et établi que
la commission supérieure de révision dej
pensions pourrait être présidée par les meu
bres honoraires du Conseil d'État ou de la
cour des comptes.
Le présent projet de loi a pour objet dei

rendre applicable cette mesure aux .sections!
de ladite commission.
L'examen des motifs ayant provoqué l'or

donnance précitée fait ressortir qu'il y avaifi
lieu de faire supporter la charge de la prési
dence à un plus grand nombre d'Intéressés,
les conseillers d'État et les membres de la
cour des comptes en fonctions constituant
un corps d'État fort restreint, surtout en
égard à l'importance des tâches qui leur im
combent.
Ce qui était vrai pour la présidence de la

commission supérieure, l'est a fortiori pour,
ses sections.

En conséquence, votre commission des
pensions vous propose d'adopter sans modifi
cation le texte voté par l'Assemblée natio
nale et ainsi rédigé

PROJET LE LOI

Article unique. — L'article 21 de la loi va
lidée du 29 décembre 1912 est modifié- ainsi
qu'il suit:
« Chaque section est ainsi composée:
« Un membre du conseil d'État ou un mem

bre de la cour des comptes en activité de ser
vice ou honoraire, président. »

(Le reste sans changement.)

ANNEXE ir 60

(Session de 1947. — Séance du 25 février 1917.?

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant 1 in
viter le Gouvernement à supprimer les rè
gles de reclassement interne pour certains
personnels do l'enseignement secondaire el
de l'enseignement supérieur, présentée par
M. Ott et les membres du groupe du mou-
vement républicain populaire, conseillers da

(1) Voir les n 01 : AssemMée nationale
(t™ législ.) : 216, ï*22 et in-8° 29; Conseil
de la République: 21 (année 19171.

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale
(l1 ® législ.) : 215, 390 et in-83 30; Conseil <19
la République: 20 (année 1917),
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la République. — (Renvoyée à la commis
. eion de l'éducation nationale, des beaux-

a-rts, des sports, de la jeunesse et des loi
sirs.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, une législation ré-
fcente a supprimé le « cadre de l'aris » pour
les membres de l'enseignement secondaire et
supérieur et il a été créé un cadre supérieur
où sont classés d'offce tous les professeurs
titulaires des établissements de l'enseigne
ment secondaire et supérieur de la Seine et
Seine-et-Oise, mais où ne peuvent cependant
mccéder les professeurs de province ensei
gnant dans ces catégories d'établissements.
Mais, des règles de reclassement, valables pour
Je seul enseignement secondaire et supérieur,
c'est-à-dire pour le personnel des lycées, col
lèges et facultés, imposent aux professeurs
promus dans le cadre supérieur une perte
d'ancienneté qui leur fait subir, en moyenne,
une rétrogradation d'une classe.

C'est ainsi qu'un professeur de lycée de la
Ë» classe normale, promu au cadre supérieur,
est rangé automatiquement dans la ii8 classe
de ce cadre.

Ces règles de reclassement placent le per
sonnel do renseignement supérieur et secon
daire dans une infériorité évidente par rap
port à leurs collègues d'autres ordres d'en
seignement, comme l'enseignement technique
par exemple, pour qui ces règles de reclasse
ment n'existent pas et qui, lorsqu'ils sont
promus au cadre supérieur no subissent de
pe fait aucune perte d'ancienneté.

Il y a là une inégalité de traitement incom
patible avec les règles de la simple justice,
surtout qu'il s'agit ici d'un personnel d'élite,
qui continue, dans des circonstances maté
rielles et morales très difficiles, à assurer le
rayonnement de la pensée et de la culture
françaises.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adop-
ïer la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à supprimer les règles de reclasse
ment interne actuellement en vigueur pour
les personnels enseignants et administratifs
des lycées et collèges de l'enseignement du
second degré et des établissements d'ensei
gnement supérieur, de telle sorte que ce per
sonnel, dont la nation apprécie la culture et
le dévouement, ne subisse, en passant du
cadre ordinaire au cadre supérieur, aucune
rétrogradation par rapport à d'autres caté
gories.

ANNEXE N°61

(Session de 1917. — Séance du 25 février 1917.) ■
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à or
ganiser la gestion indépendante de la sécu
rité sociale prévue par la loi du 22 mai
1946; 1° pour la population agricole; 2° pour
les employeurs, artisans et travailleurs in
dépendants, présentée par MM. Abel-Durand,
Pialoux, t Delfortrie, Peschaud, Charles Mo-
TOI, Robert Serot, Robert Gravier, Schiever,
conseillers de la République. — (Renvoyée
à la commission du travail et de la .sécurité
sociale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'examen des mesures
& prendre pour l'application de la loi du
22 mai 1946 portant généralisation de la sécu
rité sociale dont la loi du 13 septembre 1916
a décidé la mise en application TOUT le risque
vieillesse au 1« janvier 1947 fait apparaître
la nécessité de règles spéciales concernant
Certains des groupes de la population qui vont
se trouver pour la première lois assurés.
Les nouveaux assujettis se répartissent

fcomnae suit:

1° Employeurs de l'industrie, 716.000.
Employeurs du commerce, 759.000.
Employeurs des professions libérales, 53-000.

Artisans et travailleurs indépendants non
agricoles, 1.225.000.

Soit 2.783.000.

2° Employeurs de l'agriculture, 4.C7S.000.
Travailleurs indépendants agricoles non em

ployeurs, 481.000.
Soit 5.159.000.

S° Population non active comprenant no
tamment les conjoints, 5.200.000.

Total: 13.143.000.

Cette répartition fait apparaître trois groupes
nettement distincts tant au point de vue de
la condition sociale que des conditions techni
ques d'application. Il n'est pas possible d'ap
pliquer aux agricoles une assiette de cotisa
tion analogue à celle prévue pour le premier
groupe.

De même, la population non active compre
nant essentiellement les conjoints, ceux-ci
doivent être rattachés au régime du mari.
La loi du 22 mai 1916 prévoit une organi

sation unique confondant non seulement les
trois groupes que nous venons de définir, mais
également les salariés.
Cette organisation unique suppose:
a) L'établissement d'une cotisation ayant la

même assiette et les mêmes modalités;
b) La création d'une caisse dans laquelle

toutes les catégories de la population seraient
confondues.

Cette confusion paraît aussi regrettable au
point de vue social qu'au point de vue finan
cier.

Au point de vue social, les organisations
agricoles disposent déj\ d'une organisation
mutualiste unifiée gérant l'ensemble des allo
cations familiales et. des assurances sociales

pour tous les travailleurs agricoles et ceux-ci
ne comprendraient pas que l'on crée en
marge une organisation nouvelle pour la seule
assurance vieillesse.

La commission de l'agriculture de l'Assem
blée nationale s'est d'ailleurs prononcée for
mellement pour l'affectation aux caisses agri
coles actuelles de la gestion du risque vieil
lesse des agricoles;
Dans le même sens, les modalités de coti

sations doivent être conçues sur une base
identique pour les divers risques.
Or, si l'on appliquait- la nouvelle loi, les"

agriculteurs payeraient une cotisation établie
sur une base donnée pour les allocations fa
miliales et sur une autre base pour l'assu
rance vieillesse. Il convient donc d'opérer .le
regroupement de tous les risques agricoles
dans l'organisation mutualiste agricole exis
tante. »

Dans le même sens, les employeurs et tra
vailleurs indépendants qui vont se trouver
assujettis au risque vieillesse Tcprésenlen'; u n
ensemble de risques très différent de celui
des salariés du commerce et de l'industrie.

La perception des cotisations sur les tra
vailleurs' indépendants se heurtera à de nom
breuses difficultés. Il est pourtant essentiel
que le groupe soit équilibré par ses propres
ressources afin que ce ne soit pas les salariés
qui fassent les frais de l'assurance vieillesse
des employeurs et des travailleurs indépen
dants.

Il n'est pas douteux, d'autre part, que le
principe de la gestion de l'assurance par les
intéressés eux-mêmes impose une caisse dis
tincte au sein de laquelle les employeurs et
travailleurs indépendants ne seront pas con
fondus avec les salariés.

C'est pour ces motifs que nous vous de
mandons d'adopter la proposition de résolu
tion suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à modifier l'organisation adminis
trative prévue par la loi du 22 mai 1916 por
tant généralisation de la sécurité sociale à
toute la population en prévoyant une orga
nisation distincte de l'assurance vieillesse:

1» Pour les employeurs et travailleurs indé
pendants de l'agriculture;

2° Pour les employeurs et travailleurs indé
pendants de l'industrie, du commerce et des
professions libérales.

* ANNEXE N° 62

{Session de 1917. — Séance du 25 lévrier 1917.)'

RAPPORT fait au nom de la commission delà
justice et de législation civile, criminelle
et commerciale, sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif au fonc
tionnement et à la composition des cours
et tribunaux, par M. Boivin-Champeaux,
conseiller de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 26 février 1917 (compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 25 lévrier 1917, page 91, 3e co
lonne) .

ANNEXE N° 63

(Session de 1947. — Séance du 25 février 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, concernant l'ou
verture d'un crédit supplémentaire appli
cable aux dépenses administratives de l'As
semblée nationale pour les trois premiers
mois de l'exercice 1917, par M. Poher, con
seiller de la République (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 26 février Wi7 (compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 25 février 1917, page 05, 1« co
lonne i.

ANNEXE N° 64

. (Session de 1917. — Séance du 25 février 1917).

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale, approuvant une convention entre
l'État et la Banque de France et l'augmen
tation du montant de la quote-part fran
çaise dans les organismes de Bretton-Woods,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil do
la République (3). — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

Paris, le 23 février 1917.

Monsieur le président,
Dans la séance du 25 février 1917, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi ap
prouvant une convention entre l'État et la
Banque de France et l'augmentation du mon
tant de la quote-part française dans les or
ganismes de Bretton-Woods.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser «ne expédition authentique do
ce projet de loi dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Ré
publique.
Je vous prie de bien vouloir m'accuser ré

ception de cet envoi. '
Agréez monsieur le président, l'assurance

de. ma liaule considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD il cirior.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1M. — Est approuvée la convention
ci-annexée passée le 20 février 1917 entre
'le ministre des finances et le gouverneur de
la Iîanque de france-

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
(1™ législ.): 515 591, et in-8° 37; Conseil de
la République: 43 (année 1917).

(2) Voir les n°s : Assemblée nationale (Ir8 lé-
gisl.) : 558, 627 etvn-8« 41; Conseil de la Répu
blique: 51 (année 1917).

(3) Voir les n os : Assemblée nationale
(t" législ.) : GIS, G93 et .in-S» 45.
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Art. 2. — Le Gouvernement est autorisé
à exécuter les obligations résultant des mo
difications qui ont été apportées les 2 et
3 octobre 1946 aux deux accords relatifs au
fonds monénaire international et à la ban
que internationale pour la reconstruction et
le développement, annexés 1 la loi n° 45-
0138 du 26 décembre 1945, en vertu des
quelles le montant de la quote-part de la
France dans le fonds et le montant do sa
souscription au capital do la banque sont
portés de 450 à 525 millions de dollars.
Les autorisations accordées au ministre des

finances par les articles 2, 4 et 6 de la loi
précitée sont majorées en conséquence.

.. CONVENTION

PASSÉE I.E 20 FÉVRIER 1957 ENTRE LE MINISTRE
DES FINANCES El LE GOUVERNEUR DE LA BANQUE
DE FRANCE

Entre les soussignés:
M. Robert Schuman, ministre des finances,

agissant au nom de l'État, d'une part, et
M. Emmanuel Monick, gouverneur de la

Banque de France dûment autorisé par déli
bération du conseil général de la Banque
de France, en date du 20 lévrier 1917, d'autre
part,

Il a été convenu ce qui suit:

Art. 1er. — La Banque de France cédra à
l'État, pour être remise au fonds de stabili
sation des changes, une quantité d'or cor
respondant à la partie payable en or ou en
dollars des ËLats-Unis des souscriptions du
gouvernement français au Fonds monétaire
inernational et au capital de la Banque inter
nationale pour la reconstruction ut le déve
loppement. Le montant de cette cession,
calculé st'< la base de 135.027,90 F par kilo
gramme fin, est fixé forfaitairement à
12 milliards de francs.

Art. 2. — En règlement de la cession
prévue à l'article 1r de la présente con
vention, la Banque de France recevra, pour
un capital nominal de 12 milliards de francs,
des bons du Trésor négociables à trois mois
d'échéance.

Elle pourra, à tout moment, les vendre ou
les acneler sur le marché. Les conditions
de fonctionnement de ces opérations seront
réglées par un échange do lettres entre le
ministre des finances et lo gouverneur de
la Banque de France, de telle manière qu'il
en résulte pour la banque ni bénéfice, ni
perte.

Art 3. — La Banque de France inscrira à
son bilan, sous la rubrique « Bons du Tré
sor négociables (souscriptions de l'État au
Fonds monétaire international et au capital
de la Banque internationale pour la recons
truction et le développement) » le montant
nominal des bons négociables qu'elle aura
reçus en exécution de l'article 2 de la pré
sente convention.

Art. -i. — En cas de rétrocession d'or* par
l'État, le montant des bons négociables remis
à la Banque, en application de la présente
convention ou de la convention du 11 avril
1916, sera réduit à due concurrence.

Si le montant des bons négociables con
servés en portefeuille par la banque- est
inférieur au montant de la rétrocession, une
convention nouvelle fixera les conditions de
l'opération.

Art. 5. — Le montant des bons négociables
reçus par la banque, en exécution de la
présente convention, ne sera pas compris
dans le chiffre de la circulaire productive
telle qu'elle est définie par l'article 106 des
statuts codifiés.

Art. 6. — La banque recevra, à titre de
remboursement do ses frais, une commission
égale à 4 p. 1000 (quatre pour mille) par an
du montant nominal des bons négociables
qui lui seront remis.

Cette commission sera réglée, par trimestre
et d'avance, au moment de la remise des
bons négociables et de leurs renouvellements
(successifs.

Art. 7. — La présente convention est dis
pensée des droits de timbre et d'enregistre
ment.
Fait à Paris, en double exemplaire, le

20 février 1917.
Lu et approuvé:

Le ministre des finances,
Signé : ROCERÏ SCHUMAN.

Lu et approuvé:
Le gouvernerir de la Banque de France,

Signé: EMMANUEL MONICK.

ANNEXE N° 65

(Session de 1917. — Séance du 25 février 19*7 .)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à accorder d'urgence
des permissions agricoles exceptionnelles
pour procéder aux réensemencements de-
printemps, présentée par JlJM. Liénard, An
dré Bossanne et les membres du groupe du
mouvement républicain populaire, conseil
lers de la République. — (Renvoyée à la
commission de la défense nationale.)"

EXPOSE DES MOTIFS '

Mesdames, messieurs, l'importance excep
tionnelle des dégâts causés du fait de la gelée
à un grand nombre d'exploitations agricoles
va obliger les agriculteurs à tout mettre en
œuvre pour procéder itrès rapidement à de
nouvelles semailles aussitôt que les circons
tances atmospnériques le permettront.
S'il est vrai que l'agriculture française man

que aussi bien de matériel et d'engrais que
des semences inais pensables, nous rappelons
ici que la main-d'œuvre est également loin
(l'être suffisante.
C'est pourquoi il nous paraît nécessaire

d'aecoider des peumissions exceptionnelles aux
agriculteurs qui justifieront de la nécessité
d'effectuer des réensemencements sur les tw-
r°s dent ils îssareraient l'exploitation avant
leur appel sous les drapeaux.
La pleuve du dommage serait faite par cer

tificats délivrés par les maires des communes
tn'eressées ou par les services départementaux
de ''agriculture.

(l'est pourqi.'i nous, vous demandons d'adop
ter la propositin rtc résolution suivante;

PROPORTION DE RÉSOLUTION

Le Conseil do la République invite le Gou
vernement à -accorder d'urgence des permis
sions agricoles exceptionnelles:
4° Aux exploitants agricoles dont les exploi

tations ont subi des dommages du fait du gel;
2" Aux ouvriers habituellement employés

dans ces exploitations.

ANNEXE N° 66

.Session de 1917. — Séance du 27 février 1917.)

PROlEr DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, maintenant en vigueur au delà du
1er mars 1947 certaines.dispositions proro
gées par la loi du 10 mai 1916 portant fixa
tion de la date légale de cessation des hosti-
tités, transmis par M. le président de
l'AssembMe nationale & M. le président du
Conseil de la République (I). — (Renvoyé
f la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale.)"

Paris, le 25 février 1917.

Monsieur le Président,
Dans la séance du 25 février 1947, l'Assem

blée nationale a adopté, après déclaration
cKurgenco, un projet de loi dainlenant en
vigueur au delà, du i« mars 1947 certaines
dispositions prorogées par la loi du 10 mai
1916 portant fixation de la date légale de ces
sation des hostilités.

Conformément aux dispositions de l'article 20
de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cet te
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le Président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi»
tion de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Sont provisoirement maintenues
en vigueur, par dérogation à l'article 2 do
la loi du 10 mai 1916 portant fixation de la
date légale de cessation des hostilités, les
dispositions législatives ou réglementaires sui
vantes :

Décret du i" septembre 1939 autorisant la
suppléance des officiers publics et ministé
riels en temps de guerre;
Décret du 1er ^ptembre 1939 sur le ravitail

lement général de la nation en temps da
guerre, modifié par la loi du 22 février 1913,
jusqu'au 30 juin 1947;
Décrit du 1er septembre 1939 portant ouver

ture du compte spécial: « Transports mari
times. — Exploitation des navires »;
Décret du 20 septembre 1939 portant orga

nisation de la direction des transports mari
times au ministère de la marine marchande;
Décret du 26 septembre 1939 portant exemp

tion des droits de timbre et d enregistrement
aux coopératives agricoles de culture méca
nique modifié par la loi du 2 janvier 1941;
Décret du i octobre 1939 relatif aux ma<

sures exceptionnelles d'hygiène;
Décret du 31 mai 1940 relatif à l'exécution,

des peines d'emprisonnement d'une duré a su
périeure à un an et un jour;
Loi du 1« juillet 1942 étendant aux non

présents les articles 112, 113 et 114 du code
civil relatifs à l'absence;
Loi du 22 février 1943 sur le ravitaillement!

de la natirn en temps de guerre jusqu'au
fiO juin 1947;
Ordonnance du 25 octobre 1914 rendant exé

cutoire sur le territoire continental l'ordon
nance du 18 avril. 1944 relative aux allocations
aux familles nécessiteuses dont les soutiens
indispensables sont appelés sous les drapeaux ;
Loi du 17 novembre 1911 étendant l'alloca

tion du salaire unique aux jeunes ménages
sans enfants.

Art. 1« bis. — Sont provisoirement main
tenues en vigueur jusqu'à la fin des hostilités
en Indochine, par dérogation à l'article 2 de
la loi du 10 mai 1946 portant fixation de 1*
date légale des hostilités, les dispositions sui»
vantes :

Décret du 1er septembre 1939, article 3,
titres II et IV, fixant la situation du per
sonnel de l'État en cas de guerre; -an ce qui
concerne le personnel de la poste navale ser
vant an Indochine ou hors de ce pays el main
tenu au service en raison des opérations.
Art. 1e' ter. — Sont provisoirement main

tenues en vigueur par dérogation à l'article 2
de la loi du 10 mai 1946 portant fixation da
la date légale de cassation des hostilités, les
dispositions suivantes:
Article 13 de l'ordonnance du 30 septembre

1944 relative à la réglementation provisoire
de la presse périodique -sn territoire métro
politain libéré:
Art. 9 de l'ordonnance du 13 septembr»

1915 relative à la réglementation provisoire de
la presse périodique dans les départ emen ls du
llaut-llhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.
Art. 2. — Sont provisoirement maintenus

en application par dérogation à l'article '3 de
la loi du 10 mai 1916 portant fixation de la
date légale de cessation des hostilités:
Titre U et articles 45, 46, 47. 49, 50, 5',51

et 55; de la loi du 11 juillet 1928 sur l'orga
nisation générale de la nation en temps "de
guerre;
Article '05 bis de la loi du 14 décembre 1932

sur le recrutement de l'armée de mer mo
difiée par le décret du 23 décembre 1939 et
1 ordonnance du 17 avril 1914;
Alinéa 10 de l'article 15 et article 18 du

code de justice militaire pour l'armée da
terre}

(1) Voir les n°»: Assemblée nationale ;ire lé-
gisl.).: 620, G92 et in-3° 46.
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Titre III de la loi du 2i août 1910 fixant le
Statut des cadres do réserve de l'armé; de
J'ai r.
Art. 3. — Sont provisoirement prorogés

nonobstant toutes clauses légales ou contrac-
ILiioKcs contraires, les groupements nationaux
et départem;ntaux d'achat, constitués par
(application de l'acte dit loi du 23 octobre 1911.
Art. 4. — La présente loi est applicable à

l'Algérie.
Dans les départements et territoires d'ontre-

Smcr, les dispositions législatives et réglemen
taires en vigueur resteront en appiicalion
jusqu'au 1er juillet 1017. Des lois spéciales dé-
teimineroiit celles de ces dispositions qui res-
tteront 'in vigueur après cette date dans les
Wéparlements d'outre-mer. Suivant les cas,
des lois spéciales ou des décrets détermineront
}es dispositions qui resteront en vigueur après
(celte datj dans les territoires d'outre-mcr
autres que l'Indochine.
En ce qui concerne l'Indochine, jusqu'au

St décembre 1947, le Gouvernement est auto
risé à proproger par décret pris en conseil
d'État les dispositions législatives et régle
mentaires ainsi que l'effet des contrais visés
u l'article 1er de la loi du 10 mat 1910, tant
& l'égard des personnes résidant en Indo-
clié, qu'à l'égard de leur famille.
Art. 5. — Les dispositions prorogées par

les articles 1er, 2 et 3 de la présente loi ces
seront de s'appliquer au plus tard le 1er mars
it'is.

ANNEXE N 67

(-Session de 1917. — Séance du 27 février 1917.)

PROPOSITION DE LOI tendant A ouvrir des
droits à la médaille de la résistance aux
évadés de France titulaires de la médaille

• des évadés ayant pris du service dans les
F. F. C., C. F. F. L., ou la 1™ armée et été

. cités V l'ordre de l'armée, présentée par
VI. Jullien, conseiller de la République et
transmise au bureau de l'Assemblée nalio-

: uate conformément £t l'article 14 de la
Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

~ Mesdames, roessieu-s, les titulaires de la
Inédaille de la résistance ayant des actes de

§lierre à lteuir acti lf ront cofortrajust leam centxd desroits ii citations leur conférant la croix de
guerre. .

11 est une catégorie de résistants, dont
l'association h l'honneur .do porter le titre
d'avant-garde de la Résistance qui, dans cer
tains cas, ont affirmé l'esprit de lutté contre
l'envahisseur par leur évasion et leur par
ticipation à Jà "guerre: les évadés de France,
volontairement incorporés dans l'armée
d'Afrique, lre armée, armée D, armée Le
clerc, etc.

■ Leur évasion au péril de leur vie à travers
les lignes allemandes des Pyrénées, la tra
versée de l'Espagne malgré l'armée espagnole
employée contre eux, sont des manifestations
Relatantes de l'esprit de Résistance, lorsque
celle évasion n'a pas été une fuite devant
les difficultés de la vie sous la bot le nazie,
Tnais un élan vers la guerre, ses sacriliees,
ses dangers. Beaucoup ont payé de leur vie
pet enthousiasme patriotique.
Or, les distinctions qui honorent aux yeux

Ho leurs concitoyens ceux qui n'ont pas voulu
accepter la défaite, ne leur sont pas ouvertes,
les mettant injustement au second rang par
rapport à ceux qui, résistants comme eux,
prit la distinction qui honore les comba liants.
En conséquence, nous 1 vous demandons

S'adopter la proposition de loi suivante.

• PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — Les évadés de France ayant pris
place dans les rang des ( armées extérieures
de la Libération, peuvent êlre décorés de la
médaille de la résistance s'ils sont titulaires
de la médailes des évadés et ont appartenu
six mois au moins à' une formation classée
combattante.
Art. 2. — Recevront de droit la médaille de

la résistance les évadés de France remplis
sant les conditions de l'article 1er et, de plus,
lituiaires d'une citation à l'ordre du corps

«'armée, de la division ou du régiment, ou
blessés au combat.
. Art. 3. — Peuvent Ctre proposés pour la ro
sette de la médaille de la résistance les éva
dés de France remplissant les conditions
prévues à l'article lsr et, en plus, titulaires
d'une .citation à l'ordre de l'armée.
Art. 4. — Recevront de droit la rosette de

la médaille de résistance les évadés de France
nommés dans l'ordre de la Légion d'honneur
ou promus à un grade supérieur, ou cités
plusieurs fois, dont une au moin à l'ordre de
l'année.

ANNEXE N° 68

(Session de 1917 — Séance du 27 février 1917.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à prendre les me
sures nécessaires à établir à l'intérieur des
frontières la libre circulation partielle des
devises et du métal or devant servir à l'ac
quisition de biens d'origine étrangère sus
ceptibles d'accroître le potentiel économique
national, présentée par M. Vieljeux, conseil
ler de la République. — (Renvoyée à la
commission des affaires économiques, des
douanes et des conventions commerciales.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la période que nous
vivons abonde en paradoxes économiques ou
financiers. On assiste par exemple \ des dis
torsions extrêmement accentuées dans la dé
tention des devises et de l'or suivant que
l'on considère la quantité détenue par l'ins-
liiiit d'émission (ou l'un ,de ses démembre
ments, te fonds d'égalisation des changes! et
les particuliers. Alors que l'encaisse métal
lique détenue par l'institut d'émission est
tombée au dessous de 500 tonnes (soit moins
de 9."> miliards de francs acluels contre
7o5 milliards de billets en circulation, c'est-
à-dire huit fois plus), que cette quantité peut
se trouver encore amoindrie dans un délai
assez court par un nouveau transfert au fonds
d'égalisation des changes qui doit financer le
déficit assez lourd de la balance des comptes,
les particuliers détiennent quelques 4.000 A
5.000 tonnes, chiffres qui, observons-le en
passant, autorise à parler d'une couverture à
100 p. 100 de la circula. on fiduciaire.
Peu importent les raisons de cette thésauri

sation de forme bien primitive: nous n'épi
loguerons pas sur ses motifs, réflexes de sécu
rité hérité de traditions ancestrales, goût de
la clandestinité, de façon à éviter des imposi
tions très lourdes, fuite devant une monnaie
incertaine en sacrifiant l'intérêt pour essayer
de conserver le capital, chacun de ces fac-
leurs intervient pour une part.
Nous regretterons ses conséquences immé

diates qui sont désastreuses pour les finances
de la nation comme pour son économie.
L'État se ruine pendant que des particuliers,
l'abri de tout devoir fiscal, stérilisent des

capitaux d'un montant considérable valables
à l'intérieur des frontières comme à l'exté
rieur.

D'éminents spécialistes des problèmes mo
nétaires viennent de se déclarer partisans de
la liberté du marché de l'or A l'intérieur des
frontières. Le monopole d'achat de la Banque
de France ne serait pas violé, car la Banque
ne se fait. aucune illusion sur les chances

qu'elle a d'acquérir de l'or au prix officiel
Ils estiment que l'établissement du marché
libre entraînerait à la baisse du prix de l'or.
Conclusion peut-être hâtive, car la psychose
de l'or ne disparaîtra pas avant que ne'soient
aperçues les prémisses d'un redressement éco
nomique et financier. En tous cas, le mar
ché serait régularisé.
Mais le taux du métal précieux importe

moins selon nous que son utilisation.
11 faut mobiliser les réserves occultes, or

et devises thésaurisés — accumulés en

France non pas seulement en ramenant ces
capitaux « dormants » dans le circuit normal,
mais en les faisant servi: à» leurs fins véri
tables, l'équilibre final de la balance des
comptes et des payements.
Pour accroître le potentiel économique na

tional, des achats massifs fi l'étranger sont
indispensables. Où trouver des moyens i

Au lieu de 500 millions de dollars escomptés
de la Banque internationale, . seuls 200 mil
lions nous ont été accordés.
La réalisation de la première tranche du

plan Monnet crée, d'ici la fin de 1950, un dé
ficit de près de cinq milliards de dollars dans
la balance des payements avec l'étranger.
Pour financer nos achats à l'extérieur dans

le cadre du plan Monnet, en les limitant aux
seuls b'ens absolument indispensables et qui
enrichissent le potentiel économique du pays,
il faut donner aux particuliers détenteurs de
devises et d'or la possibilité d'effectuer des
commandes à l'étranger à condition qu'ils
acceptent de les régler aux prix de leurs pro
pres ressources de change.
. Ainsi les devises tliesaurisées et l'or re
prendront-ils d'abord ■ leur première fonction
qui est d'être utilisée à des fins.internatio
nales. Ils devront pouvoir circuler librement
entre l'office des changes et le chef d'entre
prise ou l'agriculteur qui veut acquérir une
machine d'origine étrangère grâce u des
moyens personnels. '
• Ce premier pas franchi, la liberté de la cir
culation de l'or pourra être intégralement ins
taurée : à tout moment, l'opinion pourra alors
exprimer son degré de confiance.
En conséquence, -nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à étudier et à prendre les mesures
pratiques indispensables pour mobiliser les
devises et l'or détenus par les particuliers, en
autorisant notamment leur libre circulation
dans les cas où les détenteurs seraient dis
posés t utiliser leurs capitaux thésaurisés qui
sont des moyens de change, à l'acquisition -
de biens compris dans le plan Monnet, indis
pensables il l'acroissement du potentiel écono
mique national.

ANNEXE N° 69

(Session de 19J7. — Séance du 27 lévrier 1917.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant h in
viter le Gouvernement: 1° à réaliser dans

toutes les entreprises l'association du per
sonnel à l'augmentation du rendement par
l'institution d'un sursalaire collectif à forme
progressive exempt de tout prélèvement;
2° h étudier la révision de certains taux -

d'impôts qui fait apparaître l'inutilité de
l'effort, présentée par M. Laffargue -et les
membres du g;oupe du rassemblement des
gauches républicaines, conseillers <le la Ré
publique. — (Renvoyée a la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la France est dans la
situation d'une -entreprise dont les frais géné- .
•raux.no cessent de croître à un rythme que
la production a cessé de suivre.
L'équilibre budgétaire et partant la stabi

lité monétaire sont à une double condition:
là diminution des frais généraux et l'augmen
tation de la production.
L'augmentation de la production aboutira,

t des rentrées fiscales accrues, elle se tra
duira par une baisse des prix de revient et
par conséquent une augmentation du pouvoir
d'achat. Les sources d'épargne se reformeront
et à l'encontre d'un cycle d'appauvrissement
général se recréera un cycle d'enrichissement
et de prospérité.
Toula augmentation de production est fonc

tion des matières premières, de l'outillage et
du rendement.
Le rendement peut être accéléré par une

meilleure organisation collective, l'améliora
tion des circuits de fabrication, les perfection
nements à l'outillage, mais aussi pour une
large part par l'effort individuel.
La rémunération du travail et du capital

étant assurée dans une entreprise, il nous
est apparu que tout effort supplémentaire
pourrait aboutir à une association 4 profit
réciproque; c'est le but de notre proposition.
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Les normes de rendement seront à détermi
ner par entreprises. Elles sront fonction tout
à la fois de l'effectif et de la production sous
quelque forme qu'elle soit évaluée.
Nous avons cependant tenu à fixer au sur

salaire collectif un double caractère, celui de
la progressivité et celui de l'absence de pla-
Iond . ■ n. t j . At'r
Il nous est apparu en effet que depuis 19ii

le salaire réel de l'ouvrier français n'a cessé
rie décroilre. Or cette diminution du pouvoir
d'acliat peut être redressée par une augmen
tation du rendement.
A l'heure où le Gouvernement met_ en

œuvre le plan Monnet, il nous a serble in
dispensable d'associer la totalité de la classe
ouvrière à cette vaste réalisation par une aug
mentation constante de son pouvoir d'acliat
qui croîtra au fur et l mesure de l'augmen
tation du rendement encore accrue par le
perfectionnement de l'outillage; c'est ainsi
que peut se réaliser la formule qui consiste
à conjuguer l'augmentation du revenu ouvrier
avec la baisse des prix. ,
Le sursalaire collectif étant obligatoirement

établi sur des rendements comptabilisés, les
sources du marché noir et de la vente sans
facture se trouveront ainsi considérablement,
diminuées. .
Le capital peut apporter une aide immé

diate et considérable k l'accroissement du
rendement en remplaçant le matériel ancien
par des machines nouvelles, mais encore faut-
il qu'il y ait quelque intérêt.
La fiscalité, tant par sa complication que

par certains taux abusifs, aboutit à paralyser
le capital et à rendre illusoires les efforts nou
veaux. . .
L'objet de notre proposition - est non point

de privilégier le capital, mais de l'associer au
même titre que le travail à l'augmentation
des rendements et partant de la production
par simplification du système fiscal et 1 abais-
s m ent 4e certains taux d'impôts.
Enfin nous avons considéré que les charges

sociales qui se traduisent au total par des
impôts de consommation constituent un
maximum en l'état actuel de notre économie
et qu'elles contribuent à la disparité de nos
prix de revient avec ceux de l'étranger.
iious pensons que le sursalaire doit être net

de toute charge sociale.
Ainsi peut naître d'un effort et d'une ému

lation collectifs l'équilibre budgétaire, la sta
bilité monétaire, le renouveau de .l'épargne
et l'augmentation constante du pouvoir
d'achat des Français.
En inconséquence, nous vous demandon

d'adopter la proposition de résolution sui-
van te :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement :
1" A réaliser dans toutes les entreprises l'as

sociation du personnel ii l'augmentation du
rendement par l'institution d'un sursalaire
collectif à forme progressive exempt de tout
prélèvement;
2> A étudier la révision de certains taux

d'impôts . qui lont apparaître l'inutilité de
l'effort.

ANNEXE N° 70

(Session de 1947. —.Séance du 27 lévrier 1917.)

RAPPORT fait an nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, approuvant une conven
tion entre l'État et la Banque de France et
i .augmentation du montant de la quote-part

■française dans les organismes de Bretton-
Woods, par M. Alain Poher, conseiller de la
République (1).

Mesdames, messieurs, à la demande du
Gouvernement, l'Assemblée nationale a adopté .
mardi dernier, en vertu de la procédure d'ur
gence., le projet de loi qui est soumis à vos
délibérations.

Ce projet, qui mérite une attention toute
particulière puisqu'il intéresse l'avenir -de
notre balance des comptes et met en jeu
notre politique financière internationale, com
porte un double objet:
D'une part, il ratifie certaines modifications

intervenues en octobre 1940 aux accords inter
nationaux agréés par la loi du 26 décembre
1913 concernant le fonds monétaire interna
tional et la banque internationale pour la re
construction et le développement;
D'autre part, il approuve une cession d'or

consentie par la Banque de.France à l'État,
en vertu, d'une convention du 20 février 1917.
Son examen demandait quelques délais et

notre commission des finances qui désirait
faire méditer la Chambre de réflexion sur les
divers aspects du problème de nos finances
extérieures, n'a certes pas regretté d'avoir
obtenu 48 heures de grâce pour vous présen
ter son rapport.

I. — MODIFICATIONS AUX ACCOURS INTERNATIONAUX
CONCERNANT LES ORGANISMES DE BRETTON-WOODS

En premier lieu, il convient d'étudier les
modifications intervenues les 2 et 3 octobre
1910, aux accords concernant les organismes
de Bretton-Woods, car, bien qu'elles fassent
l'objet de l'article 2 du projet de loi, elles
déterminent la cession d'or prévue par l'ar
ticle 1.
Ces i - - lifica tions tendent essentiellement à

relever la quote-part de la France dans le
fonds monétaire international de 450 à 525
millions de dollars et t accroître dans la même

proportion la souscription de notre pays au
capital de la banque internationale pour la
reconstruction et le développement.
On se rappelle que l'adhésion de la France

aux deux organismes issus des entretiens in
ternationaux de Bretton-Woods a été approu
vée par la- loi du 27 décembre 1915, votée à
l'unanimité par l'Assembéle nationale consti
tuante. Mais des modifications spéciales obte
nues en oilobre dernier en ce qui concerne
notre participation, il découle pour notre pays
des obligations financières nouvelles que le
Gouvernement vous demande de l'autoriser
h exécuter.
Ces obligations sont d'ailleurs nettement

différentes en ce qui concerne les deux orga
nismes en cause.

A. — Fonds monétaire international.

Le Ponds monétaire international a été créé
en vue de constituer une masse de manœu
vre monétaire, destinée à faciliter les trans
ferts internationaux, en procurant aux Etats
membres les moyens qui peuvent leur être
nécessaires pour faire face à une insuffisance
momentanée de leur trésorerie en devises.
Chaque État membre doit verser une quote-

par à ce fonds. Celle de la France s'élève
maintenant à 525 millions de dollars.
La souscription de chaque pays est payable

à concurrence de 25 p. luO en or et de
75 p. 100 en monnaie nationale. Toutefois, une
clause dont la France réclamera le bénéfice
limite le versement en or à 10 p. 100 des
avoirs officiels en or et en dollars du pays
considéré à la date du 12 septembre 191G.
Aucun versement n'ayant encore été effec

tué, notre pays est obligé de décaisser l'équi
valent de 90 millions de dollars environ, soit
10.800 millions de francs au cours actuel. Cet

or, qui doit être réglé le 2S février 1917 au
plus tard — les opérations du Fonds inter
national devant commencer le 1er mars —
sera déposé à la Banque de France sous dos
sier du fonds. 11 est destiné à servir de gage
matériel aux opérations que notre pays réali
sera avec le Fonds monétaire, et aux engage
ments qu'il prendra à son égard.
Le versement payable en francs, correspon

dant par conséquent à la contre-valeur de
435 millions de dollars, pourra être assuré par
remise d'un simple bon du Trésor, payable
à vue, mais ne portant pas intérêt. Tant que
le bon ne sera pas négocié, l'opération de
meurera donc sans effet tant sur les charges
du Trésor que sur la masse des disponibi
lités monétaires en circulation.

En contrepartie de ces versements, notre
participation au Fonds .monétaire nous per
met Ira — comme aux autres pays adhérents
T— de nous procurer auprès de cet organisme

les devises dont nous aurons besoin, sous une
triple réserve:
Quant à l'objet- des tirages, qui devra être

conforme à la mission du fonds, ce qui ex
clut, notamment, les tirages destinés à équi
librer des sorties prolongées de capitaux ou
à financer des dépenses d'assistance et de
reconstruction;
Quant au montant des demandes, qui ne

devra pas dépasser par année 25 p. 100 du
quota, soit pour la France 131 millions de
dollars en nombre rond, ni avoir pour effet
de porter en aucun cas les avoirs en francs
détenus par le fonds au-dessus de 200 p. 100
du quota, soit 1.050 millions do dcrtlnrs. Le
fonds devant déjà détenir l'équivalent en
francs de 435 millions de dollars du fait du
versement de notre souscription, nos facul
tés de tirages s'établissent à un total de 015
millions de dollars au maximum, réparties
sur une période minimum de cinq ans.
Enfin, le fonds s'est réservé la faculté de-

contingenter Jà délivrance de certaines mon
naies, lorsqu'elles auront été déclarées « mon
naies rares ». Il est à craindre .que le -dollar
des Etats-Unis, dont la plupart des pays se
ront demandeurs, figure parmi ces monnaies
et que notre possibilité théorique de tirage ne
puisse Cire utilisée à plein. ,

B. — Banque internationale
pour la reconstruction et le dcccloiipemeiït.

Cette organisation est essentiellement desti
née à favoriser les prêts internationaux long
terme, soit en consentant de tels prêts au
moyen de ses ressources propres, soit en
accordant sa garantie. Elle nous intéresse dès
maintenant tout particulièrement, puisque
nous lui avons présenté en octobre dernier
une demande de crédits.
Son capital est divisé en deux parties aux

quelles correspondent des obligations nette
ment différentes pour les Etats membres :
Une partie réservée, fixée à 80 p. 100, qui

ne pourra être appelée par la banque, le*
cas échéant, que pour faire face au service
des emprunts émis ou garantis par elle, lors
que les bénéficiaires seront défaillants.
Une partie disponible, soit 20 p. 100 du ca

pital, destiné en principe à financer des prêts
directs. Celle partie est exigible à concur
rence de 2 p. 100 en or ou en dollars et de
18 p. 100 en monnaie nationale. La France a
déjà versé A ce titre, en 19-16, la première
fraction, soit 10 millions et demi de dollars,
plus une première tranche de 8 p. 100 en
monnaie nationale (soit 5 milliards de francs
en nombre rond); le solde de 10 p. 100 sera,
selon les prévisions actuelles, appelé par la
banque avant juin 1917.
Ici, les avantages ne dépendent pas, comme

dans le fonds monétaire, de l'importance de
la souscription de chaque pays, mais bien des
ressources que la banque aura pu se procurer,
tant par appel de son capital que par émis
sion d'obligations sur le marché (en ce qui
concerne la France, des négociations sont en
cours depuis plusieurs mois pour l'obtention
d'un prêts important).
L'augmentation de notre participation ne

nous apporte aucun avantage matériel direct;
mais elle était le corollaire obligatoire de
l'ausmentalion de notre quote-part dans le
fonds (la participation de chaque pays adhé
rent étant du même montant pour les deux
organismes). En outre, cet accroissement
améliore légèrement la place de notre . pays
dans les deux fondations dont vont dépendre,
en partie, l'avenir des relations financières
internationales.

II. — APPROBATION D'UNE CESSION D'OR
PAR IÀ- BANQUE DE FRANCE A L'ÉTAT

Mais le texte qui vous est présenté con^
tient bien entendu la contrepartie des avan
tages que nous espérons. Son article 1er pré»
voH l'approbation d'une convention intervenue
le 20 février entre. le ministre des finances et
le gouverneur de la Banque de France, en
vue de la cession à l'État d'une- -quantité d'or
correspondant à la part payable en or ou en
dollars des souscriptions de la France au fonds
monétaire international et à la banque inter
nationale pour la reconstruction -et lé déve
loppement. Cette cession est fixée forfaitaire
ment à 12 milliards de francs, soit environ
10.890 millions de francs au titre du fonds et
1.200 millions au titre de la banque.

(1) Voir les nos : Assemblée nationale (l re
législ.'): OiS, -693 et in-8<> 45; Conseil de la
République: <ji j année 19i7) s
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Ainsi que nous l'avons vu, le premier de
ces versements doit intervenir avant le
1er mars prochain. Quant au second, il a déjà
été effectué pour la participation primitive
de la France dans le capital de la banque
internationale dès septembre 1910, et la
présente opération permettra simplement au

. fonds cie stabilisation de rentrer dans ses
- débours en améliorant à due concurrence la
situation de ses avoirs en or.
En ri"'Kle m en t de celte cession, l'État remet

à la Italique de France des bons du Trésor
d'un moulant nominal de 12 milliards à trois
mois <Léchéancf
La îanque de France s'est réservée la fa

culté de vendre -et de racheter ces bons sur j
le marché. Toutefois, nous (pensons qu'il
s'agit là d'une faculté quelque peu théorique,
étant donné la masse considérable d'effets
publics que l'institut d'émission détient déjà
dans son portefeuille, du fait de ses opérations
d' « open-market », et dont il peut à tout

' moment se - porter vendeur sur Jô marché
monétaire.

■Ainsi, i'opération se traduira, à l'actif du
' bilan de la Banque de France, par une dimi
nution de 12 milliards du poste « encaisse
or » qui sera ramené de 95 à 83 milliards en
nombre rond, et par une augmentation- de
même montant des créances de la Banque sur
l'État
La nécessité d'opérer une nouvelle ponction

sur l'encaisse-or, qui représente .notre -dernière
réserve de métal, traduit l'appauvrissement
du fonds de stabilisation des changes. Votre
commission me prie de remarquer que le
fonds- a été approvisionné, pour la dernière
fois, en avril 1910, époque à laquelle il a
reçu, par prélèvement sur l'encaisse de la
Banque, 201 tonnes d'or fin, correspondant en
valeur à :Î5 miliards de francs actuels.
Depuis lors, il a dû, -chaque, mois, couvrir

• par des ventes d'or ou de devises,' une part
du déficit de noire balance extérieure.
L'auire part se trouvant compensée par des

tirages sur les emprunts ou crédits consentis
par divers pays étrangers, essentiellement les

- Etats-Unis et le Canada. Aujourd'hui ses
avoirs sont constitués en majeure partie par

. des francs, et il n'est plus à même de faire
face par SÈs disponibiiti's propres au règle

. ment massif auquel est tenu notre pays du
fait de sou adhésion aux accords de Bretton-
Woods.
Ainsi, l'encalsse-or de notre institut d'émis

sion, qui atteignait encore 1.777 tonnes à la
libération (contre 2.107 tonnes en août 1937)
sera ramené, après le nouveau prélèvement
qu'elle va subir, à quelque GIS tonnes, la dif
férence ayant été versée:

En décembre 191-1. à concurrence de 199 lon-
nes, à la ibanque nationale de Belgique, en
cestilulion de l'or confié à la France en 1910,
et = a i - i par l'Allemagne:
En sep'embre 1915, à corifurrence de 210 ton

nes. au fou I s de stabilisalion des chantres;
-En décembre 1915. à concurrence de 400 ton

nes, au fonds de stabilisation des changes;
En avril 1910, à concurrence de 201 tonnes,

au fond? de stabilisation -des changes,
Et en février 1917, à concurrence de 89 ton

nes, faisant l'objet de la nouvelle convention.
Nous sommes donc maintenant au-dessous

des 1.000 tonnes de métal précieux. que cer
tains experts qualifiés ont indiqué- comme
limite du stock de' sécurité- pour parer à une
crise et comme un des éléments indispensa
bles de notre système monétaire.

11 ne saurait être question, bien entendu,
de irefuser au Gouvernement les autorisations
qu'il réclame pour assurer,au no m de la
France, l'exécution d'accords auxquels no tire
pays s'est librement associé. On pourrait d'au
tant moins y songer que la cession d'or
qu'il nous faut consentir sera, très, vrai
semblablement profitable, puisque notre ver
sement en or nous permettra. si les circons
tances sont favorables et si la situation du
fonds e permet, de nous procurer auprès de
cet organisme des facilités de change pou
vant dépasser largement ce que nous lui
auront confic.

Néanmoins, le texte qui vous est présenté
ne peut manquer de faire évoquer la situa
tion de notre ialance des comptes et la po- '
si t ion extérieure de notre monnaie.
. Certes, étant donné les immenses besoins
lu pays awOs la litsc ration du territoire, tant
en matières qu en produits de consominaiion
le première nécessité, celte balance ne pou

vait ctre que profondément déficitaire. Elle
l'a été d'autant plus qu'au même moment
toutes nos sources habituelles de change se
sont trouvées compromises, que ce" soit nos
exportations, les revenus de nos placements
ou les ressources provenant du tourisme.-
C'est ainsi qu'en 1915, le déficit de notre

balance des payements a été de l'ordre de
1 milliard -et demi -de dollars, dont 900 mil
lions au titre de la seule balance commer
ciale. Les exportations n'ont pas dépassé, en
effet, cette année là, 10 millions de dollars,
tandis que les importations ' atteignaient
910 millions de dollars.
En 1910, le déficit a été plus impression

nant encore, puisqu'il a dépassé 2 milliards
de dollars, dont 1.250 à 1.300 millions de dol
lars pour les opérations commerciales. Si
nos exportations ont enregistré une reprise
vigoureuse, surtout dans les derniers mois de
l'année, pour atteindre- dans l'année le to
tal de -550 millions de dollars, les règlements
de produits importés ont augmenté davantage
encore, du fait, notamment, de l'accéléra
tion des livraisons rendues possible par la
cessation des hostilités, et l'amélioration des
transports maritimes, qu se sont trouvés li
bérés des tâches multiples dues à la guerre.
Le déficit de ces deux dernières années

a été comblé,- essentiellement au prix de la
liquidation progressive de nos avoirs publics
en or et en devises a concurrence de 1.300
millions de dollars et au moyen d'emprunts
contractés auprès des divers gouvernements
étrangers, pour 2.100 millions de dollars. En
complément de 100 millions de dollars a déjà
dfi être demandé à la réquisition des avoirs
privés en devises et en valeurs étrangères.
La situation au début en 1917 est donc parti
culièrement sérieuse et il importe de s'y ar
rêter quelque peu.
Pour 1917, les perspectives concernant les

règlements -extérieurs laissent également pré
voir de lourdes charges. Méme en escomptant
le doublement de nos exportations de 1910,
ce qui suppose que le pays s'imposera un ef
fort particulièrement vigoureux et que le
marché mondial nous demeurera accessible
dans les mêmes conditions que depuis la li
bération, ce qui n'est pas certain, le désé
quilibre envisagé sera encore- de l'ordre de
1.300 à 1.500 millions de dollars.
Certes, pour assurer les payements de 19d7

nous disposons encore-d'une fraction assez
importante du crédit de 050 millions de dol
lars consenti en 1916 par l'Export-Import
Bank; nous espérons obtenir dans Je courant
de l'année un prêt substantiel de la Banque
internationale pour la reconstruction et le
développement et nous pourrons sans doute
également disposer de certaines facilités au
près du fonds monétaire international. Par
bonheur, nous disposons encore (Le la plus
grande part de nos avoirs privés en valeurs
étrangères, déposées et recensées que l'on
peut évaluer à un milliard de dollars. Ainsi
nous pouvons espérer que dans les prochains
mois, le Gouvernement no sera pas obligé
de puiser à nouveau pour approvisionner le
fonds de stabilisation, dans les quelque 018
tonnes d'or que conserve notre institut d'émis
sion. Mais quel que soit le moyen employé
— liquidation de nos avoirs ou endettement —
les opérations nécessaires pour rétablir l'équi
libre de la balance en 1 capitaux auront pour
effet de grever la balance des revenus, d'au
tant plus que la liquidation de notre porte
feuille de valeurs étrangères nous privera des
intérêts annuels, payés en devises, qui re
présentaient avant guerre l'un des postes les
plus importants de l'actif de notre balance.
Malheureusement ,l'endettement vis-à-vis de
l'étranger nois obligera à assurer, dans l'ave
nir, les transferts nécessaires pour le paye
ment des intérêts et l'amortissement du capi
tal..
Ainsi les règlements non commerciaux, qui

contribuaient jusqu'en 1939, dans une très
large mesure, a compenser le déséquilibre de
notre commerce extérieur, se traduiront dé
sormais par un solde passif. Ce solde ira en
s'accroissant dans les prochaines années, puis
que le plan Monnet ne prévoit le retour à
l'équilibre de nos règlements extérieurs qu'en
1950.

C'est dire que la France ne sera en mesure
de faire face à ses obligations internationales
et de conserver son indépendance financière et
économique que si elle devient véritablement
une nation exportatrice. II faut donc, de toute <

nécessité, que d'ici quelques années, l'ex
cédent des recettes de notre commerce ex
térieur, ajouté aux rentrées provenant du
tourisme, fasse équilibre aux charges des
dettes que nous avons ou que nous allons

■contracter Votre commission des finances
croit devoir insister dès maintenant sur ce

.point et signaler au -pays que des efTorls
extrêmement sévères sont indispensables pour
parvenir à ce résultat.
Mes collègues estiment, en effet, que le

problème de ros finances extérieures pré
sente, dans les circonstances actuelles, p.us
de gravité encore que les questions de tréso
rerie intérieure. Avec nos réserves 'en or et
en devises nous sommes en train de sacri
fier, en quelques années, la part la plus pré
cieuse de notre fortune nationale, qu'il nous
sera très difficile, ensuite, de reconstituer.
Si ce sacrifice s'avère inéluctable, encore con
vient-il d'en réduire' le plus possible l'éten
due, et d'en accroître au maximum l'effica
cité-. L'aliénation de ces réserves no saurait so
justifier, en effet, que si elle correspond A
la mise en œuvre, totale et énergique, du
plan de modernisation et d'équipement. C'est
seulement à cette condition que nous pour
rons éviter une perte sèche <lc substance,
un appauvrissement dont les conséquences
seraient durabls sur notre avenir. Or, jus
qu'à présent, les payements extérieurs re
présentant l'équipement n'ont pas dépassé
25 p. 100 de la dépense totale, le reste ayant
dil servir à l'approvisionnement courant. Sans
doute la part de l'équipement ira-t-elle en
augmentant au cours des prochaines années,
mais il n'en reste pas moins que contraints
par de terribles nécessités comme la pénurie
de denrées alimentaires nous avons d'ores
et déjà déboursé des centaine^ de millions
de dollars sans que notre capital national
ne s'en trouve valorisé.

Dans ces conditions, plusieurs commissai
res, approuvés par votre commission toute
entière, ont insisté sur le soin .-extrême que
le Gouvernement se devait d'apporter à la po
litique dos exportations et du tourisme, d'une
part, à rétablissement du plan d'importations,
d'autre part. Sur ces diverses questions, ils
ont regretté, d'abord, que le Gouvernement
n'ait pas dans Je passé et dans le présent,
informé davantage le pays de la situation
très grave où il se trouve, de manière à lui
faire pleinement sentir la nécessité d'expor
ter parfois même le nécessaire pour se pro
curer l'indispensable, et l'obligation de re
noncer à des importations utiles,- ou agréa
bles, si elles ne présentent pas une impor
tance vitale. Ainsi le pays aurait sans doute
mieux saisi qu'il ne pourrait revenir aux (ha
bitudes de l'avant-guerre dès lors môme que
la production nationale aura regagné le ni
veau de 1938. Ainsi aurait-il mieux compris
que le niveau de vie dont il avait l'habitude
ne saurait être retrouvé sans un effort de
travail et de productivité supérieure.
En matière d'exportation, votre commission /

estime que la réussite du programme prévu •
dépend étroitement du niveau et de la sta
bilité de nos prix intérieurs. Elle craint que,
compte tenu de la parité des changes, cer
tains de nos produits soient actuellement au-
dessus du prix mondial. Aussi bien elle fait
confiance au Gouvernement pour poursuivre
avec la plus grande énergie la politique de
baisse déjà amorcée depuis deux mois, qu'elle
considère comme la seule chance d'assainis
sement économique qui nous soit- offerte. Pour

.le surplus, elle souhaite que le maximum
de facilités soit accordé aux exportateurs,
dans le domaine fiscal et en matière de ré
partition de produits industriels, pour leur
permettre de développer leurs activités.
Dans le domaine du tourisme, certains com

missaires ont exprimé le vœu que soit mise
enfin en œuvre une politique coordonnée con
cernant à la fois les facilités de voyage ac
cordées pour les pays étrangers à leurs na-.
tionaux, la reconstitution de notre industrie
hôtelière, la propagande touristique à l'étran
ger.

En ce qui concerne le plan d'importations,
votre commission pense qu'il ne devrait com
prendre, au point de disette de devises OI'I
nous sommes arrivés, que les produits néces
saires à l'approvisionnement du pays en ma
tières premières et biens d'équipement, et
que le complément indispensable de produits
alimentaires



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE - 57

Or ,il semble que nous n'ayons pas plei
nement renoncé à des achats coûteux, qui ne
correspondent- à aucune nécessitlé vitale. J1
n'en est pour exemple que les trop nombreu
ses importations de papier journal, achetées
à grand fois, d'essence utilisée pour le tou
risme, de certaines conserves alimentaires
dont une meilleure collecte des ressources

■ intérieures et des ressources de l'empire per
mettraient de faire l'économie. Votre com
mission compte sur le Gouvernement pour
proscrire, autant que possible, dans la mesure
où nous n'y sommes pas contraints par des
'négociations internationales, des achats de
cet ordre, et il faut éviter en effet, mes chers
collègues, d'être demain peut-être, obligé de
procéder à des coupes sombres sur l'indispen
sable, puisque dès maintenent, la mise en
'oouvre de notre plan dépend du bon vouloir
des prêteurs étrangers.
C'est sous le bénéfice de ces observations

que votre commission des finances vous in
vite à voter le projet de loi qui vous est
présenté par le Gouvernement.

PROJET DE LOI

Art. ler. — Est approuvée la convention
ci-annexée passée le 20 février 1917 entre le
ministre des finances et le gouverneur de la
banque de France.
Art. 2. — Le Gouvernement est autorisé à

exécuter les obligations résultant des modi
fications qui ont été apportées les 2 et 3 oc
tobre 1946 aux deux accords relatifs au fonds
monétaire international et à la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le déve
loppement, annexés à la loi no 45-0138 du
26 décembre 1945, en vertu desquelles le mon
tant de la quote-part de la France dans le
fonds et le montant de sa souscription au
capital de la banque sont portés de 450 à 525
millions de dollars.
Les autorisations accordées au ministre des

finances par les articles 2, 4 et 6 de la loi
précitée sont majorées en conséquence.

CONVENTION

PASSÉE LE 20 FÉVRIER 1947 ENTRE LE MINISTRE
DES FINANCES El LE GOUVERNEUR DE LA BANQUE

DS FRANCE . '

Entre les soussignés:
M. Robert Schuman, ministre des finances,

agissant au nom de l'État, d'une part;
Et M. Emmanuel Monick, gouverneur de la

Banque de France, dûment autorisé par dé
libération du conseil général de la Banque de
France en date du 20 février 1917,
Il a été convenu ce qui suit:
Art. 1er. — La Banque de France cédera à

l'État, pour être remise au fonds de stabili
sation des changes, une quantité d'or corres
pondant à la part payable en or ou en dol
lars des Etats-Unis des souscriptions du Gou
vernement français au fonds monétaire in
ternational et au capital de la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le déve
loppement. Le montant de cette cession, cal
culé sur la base de 134.027,90 F par kilo
gramme d'or fin, est fixé forfaitairement à
12 milliards de francs.
Art. 2. — En règlement de la cession pré

vue à l'article 1er de la présente convention,
la Banque de France recevra, pour un capital
nominal de 12 milliards de francs, des bons
du Trésor négociables à trois mois d'échéance.
Elle pourra, à tout moment, les vendre ou

les acheter sur le marché. Les conditions de
fonctionnement de ces opérations seront ré
glées par un échange de lettre entre le mi
nistre des finances et le gouverneur de la
Banque de France, de telle manière qu'il n'en
résulte pour la Banque ni bénéfice, ni perte.
Art. 3. — La Banque de France inscrira à

son bilan, sous la rubrique « Bons du Tré
sor négociables (souscriptions de l'État au
fonds monétaire international et au capital
de la -Banque internationale pour la recons
truction et le développement) », le montant
nominal des bons négociables qu'elle aura
reçu en exécution de l'article 2 de la présente
convention.

Art. 4. — En cas de rétrocession d'or par
l'État, le montant des bons négociables remis
à la Banque, en application de la présente
convention ou de la convention du U avril
1910, sera réduit à due concurrence.

Si le montant des bons' négociables con
servés en portefeuille par la Banque est infé
rieur au montant de la rétrocession, une con
vention nouvelle fixera les conditions de l'opé
ration.
Art. 5. — Le montant des bons négociables

reçus par la Banque, en exécution de la pré
sente convention, ne sera pas compris dans
le chiffre de la circulaire productive telle
qu'elle est définie par l'article 1G6 t'es statuts
codifiés.

Art. 6. —■ La Banque recevra, à titre de
remboursement de ses frais, une commission
égale à 4 p. 1.000 (quatre pour mille) par an
du montant nominal des bons négociables qui
lui seront remis.
Cette commission sera réglée, par trimestre

et d'avance, au moment de la, remise des
bons négociables et de leurs renouvellements
successifs.

Art. 7. — La présente convention est dis
pensée des droits de timbre et d'enregistre
ment.

Fait a Paris, en double exemplaire, le 20 fé
vrier 1917.

Lu et appruové:
Le ■ ministre des finances,

Signé: ROBERT SCHUMAN.

Lu et approuvé:
Le gouverneur de la Banque de France,

Signé: EMMANUEL MONICK.^

ANNEXE N° 71

(Session de 1947. — Séance du 27 février 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à de
mander au Gouvernement l'application de
l'ordonnance n» 45-2516 du 25 octobre 1945
accordant le droit au salaire unique et aux

' allocations familiales aux victimes de la

guerre, présentée par M. Jean Ascencio,
Mme Oyon, MM. Jean-Marie Thomas, Brier,
Dassaud, Fodé Mamadou Touré, conseillers
de la République. — (Renvoyée à la com
mission des pensions [pensions civiles et
militaires et victimes de la guerre et de
l'oppression].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdame s, messieurs, l'ordonnance
i® 45-2516 du 25 octobre 1945 a supprimé le
bénéfice des majorations pour enfants de l'ar
ticle 13 de la loi du 31 mars 1919 pour les
victimes de la guerre bénéficiaires d'une pen
sion d'un taux d'invalidité égal ou supérieur
1 25 p. 100, et leur a accordé le droit au salaire
unique et aux allocations familiales. La même
mesure était applicable aux veuves et ophe-
ins bénéficiant de l'article 19 de la même
oi.

Ce texte devrait être mis en vigueur depuis
e ier octobre 1945. Or, seule a été effective
a suppression des majorations prévues par la
oi du 31 mars 1919. Les allocations familiales
l'ont jamais été payées, et les intéressés at-
:endent en vain depuis cette date la circu-
aire d'application.
Il en résulte que depuis cette date, c'ost à-

ïire depuis 17 mois, les grands muli'és à
Ï5 p. 100 et plus, les veuves et les orphelins
le bénéficient d'aucune allocation pour leurs
enfants et que certains d'entre eux sont dans
me situation vraiment tragique.
Il est inconcevable que le Gouvernement
l'ait pas encore mis en application cette or-
lonnance ayant force de loi, d'autant plus
qu'elle intéresse les plus grandes victimes de
a guerre.
En conséquence, nous vous demandons
l'adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement u appliquer immédiatement l'or-
lonnance n° 45-2516 du 25 octobre 1945 accor-
lant aux pensionnés de guerre d'un taux d'in
validité égal ou supérieur à 85 p. 100, ainsi
qu'aux veuves et orphelins bénéficiant de la
oi du 31 mars 1919, le droit au salaire unique
st aux allocations familiales.

ANNEXE N° 72

(Session de 1917. — Séance da 27 février 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'agriculture sur la proposition de résolu
tion tendant à inviter le Gouvernement à

prendre les mesures indispensables pour li
miter le préjudice causé par le gel des blés
d'hiver et procurer aux agriculteurs se
mences et plants destinés au remplacement
des blés gelés, par M. Tognard,, conseiller de
la République (1).

Mesdames, messieurs, je m'excuse d'avoir
à vous présenter à nouveau une question
agricole. La gravité de la situation en est
la seule cause.

En effet, non seulement l'ensemble de la
France, mais la Belgique, la Hollande et une
importante partie de l'Allemagne sont dure
ment touchées par le gel qui y a détruit la
presque totalité des céréales d'hiver.
La vague de froid que nous subissons encore

actuellement n'ayant pas permis de semer
des blés alternatifs, il est maintenant^lrop
tard pour les utiliser.
il ne faut pas perdre de vue qu'il ne reste

'plus qu'un mois pour semer utilement des
blés de printemps, et, en admettant que le
temps le permette, les semences que nous
attendons de l'importation ont peu de chance
d'être en place pour être emblavées dans ce
délai.

De toute façon, les blés de printemps, même
semés en temps voulu, sont toujours de faible
rendement. .Nous pouvons donc d'ores et déjà
en déduire que la récolte 19i7 sera déficitaire
dans une grande proportion.
Si nous tenons compte de l'importance des

dégâts causés par le gel sur notre continent
et des besoins qui vont s'ensuivre, nous cons
tatons que l'Amérique ne pourra satisfaire à
une demande aussi généralisée.
Qu'en conséquence, il est indispensable d'or

ganiser rapidement un plan permettant à
notre terre française de fournir son maximum
de rendement pour assurer le ravitaillement
du pays en 1917-1948.
Que pour cela il faut envisager dès mainte

nant :

1° Le relèvement du taux d'extraction des
farines;
2° L'incorporation de succédanés dans la

fabrication du pain;
3° D'importer rapidement le plus possible de

maïs, tourteaux et sous-proiluits pour com
penser le manque d'issues et céréales secon
daires employées à la panification;
4" De procéder à l'utilisation de l'ensemble

des superficies de terrains disponibles par:
a) L'ensemencement des céréales secon

daires et tout particulièrement des céréales pa>
nifiables, telles que l'orge, dans l'ensemble
du pays et le maïs à grains dans la partie
située au Sud de la Loire;
b) Des plantations massives de pommes de

terre.

Que pour cela il est indispensable de pren
dre d'urgence les mesures suivantes: procu
rer et mettre en place toutes les orges de
printemps disponibles et d'importation.
Réserver immédiatement tous les maïs fran

çais disponibles, mieux acclimatés et d'un
rendement plus sur, en les remplaçant, si
nécessaire, chez leurs détenteurs par des
maïs d'importation.
Réserver de même les pommes de terre do

toutes variétés et provenances susceptibles
de faire des plants.
Alerter les services agricoles départemen

taux en leur demandant de porter tous leurs
efforts pour assurer l'exécution de ce pro
gramme vital pour notre pays.
Cela, avec le concours et le dévouement

sans réserve de nos admirables paysans da
France auxquels je tiens à rendre ici'un juste
et mérité hommage pour leur effort pénible et
continu au milieu de difficultés sans nombre.

Aussi, c'est dans l'espoir que par l'appli
cation de ce programme notre pays traverser*

a) \oir le n°: Conseil de la République, 47
(année 1917).
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frictorieuseméiit une fois de plus une période
difficile' que nous vous demandons d'adopter
la proposition de résolution suivante;

' " 1 PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement:
A prendre d'urgence toutes dispositions et

mesures pour mettre à la disposition des agri-
«uîteurs le maximum de semences et plants
pour procéder au réensemencement des su
perficies rendues litres par le gel des blés
d'hiver; ...

A orienter dès maintenant les producteurs,
par l'intermédiaire des services agricoles dé
partementaux. vers les cultures de remplace
ment (céréales paniflables et pommes de
terre ) ;
A prélever sur la récolte 1917 de ï!4s de

printemps le contingent de sécurité nécessaire
pour faire face au réensemencement éven
tuel des blés gelés.

ANNEXE N° 73

jjSession de 1947. — Séance du 27 lévrier 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission dci
fnances sur le projet de loi, adopté par 'l'As
semblée nationale, relatif a diverses dispo
sitions d'ordre financier, par M. Alain Poher,
conseiller <le la République, rapporteur gé
néral (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui va
Tenir en discussion «levant vous se présente
sous un aspect quelque peu inhabituel. En
principe, en effet, les textes qui vous sont
soumis par le Gouvernement, concernent un
objet déterminé et un seul. Ici, au contraire,
aous nous trouvons en présence d'une cen
taine -d'articles concernant les sujets les plus
divers et dont le seul lien est de présenter
un caractère « plus ou moins » financier. En
core ce lien n'apparaît-il pas toujours d'une
manière suffisamment nette. Dans quelle me
sure, par exemple, lo rappel à l'activité de
magistrats honoraires (art. 70 du projet) peut-
il normalement faire l'objet d'un texte inséré
dans une loi de finances ?
Car le projet, .que votre commission des

finances m'a chargé de rapporter aujourd'hui
<est bien la seconde « loi <le finances » de
i'annéc, la première étant la loi votée le
23 décembre 1913 et qui porte ouverture de
crédits provisoires applicables au budget gé
néral (services civils) pour le premier "trimes-
Sre 1917.. Lors de l'examen de ce texte, la
«commission des finances de l'Assemblée na
tionale avait estimé qu'un certain nombre de
dispositions proposées parle Gouvernement ne
préserilaient pas un caractère d'urgence im-
médiale et pouvaient être momentanément
disjointes pour plus ample examen au début
je la session ordinaire de 19i7. Ce sont ces
dispositions, entre temps revues et augmen-
îtées d'articles nouveaux, qui font l'objet du
présent projet, déposé par le Gouvernement
sous le n° 281 et adopté par l'Assemblée na
tionale, sous réserve d'assez nombreuses mo
difications, dans sa séance du 7 février der
lier.

Comme vous l'avez sans aucun doute re
marqué, mes chers collègues, on retrouve
dans ce projet des éléments les plus disparates
dans lesquels il est bien difficile d'opérer -un
«tassement. Les rédacteurs ont pourtant es
sayé de distinguer trois sections: l'une rela
tive aux dépenses, la seconde consacrée aux
recettes, la troisième accueillant les « dispo
sitions diverses ». Mais la première section
ne comprend que deux articles., alors que
la Seconde et la troisième en contiennent res
pectivement G5 et 27. D'autre part, le classe
ment ainsi effectué est assez incertain, les
articles 80 A et 80 F, rangés dans les n dispo
sitions diverses »,. concernant par exemple, le
premier, les recettes, et le second, les dé
penses.

11 ne nous est pas possible de vous donner,
en quelques lignes, une vue d'ensemble sur
des dispositions aussi peu cohérentes; nous
renvoyons donc, pour chaque article, à l'ex

posé des motifs et aux commentaires du pré- S
sent rapport. Nous, nous bornons à signaler
que la majeure partie des articles apporte des
retouches plus ou moins profondes à de très
nombreux impôts, et que le surplus des textes
contient la matière de plusieurs lois dis- j
linGtes dont l'une sur la liquidation- des biens i
allemands et l'autre sur le, régime des biens :
confisqués par décision de justice. i
Saisie de ce projet, votre commission des '

finances l'a étudié avec le maximum de soin, ■
au cours de nombreuses et longues séapees i
de travail. Elie ne saurait vous dissimuler, i
cependant, que par suite de la multiplicité
des sujets -abordés, ainsi que des diverses :
questions annexes qu'il soulève, cet examen :
n'a pu, à son gré, être' suffisamment appro
fondi dans tous les cas. Elle tient d'autant
plus à souligner les inconvénients de la mé
thode — ou plutôt de l'absence de méthode —
ressortant d'un tel assemblage, que ce second
train d'articles sera suivi, sans -aucun doute,
d'un troisième et d'un quatrième, accrochés
au budget extraordinaire et au budget ordi
naire qui nous seront bientôt présentés. Aussi
bien, votre commission croit devoir mettre le
Gouvernement en garde contre la multiplica
tion des textes de cette nature. Elle est con
vaincue en effet que l'emploi habituel de
celte mauvaise procédure qui est destiné, en
principe, à obtenir le vole rapide de textes
législatifs d'une modeste importance, oblige
le législateur à travailler dans les plus mau
vaises conditions. -Certes, la longue mise en

place des institutions de la Quatrième République a pu excuser, dans une certaine melique a pu excuser, dans une certaine me
sure, de telles méthodes; mais il n'en est plus
de même aujourd'hui et votre commission
estime nécessaire de marquer fermement son
désir de voir cesser de telles pratiques, qui
sont manifestement contraires au bon fonc
tionnement du * législatif ».
Ainsi, à l'occasion de l'étude des présentes

dispositions, votre commission des «nonces
qui doit surtout se préoccuper des Té-percus-
sions administratives et financières des bud
gets qui lui sont donnés, aurait désiré con
naître le sentiment des diverses commissions
du Conseil de la République qui, -dans de
nombreux cas, -lui paraissaient compétentes
pour formuljp un avis autorisé, -et éclairer plus
complètement le débat. Cette procédure ne
le lui a pas permis, il y a lieu, je crois, de
le regretter.
D'autre part, votre commission a été una

nime u regretter l'absence d'informations pré
cises sur l'incidence financière, pour le budget
ou pour le Trésor, des mesures soumises à
son examen. Privées de toute liaison maté
rielle avec les cahiers de crédits — ceux du
premier trimestre 1947 ayant été volés en dé
cembre dernier et ceux de l'année entière
n'étant pas encore en état d'examen — cer
taines des dispositions que vous allez avoir
à -examiner n'en ont pas moins des réper
cussions directes très importantes sur les
ressources ou sur les dépenses de l'État et
des collectivités locales. Et votre commission
n'a p^s été en mesure de les connaître avec
précision. C'est ainsi que, d'après les indi
cations données verbalement par M. le mi
nistre des finances à l'Assemblée nationale,
un seul des articles, l'article 17 bis, se tra
duirait pour le Trésor par une perle de re
cettes supérieure à 2 milliards. Devant les
répercussions financières importantes résul
tant du vote de tels articles, qui n'appa
raissent pas toujours au Parlement, votre com
mission demande que le Gouvernement fasse
ii l'avenir un sérieux effort, pour chiffrer, soit
dans l'exposé des motifs, soit lors de la dis
cussion des textes, le coût ou le bénéfice quo
l'on peut attendre des mndifi:alions envisa
gées.
Par ailleurs, les multiples rectifications de

textes réalisées par le projet ne lui ont paru
s'insérer dans aucun plan d'ensemble, ni pré
parer, en aucune mesure, les réformes fiscales
que le pays attend.
C'est ainsi qu'un certain nombre de dispo

sitions introduites dans la section 11 (recettes)
concernent les impôts perçus pour le compte
des collectivités locales, tels que l'impôt sur
les spectacles, les taxes additionnelles aux
droits de mutation à titre onéreux, etc. Cer
taines de ces dispositions, tel que l'arti
cle 17 bis, ont clé introduites par l'Assemblée
nationale compte tenu du fait que le pro
blème des impôts locaux serait examiné dans
son ensemble au moment de l'élude du projet

de loi jrclalif 4 la jéîorme des finances locales.
Ce projet de loi iéiant ..d'ores et déjà- -(éj>os#. -
par le Gouvernement, il «eut.- semble-Ml, é!-é
préférable d'ajourner les réformes partielles
et de détail contenues' dans le présent texte
jusqu'à l'examen du projet d'ensemble, ■ La
méthode inverse, qui a pourtant été retenue,
conduit à introduire dans les codes fiscaux
des dispositions nouvelles qui seront peut-élre.
modifiées dans quelques semaines, -et ce, au
moment cii l'opinion est unanime pour re
gretter les changements trop fréquents appor
tés i -l'appareil fiscal.
Certes, notre fiscalité- a besoln d'être .pro

fondément amendée et remaniée. Mais i1 ne
nous paraît pas que c'est par la voie des mo
difications partielles et les additions succès-,
sives apportées aux textes en vigueur que l'on
avalisera l'œuvre de simplification et d'effi
cacité que chacun appelle de ses vœux.
Malgré l'effort de codification entrepris il 7

a quelques années, les lois et ^règlements con
cernant les impôts révèlent un caractère d ex
trême complicalion qui Tend leur application
difficile, tant pour les redevables assujettis a
de multiples contrôles et à de trop nombreuses,
déclarations, que pour les agents de l'admi
nistration qui ne sont pas 1 même d'utiliser
leur temps au mieux des intérêts du Trésor,
Dans ces textes, peu ordonnés et peu cohé
rents, "beaucoup de dispositions subsistent
que ne justifient plus les nécessités actuelles
et que seule une Tefonte -d'ensemble peut
faire disparaître. Simultanément, il importe
de pousser à une répartition plus rationnelle
des tâches entre les régies fiscales et d harmo
niser davantage ffeijjrs méhtodes, de manière
à éviter les doubles emplois et le gaspillage
des efforts qui sont manifestement préjudi
ciables au >on rendement des cédules.
Ces préoccupa tiens semblaient bien être par-,

t âgées par le Gouvernement puisque, des le
mois d'août m<3, il mettait en place une
commission supérieure pour l'élude de ia
réforme Escale. Le- Conseil de la République
accueillerait sans aucun doute, avec -un vu
intérêt, quelques indications sut îe travail
opéré depuis lors par cette commission et
1 AC vmrliKm'n.N auxquelles 6lilC L <U)0lUl.

EXAMEN DES ARTICLES

SECTIOX I

DISPOSITIONS liEUTIVES AUX «SWMS8S »U BUDGET

Article 60 F.

Subvention au fonds collectif de garantie
de crédit populaire.

Texte voté par l'Assemblée naiionale.
Le ministre des finances est autorisé à mettre
Ji la disposition de la chambre «yadicals des
banques populaires, instituée par la lsi du
21 juillet l*29y une somme de loô muions
de francs en vue de compléter la dota Usa du
fonds collectif de garantie du «rouit f-opu*-

la iteest ouvert, à cet effet, tm crédit de <54
millions de francs au chapitre 30J. nouveau) :
« Subvention au fonds collectit «îe garanti 3
du crédit populaire » du budget du mirustcre
•dfs finances, pour ïô cramier iinicsirc <UÔ

^IposéVe^motifs. — Le fonds collectif de
garantie institué auprès de la chambre syndi
cale des >anques populaires consti-u-e la ré
serve de l'institution. - -•
Ce montant, qui est de 1 ordre de 12? s-' u-

lions de francs, est actuellement insuffisant
par rapport au volume des opérations irauees
par les banques populaires et à j'import-iaca
des charges auxquelles doit faire face la
chambre syndicale. . ■ . • •

•Or, depuis la suppression des redevances de
la Cinque de France, il lie s'accroît que par
le jeu d'un prélèvement de 5 p. 100 sur (£S
bénéfices des banques populaires. L augmen
tation de la quotité de ces prélèvements KO
peut Être envisagée en_ raison des difficultés
qu'éprouvent les organismes adhérents la
chambre syndicale pour équilibrer leur exploi
tation tout en assurant, à l'aide d'autres pré
lèvements pouvant atteindre jusqu'à 20 p. .10"
des bénéfices, le remboursement des avances
que l'État à Antérieurement consenties. .
L'augmentation du fonds/collectit «le girai-,

lie ne peut donc être réalisée qu i l'aide d une
subvention du Trésor.

(1) Voir les n»»: Assemblée nationale (lr«
Mgisl.) : 281, 303 et in-8® 33; Conseil de la
République: 2ô (année ^917),
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Une première subvention de 135 mirions de
francs lui a été accordée par la loi du 27
avril 1946. Sur ce montant, 60 mllions étaient
destinés à réorganiser le crédit populaire en
Alsace. , ,
M. Pleven a présenté à l'Assemblée na

tionale un amendement (commun, ou présent
article et aux articles 80 D et E ci-après ) ten
ant à autoriser un second versement de 125
millions. >
Commentaire. — Cette mesure ■ a recueilli

J'accord du Gouvernement, qui avait envisagé
de la réaliser dans te cadre du budget <Wfi-
Mtif de 1947, mais qui n'a pas vu d'inconvé-
liient à cette anticipation.

■Elle n'appelle aucune objection de fond de
Jà commission des finances qui a toutefois, en
accord avec l'administration des finances,
donné un numéro d'ordre au chapitre d'im
putation afin de permettre la réalisation ma-
déiielle de l'opération.
D'autre part, cet article doit, pour assurer

un classement logique des dispositions du pré
sent projet de loi, être •transféré à la sec
tion 1: « Dispositions relatives aux dépenses
.du (budget » et spécialement au premier rang,
puisqu'il est seul 4 porter ouverture de cré
dit.

Article ter.

Prorogation des dispositions relatives à l'ap
provisionnement en bois pendant le temps
de guerre.

Texte voté par l'Assemblée nationale. —
Les dispositions du décret du JÔ novembre
1939, modifiées par la loi du 13 novembre
1940, et relatives à l'approvisionnement en
ibois pendant le temps de guerre, sont mainte
nues en vigueur pour ce qui concerne l'ex
ploitation des lorêts domaniales en France
penctant une période de quinze mois après
l'expiration du délai prévu par la loi du 10
mai 1916 fixant la date légale de cessation
des hostilités et, pour ce qui concerne l'ex
ploitation des forets situées dans la zone fran
çaise d'occupation en Allemagne, pour une
période dont le terme sera fixé par une dispo
sition ultérieure
Toutefois, à compter du 1er mars 1917, les

opérations exécutées en application des dis
positions susvisée s seront défini-cs par des pro
grammes approuvés par arrêtés du ministre
de l'agriculture, du ministre de l'économie
liationate et du ministre des finances.

A compter du- 1er mars 1917, les opérations
exécutées en application des dispositions sus
visées seront soumises aux règles du décret
du 9 janvier 1947 prévoyant des mesures pro
pres à faciliter le contrôle des entreprises
nationalisées ou bénéficiant d'une aide finan
cière de l'État et à préparer l'application d'un
plan comptable.

■Exposé des motifs. — Le décret-loi du 10
novembre 1939 qui a ouvert dans les écritures
du Trésor un compte spécial intitulé « Cou
verture des besoins complémentaires en bois
et en produits forestiers » pour permettre au
hiinistre de l'agriculture- d'assurer les besoins
prioritaires du pays doit se trouver abrogé à
compter du 1er mars prochain en application
do la loi du 10 mal J916 fixant la date légale
de cessation des hostilités. Comme il importe
dans les circonstances actuelles que soient
poursuivies les exploitations en cours, le Gou
vernement a proposé un texte tendant à pro
roger le régime actuel pendant une période
supplémentaire de dix mois en ce qui con
cerne l'exploitation des forêts domaniales en
France et, pour la zone française d'occupa
tion en Allemagne, jusqu'à une date à fixer
Ultérieurement.

Commentaire. — Cette disposition a donné
lieu à un lange débat à la commission des
finances de l'Assemblée nationale, certains
de ses membres proposant de maintenir à titre
définitif le régime d'exploitation en régie des
forêts domaniales, d'autres demandant que ce
régime prenne fin au contraire à une date
très rapprochée. Finalement, à titre de trans
action, le délai de dix mois proposé par le
Gouvernement fut porté à quinze mois, le
reste de l'article demeurant sans change
ment.

La discussion reprit en séance publique
entre partisans et adversaires des exploita
tions en régie; elle fut marquée par les re-
ets successifs d'un amendement de M. Re né
Mayer tendant à limiter à une durée de six

mois l'application du régime actuel, étant
précisé que ce délai devait être utilisé pour
la liquidation des opérations actuellement en
cours (281 voix contre 277), puis d'un amen
dement d e M, Garcia renvoyant à une dispo
sition ultérieure la fixation de la date d'expi
ration de ce régime dans l'intention déclarée
d'une prorogation définie (4M voix contre 1SC).
Le résultat final fut le même qu'en com

mission, l'Assemblée s'étant ralliée au tex»
qui lui avait ét4 présenté. Ce dernier fut
toutefois complété d'un troisième alinéa par-
un amendement de M. Abelin disposant que
les opéra lions effectuées au titre du compte
« Couverture des besoins complémentaires en
bois et en produits forestiers » seraient sou
mises aux règles du décret du 9 janvier 19>17
prévoyant des mesures propres à faciliter le.
contrôle des entreprises nationalisées ou bé
néficiant d'une aide financière de l'État et à
préparer l'application du plan comptable. En
outre, conformément -à la proposition de ûf. le
ministre de l'agriculture, il fut convenu qu'un
débat serait prévu pour régler Jà question au
fond avant l'expiration du délai consenti au
Gouvernement.
Votre commission des finances, après avoir

examiné les divers aspects de la question, a
reconnu que la solution adoptée était la plus
sage. Du point de vue financier, en effet , qui
naturellement a retenu plus particulièrement
son attention, il est actuellement impossible
de se former une opinion raisonnée sur les
résultats de l'exploitation en régie des forêts
domaniales. 61. le ministre des finances a
indiqué à l'Assemblée nationale que ces résul
tats n'étaient pas tels qu'on puisse être en
couragé à maintenir indifiniment ce régime,
mais sans fournir de précision chiffrée. Une
indication de cet ordre est cependant donnée
par l'inventaire de la situation financière
établi sur ses instructions. On y lit, en effet,
que le compte, présente un solde créditeur
de 283 millions de francs. La dotation initiale
étant de 800 millions, l'excédent de dépenses
serait de 517 millions. Il semble bien toutefois

qu'il s'agit en l'espèce d'une simple balance
comptable qui devrait être corrigée par une
évaluation de tous les éléments d'actif et de
passif.
M. Vieljeux a insisté tout particulièrement

pour que le Gouvernement fit établir et com
muniquer,'dans le meilleur délai, un bilan à
la date du 31 décembre 194G.
De son côté M. Dorey proposa que pendant

la période de quinze mois, 1 courir à compter
du 1er mars prochain, les deux Assemblées
fussent exactement tenues in'omiécs des ré
sultats de l'exploitation, Il présenta à cet
effet un amendement tendant à compléter
l'article d'une phrase finale ainsi libellée:
« Les situations comptables visées par 'arli -
cle 1er du décret précité (du 9 janvier J917)
et concernant le compte spécial « Couverture
des besoins complémentaires en bois et en
produit forestiers » seront communiquées au
Parlement ».

, Celte suggestion avant été retenue, c'est le
texte ainsi modifié que nous soumettons à
votre approbation.

Article 3.

Acquittement des dépenses applicables aux
règlements des créances résultant -rf» la li
quidation des marchés de la défense natio
nale.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Les
dispositions de l'article 19 de la loi du 28 juin
1941 et de l'ordonnance n° 45-593 du 9 avril
1945 relatives à l'acquittement des dépenses
applicables aux règlements des créances ré
sultant de la liquidation des marchés de Jà
défense nationale sont prorogées jusqu'au
31 décembre 1947.

Exposé des motifs. — Afin d'accélérer les
opérations de liquidation des marchés passés
par l'État pour les besoins de la défense
nationale et résiliés en applicalion de la loi
du 20 juillet 1940, l'ordonnance du 9 avril
1943 et l'article 122 de la loi de finances du
31 décembre 1945 avaient autorisé le paye
ment des dépenses en cause sur,- l'exercice
en cours, par dérogation à la procédure habi
tuelle relative à l'acquittement des dépenses
des exercices périmés.
Les opérations de liquidation n'ayant pu

être terminées avant le 1er janvier 1947 et

le nombre des marchés restant à liquider se
montant encore à 1.434, le Gouvernement
demande par le présent article !a prorogation
jusqu'au 31 décembre prochain des disposi
tions adoptées pour les exercices antérieurs.
Commentaire. — Les motifs qui ont conduit

à l'intervention de ces dispositions exception
nelles conservent leur valeur et il est difficile
d'en refuser la reconduction sur l'exercice
1947.

Mais il faut souligner que, toute justifiée
qu'elle soit, cette disposition consacre une
dérogation aux règles de la comptabilité pu
blique. Or, de telles atteintes à une régle
mentation dont l'utilité a été démontrée par
une longue expérience sont pour l'administra
tion une cause de perturbation et doivent par
suite être évitées chaque fois que cela est
possible.
Il s'agit, d'autre part, d'après les indica

tions mêmes fournies par le Gouvernement,
d'opérations qui devaient selon les prévisions *
initiales être terminées avant la fin de 1913.

Votre commission vous propose dès lors
l'adoption du texte présenté, en invitant ce-
pentant le Gouvernement à accélérer les liqui
dations pour éviter une reconduction ulté
rieure sur l'exercice 1918.

SECTION II .

DISPOSITIONS RELATIVES A/X llliCEil ES

Article 5.

Prélèvement temporaire sur les excédents de
bénéfices. — Modalités de la liquidation
générale du prélèvement.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — '
Lorsque la liquidation du prélèvement tempo
raire sur les excédents de bénéfices prévu»
par l'article 10 bis de la loi du 30 janvier
1941 et effectuée conformément au décret
n° 4G-111 du ior février 1916 fait apparaître
un dégrèvement en faveur du contribuable,
ce dégrèvement n'est accordé que sur de
mande" adressée au directeur des contributions
directes.
Dans cette demande, qui devra être pro

duite à peine de forclusion avant le "' juillet
1947, le contribuable doit attester sur l'hon
neur l'exactitude des bénéfices qu'il a déclarés
et qui ont été pris pour base de la liquidation
du prélèvement temporaire.
Lorsque cette attestation a été fournie et

est reconnue inexacte, l'intéressé perd tout
droit au dégrèvement et est passible des pei
nes correctionnelles prévues à l'article 116
du code général des impôts directs.
Le paragraphe 3 de l'article 10 bis de la loi

du 30 janvier 1941 est abrogé.
Exposé des motifs. — La J ' qui da ! ion géné

rale du prélèvement temporaire sur les excé
dents de bénéfices doit, aux termes de l'ar
ticle 10 Vis de la loi du 30 janvier 1911, mo
difiée par la loi du 31 janvier 1915, être effec
tuée d'après les résultats d'ensemble obtenus
par les redevables pendant la période com
prise entre le 1er septembre 1939 et le 31 dé
cembre 194 i.

Or, cette liquidation se traduit fréquemment
par des dégrèvements, en raison des pertes .
subies par de nombreuses entreprises en
1911. H serait logique qu'avant d'accorder d'of
fice ce dégrèvement, l'administration procédât
à une vérification complète des déclarations
des entreprises afin de s'assurer qu'il n b : en
été fait état, pour l'étaMisisement du
prélèvement des bénéfices que ces der
nières ont effeclivement réalisés au cours
des exercices compris dans la période d'ap
plication dudit prclèveinent.
En raison des lAches urgentes incombant

au «service des contributions directe-;, notam
ment en ce qui concerne la confiscation des .
profits illiciles, le Gouvernement avait jugé ,
nécessaire de prévoir que ces dégrèvements
ne seront accordés que sur, demande des
contribuables produite avant "le 1er janvier
1918 et. d'exiger que ces derniers altèrent /
dans -leur demande l'exactitude des bénéfices
qu'ils ont déclarés et qui ont été retenus en
vue du calcul du prélèvement.
En cas de fausse attestation, tes intéressés

perdront tous droits à un dégrèvement et
seront, en outre, passibles de peines correc
tionnelles.
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• Cette disposition a é té sanctionn/e par l'As
semblée nationale, sous asserve de la limi
tation au 1er juillet 1917 du délai accordé aux
contribuables.
Votre commission des finances vous pro

pose de ratifier le texte ainsi modifié qui
concilie l'équité avec l'intérêt des finances
publiques.

Article 5 bis.

Impôt sur les bénéfices industriels et com
merciaux. — Régime de l'imposiUon d'après
le bénéfice réel. — Mesure destinée a amé
liorer lu sincérité des déclarations et à en
faciliter le contrôle.

Texte voté par l'Assemblée nationale. —
Le deuxième alinéa 'Je l'article 17 du code
général des impôts directs est modifié et com
plété comme suit:

« Ils doivent, en outre, indiquer dans leur
déclaration le montant de leur chiffre JPi
laires ainsi que le nom et l'adresse du ou
des comptables ou -experts chargés de tenir 1
leur comptabilité ou d'en déterminer ou d'en ■
contrôler les résultats généraux, en précisant
si ces techniciens font ou non partie du per
sonnel salarié de leur entreprise, lis peuvent, j
le cas échéant, joindre à leur déclaration les
observations essentielles et les conclusions
signée.s qui ont pu leur être remises par les
experts comptables ou les comptables agréés
chargés par eux, dans les limites de leur
compétence, d'établir, contrôler ou apprécter
leur bilan et leur compte de pertes et profils.

« ils sont tenus de fournir en même temps
que la déclaration... ». * -

(Le reste de l'alinéa sans changement.)
Exposé des motifs. — L'article" 17 du code

général des impôts directs modifié par l'ar
ticle 21 de la loi du 23 décembre 1956 dispose
que les contribuables soumis à' l'impôt sur
les bénéfices industriels et commerciaux
d'après leur bénéfice réel doivent indiquer
dans leur déclaration le nom et l'adresse du

comptable chargé de la tenue de leur compta
bilité.
Celte rédaction étant apparue insuffisam

ment précise, le Gouvernement propose que
les intéressés soient mis dans ,1'ob, iga lion do
faire connaître le nom et l'adresse non seule-

lement du ou des praticiens chargés de tenir
leurs livres, mais aussi, le cas échéant, de
celui ou de ceux à qui ils contient plus spé
cialement la tâche de déterminer ou de con
trôler les résultats généraux de. leur exploi
tation.

En outre, afin d'accroître le? moyens d'in
formation dont dispose l'administration, le
texte prévoit que les contribuables auront la
faculté de joindre à leur déclaration les obser
vations ou conclusions que les experts comp
tables ou les comptables agivés sont parfois
amenés à rédiger au sujet des wmplabllités
qu'ils tiennent ou qu'ils contrôlent.
Voire commission des finances est d'avis

d'accepter cette précision qui parait intéres
sante.

Article SO A.

Impôt général sur le revenu. — Enfants
à eiiarge. — Pioloiignlion, de délai.

Texte volé par l'Assemblée nationale. —
Est portée à cinq années la prolongation de
limite d'âge do deux années prévue par l'ar-
1icle 11S (§ ') du code général des impôts
directs.

Exposé des motifs. — Aux termes i' l'article
118 du code général des impôts d'. cts, sont
considérés comme étant à la charge Jû contri
buable, pour le calcul de l'impôt général sur
le revenu, ses enfants, s'ils sont âgés de
moins de vingt et un ans ou s'ils sont infir
mes, ainsi que les enfants recueillis par lui
à son propre foyer.
Cet article précise toutefois que la limite

d'âge susvisée de vingt et un ans « peut être
prolongée de deux années au plus pour les
enfants dont les études ont été retardées
par des événements résultant des hostilités
tels que relus- du service du travail obliga
toire, engagement dans les armées françaises
et les organisations de la Résistance ou inter
nement consécutif à des actes de jésiîlaoce ».
Or, l'expérience prouve qu'une telle prolon

gation est insuffisante si elle est limitée u
deux années. En eCet, du fait, par exemple,
de leur engagement, dès le mois de juin 1P 50, ;
dans les Forces françaises libres, un ceitain.i

nombre de jeunes gens sont reslés sous les
drapeaux parfois pendant plus de cinq an
nées. D'autres, après avoir lutté dans les orga
nisations de la Résistance, se sont engagés,
à la libération, dans l'armée française. et
pour eux également la prolongation de deux
années est insuffisante.
Sur l'inilialive de M. Pleven, l'Assemblée

nationale a décidé de porter ce délai à cinq
ans.
Commentaire. — Votre commission des

. finances ne peut que vous engager à entériner
'cette mesure. Cne correction matériel*? doit
cependant être apportée au texte: le mention
S F doit être remplacée par 1°.
Par ailleurs, 'ît i raison de son objet, l'arti

cle doit, pour les motifs exposés dans l'arti
cle 80 F, être reclassé il la section H « J'is-
-positions relatives aux recettes « et spéciale
ment entre les articles 5 bis et 5 ter.

Article 5 1er. .

Secret professionnel. — Possibilité de fournir
certains renseignements aux conseils et vux
chambres de discipline de l'ordre des
experts comptables et des comptables
agréés.

Texte volé par l'Assemblée nationale. — il
est ajouté à 1 article 15:j du rode général des
impôts directs, après le deuxième alinéa, la
disposition suivante:

« ils sont également déliés du secret pro
fessionnel à l'égard des fonctionnaires chargés
des fonctions do commissaire du Gouverne
ment auprès d'un conseil de l'ordre des
experts comptables et des comptable agréés,
qui peuvent communiquer aux conseils et
aux chambres de discipline dudit ordre les
renseignements nécassaires à ces organismes
pour se prononcer en connaissance de cause
sur les 1 demandes ou sur les plaintes dont ils
sont saisis touchant l'Inscription au tableau,
la discipline professionnel! 3 ou l'exercice illé
gal de l'une des professions relevant de
l'ordre. »
Exposé des motifs. — L'ordonnance du

10 septembre 1915 portant institution de l'ordre
des experts comptables et des comptables
agréés a réglemenlé étroitement ces profes
sions en en réservant l'exercicî aux seuls
membres de l'ordre sur lesquels les orga
nismes dirigeants de la profession ont un pou
voir disciplinaire. Cette, réfonnj a- déjà pro
duit de très heureux effels sur le niveau tech
nique de la profession, dont le rôle est gran
dissant dans l'économie nationale.
ll -est apparu au Gouvernement que l'action

entreprise dans ce domaine serait notable
, ment facilitée si -l'administration li-cale <lait
déliée du secret professionnel h l'égard de
l'ordre. Ainsi pourraient être plus 'îUicace-
ment et plus simplement réprimés les agis
sements cic techniciens qui exercent illégale
ment m irrégulièremînt les professions d'ex
pert comptable ou de comptable agréé. Celle
disposition a recueilli l'approbation marquée
de la commission des finances dont les mem
bres on eslimé qu'il ne fallait négl;g:r aucun
moyen d: faire disparaître les entreprises de
fraude fiscale qui se sont ainsi fondées au
détriment à la fois des éléments sains d3 la
profession et de ressemble des contribuables.
Ils ont cependant observé avec M. Laffargue

qu'un moyen également important d'arriver
à ce résultai était de simplifier la législation
fiscale.

Article ô quater.

Répression des mnnœuncs frauduleuses. —
Sanctions disciplinaires applicables aux
experts comptables et comptables agréés.

Texte volé par l'Assemblée nationale. —
L'article 117 du code général des impôts di
rects est remplacé par la disposition HU vante:

« Ait. 1 17. — Les complices des déills visés
par i'aiticie précédent sont punis des mêmes
p3ines, sans préjudice des sanctions discipli
naires s'ils sont officiers publics ou ministé
riels, experts comptables ou comptables
agréés. »

Exposé ries motifs. — Dans en rédaction
actuelle, l'article 117 du code général des
impôts directs prévoit que les complices de
manœuvres frauduleuses sont punis des
mêmes peines que les auteurs des âélils, sans
préjudice de sanctions disciplinaires s'ils sont
officiers publics ou ministériels.

La disposition proposée, qui a pour objet
de permettre d'appliquer également ces der
nières sanctions <iux experts comptables et
aux comptables agréés lorsqu'ils se seront
rendus complices de tels délits, est lido aux
précédent ? a ; votre commission vous propose
en conséquence de l'adopter.

Article C.

Départements du Bas-Rhin, du Haut Rhin et
<le la Muselle. — Contribution foncière lcs
propriétés non bâties.

Texte voté par l'Assemblée nationale. —
Pur dérogation aux dispositions de l'article 39
de la loi n® 4(i-ï9li du 23 décembre I9i(i, la
majoration appliquée au rev:nu cadastral, en
vertu de l'article 190 du code général des
impôts directs, pour déterminer le revenu im
posable A la contribution foncière des pro
priétés non bâties est fixée il 300 p. 100 dans
Us départements du Bas-Rhin, du llautlUiin
et de la Moselle.

Exposé des motifs. — La majoration appli
quée au revenu cadastral pour déterminer
le revenu servant de base à la contribution
foncière des propriétés non bâties a été por
tée de 200 à 300 p. 100 par l'article 39 de la
loi de finances du 23 décembre 19 16.
Or, dans les trois départements du Bas-Rhin,

du Haut-Rhin et de la Moselle, les revenus
cadastraux des propriétés non Miies repré
sentent une fraction de la valeur locative
plus élevée que dans le reste du territoire.
Pour tenir compte de ce fait, l'article 2 de

l'ordonnance n» 45-2311 du 19 octobre 191r>
avait d'ailleurs prévu que dans ces trois dé
partements, les revenus imposables à la con
tribution foncière des propriétés' non bâties
seraient déterminés en majorant seulement
de 100 p. 100 — au lieu de 200 p. 100 — les
revenus cadastraux.

La base de l'impôt foncier ayant Cte dou
blée par l'article 09 de la loi du" 23 décembre
1916, il convient, pour que l'augmentation
des charges imposées aux contribuables du
Haut-Rhin. du Bas-Rhin et dé la Moselle soit
proportionnelle à celle qu'auront à supporter
les conh'iiaiabies du reste du territoire, de
porter seulement de 100 h 300 p. 100 la ma
joration appliquée au revenu cadastral dans
ces trois départements.
Ce doublement de la base d'imposition en

traînera par ailleurs vne augmentation du
montant de la taxe foncière sur les propriétés
non bâtles perçue, en application des disposi
tions de l'ordonnance n» 4C-2i22 du 19 octobre
1955, au profit des collectivités locales de ces
trois départements.
Mais le surcroît de charge que supportera

de ce fait la propriété non bâtie ne parant pas
excessif, étant donné qu'en raison de l'an-
cicnneté des évaluations foncières, les reve
nus imposables à celle taxe demeureront sen
siblement inférieurs aux revenus réels.
Votre commission vous propose, donc d'ac

cepter celte disposition.

Articles 9 et 10.

Droits de niulation par décès. ■— Mesures pré
vues en. faveur des prisonniers de guerre cl
des déporlés.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 9. — L'article 177 de la loi du 7 octobre
109 10 est abrogé.
Le code de" l'enregistrement ' est complété

par un article Itl ainsi conçu:
Art. 111. — Pour les héritiers, donalaires ou

légataires, prisonniers de guerre ou déportés,
ainsi que pour leurs conjoints, la situation
de famille servant de base à la détermination

des droits de succession est, non pas celle
existant an jour du décès du de cujus, mais
celle de l'époque ultérieure obtenue en ajou
tant à la date du retour de captivité, un nom
bre de jours égal à selui séparant la date d'en
trée en captivité du de cujus, ce nombre de
jours ne pouvant iépasser la durée totale de
la captivité.

« Les droits exigibles, au moment du décès
sont provisoirement liquidés d'après la situa-
lion de famille du successible. Sur production
d'un certificat de l'autorité compétente, dis
pensé du timbre, et, établissant, d'une part,
la qualité du prisonnier de guerre ou de dé
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porté. d'autre part, la claie d'entrée en capti
vité ou en déportation ainsi que celle du re
tour en France des héritiers, donataires 011
légataires ou do leurs conjoints, ces droits no
sont toutefois perçus qu'à concurrence des
trois quarts. line liquidation définitive inter
vient à l'expiration du délai visi à l'alinéa
qui précède et la pcrcfjilion des droils est
régularisée d'après les résulials de celte liqui
dation

« Pour la liquida lion provisoire ci-dessus
visée, il est lait abstraction des majorations
prévues à l'article 411) bis du code de l'enrc-
gis'rejnent dont l'exigibilité éventuelle est re
portée \ l'époque de la liquidation définiive. »
Art. 10. — Les dispositions de 'urMole HI.

du code de l'enregistrement ont. en tant que
de besoin, effet rétroactif et donneront lieu
i remboursement des droits déjà perçus en
sus du montant fixé par cet article.
lixnosé des motifs. — L'article 177 de la

loi du 7 octobre 19i6 avait prévu que la situa
tion de famille servant de ba«e à la détermi
nation des droits de succession dus par des
héritiers prisonniers de guerre ou déportés
serait, non pas celle existant au jour du décès
du de cujis, niais celle de l'époque ultérieure.
obtenue en ajoutant h la date du retour de
captivité, un nombre de jours égal u celui
séparant la date d'entrée en captivité di décès
du de cujus, ce nombre de jours ne pouvant
dépasser la durée tolaly de la captivité.
La rédaction de ce texte donnant lieu à des

difficultés, le Gouvernement a proposé de la
remanier eUièrriiHuit.

11 envisageait en premier lieu d'étendre lo
bénéfice de la disposition aux conjoints des
prisonniers de guerre et déportés, puis de
préciser les justifications que les intéressés
auraient à fournir pour établir leur qualité de
prisonniers de guerre ou de , déportés et la
date de leur capture cl de leur retour en'
1-rance.

D'autre part, il prévoyait que la perception
de l'impôt serait effectuée en tenant compte
do la situation de famille du redevable à la
date de l'ouverture de la succession, la res
titution des trop-perçus, que ferait apparaî
tre une nouvelle liquidation, effectuée à l 'ex
piration du délai supplémentaire prévu par
la loi,, étant faite ultérieurement.
Commentaire. — L'Assemblée nationale a

adopté cette nouvelle version sous réserve
que les intéressés, appartenant à des caté
gories particulièrement intéressantes, ne soient
pas obligés d'acquitter immédiatement des
droits susceptibles de leur être ultérieure
ment restitués. A cet effet, le texte voté
limite la perception immédiate des droits exi
gibles au moment du décès aux trois quarts
tle leur montant, cette perception devant
0 Ire régularisée à la suile de la liquidation
définitive qui interviendra à l'expiration du
délai prévu par la loi, sur la base de la si
tuation de famille du successible à cette épo
que.
Votre commission vous prmno-e d'accepter

celle disposition sous le bénéfice d'une pré
cision apportée à l'initiative de M. Dorey et
qui tend à mentionner à l'article 10 que les
remboursements seront effectués sur la de
mande des intéressés.

Articles 11 à 13

Ventes publiques de meubles.

Textes votés par l'Assemblée nationale. —
Art. ll. — Les articles 400 et 401 du code de
l'enregistrement sont modifiés comme suit:

« Art. 400. — Sous réserve de ce qui est
dit aux articles 461 à 4G8 bis ci- après et do
toutes autres dispositions particuliîres de la
présente codification, les adjudications, ven
tes, reventes, ■ cessions, rétrocessions, mar
chés, traités et tous autres actes, soit civils, •
soit judiciaires, translatifs de propriétés à
titre onéreux, de meubles, récoltes de l'an
née sur pied, coupes de bois taillis et de
hautes futaies et autres objets mobiliers gé
néralement quelconques, même les ventes de
biens de cette nature faites par la nation, sont
assujetties h un droit de 7, 50 F par 100 F,
sauf application, le cas échéant, des disposi
tions de l'article 328. »

(Le resle sans changement.)
« Art. 461. — Le droit fixé u l'article précé

dent est réduit à 3 p. 100 pour les ventes
d'animaux, récoltes. engrais, instruments et

autres objets mobiliers dépendant d'une ex
ploit a lion agricole. »
Art. 12. — Le tarif de M centimes par

100 F prévu aux articles 403, i6i et 405 du I
code de l' enregistrement est poilé à 1 F par
100 F. , ^

.Art. J3. — L'article 403 ter du code do
l'enregistrement est supprimé.
Exposé des motiif. — Le tarif des droils

d'enregistrement applicables aux actes de vente
amiabie est actuellement fixé à 7,50 p. 100,
le tarif applicable aux procès-verbaux de
vente aux enchères étant de 5,50 p. lno aux
quels s'ajoute une surtaxe de 2 p. 100 au
profit de l'Entr'aide française, actuellement
perçue pour le compte du budget général.
L'article 1.1 a pour objet d'incorporer cette

surtaxe de 2 p. 100 dans le droit principal
et d'unifier ainsi les tarifs de vente amiable
et de vente aux enchères à 7.50 p. 100.
D'autre part, les droits ainsi prévus, qui

étaient jusqu'ici réduits de moitié pour les
ventes d'animaux, récoltes, engrais, etc.,
sont désormais fixés uniformément à à p. 100
par l'article 12.

Enfin, les tarifs applicables à certaines
ventes publiques aux enchères, <» certaines
ventes à la suite de faillites, etc., qui étaient,
suivant les cas, fixés l 0,50 p. lûo sont unifiés
à 1 p. 100.
Le supplément des recettes à attendre de

ces mesures est évalué pour 1017 à J0 mil
lions.

Ces modifications ont recueilli l'agrément
de l'Assemblée nationale, sous réserve de
l'addition de l'article 13his ci-après, tendant
à réduire le montant total des impositions
pour les ventes aux enchères d'objets sou
mises à la perception de la taxe spéciale.
Nous vous proposons de vous rallier à cette

solution.
Article 13 bis.

Ventes publiques de meubles.

Texte voté par l'Assemblée nationale. —
L'article 468 bis du code de l'enregistrement
est complété par un troisième alinéa ainsi
conçu:
« La perception de la taxe spéciale tient

lieu, du payement du droit d'enregistrement
établi par les articles 400 à 400. »
Exposé des motifs. — Comme il a été in

diqué ci-dessus, certaines ventes aux en
chères supportent actuellement, outra les
droits d'enregistrement prévus aux articles
précédents, la taxe spéciale correspondant à
la taxe majorée sur le chiffre d'affaires (ac
tuellement 25 p. 100). Cette mesure a prati
quement pour effet d'accroître le nombre des
transactions effectuées au marché parallèle
et échappant par suite au payement des
droits d'cnregisterement: les pièces d'art, par
exemple, ne sont plus vendues en France
et particulièrement à la salle des ventes;
presque toujours négociées sur les marchés
étrangers elles sont perdues définitivement
pour le marché français.
L'administration des finances désirant pal

lier ces inconvénients, avait proposé dans le
projet devenu la loi de finances du 23 dé
cembre 1940 l'insertion de. la disposition cl-
de;sus. Elle en attendait un supplément de
recettes de P0 millions de francs. Celle me
sure ayant, été écartée avec l'ensemble de
celles qui font l'objet du présent projet, elle
ne l'a cependant pas reprise dans celui-ci, en
visageant plutôt à ce moment une réduction,
d'importance analogue, du taux de la taxe
spéciale (mesure réalisable par décret).
L'Assemblée nationale a préféré faire por

ter en premier lieu l'effort de dégrèvement
sur le droit d'enregistrement. Votre commis
sion des finances, après un large échange
de vues sur la question, s'est trouvée un7i-
nime pour vous proposer de voter cette dis
position.

Article 14.

Impôt sur le revenu des valeurs mobilières.
— Assimilation des valeurs mobilières
étrangères aux valeurs françaises.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — 1.
L'article 63 du code fiscal des valeurs mobi
lières est abrogé et remplacé par la dispo
sition suivante :

« Art. 63. — Pour les produits visés l'ar
ticle 50 et qui ne sont pas soumis à l'im
pôt par les sections U «i Ill du présent

litre, l'impôt est fixé au tarif prévu par l'ar
ticle 51. » , .
2. L'arlkle 03 bis du même code est abrogé.

• Exposé des motifs. — L'article 63 (premier
alinéa) du code fiscal des valeurs mobiliè
res a fixé à 3»j p. 100, non comprise la sur
taxe de 5 p. 100 qui s'y ajoute, le tarif de
l'impôt sur le revenu des valeurs mobilières
étrangères non abonnées et fonds d'Etats
étrangers.
En vertu du deuxième alinéa dudit article,

lo tarif est ré«luit à 25 p. 100 (surtaxe non
comprise) pour les litres déposés depuis au
moins six mois contre récépissés nominatifs
dans un des établissements de banque agréés
par l'administration.
L'article 50, premier alinéa, de la loi du

3L décembre 1945, dont les dispositions ont
été codifiées sous l'article 63 ris du code
des valeurs mobilières, a étendu l'applica
tion de ce tarif de faveur, d'une part, aux
produits des valeurs mobilières étrangères
non abonnées déposées en exécution de l'ar
ticle 4 de l'ordonnance du 7 octobre 1944
et, d'autre part, à ceux des valeurs et avoirs
à l'étranger qui ont fait l'objet des décla
rations prévues par l'ordonnance du 16 jan
vier 1915 et par l'article 219 bis du code
de l'enregistrement.
La portée de ce texte, qui marque une

étape dans la voie de l'assimilation com
plète des valeurs mobilières étrangères aux
valeurs françaises, en matière d'impôt sur
le revenu des capitaux mobiliers, s'est trou
vée encore élargie du fait que le tarif de
25 p. 100 a été étendu, par décision minis
térielle, à certaines valeurs dispensées de
l'obligation de la déclaration ou du dépôt
en banque (valeurs marocaines, tunisiennes
et monégasques).
Ainsi, pratiquement, l'application du tarif

réciuii est devenu la. règle, celle du tarit
de 36 p. 100. l'exception. Ce tarif ne s'appli
querait plus, en. effet, qu'à certaines va
leurs d'Europe centrale qui n'ont pas été
soumises X l'obligation du dépôt par l'offce'
des changes; en fait, ces valeurs ne pavent
d'ailleurs pas de coupons à l'heure actuellî,
et leurs possesseurs ont demandé à être
astreints à la formalité du dépôt.
Si l'on considère, en outre, que les trans

missions de valeurs mobilières étrangères non
abonnées sont actuellement soumises au
méme régime fiscal que celles des valeurs

.françaises, • il n'existe plus de motifs de
maintenir pour les produits des actions et
des parts et les intérêts des obligations et
emprunts le tarif exceptionnel de 36 p. 100
qui originairement ne se justifiait qu'autant
que les valeurs étrangères envisagées échap
paient à la taxe de transmission.
Par mesure de simplification, il y a intérêt

également i unifier, pour les valeurs étran
gères et les valeurs françaises, le taux da
l'impôt sur le revenu applicable d'une part,
aux rémunérations des administrateurs et,
d'autre part, aux lots payés aux créanciers
</t porteurs d'obligations. Actuellement, l'im
pôt applicable à ces produits est perçu aux
tarifs de £0 p. 100 et 40 p. 100 pour les
sociétés françaises et les sociétés étrangères
abonnées, et au tarif uniforme de 36 p. 100
pour les sociétés non étrangères non abon
nées, a ll.s que rien ne justifie en fait une
telle diJféreitce de traitement.
Ces dispositions ont été adoptées sans mo

dification par l'Assemblée nationale.
Réalisant une intéressante simpl:(l;ition

de la réglementation fiscale, sans incidence
appréciable sur les recettes budgétaires, elles
recueillent également l'accord de votre com
mission des finances qui vous propose de
'es -■voler. .

Articlo 15.

Timbres de dimension. — Mesures
d'unification.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Les
timbres mobiles de dimension autres que
ceux en usage pour le timbrage des rûks
d'équipage et des connaissements seront sup
primés à compter d'une date qui sera fixée
par décret.
Les contribuables seront admis, à partir

de la même date, à utiliser, pour la rédac
tion de leurs écrits, les timbres mobiles du
todôle créé par le décret du 9 juillet 1925.
Le décret visé au premier alinéa ci-dessus

déterminera, en outre, les modalités d'exé
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cution des dispositions qui précèdent et ap
portera à la codification du timbre les modi
fications nécessaires.

- Chaque contravention aux dispositions de
ce décret sera punie d'une amende de
i.000 francs.

■ Exposé des motifs. — Le présont article
tend à réaliser l'unification des catégories
de vignettes par la suppression du timbre
mobile de dimension et son incorporation
dans la série du timbre fi-cal unique créé
par te décret du 9 juillet 1925
Cette mesure facilitera aux contribuables

l'accomplissement de leurs obligations fisca
les tout en simplifiant la tâche des agents
«le l'administration.
Elle a recueilli l'agrément de l'Assemblée

rtîiiionale.
Y.. ire commission des fin^n.vs von« pio-

nrsi- également de l'adopter, exp-imaut cepen
dant le désir que l'administration étudie la
possibilité de réaliser une unification com
plète par la suppression des timbrjs spéciaux
pour les rôles d'équipage et les connaisse
ur: tJil S

Article 16.

Timbre des effets de commerce. —
Arrondissement du tarif.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — T.es
tarifs des droits de timbre ure vus par les
artieles 84, 109, 110 et 111 du code du tim
bre sont fixés respectivement comme suit:
« Art. 84. — 2 francs par 1.000 francs ou

fraction de 1.000 francs.
« Art. 109 et 110. — 5 francs par 1.000

francs ou fraction de 1.000 francs;
« Art. 111. — 3 francs par 1.000 francs ou

fraction de 1.000 francs.
Exposé des motifs. — La modifie ition ainsi

proposée dans les tarifs des droits de tim
bre propoxtionnels applicables aux effets de
commerce et warrants, aux contrats de <ap>
itabsalion et d'épargne et aux actes sous
seing privé d'avances sur titres constitue
essentiellement une msuire de simo'ilioation.
Elle permettra, en effet, de supprime:- la
plupart des timbres unifiés de peute (petite
<0,25. 0,35, 0,55 etc.) qui compliquent la
comptabilité par le maintien de cea;irues et
décimes. Votre commission des finances lui
donne son plein accord.

A celte occasion les -Iro.ts se trouveront
diminués, les taux actuels étant respective
ment de 2,50, 5,50 et 3,50 pou? 1.000 fianes.

sidérant que cet allégement sera obtenu
«ans incidence trop important sur les re -elles
(budgétaires, nous vous proposons de l'adopter
fcgji- uent.

Articie 17.

.Timbre des effets de commerce. — Exten
sion du droit fixe aux effets domiciliés dan*
une banque à l'étranger et aux colonies.
— Relèvement du tarif.

Texte voté par l'Assemblée lationaie. — Is
premier alinéa da l'article W> bts <'u 'Ode
du timbre est abrogé et remplacé par la ois-
position suivante:

« Ne son', passibles que d'un dri^l de tim
bre fixe de 2 francs les effets de commerce
ievêtus, dès leur création, d'une mention de
domieiiiation dans un établissement de cré-
oit ou un bureau de chèques postaux. »

'Exposé ces motifs. — Aux termes de l'arti
cle 86 bis, premier alinéa, du code du tim
bre, les effets de commerce revêtus, dès
leur création, d'une mention de doini-zliation
dans un établissement de crédit ou un bureau
de chèques postaux situé en Franc 1?, en Algé
rie, en Tunisie et dans la zone frauça se
du Maroc, sont dispensés du timbre propor
tionnel et ne sont assujettis qu ?i un droil
de timbre fixe de 0,50 F. Les effets venant
nie l'étranger ou d'une colonie -et domieiliés
en France bénéficient également de ce tarif
de faveur.
En revanche, les effets tirés en F"nn?i et

jayabtes sur une. banque 1 l'é'ranger ou
«ais nos colonies sont assujettis h l'ancien
droit proportionnel de 0,25 F pour 100 1>. ncs
que l'article 16 du présent projet fixe d ail
leurs à 2 francs pour 1.000 fra.ies
Ce droit f roportionnel constitua une chai'ie

très lourde pour les exportateurs français,
• surtout lorsque les traites d'exportilion sont
A échéance courte et doivent être renouve
lée^ plusieurs fois pour une même opération.

Les intéressés sont souvent cond''i's, de ce
fait, à "renoncer aux facilités de crédit tii'cf-
Le pour eux l'acceptation d'une traite paj
burs débiteurs étrangers.
En étendant le régime plus îavuable du

droit fixe à tous les eUeK qu'ils trient
domiciliés en France ou à l'étranger, Partiel'!
proposé aura pour effet de favoriser notre
commerce d'exportation.

En contrepartie et afin d'atténmr la perte
de recette qui pourrait en résulter pour in
Trésor, il a semblé possible de porter à
2 fraiu's la. quotité du droit de (imbre fixe
Cette proposition ne semble pas devoir sou-

leier d'objection de la part du Crinseil de la
République.

Article 17 bis.

Uelèvement des tarifs des taxes additionnelles
aux droits d'enregistrement sur. les muta-
tinni à titre onéreux perçues au profit des
départements.

Texte - voté par l'Assemblée nationale. —
L'article 749 du code de l'enregistrement est
remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 749. — 1. — Sont perçues au profit
des départements, par l'administration, les
taxes ci-après additionnelles aux droits de
l'enregistrement sur les mutations à titre
onéreux ■

• « 1° D'immeub'es et de droits immobiliers
situés sur leur territoire;

« 2" De meubles et d'objets mobiliers ven
dus aux enchères publiques dans le départe
ment ;

<• 3° D'offices ministériels ayant leur siège
dans le département;

« 4° De fonds de commerce ou de clientèle
établis sur leur territoire et de marchandises
neuves dépendant de ces fonds;

« 5° De droits à un bail ou de bénéfices
de promesses de bail portant sur tout ou par
tie d'un immeuble, quelle que soit la forme
donnée par les parties, qu'elle soit qualifiée
cession de pas de porte, indemnité de dépa"t
ou autrement

« Ces taxes sont fixées :
« 1» A 4 p. 100 pour les mutations à titre

onéreux d'immeubles et de droits immobi

liers, de meubles ou d'objets mobiliers, d'of
fices ministériels et de fonds de commerce
ou de clientèle, de droits il bail ou de béné
fices de promesses de bail

« 2° A 1 p. ICO pour les cessions de mar
chandises neuves garnissant les fonds vendus,
lorsque le droit d'enregistrement proprement
dit n'est dû qu'au taux de 1 p. îoo.

« Elles sont soumises aux règles qui gou
vernent l'exigibilité, la restitution et le re
couvrement dis droits auxquels elles s'ajou
tent.

« 2. — a) Sont réduits.
« A 11 p. 100 les tarifs des droits de muta-

lion a titre onéreux fixés à 15 p. 100 par
l'article 357 du code de l'enregislrement, à
13 p. 100 par les articles 300, 372, 395, 439,
450, 451 et 452 du même code;

« A 8 p. 100 le tarif des droits de mutation
à titre onéreux fixé à 10 p. 100 par l'arti
cle 371 (ler alinéa) du code de l'cnregistre-
menl;

« A 1 p. 100 le tarif fixé 1,50 p. 100 par
le troisième alinéa de l'article 374 du code
de l'enregistrement;-
" b) En cas de vente aux enchères pu

bliques, les tarifs des droits d'enregistrement
ou des taxes qui en tiennent lieu édictés
pour les ventes et autres actes translatifs de
propriété, à titre onéreux, de meubles et
objets mobiliers, sont réduits de 2 p. 100. La
même réduction est applicable aux tarifs fixés
par l'article 428 du code de l'enregistrement.

« 3. — Les dispositions des paragraphes 1er
et 2 ci-dessus sont applicables aux actes non
encore enregistrés et aux mutations non dé
clarées lors de la publication de la présente
loi au Jounral officiel.

« 4. — Dans la rédaction de l'article 713 du
code de l'enregistrement, il est substitué, au
neuvième alinéa, le taux de 1 p. 100 au taux
de 1,50 p-, 100. »
Exposé des motifs. — Cet article, qui a été

inséré dans le projet gouvernemental par
la commission des finances de l'Assemblée

nationale, a pour objet de doubler le taux
des taxes additionnelles aux droits d'enregis
trement sur les mutations à titre onéreux,
perçues au profit des départements. 11 égar
ait, d'autre part, l'assiette de ces taxes addi

tionnelles, qui seront perçues désormais sur
les cessions de droits à un bail, ou de pro
messes de bail.

Simultanément, l'article diminue le taux-
du droit de mutation perçu au profit de l'État,
de manière à ce que la charge globale du
redevable' reste constante.

Dans sa rédaction primitive, l'article ten
dait uniquement à fournir au département '
de la Seine, â titre exceptionnel et provisoire
pour l'exercice 1347, un supplément de res
sources utile à l'équilibre de son budget.
Dans la suite, il a été fait observer que les
budgets de la plupart des départements étaient
clans une situation aussi difficile que le bud
get du département de la Seine, et la dispo
sition a été étendue, sans limitation dans le
temps, à l'ensemble du territoire.
Il en résultera, pour le Trésor public, une

perte que le ministère des finances a évalué
1 plus de 2 milliards. -
Commentaire. — Il est apparu h votre com- -

mission des finances qu'une telle disposition
■eut mieux trouvé sa place dans le projet
de loi relatif l la réforme des finances lo
cales, d'ores et déjà en instance de discus
sion devant le Parlement. Le problème des
taxes additionnelles aux impôts d'État devra,
en effet, être examiné dans son ensemble h
l'occasion de ce texte et donner lieu à uno
solution rationnelle.

II eut dès lors été peut-être préférable de ne
pas insérer dans les codes fiscaux — dont on
déplore les modifications trop fréquentes —
des dispositions qui, dans l'esprit même de
leurs auteur-;, présentent un caractère esen-
tiellement provisoire.
Cependant, en raison des graves difficultés

financières que connaissent actuellement les
départements, votre commission des finances
vous en propose le maintien.

Articles 18 à 27.

Modifications à la législation relative
'y aux confiscations.

Textes volés par l'Assemblée nationale. —
Art. IS. — Toute décision judiciaire pronon
çant la confiscation totale ou partielle d'un
patrimoine est publiée par extrait au Journal
officiel et dans un journal d'annonces légales
du département à la diligence du ministère
jublic.
Art. 19. — 'Tous détenteurs h un titre quel

conque, tous gérants de biens meubles ou
immeubles appartenant directement, indirec
tement ou par personne interposée, A des
personnes dont le patrimoine a été confisqué
en totalité ou en partie, tous débiteurs de
sommes, valeurs ou objets de toute nature
envers les mêmes personnes, pour quelque
cause que ce soit, doivent en faire la décla
ration dans le délai de trois mois il dater

de la publication au Journal officiel de
l'extrait de la décision de confiscation ou de
tout acte donnant lieu à déclaration.
Doivent être notamment déclarés les ac

tions, parts de fondateur, obligations et,
d'une façon générale, toutes participations et
tous intérêts dans les sociétés, maisons ce
commerce, entreprises ou exploitations quel
conques; l'obligation de la déclaration in
combe, dans les .sociétés, à tous associés en
nom, gérants, directeurs ou administrateurs.
L'obligation de déclarer s'étend à tous actes

et conventions affectant le patr.moine des
personnes précitées,- notamment ceux visés
par l'article 23. 2e alinéa . ci-après, ainsi
qu'aux biens qui viendraient à échoir à ces
personnes.
Elle .incombe également ?i toute personne

qui a co-naissance d; la détention des biens,
dans le cas où elle les a déposés ou fait dé
poser chez les détenteurs.
Si plusieurs personnes ont qualité, à quel

que titre que ce soit, pour faire une meme
déclaration, elles y sont conjointement tenues,
sauf à se concerter éventuellement pour
n'effectuer qu'une seule et même déclaration.
Lorsque la confiscation d'un patrimoine a

été précédée de sa mise sous séquestre, les
personnes qui ont souscrit une déclaration
au cours du séquestre n'ont pas à la renouve
ler pour les biens compris dans ladite décla
ration.
Art. 20. — La déclaration est laite par deux

lettres recomandées avec avis de réception
adressées, l'une au procureur de la Itépu-
blique, l'autre au directeur des domaines. .
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La compétence du procureur de la Répu
blique et t£ > dtrei'leur ues domaines est déter
minée par le. domicile ou là résidence du dé
clarant,
Ait. il. — Il est fait par le déclarant une dé

claration . disctinele pour chacune des per
sonnes dont les biens sont à déclarer. ■
La déclaration do.t contenir toutes indica-

flous utiles sur le nom et redresse du décla
rant, la personne dont les biens sont confis
qués en totalité ou en partie. Ta nature et la
consistance exacte de ces biens ainsi que
leur situation.
S'il s'agit de créances ou de toutes autres

obligations, la déclaration- indique le titre en
vertu duquel intervient le déclarant, la date
de la convention qui crée ce titre, 11 nature
du droit, la désignation de l'objet sur lequel
porte ce droit et les clauses et. conditions di
verses qui l'affectent. ... .
- I.a déclaration est appuyée, s'il y a lieu,
par la copie certifiée conforme de tous doeu-
ments utiles.

Ait. 22. — Les infractions et tentatives d'in
fractions, commises de mauvaise foi, aux dis
positions des articles 19 à 21 ci-dessus seront
punies d'un emprisonnement d'un an à cinq
ans et d'une amende de 1.000 il 5 millions de
francs ou de l'une seulement de ces deux
peines, celles-ci pouvant être doublées en cas
tle récidive.
Seront punis des mêmes, peines ceux qui,

connaissant la provenance de biens dépen
dant d'un patrimoine confisqué, auront, à
un titre ou par un moyen quelconque, facilité
ou tenté de faciliter la soustraction de ces
biens aux mesures de confiscation ou parti
cipé à cette soustraction.
Tout détournement de ces biens sera puni

des peines ci-dessus prévues.
Art. 23. — Est nul, tout acte h titre onéreux

ou gratuit, entre vifs ou testamentaires, ac
compli soit directement, soit par personne in
terposée ou tout autre moyen indirect, dans
la mesure où il a eu pour" but de soustraire
des biens aux mesures de conflscaliou suscep
tibles de les atteindre.
Sauf preuve contraire, tout acte de disposi

tion ou d'administration est présumé avoir été
accompli en vue de soustraire les biens aux
mesures de confiscation s'il n'est pas établi
qu'il est antérieur au l«r juin 194-i.

A rt. 24. — L'annulation est prononcée par
décision judiciaire à la requête du ministère
public sur le rapport du. directeur, des do
maines.
' Au cas d'annulation d'un contrat à titr?
onéreux, le prix n'est restitué que dans la
mesure où il a été effectivement versé.
Art.' 25. — Tout créancier chirographaire

d'un patrimoine dont la confiscation totale ou
partielle est prononcée doit déclarer le mo*
tant de sa créance dans les conditions prévues
à l'article 19 et fournir toutes justifications
nécessaires pour son admission au passif gr&
vant les biens, confisqués.
Art. 26. —■ Les créanciers chirographaires

qui n'ont pas produit dans un délai de six
mois à dater de la publication prévue à. far
Ucle 19, ne peuvent plus exercer d'action
contre les patrimoines ou contre le produit
de leur réalisation pour.la quote-part, de?
biens dévolus à l'État.

Les créanciers qui se seraient trouvés dans
l'impossibilité de faire valoir leurs droits dans
ca délai, par suite d'une cause légitime telle
qu'absence, incapacité ou non-liquidation de
U créance, pourront dans le délai maximum
de trois ans, demander à être relevés de la
forclusion. Les demandes seront instruites el
jugées comme en matière de référés.
Art. 27. — Les créanciers, chirographaires,

hypothécaires ou privilégiés d'un patrimoine
confisqué en totalité ou en partie peuvent
être remboursés avant l'exigibilité de leur
créance nonobstant toutes clauses contraires.
Exposé des motifs. — De nombreuses dispo

sitions législatives intervenues depuis la libé
ration et relatives 4 la répression des faits
de collaboration avec l'ennemi et de certaines
infractions à la législation économique ou à
la confiscation des profits illicites autorisent
les juridictions compétentes à prononcer, à
litre accessoire, la confiscation totale ou par
tielle des biens des condamnés.
Précisons, tout d'abord, pour dissiper toute

équivoque, que cette confiscation judiciaire
ne doit pas être confondue avec les confisca
tions prononcées en matière de profits 'illi
cites.

! L'exécution des décisions confiscaloires,
ainsi prononcées par les tribunaux, entre dans
les attributions normale? de l'administration
des domaines mais, alors qu'elle était naguère
d'une importance .secondaire, cette partie du
service absorbe actuellement l'activité d'un
grand nombre d'agents et soulève, tant au
point de vue pratique que sur le plan juridi
que, des difficultés de tous ordres.
L'administration a été saisie jusqu'à pré

sent de plus de 1C.O00 décisions de cette nature
et elle s'efforce d'en poursuivre l'exécution
rapide pour assurer au Trésor des recouvre
ments immédiats et importants; mais son ac
tion s'est trouvée entravée dans une large me
sure par l'insuffisance et l'imprécision de la
législation en la matière.
En effet, les dispositions législatives men

tionnées ci-dcssus se réfèrent toutes, en cc
qui concerne l'effet des confiscations, aux
articles 37 à 39 du code pénal tels qu'ils ré
sultent du décret-loi. du 29 juillet 1939, por
tant codification des textes relatifs l la sûreté

extérieure de l'État, lequel, sur ce point, n'a
fait que reprendre, avec quelques modifica
tions do fonne, les- dispositions do la lai du
14 novembre 1918.

Or, si elles avaient pu paraître suffisantes
à une époque où les confiscations étaient re
lativement peu nombreuses et portaient en
général sur des patrimoines de minime Im
portance, les dispositions dont il s'agit ne
permettent plus le résoudre sans discussion
les questions toujours renouvelées que pose
l'exécution d'un ires grand nombre de con
damnations prononcées principalement par les
cours de justice et les chambres civiques el
qui mettent souvent en jeu des intérêts consi
dérables.

Sans doute, eût-il été possible de laisser à
ta jurisprudence le soin de trancher les points
de droit litigieux.
Mais, les controverses, qui se font jour en

doctrine laissent à penser qu'une interpréta
. tian uniforme des textes i appliquer ne serait
pas obtenue sans hésitations; d'autre part,
les multiples instances qui seraient engagées
alourdiraient la tâche de l'administration et
paralyseraient son action. .
Aussi, la nécessité s'est-elle fait sentir de

consacrer par voie législative les solutions
qui, à l'expérience, se révèlent les meilleures,
Un texte d'ensemble, destiné à modifier et à
compléter la législation actuelle en matière
de. confiscation est d'ailleurs préparé îk cet
effet par l'administration des domaines en ac
cord avec les services intéressés du ministère
de la justice; mais il nécessite une mise au
point minutieuse et ne peut être encore sou
mis au Parlement.
Toutefois, le ministre des finances estime

du plus grand intérêt pour le Trésor que cer
taines dispositions du texte projeté, sur les
quelles un accord est intervenu entre son
administration et celle de la justice et dont
l'adoption présente un réel caractère d'ur
gence, reçoivent dès maintenan.t force do loi.

. Il s'agit de dispositions tendant à doter l'ad
ministration des moyens qui lui font actuelle
ment défaut pour établir la consistance
exacte, active et passive des patrimoines con
fisqués, afin qu'aucun bien ne puisse échap
per aux effets de la condamnation, et à per-
mettra»au service de déjouer des fraudes con
tre lesquelles, il est désarmé.
Sans doute, le domaine est-il, en principe,

en mesure de connaître l'existence de tous
les éléments qui composent le patrimoine con
fisqué toutes les fois que ce patrimoine a fait
l'objet de mesures de séquestre préalablement
à la confiscation.

Mais, dans de nombreux cas, les confisca
tions sont prononcées sans que les biens du
condamné aient préalablement fait l'objet de
mesures do séquestre.
Or, aucun texte ne prévoit la publicité des

décisions de confiscations et les détenteurs,
dépositaires ou débiteurs des biens tombant
sous l'effet des confiscations, de même que
toute personne ayant connaissance de l'exis
tence des biens peuvent impunément s'abste
nir de toute déclaration, de sorte que la ser
vice en est réduit à procéder lui-même à de
longues recherches pour parvenir à un résultat
bien souvent incompletl
Il importe de remédier à cette situation pour

assurer un recouvrement plus efficace du pro
duit des confiscations

Dans ce but, le Gouvernement a jugé indis-
pensablj qu'un texte ayant force de loi;.
Prescrive „ que toute décision prononçant

me confiscation de biens par application de
la .législation en vigueur soit publiée. paij
extrait an Journal officiel à la diligence du
ministère publie (c/ art. 1S); ...
impose aux tiers l'obligation de déclarai;

les biens faisant partie du patrimoine, confis
qué, dans un certain délai à compter de la
pubticalion de la décision au Journal offi&Ul
(-/ art. 19, 20 et 21) ; . . '
Édicté des sanctions à l'encontre des per»

sonnes qui enfreindraient la précédente dispo
sition (c/ art. 22).
D'autre part, dès l'instant que, d'après l'ar»

tic te 30 du code pénal « les biens dévolus
à l'État par l'eltet de la confiscation demeu^
rent grevés, jusqu'à concurrence de leur va
leur. des dettes légitimes antérieures à la
condamnation », il convient, d'imposer aux
créanciers chirographaires l'obligation de faire
valoir leurs titres de créances, dans un délai
déterminé, à peine de déchéance de leurs
droits, pour que puisse flrj connu de façon
certaine ce qui doit, en fin de compte, revenir
au Trésor (c/ art. 25 et 2U>. .
En outre, pour permettre line liquidation

immédiate et définitive, dans tous lis cas oi
élie est par ailleurs possible, il y a lieu d'auto
riser le remboursement des créanciers, quel»
qu'ils soient, sans attendra que leur créance
soit exigible (cf art. 27).
Ces nouvelles dispositions (publications des»

décisions, déclarations à la charge des tiers
ou des créanciers), pour avoir leur entière
efficacité, doivent bien an tendu non seule?
ment s'appliquer dans l'avenir, mais aussi)
régir toutes les condamnations déjà pro
noncées.

Les mesures qui viennent d'être indiquées,
si elles permettraient de réprimer certaines
fraudes commises après te prononcé de la
confiscation, n'en laisseraient pas moins l'ad
ministration désarmée à l'égard d'autres
fraudes plus fréquentes et plus importantes..

11 n'ast pas rare, en effet, que des personnes
dont le patrimoine est confisqué aient dis*
posé de leurs biens peu de temps avant la dé
cision de confiscation et bien que, de toute
évidence, il s'agisse là d'actes de disposition
ayant pour but et pour effet dé soustraira des
biens aux mesures de confiscation, l'adminis
tration, cr» l'état de la législation, no peut
pratiquement contester la validité di ées
actes.

Aussi est-il prévu une disposition législative
analogue à celle édictée en matière de sé
questre par l'acte dit « loi du 19 janvier
1912 », la nullité de droit de tout acta à.titre
onéreux ou gratuit, entre vifs ou testamen
taire, accompli soit directement soit par per
sonne interposée on tout autre moyen indi
rect, ayant pour but de sous L'aire des biens
aux mesures de confiscation susceptibles de
les atteindre (c/ art. 23 et 21).
La nouvelle disposition serait applicable aux

conventions réalisées en fraude des droits da
Trésor par toutes les personnes condamnées
à la confiscation de leurs biens depuis la libé
ration; le Gouvernement désirerait même que
tous las actes de disposition accomplis après
le 1er juin 1914 par des personnes ultérieu
rement condamnées à la confiscation totale
ou partielle de leur patrimoine fussent pré
sumés avoir été passes ,en vue de soustraire
las biens qui en sont l'objet aux mesures de
confiscations, sauf preuve contraire » admi
nistrer par les intéressés.
Commentaire. — 1° L'Assemblée nationale A

adopté les divers articles proposés par le Gou
vernement, en faisant toutefois subir cer
tains d'entre eux des modifications assez sen
sibles.

. C'est ainsi qu'à l'article 18, concernant^
publication des décisions de confiscation, elle
a ajouté à la publication au Journal officiel
la publication dans un journal d'annonces lé-
galas du département, afin da donner une
plus large publicité aux décisions.
A l'article 19, elle a précisé la qualité dos

personnes auxquelles incombe l'obligation
de déclarer: elle a exclu rte la liste les gar
diens 'a t surveillants des biens, qui ne peu
vent être présumés a nn-iori en connaître le
régime, de même que les personnes qui ont
simplement connaissance de la détention des
biens, sans avoir participé à leur dépùt chez
les détenteurs.
L'article 23, concernant la nullité des acte*

accomplis en vue de soustraire les biens à 1«
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confiscation, a donné lieu à un large débat
concernant la présomption de fraude élabli3
par cet article à l'égard des actes d'adminis
tration ou de dispositions postérieurs au
1* juin 19ii. A la présomption irréfragable
— juris et de jure — prévue par le texte
inilial du Gouvernement a été substituée une
présomption relative — juris tantum — sus
ceptible d'être renversée par la preuve con
traire.
■ Enfin, h l'article 2G, elle a porté de trois à
six mois le délai accordé aux créanciers
Chirographaires pour faire valoir leurs droits;
d'autre part, elle a ajouté au texte primitif
un second alinéa, en vertu duquel les créan
ciers peuvent être relevés de la forclusion
pour cause légitime, pendant un délai maxi
mum de trois ans;
2° Votre commission des finances vous pro

pose l'adoption des articles, tels qu'ils vous
sont présentés, sous réserve d'une modifica
tion de l'article 26, deuxième alinéa, dont il
lui aparu opportun de préciser la portée.
Il résulte, en effet, des explications don

nées à l'Assemblée nationale par M. le mi
nistre des finances:

a) Que ce texte ne peut, en aucune façon,
avoir pour effet de faire échec à la liquidation
des biens, pendant trois ans;
b) Que les créanciers visés ne pourront

avoir satisfaction que dans la mesure où il
y aura un reliquat, le payement des créances
produites ne devant, en aucun fas, être a la-
charge du Trésor.
Votre commission estime utile que ces pré

cisions figurent dans la loi, de manière à
■éviter que l'État puisse élre tenu pour' res
ponsable lorsque, sa part étant absorbée par
les payements déjà faits, il se trouve dans
l'obligation d'opposer une lin de non-recevoir
aux nouveaux créanciers qui se font con
lia ilre. ,
• Par ailleurs, u s'en tenir au texte, les per
sonnes privées momentanément de leur capa
cité (mineurs, interdits, etc.) pourraient
bénéficier du délai supplémentaire de trois
ans. .Or, une telle aisance est difficilement
justifiable, un incapable ayant toujours un
représentant légal, qui a le pouvoir el le de
voir d'agir en son nom dans le délai normal
imparti par la loi.
De même, la non liquidation d'une créance

ne paraît pas un motif suffisant pour justifier
l'octroi d'un délai supplémentaire. Si la
créance existe, elle peut toujours Cire pro
duite ne serait-ce que pour mémoire dans le
délai fixé pour la généralité des créances.

■ Votre commission vous propose d'amender
le texte en conséquence. Par ailleurs, il l'oc
casion de la discussion de l'article 23, M. Laf
fargue, reprenant l'argumentation développée
à l'Assemblée nationale par MM. Viollette et
de Moro-Giafferri s'est élevé contre la pré
somption de fraude établie par le deuxième
alinéa du texte, présomption qui lui est
apparue constituer une entorse grave aux
principes généreux de notre droit. Néanmoins,
sa proposition de renvoi du texte devant la
commission de législation n'a pas été retenue
par la majuiité de la commission.

Articles 28 à 40."

Liquidation des avoirs allemands situés
en France.

Textes votés par l'Assemblée nationale. —
Art. 28. — Pour l'exécution de l'accord du
11 janvier 191G, concernant les réparations à
recevoir de l'Allemagne, il est procédé par
''administration des domaines h la compétence
qu'elle a reçue de l'article 1er de la loi va
lidée du 5 octobre 1940, à la liquidation des
biens, droits et intérêts allemands.
Art. 29. — Sont exclus de l'application de la

disposition qui précède, les biens, droits et
intérêts des ressortissants allemands qui, au
1er janvier 1916, avaient obtenu des autorités
compétentes une autorisation régulière et per
manente de résider sur le territoire français
ou sur le territoire d'une nation alliée, dans
les conditions prévues par un règlement d'ad
ministration publique.
Dans le cas où l'autorisation de résidence

sur le territoire français prévue à l'alinéa
précédent aura été accordée après le 1er jan
vier 1916, les bénéficiaires de cette autorisa
tion, ou leurs établissements, pourront obtenir
la restitution, soit du produit net de la liqui
dation de leurs avoirs, soit de ces avoirs eux
mômes, s'ils sont encore détenus en nature

par l administration des domaines, à la condi
tion qu'ils en fassent la demande à cette ad
ministration avant le 31 décembre 1917.
Los frais de procédure, frais de régie ou

autres débours exposés au cours de la gestion
ou de la liquidation des biens allemands ne
pourront, en aucun cas, Pire restitués.
Art. 30. — L'aliénation des avoirs allemands

soumis aux r^esures de liquidation sera effec
tuée par l'administration de l'enregistrement,
des domaines et du timbre, dans les condi
tions prévues pour les ventes des biens do
maniaux.

Art. 31. — Lorsque les droits liquidés en
application de la présente loi sont représentés
par dos titres négociables qui n'ont pu élre
appréhendés par l'administration des domai
nes, celte administration fera opposition tant
auprès de l'établissement émetteur que du
syndicat des agents de change de Paris, dans
les conditions fixées par lo décret du
20 mai 1910.

Nonobstant toutes dispositions contraires
dudit décret et de la loi du 15 juin 1872, l'éta
blissement est tenu d'émellre immédiatement,
en remplacement du titre frappé d'opposition,
un titre nouveau portant un numéro durè
rent et conférant au porteur tous les droit»
attachés aux titres de la même catégorie.
Les porteurs éventuels de titres frappés

d'opposition en application de la présente loi,
qui les auraient acquis antérieurement à l'in
sertion au Bulletin des oposiiions, et. qui en
tendraient faire valoir les droits atachés à
celle possession, auront à justifier des condi
tions de leur acquisitions auprès de l'adminis
tration des domaines dans le délai de deux

ans à compter de la date d'opposition. Passé
ce délai, les tiers porteurs seront -déchus de
lotis leurs droits.
L'administralion des domaines aura le

choix, pour indemniser les ayants droit, entre
la remise d'un nombre égal de litres de rem
placement et le payement d'une indemnité
dont le montant sera égal à la valeur des
titres disparus à la date de la publication ^de
l'opposition au Bulletin des oppositions.
Art. 32. — L'État pourra, à tout moment, se

rendre acquéreur -des biens mobiliers et im
mobiliers mis en liquidation. Les conditions
d'exercice de ce droit seront fixées par dé
cret pris sur le rapport motivé du ministre des
finances.

Art. 33. — Sous réserve des dispositions de
l'article 29, les biens, droits et inlérets aile
mands liquidés par application des disposi
tions qui précèdent, ne pourront rede\enir
propriété allemande ou retomber sous con
trôle allemand.

Toutes opérations ayant pour but, ou pour
effet, de contrevenir directement on indirecte
ment à cette disposition seront nulles de
plein droit.
Leurs auteurs seront passibles d'un empris-

sonnement d'un an a cinq ans et d une
amende dont le minimum sera de G.000 francs

et qui pourra s'élever au double de la valeur
de l'actif liquidé ou de l'une de ces peines,
c ollos-ci pouvant être doublées en cas de réci
dive.
Art. Cl. — Les ressortissants français, et,

so^j réserve d'un régime de réciprocité,
ceux des nations alliées, titulaires de créan
ces chirographaires sur des personnes privées
ennemies, seront admis à faire valoir leurs
droits auprès du directeur des domaines du
département dans lequel était situé, soit le
domicile ou la résidence du débiteur, soil,
l défaut de domicile ou de résidence en

France, K* lieu de son principal établissement
sur le territoire français.
Seules seront prises en considération les

créances chirographaires qui, née en France,
résultent soit d'obligations non contractuelles,
soit d'obligations contractuelles antérieures
au 5 octobre 1941 ou à la date de la libération

du territoire si elle est postérieure. En ce qui
concerne les obligations contractuelles, la
preuve sera rapportée conformément à la lé
gislation applicable en France, nonobstant,
toutes clauses contraires, ou par la produc
tion de comptabilité régulièrement tenue en
France.
La déclaration du créancier devra intervenir

dans un délai de six mois i compter de la
promulgation de la présente loi. Ce délai sera
de rigueur
Art. 33. — Les dispositions de l'article 3i

concernant les créances chirographaires peu
vent être élendues, en vertu d'accords inter
nationaux de réciprocité, aux ressortissants do

pays autres que ceux visés audit article, lors
qu'il sera établi que le débiteur allemand na
possède pas de biens hors de France.
Art. 36. —.Les créances assorties de sûrelés

réelles grevant certains avoirs allemands so-
ront remboursées sur le produit de la liquida-
lion de ces avoirs, sous la condition que la.
déclaration du créancier intervienne avant
l'expiration d'un délai de trois mois à comp-
ler de la promulgation de la présente loi
Art.. 37. — Les créanciers chirographaires,

hypothécaires ou privilégiés . pourront êlra
remboursés avant l'exigibilité de leurs créan
ces, nonobstant toutes clauses contraires.
Art. 38. — Est nul tout acte à titre onéreux

ou gratuit entre vifs ou testamentaire, ac
compli, soit directement, soit par personne
interposée, ou tout autre moyen indirect
ayant pour but de soustraire des biens aux
mesures de liquidation prescrites par la pré
sente loi. La présomption édictée par l'arti
cle 8 de l'ordonnance du 5 octobre 1941, rela
tive au séquestre des b'ens ennemis, est ap
plicable aux biens à liquider.
Dans le cas de contrat litre onéreux, le

prix n'est restitué que dans la mesure ou il
a été effectivement, versé sans préjudice des
sanctions prévues par d'autres dispositions lé
gislatives
Les infractions et tentatives d'infraction

aux dispositions qui précèdent seront punies
des peines portées à l'article 11 de l'ordon
nance précitée du 5 octobre 1911.
Art. 39. — Le produit des liquidations, net

d'impôts arriérés, privilèges, frais de gestion
ou de toutes autres charges, sera encaissé au
profit du Trésor.
Art. 40. — Les articles 28 l 39 sont appli

cables à l'Algérie.
Des décrets en fixeront les conditions d'ap 

plication dans les départements de la Marti
nique, de la Guadeloupe, de la Réunion, de
la Guyane et dans les territoires relevant du
ministère de la France d'outre-mer.
Exposé des motifs. — L'acte final de la

conférence de Paris sur les réparations, signé
le 21 décembre 1915, a reconnu, dans son
article 6, aux Gouvernements signataires le
droit de procéder il la liquidation des avoirs
allemands se trouvant sur leur territoire sous
deux réserves :

Ces avoirs , ne pourront redevenir pro
priété allemande;
Le produit net de la liquidalion sera im

puté sur la quote-part des réparations du
Gouvernement intéressé (saut si les avoirs
en question appartenaient déjà il un ressor
tissant des Nations Unies 'ou du pays inté
ressé avant son occupation).
En outre chaque pays a été laissé librn

d'établir une discrimination entre les avoirs
allemands ennemis et non ennemis.

Or, en l'état actuel de notre législation,
(ordonnance du 5 octobre 1945) les avoirs al
lemands se trouvant en France doivent ftro

déclarés, placés sous séquestre et confiés ii
l'administration de l'Enregistrement, des do
maines et du timbre dans les formes et con
ditions prévues pr' les textes législatifs et
réglementaires applicables en matière de sé
questre d'intérêt général.
Mais la mission du séquestre est essen- .

tielleinent conservatoire et comporte seule
ment des actes de simple administration. La
vente des biens ennemis séquestrés n'est au
torisée qu'en ce qui concerne les objets pé-
rissables ou de nature à se détériorer, les
objets dont la liquidation est nécessaire en
considération de l'intérêt général ou Ieg
biens, quelle qu'en soit la nature, dont l'alié
nation est reconnue indispensable pour per»
mettre de payer le passif t la charge du sé
questre.
Il importait d'adapter la législation fran

çaise aux droits résultant de l'accord inter
national du 21 décembre 1915, et c'est à ce
but que répondent les articles dont l'adoptiou
nous est proposée.
L'article 28 confie à l'administration des do>

maines le soin de procéder à la liquidation dei
avoirs allemands qui, généralement, sont déjà
placés sous sa main par application des dis
positions de la loi validée du 5 octobre 19' 0,
relative à la mise sous séquestre de tous les
biens appartenant à des ennemis.
L'article 29 établit, d'autre part, comme T'a

prévu l'acte final, une discrimination enlu
les avoirs allemands ennemis et non enne
mis.
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Ces dispositions, analogues à celles [in
avaient été prises en matière de séquestre,
par l'article 7 de l'ordonnance du 5 octobre
1944, visent certains Allemands qui ont été
autorisés à résider librement eu France ou
dans un pays allié. ,
. Pour ne pas entraver les opérations ne li
quidation, il a été indispensable également .
de stipuler expressément qu'il ne sera tf-nu
compte, en principe, que des situations exis
tant au 1er janvier 1946, tout Allemand auto
risé, après cette date, à résider sur 1e terri
toire des rations unies, pouvant seulement
prétendre, lorsque ses biens auront été dié-
nés par l'administration des domaines, à la
restitution du produit net de leur liquidation.
Encore a-t-il été nécessaire, dans ce dernier
cas, de fixer au 31 décembre 1947 la date
extrême à laquelle ce droit de restitution pour
rait éventuellement être exercé et ce, en rai
son de la nécessité de connaître dans un cer
tain délai le montant des avoirs allemands im
putables sur la quote-part de. réparations al
louée à la France.
En ce qui concerne les modalités 'l'aliéna

lion des avoirs allemands, les régles applica
bles en matière de vente de bien?, domaniaux
ont paru présenter les garanties voulues pour
éviter toutes contestations ultérieures. Aussi
l'article 30 de la loi se réfère-t-il, purement
(:t simplement, sur ce point, à la législation
domaniale.
L'article 31 prévoit la délivrance de nou

veaux titres en remplacement de ceux acquis
par l'ennemi ; il réserve, toutefois, les droits
de s porteurs éventuels de bonne loi.
L'article 32 reconnaît à l'État un droit de

préemption dont les . conditions d'exercio3
seront fixées par un arrêté minisréiiet pré
cisant, notamment, le mode de détermination
du prix à verser par le Trésor. En effet, bien
qu'en principe la vente des avoirs allemands
doive avoir lieu aux enchères publiques, avec
publicité 'et concurrence, il apparaît nc 'mal
que, si les biens allemands lui sont utiles,
l'État puisse s'en poiler acquéreur immédia
tement, par priorité. Cette procédure a paru
préférable à celle qui consisterait h expro
prier les biens en cause ou à s'en porter ac
quéreur par voie d'adjudication.
L'article 33 édicte, en conformité des dis

positions de l'acte final de la xmlérence de
Paris, la nullité de tous les actes de liquida
tion ou consécutifs à la liquidation, qui en
raient pour résultat de transférer à des Alle
mands la propriété des biens liquidés ou de
replacer ces biens sous contrôle allemand. 11
prévoit des sanctions pour réprimer les tenta
tives de fraudes en cette matière
Par ailleurs, dès l'instant où ie produit de

la liquidaiion doit être imputé sur la quote-
part de réparations revenant à la France, net
d'impôts arriérés, privilèges, frais de gestion
et toutes autres charges, ce produit doit être
affecté, en premier lieu, sous certaines cortdi-
tios, au payement du passif à la charge des
personnes privées allemandes, • propriétaires
des biens liquidés. Il était, dès lors, indispen
sable d'imposer aux créanciers chirographai
res l'obligation de faire valoir leurs titres de
créance dans un délai déterminé, de façon à
assurer entre eux une répartition équitable
de l'actif et permettre d'arrêter, d'une ma
ière définitive, le reliquat de la liquidation
de chacun des patrimoines envisagés.
Toutefois, l'article 34 qui fixe ce délai ne

vise que les créanciers français, et sous lé-
serve d'un régime de réciprocité, les créan
ciers des nations alliées. Les autres créan
ciers ne sauraient, en effet, être admis à faire
valoir leurs créances chirographaires sur les
biens du débiteur situés en France qu'à la
condition que ce débiteur ne possède hors de
France aucun avoir sur lequel les créanciers
puissent exercer leur action; ce dernier cas
est d'ailleurs prévu par l'article 35.
L'article 36 admet, dans tous les- cas, le rem

boursement des créances assorties de sûretés
réelles sur certains biens déterminés.

L'article 37 permet la liquidation immédiate
des créances portant sur ces biens, sans at
tendre qu'elles soient exigibles.
L'article 38 prévoit la nullité des actes ayant

pour but de soustraire les biens allemands aux
mesures de liquidation et institue une pré
somption de fraude pour les actes déjà accom
plis.
L'article 39 stipule l'attribution des sommes

encaissées au Trésor.

L'article 40 prévoit que les articles 28 à 39
qui sont applicables à l'ensemble du terri

toire métropolitain, y compris, les départe
ments d'Alsace et de Lorraine, ie sont éga
lement à l'Algérie et peuvent être étendus à
la Martinique, la Guadeloupe, la Réunion, la
Guyane et aux territoires d'outre-mer.
Commentaire. — 1° L'Assemblée nationale

a adopté l'ensemble de ces articles sous le
bénéfice de quelques retouches.
Tout d'abord, elle a précisé à l'article 32

que le droit de préemption de l'État sera
exercé par décret pris sur le rapport mo
tivé du ministre des finances, afin d'éviter
toute acquisition inutile qui no répondrait
pas à une nécessité publique et ne serait pas
exclusivement dictée par des motifs d'in
térêt public.
A l'article 34, le Gouvernement a, au- cours

de la discussion, proposé de porter à six mois
(au lieu do trois) le délai dont disposent les
créanciers pour faire valoir leurs droits (mise
en harmonie avec les disposition^ de l'arti
cle 26").
. Enfin, à l'article 33, deuxième alinéa, elle
a supprimé la condition de mise tous sé
questre, à laquelle le texte du Gouverne
ment subordonnait le remboursement du prix.
Elle a estimé que ce remboursement ne sau
rait dépendre de l'exécution ou de la non-
exécution d'une mesure de conserva lion par
l'administration et être ainsi entravé par une
laute administrative;
2° Votre commission des finances vous pro

pose l'adoption de ces divers tcxtcs, sous ré
serve d'une nouvelle rédaction de l'article 38.
deuxième alinéa.

En effet, le terme « et mis sous séquestre »
ayant été supprimé, l'annulation d'un contrat
à titre onéreux entraînera la restitution du
prix dans tous les cas. Or, il est évident que
l'Allemand qui a vendu ses biens avant de
s'enfuir a emporté le prix ou l'a dépensé. Le
domaine n'aura rien encaissé. En lovcrsant

le prix à l'acquéreur, l'administration rachè
terait donc, en quelque sorte, les biens vendus
en fraude des droits du séquestre.
En fait,.si le texte voté par l'Assemblée

devait être maintenu, l'administration ne de
manderait que très rarement la nullité d'un
acte et les personnes qui ont traité avec l'en
nemi, sachant -pourtant fort bien ce à quoi
elles s'exposaient, seraient à l'abri de toute
réclamation.

Il importe de noter d'ailleurs, que la dis
position qu'avait prévue le texte gouverne
mental existe sous le régime de séquestre
actuellement en vigueur (art. 6, 3° alinéa, de
l'ordonnance du 5 octobre 1944). Il parait
donc nécessaire de maintenir une concor
dance entre les deux textes si l'on veut évi
ter que les acquéreurs soient traités diffé
remment selon que l'annulation d'un acte
aura été prononcée sous le régime de l'or
donnance du 5 octobre 1944 ou après l'entrée
en vigueur de la nouvelle loi.
Aussi bien, le terme « mis sous séquestre »

avait-il été inséré dans le iexte gouverne
mental pour préciser que le prix devait se
retrouver dans les éléments à liquider et non,
comme l'a pensé la commission des finances
de l'Assemblée nationale, pour subordonner
la restitution à l'accomplissement d'une me
sure de conseivation prise par l'administra
tion.

Pour plus de clarté, cette précision a été
apportée -au texte, qui serait libellé de la ma
nière suivante.

(Art. 38, 2° alinéa.) — « Dans le cas de
contrat à titre onéreux, le prix, sans préju
dice des sanctions prévues par d'autres dis
positions législatives, n'est restitué que dans
la mesure où il a été effectivement versé et

se retrouve dans les éléments à liquider^ •

Article 41.

Règlement des dettes des groupements
antinationaux.

Texte' voté par l'Assemblée nationale. —
L'article 1er de' l'ordonnance n® 45-1631 du
23 juillet 1945 portant attribution à l'État des
produits de la liquidation des biens des grou
pements antinationaux est abrogé et remplacé
par les dispositions suivantes

« Sous réserve des dispositions de l'article 4
de l'ordonnance du 14 mai 1945, relative h la
création de l'union française des combat
tants, l'administration des domaines est char
gée de procéder à la liquidation des biens
des groupements antinationaux visés à l'arli-
Gle 10 de l'ordonnance du 9 août 1944 susvisée.

« Le produit de la liquidation sera attribué a
l'État. '

« Le règlement des dettes à la charge des
organismes susvisés sera effectué dans les
mêmes conditions que le remboursement des
dettes à la charge de l'État allemand ou de»
services et organismes relevant directement
de l'État allemand. » ' ~ • •
Exposé des motifs. — L'article 1er de l'or

donnance n° 45-1631 du 23 juillet 1945 a chargé
l'administration des.domaines de procéder à
la liquidation des biens des groupements anti
nationaux (milice, P. P. F., L. V. F., etc.)!
visés par l'ordonnance du 9 août 1944 relative
au rétablissement de la légalité républicaine
et de verser le produit de la liquidation h
l'État, après payement du passif.
Conformément aux' règles applicables en

matière de séquestre et de liquidation. ce pas
sif aurait dû, en -principe, être acquitté uni
quement sur les fonds provenant du produit
de la réalisation des biens et, en cas d'insuf
fisance d'actif, au marc le franc.
Mais, comme les groupements antinationaux

ont été assimilés aux organismes relevant di
rectement de l'ennemi pour l'application da
la législation sur les réquisitions et les dom
mages de guerre, une partie de leurs dettes
a déjfi été ou doit .être prise en charge, sa
voir: les indemnités dues à -la suite de réqui
sitions régulièrement effectuées au profit des
dits organismes, par le service central de= ré
quisitions allemandes, et les indemnités dues"
à raison des réquisitions irrégulières ou da
dommages causés aux tiers, par le départe
ment de la reconstruction.

Il en résulte que seules les dett"s prrcé- ■
dant de conventions ou de traités de »ré a
gré resteraient payables par le domaine sur
le produit de la liquidation des biens et, par
voie' de conséquence, que ceux qui ont traité
volontairement avec les groupements antina
tionaux pourraient être, dans' la majorité des
cas, intégralement et immédiatement payés
et, par suite, mieux traités que ceex nui ent
supporté des réquisitions ou subi des dom
mages, puisque, les créances auxquelles ces
derniers peuvent prétendre doivent, en vertu
des lois sur les réquisitions ou les dommages
de guerre, subir certains abattements et n'être
réglées que dans un assez long délai.
Devant cette situation, et pour mettre fin

à cette anomalie, il a paru opportun au Gou
vernement de modifier le texte de l'ordon
nance du 23 juillet 1945 on soumettant le rem
boursement des personnes ayant traite volon
tairement avec les groupements antinationaux
au même régime que le remboursement de
ceux qui ont traité volontairement avec l'État
ennemi ou avec des organismes relevant direc
tement de l'État ennemi.
Votre commission vous propose d'adopter

le présent texte, qui a été voté sans discus
sion par l'Assemblée nationale.

Article 42. .

Prélèvements sur les loyers opérés au profit
du fonds national d'amélioration de l'ha
bitat.

Texte volé par l'Assemblée nationale. —■
L'article 11 de l'ordonnance n° 45-1421 du
28 juin 1945, modifié par l'article 1er de l'or
donnance n® 45-2532 du 26 octobre 1945, est
complété par la disposition suivante:

« U.e taux des frais de régie, perçus par
l'administration de l'enregistrement, en vertu
de l'article 16 de la loi du 5 mai 1855 sur le
montant des retenues, est fixé annuellement
dans la limite de 8 p. 100 par arrêté du mi
nistre des finances. »
Exposé des motifs. — L'administration de

l'enregistrement perçoit, sur le montant des
sommes qu'elle recouv/e pour le fonds natio
nal d'amélioration de l'habitat,' des frais de
régie calculés au taux de 8 p. 100, par- appli
cation de l'article 16 de la loi du 5 mai 1855,
modifié par l'article 103 de la loi du 13 juil
let 1925.

Ces frais de régie constituent une recette
en atténuation de dépenses qui figure à une
ligne de recettes spéciale dans les produits
divers du budget général.
Or, les retenues sur majorations de loyers

qui doivent revenir au fonds national d'amé
lioration de l'habitat sont perçues, au moins
partiellement, en même temps que les droits
de bail. Les frais réels de recouvrement de
ces retenues sont, de ce fait, relativement ré
duits. D'autre part. le fonds national envl«
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sage de supporter lui-même une par tie des
' «Impenses, occasionnées. ...

Dans ces conditions, le maintien des frais
de régie au taux de 8 p. 100 ne parait pas

• H semble équitable de fixer périodiquement,
ces Irais, à. un taux tel que leur montant
corresponde aussi exactement que possible -aux
dépenses qui resteront à- la charge de l admi
nistration. . ■. ■
Ce taux pourrait donc être détermine an

nuellement par un arrêté du ministre des
.finances dans la limite d'un maximum de
8 p. 100. , '
Commentaire. — Le texte proposé par le

Gouvernement Contenait un second alinéa ten
dant à aggraver les sanctions applicables aux
propriétaires qui s'abstiennent indûment de
verser les retenues dont il s'agit. 11 a été
constaté, en effet, que les recouvrements effec
tivement opérés au profit du fonds .national
d'amélioration de l'habitat étaient de beau
coup intérieurs aux prévisions. Le Gouverne
ment proposait de remédier à cette situation
en substituant aux intérêts de retard, prévus
par l'article 13 de l'ordonnance du 28 juin 1913,
une pénalité plus efficace, la majoration des
retenues perçues.
L'Assemblée nationale a-estimé que le pro

blème des loyers, comme la question de la
liquidation du fonds national d'amélioration
de l'habitat, , devait faire l'objet d'un débat
spécial, et qu'il n'y avait pas lieu, avant ce
débat, d'augmenter les pénalités contre les
propriétaires qui n'ont , pas versé les rete
nues prescrites par l'ordonnance du 28 juin
1915.
Votre commission des finances vous propose

d'adopter cet article tel qu'il vous est pré-
senlé.

Articles 43 à 49.

Impôt sur les spectacles.

Art. 43. *- Relèvement de la limite d'exo
nération:
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Le

5° de l'article 473 du code des contributions
indirectes est modifié et rédigé comme suit:

« Ne sont pas soumis à l'impôt les spec
tacles, jeux, exhibitions, attractions et diver
tissements où il n'est pas exigé de payement
supérieur à 10 francs au titre d'entrée, rede
vance ou mise... »

(Le reste sans changement.)
Exposé des motifs. — Il est de tradition

d'exonérer de l'impôt sur les spectacles les
divertissements à prix modique qui sont, du
reste, le plus- souvent destinés aux enfants en
bas fge. Le présent article porte, de 3 à 10
francs, le prix dans la limite duquel l'exoné
ration est admise. Ce prix s'établit ainsi au
coefficient 10 par rapport à 1939.
Commentaire. — Le texte de l'article 473 du

code des contributions indirectes se termine
comme suit: .

« Toutefois, la présente disposition n'est
pas applicable aux tirs, jeux d'adresse et di
vertissements similaires comportant l'utili
sation de balles, flèches, anneaux, palets, dis
ques. jetons, etc., lorsque le payement effec
tué correspond à un prix unitaire ai moins
égal à 0,50 F par Dalle, flèche, anneau,
palet, disque, jeton, etc. utilisé. »
Dès lors que le prix limite de l'exonération

des spectacles est relevé de 3 francs à 10
francs, il semble logique de relever, dans
une proportion analogue, le prix unitaire en
dessous duquel les balles, flèches, anneaux.
etc.. etc., sont également exonérés. Sinon, le
relèvement prévu serait inopérant pour les
jeux forains utilisant ces moyens. .
Cette considération a conduit votre commis

sion à vous proposer de porter de 0,50 F à
2 francs le prix figurant clans le texte sus
visé.'
Art. 4L — Classification des manifestations

imposables et fixation des tarifs
Texte voté par l'Assemblée nationale. —

Le tableau figurant à l'article 47i du code
des contributions indirectes est remplacé par
le tableau ci-après:

Première catégorie.

Théâtres, concerts symphoniques, cabarets
d'auteurs, cirques, ménageries, meetings aéro
nautiques, musées de cire, salons et exposi
tions divers, matches de football association
et rugby, basket-ball, courses véloclpédiques.
pédestres, nautiques, 2 p. 100, 4 p. 100, 6 p. 100.
8 p. 100.

Deuxième catégorie.

Pares d'ittractions comportant à la fois un
prix d'entrée général et des attractions
payantes, attractions, manèges- et tirs -forains,
music-halls, cafés-concerts, courses d'animaux
(chevaux, 1 chiens, " etc.), à. l'exclusion -des
courses "de - taureaux, : avec mise à mort.
Courses d'automobiles, -de motocyclettes ou de
machines similaires Matches de boxe ou de
lutte, matches d'escrime ou de billard. Séances
de spectacle de patinage, -tournois et matches
de hockey^ de tennis, de golf, de polo, de pe
lote basque et toutes compétitions concernant
les sports non énumérés en première et troi
sième catégorie, 5 p. 100, 10 p. 100, 15 p. 100,
20 p. 100. :

Troisième catégorie. , .
Tir aux pigeons, courses de taureaux avec

mise à niui't,- combats de coqs. Hals, thés-
concerts, soupers-concerts, dioramas, panora
mas, phonographes, orchestres mécaniques,
séances de prestidigitation,' d'hypnotisme. Bil
lards russes, japonais et appareils assimilés,
bowlings, tirs et jeux d'adresse divers. D'une
manière générale, les spectacles, jeux, exhibi
lions, attractions et divertissements non énu
mérés à l'une quelconque des autres catégo
ries. 10 p. 100, 15 p. 100, 20 p. 100, 25 p. 100.

Quatrième catégorie. . •

Cinématographes:
Par paliers de recettes hebdomadaires (se

maine de prognmme) :
Jusqu'à 15.000 francs, 2 p. 100, 5 p. 100,

8 p. 100, 10 p. 100. .
De 15.001 à 50.000 francs, 5 p. 100, 10 p. 100,

13 p. 100, 16 p. 100.
De 50.001 à 120.000 francs, 8 p. 100, 13 p. 100,

18 p. 100, 22 p. 100.
Au-dessus de 120.000 francs, 10 p, 100, 18

pour 100, 22 p. 100, 26 p. 100.

Cinquième catégorie.
Cercles et maisons de jeux:

. Par palier de recettes annuelles:
De 0 1 2 millions de francs, 5 p. 100.
De 2 millions à 5 millions de francs, 10

pour 100.
Au-dessus de 5 millions et jusqu'à 15 mil

lions de francs, 20 p. 100.
Au-dessus de 15 millions et jusqu'à 20 mil

itons de francs, 30 p. 100.
Au-dessus de 20 millions et jusqu'à 30 mil

lions de francs, 40 p. 100.
Au-dessus de 30 millions et jusqu'à 50 mil

lions de francs, 50 p. 100.
Au-dessus de 50 millions, 60 p. 100.
« L'article 474 du code des contributions In

directes est complété par un nouvel alinéa
ainsi conçu:

« La taxe, -prévue dans la cinquième catégo
rie du tableau figurant dans le présent article
est perçue, déduction faite du montant des
taxes sur les cercles acquittées au titre de
l'année précédente -et perçues comme en ma
tière de contributions directes. »

Exposé des motifs. — Le présent article ap
porte aux conditions d'imposition des specta
cles des modifications notables:
a) Il modifie et complète la classification des

manifestations imposables. C'est ainsi qu'en
raison du caractère populaire qui s'attache
aux courses de bicyclettes et de l'intérêt que
présentent les courses pédestres et nautiques
du point de vue éducatif et sportif, il trans
fère de la troisième à la première catégorie
ces diverses manifestations. Il fait passer, en
outre, de la 3« à la 2« catégorie la généra'ité
des spectacles sportifs (boxe, lutte, hockey, .
tennis, courses de chevaux, golf, etc.). I
b)i1 modifie les paliers d'imposition des ci

némas de manière a les adapter aux prix des i
places. |
c) 11 crée une cinquième catégorie où il

classe les cercles e tles maisons de jeux qui,
en l'état actuel des textes, échappent à tout
impôt.
d) Il ajoute un 4« tarif aux trois tarifs d'Im

positions existants, parmi lesquels' les com
munes peuvent choisir.
L'augmentation de frais résultant de la créa

tion de ce tarif nouveau sera compensée pour
les spectacles par le dégrèvement accordé en
matière de taxes d'État (réduction des tarifs
de 18 ou 25 p. 100 à une charge uniforme de
13 -p. 100 en vertu des articles 50 et 51 du pré
sent projet). |
Les mesures proposées -par le Gouvernement

et qui font l'objet de l'article 44 s'analysent, t

' en définitive, dans l'octroi d'une situation pim
favorable aux manifestations sportives, dan4
l'imposition nouvelle des , cercles et maisons
de jeux,, dans le transfert aux communes*
d'une partie des droits jusqù'ici encaissés par
l'État, dans un dégrèvement modeste mais gé-<
néral des spec tac-os. ■
Commentaire. — L'Assemblée nationale ai

apporté au texte de cet article un certain nom
bre de modifications: : -
a) Elle a précisé que les matches de Méli ct-

ba! l seraient' compris dans la première, caté
gorie. "
b) Elle a réduit le taux des tarifs prévus

dans le projet gouvernemental -pour -les spec
tacles de lro catégorie (qui comprend les théâ
tres) et de 2S catégorie (tarif n° 4). De même,
eUe a réduit les taux applicables aux cinémas
(tarifs nos 2, 3 et 4).
c) Par contre, -elle a aggravé les taux de

l'imposition des cercles et maisons de jeux,
qu'il lui a paru opportun de ne pas traiter
p'us fàvorab.em-ent que les casinos.-- . -

■d) Enfin, élie a ajouté un alinéa destiné à
compléter l'article 474 du code des contribu
tions indirectes, en conséquence du rétablis
sement des textes de la -5» catégorie. Cette
disposition prévoit, pour 1-e calcul du montant
des recettes nettes imposables, la déduction
des taxes acquittées au titre de l'année précé 
dente. ■ ■ ■ - .

Votre commission des finances vous propose'
d'adopter dans éon état actuel le texte ,de
l'article 4i.

Articles 44 bis et 45.

Tari/s réduits.

Textes votés par l'Assemblée nationaJe. ' i-»
Art. 44 bis. — a Les conseils municipaux des
communes où il existe des arènes dans les
quelles il est de tradition d'organiser des spex
tacles taurins ont le droit de décider que re
mise -sera faite aux organisateurs de ces . spec
tacles de tout ou partie de la taxe figurant aux
tarifs noa 1, 2, 3 ou 4 prévus à l'article 474 du
code des contributions indirectes, à la condi
tion que les prix des places soient soumis à
l'approbation de l'assemblée communale ».
Art. 45. — L'article 474 bis du code des con

tributions indirectes est -modifié et rédigé
comme suit:

. « Art. 474 bis. — Par dérogation aux dispo
sitions de i'ariicle 47-4 les conseils municipaux
peuvent décider l'exonération ou la taxation à
un taux réduit des catégories de manifesta
tions visées au présent article.

« Le taux adopté doit être "unique pour ces
manifestations. H est fixé en pourcentage da
taux prévu à l'article 474, sans pouvoir excé
der 50 -p. 100.

. « Ces dispositions sont applicables:
« 1° Aux représentations organisées par les

théâtres nationaux, y compris le théâtre na
tional populaire;
« 2° Aux représentations organisées exceg-

tionnement au profit exclusif d'établissement
publics ou d'associations légalement consti
tuées et- ne poursuivant la réalisation d'aucun
bénéfice commercial ou financier, notamment
lorsqu'elles sont organisées par des, associa
tions ou œuvres de victimes de la guerre ou
de l'occupation - » . .
La réduction d'impôt prévue ci-dessus sera

consentie, après perception au tarif normal, par
voie de restitution directe aux établissements
ou associations désignés.

A cet effet, la somme correspondant à l'exo
nération éventuelle sera prise en consigna
tion au nom de l'œuvre bénéficiaire
Les organisateurs el les bénéficiaires de ces

représentations devront justifier auprès de
l'administration des contributions indirectes
de l'affectation de la totalité des recettes,
sous la seule déduction des frais, à l'œuvre
au- profit de laquelle la séance est donnée.
Faute de produire ces justifications dans un
délai de deux mois, la perception portée en
consignation sera convertie en recette défini
tive.

En aucun cas, la réduction d'impôt ne doit
être accordée :

a) Aux manifestations de bienfaisance
n'ayant pas fait l'objet d'une autorisation pré
fectorale ou aux manifestations comportant
les spectacles ci-après: tir aux pigeons, com
bats de coqs, courses de taureaux avec mise
à mort, jeux dans les cercles ou maisons de
jeux;
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b) Aux manifestations qui ne laisseraient
aux œuvres au profit desquelles les séances
sont organisées d'autre bénéfice que celui des
réductions d'impôts prévues par la réglemen
tation en vigueur;

■ « 3° Aux représentations données par les
théâtres subventionnés par une collectivité
publique ou auxquels l'État a consenti des
avances dans des conditions fixées par dé
cret;

« 4® Aux concerts symphoniques non quo
tidiens donnés par des artistes, des associa
tions d'artistes ou des sociétés , de concerts
classiques, subventionnés par une collectivité
publique.

« Dans les cas prévus aux alinéas 3° et 4®,
Jà réduction d'impôt s'applique à la période'
ou aux représentations pour lesquelles les
subventions ou les avances ont été accordées.
Les subventions doivent résulter de contrats
ou de cahiers de charges contenant des obli
gations réciproques. La réduction d'impôt ne
peut jamais dépasser le montant des subven
tions ou des avances. »

- Exposé des motifs. — L'article 44 bis est
d'initiative parlementaire. Les dispositions
proposées par le Gouvernement dans l'arti
cle 45 visaient à mettre fin aux abus auxquels
donnaient lieu les conditions d'octroi du demi-
tarif. Jusqu'à présent, le bénéfice de ce régime
était accordé avant que les organisateurs in
téressés aient pu produire les justifications lé
gales concernant le . montant des recettes
nettes et leur affectation à un établissement
public ou à une association ne poursuivant
la réalisation d'aucun profit commercial ou
financier. La production a posteriori des jus
tifications requises nuisait non seulement à
l'efficience du contrôle, mais encore elle
laissait parfois l'administration sans recours
pratique lorsqu'il était constaté que le vœu
de la loi n'avait pas été respecté.
Désormais, la perception des droits sera dans

tous les cas effectuée au plein tarif, la moitié
de l'impôt étant pris en consignation et ver
sée à l'œuvre désignée ou, au contraire, con
vertie en perception définitive selon que les
justifications utiles auront ou n'auront pas
été fournies dans le délai de deux mois.
Toujours pour éviter que des manifestations

ne soient abusivement présentées comme en
treprises charitables, il est également prévu
que seules celles qui auront fait l'objet d'une
autorisation préfectorale préalable pourront
bénéficier d'une réduction de tarif.
Le texte modifie en outre l'alinéa 3® de fa

çon à faire bénéficier de la réduction, non
seulement les établissements subventionnés
par les collectivités publiques, mais aussi ceux
qui vont recevoir de l'État (direction des arts
des lettres) dans des conditions déterminées
par décret, des avances qui devront être rem
boursées lorsque l'exploitation fera apparaître
une marge bénéficiaire suffisante.
Il semble difficile, en effet, de refuser aux

directeurs de théâtre qui accompliront un
effort pour rembourser les avances qui leur
auront été accordées, un sort aussi favora
ble que celui qui est fait h ceux qui reçoivent
les subventions sans obligation de les rem
bourser.
Commentaire. — 1° Vote de l'Assemblée na

tionale. — En ce qui concerne les réductions
ou remises de l'impôt sur les spectacles, l'As
semblée a introduit un article nouveau {art.
44 bis ) qui autorise .les conseils municipaux
à faire remise totale ou partielle de la taxe
aux organisateurs de courses de taureaux,
sous résrve de l'approbation du prix des pla
ces par le conseil municipal.
Elle a modifié, d'autre part, à l'article 45,

les conditions dans lesquelles un tarif réduit
est accordé aux spectacles limitativement énu
mérés par le texte.
Jusqu'à présent, la détaxe était automati

que et son taux était toujours de moitié. Il .
est prévu que, désormais, l'octroi de la détaxe
déiendrait du conseil municipal qui, par ail
leurs, aurait la possibilité d'en fixer l'éten
due, le dégrèvement pouvant varier de 50 à
100 p. 100;

2® Votre 'commission des finances vous pro
pose de remanier l'article 45 et de fondre en
un seul texte les articles 44 bis et 45, pour
tenir compte des préoccupations suivantes:
a) Le texte voté par l'Assemblée nationale

laisse les conseils municipaux libres d'exoné
rer ou de ne pas exonérer les spectacles énu

mérés par l'article 47 i bis du code des con
tributions • indirectes, alors qu'actuellement
l'exonération est automatique.
Ainsi, dès la promulgation de la présente

loi, en l'absence d'une décision des conseils
municipaux, c'est le plein tarif qui deviendrait
immédiatement exigible pour toutes les ma
nifestations énumérées par l'article 474 bis,
alors que ces représentations justifient une

. imposition plus légère en raison soit de l'in
térêt qu'elles présentent sur le plan cultu
rel, soit de l'affectation des recettes à des
œuvres de bienfaissance.
Cette Interprétation, qui est la seule possi

ble, est manifestement contraire à la volonté
de l'Assemblée nationale.
Pour en éviter les conséquences, 11 convient

de rétablir l'automatisme de la réduction de
50 p. 100, en laissant d'ailleurs au conseils
municipaux la possibilité d'aller jusqu'à
l'exonération totale;
b) Toutefois, il convient d'éviter que la fa

culté ainsi laissée aux assemblées municipa
les n'entraîne des complications dans le re
couvrement. Ces complications seraient cer
taines si les communes d'un même ressort
de contrôlj décidaient des taux d'exonération
différents. Il semble donc opportun de prévoir
que les conseils municipaux pourront seule
ment choisir entre l'exonération de moitié,
l'exonération des trois quarts ou l'exonération
totale de l'impôt;
c) En ce qui concerne les spectacles

de courses de taureaux, il convient de
faire disparaître la contradiction exis
tant entre l'article 4i bis (introduit
par l'Assemblée nationale), qui autorise les
communes à exonérer les o spectacles tau
rins » en tout ou en partie, sous certaines
conditions, et l'article 45, qui interdit d'exo
nérer en aucun cas les courses de taureaux
avec mise à mort.
Votre commission a jugé opportun de fon

dre les deux articles en un seul texte d'en
semble, comprenant ainsi toutes les disposi
tions concernant les exonérations, sous le

. no 47 i bis du code des contributions indi
rectes.
Le texte qui vous est proposé tient compte

de ces diverses préoccupations.
Art. 46. — Impôt sur les spectacles. — Ba

ses d'imposition:
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Le

deuxième paragraphe de l'article 475 du code
des contributions indirectes est modifié et
rédigé comme suit

Quels que soient le régime et le taux
applicables, l'impôt sur les spectacles est
calculé sur ies recettes brutes, tous droits
et taxes compris, arrondies en multiples de
10 F, comme en matière de chiffre d'af-
laires. »
Au dernier paragraphe du même article,

les mdts « troisième catégorie » sont rem
placés par les mots « deuxième catégorie ».
Enfin, il est ajouté au même article le

paragraphe ci-après:
o De môme des arrêtés ministériels fixent

les conditions d'assiette et de perception de
la taxe sur les jeux dans les cercles et mal-
sons de jeux ainsi que les obligations de
ces dernières et des associations qui exploi
tent des cercles de jeux. »
Exposé des motifs. — Cet article, que votre

commission ,des finances vous demande
d'adopter, vise, pour des raisons de commo
dité, à harmoniser les bases d'imposition
retenues en matière d'impôt sur les spec
tacles avec celles qui servent à l'assiette des
taxes sur le chiffre d'affaires. Il prévoit,
d'autre part, que les modalités pratiques d'ap
plication de l'impôt sur les spectacles aux
cercles et maisons de jeux seront détermi
nées par arrêtés.
Art. 47. — Impôt sur les spectacles. —

Contentieux :

Texte voté par l'Assemblée nationale. —
L'artic'e 477 du code des contributions indi
rectes est complété comme suit:

« Les dispositions du présent article ne
sont pas applicables aux cercles et aux mai
sons de jeux »
Exposé des motifs. — Cet article exclut

des mesures contentieuses, prévues pour la
généralité des entreprises soumises à l'impôt
local sur es spectacles, les cercles et mal-
sons de jeux pour lesquels des sanctions
spéciales sont prévues en cas d'infraction.

Votre commission vous en propose ladop*
' lion. , . •

Art. 48. — Impôt sur les spectacles. — P6-
nalités et contentieux:
Texte voté par l'Assemblée nationale. —-

L'article 477 bis du code des coritiibutions
indirectes est abrogé.

11 est ajouté audit code un article 477 bis
(nouveau) ainsi conçu:
« Les infractions ayant pour but ou ré

sultat de frauder ou de compromettre l'im
pôt édicté par l'article 474 du présent code,
5® catégorie, sont punies soit d'une amende
égale au quintuple des droits fraudés lors
que ceux-ci peuvent être déterminés avec
précision, soit, dans le cas contraire, d'une
amende fixée, par le tribunal, sur les mê
mes bases et, d'après les élémenst d'infor
mation qui peuvent lui être fournis' par
l'administration, avec un minimum de 50.00»
francs. En cas de récidive, le taux da
l'amende est doublé.

« Sont tenues solidairement de ces amen
des toutes personnes dirigeant, administrant
ou exploitant le cercle ou la maison de
jeux à un titre quelconque, comme aussi
toutes celles qui ont participé à la frauda
ou l'ont .sciemment favorisée Les poursui
tes sont effectuées par l'administration des
contributions indirectes qui agit selon les rè
gles qui lui sont propres. L'article 112 da
la lot du 25 Juin 1920 est applicable.

« Toutes autres infractions aux dispositions
des articles précédents ou aux arrêtés minis
tériels rendus pour leur application sont pu
nies d'une amende de 5.000 à 50.000 F ,

« L article 463 du code pénal est applicable,
mais le tribunal ne peut en aucun cas. pro
noncer la condamnation a une amende fiscale
inférieure au montant des droits fraudés. La
sursis de la loi du 26 mars 1891 ne peut être
appliqué aux amendes pénales ou fiscales

« Les Infractions aux prescriptions ]égales
ou réglementaires relatives à l'imposition des
cercles et maisons de jeux sont constatées
au moyen de procès-verbaux dressés par les
oiflc.ers de police judiciaire ou les agents des
contributions indirectes et poursuivies devant
les tribunaux correctionnels. »
Exposé des motifs. —, L'article abrogé con

cerne les maisons de tolérance dont la fer
meture a été ordonnée récemment.
L'article ajouté prévoit les sanctions appli

cablesI aux contraventions relatives à l'ex
ploitation des cercles et maisons de jeux,'
sanctions qui diffèrent de celles qui sont pré
vues à l égard des spectacles proprement dits.
Commentaire. — Votre commission des

finances vous propose de compléter l'article
nouveau par une disposition déjà prévue, pour
les spectacles autres que les cercles et mai
sons de jeux, par l'article 477 du code et en
vertu de laquelle la fermeture provisoire des
établissements peut être ordonnée par l'admi
nistration en cas d'obstacle mis à l'action des
agents chargés de la constatation, ou en cas
de retard dans le payement des droits *

a aucune raison, en effet, dé faire
bénéficier sur ce point les cercles et maisons
de jeux d'un régime plus favorable que l'en
semble des autres spectacles.

Article 49.

Impôt sur lès spectacles, — Contentieux.

..TeJ tef proposé Par le Gouvernement. — Le
1u® de I article 676 du code des contributions
indirectes est abrogé.
Exposé des motifs. — Le présent article

porte abrogation de dispositions qui feraient
double emploi avec celles qui sont prévues
en matière de contentieux des cercles et mai
sons de jeux. Votre commission vous en pro
pose l'adoption.

Article 49 bis.

Fixation du taux et de la répartition du prélè
vement sur les opérations du pari-mutuel
sur les hippodromes et hors les hippodro
mes.

Texte voté par l'Assemblée nationale.
Le taux de prélèvement sur les sommes en
gagées au pari-mutuel sur les hippodromes et
nore les hippodromes, institué par la loi du
2 jum 1891 modifiée par la loi du 16 avril
1930, est fixé par décret contresigné du minis
tre de I agriculture et du ministre des finan
ces. 11 ne peut être inférieur à 10 p. 100 et
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supérieur à 14 p. 100 d u montant des som
mes engagées.
Le produit de ce prélèvement est réparti

entre le Trésor, .les sociétés de courses et
l'élevage, suivant une proportion UxA) par
décret contresigné du ministre de l'agricul
ture et du ministre des finances.
En outre, le ministre de l'agriculture peut

autoriser les sociétés de courses à organiser
le pari mutuel à cote -fixe, moyennant un
prélèvement fixé et réparti dans les conditions
prévues aux paragraphes précédents.
Toutes dispositions contraires sont abro

gées. Toutefois, le prélèvement supplémen
taire institué par l'article 15 de l'ordonnance
n° 45-2671 du 2 novembre 1945 n'est pas sup
primé, mais il vient en déduction de la part
de prélèvernent réservée au Trésor.
Exposé des motifs. — Cet article, d'initia

tive parlementaire, tend à autoriser les mi
nistres de l'agriculture et des finances à fixer
par décret le taux et la répartition du pré
lèvement sur le pari mutuel (actuellement,
ces dispositions sont prévues par des textes
ayant force de loi).
Il limite toutefois les pouvoirs laissés aux

ministres en fixant un minimum et un maxi
mum pour le taux du prélèvement, et en pré
voyant que les attributaires ne pourront être
que le Trésor, les sociétés de course et l'éle
vage. Il laisse cependant subsister le prélè
vement institué par l'ordonnance du 2 novem
bre 1915 en faveur de la ville de Paris.
Dans l'esprit de son auteur, M. Abelin, rap

porteur du budget de l'agriculture, ce texte
tend, en outre et surtout, à fournir au Gou
vernement les moyens de prendre sans délai
toutes dispositions utiles pour améliorer et
développer le rendement économique et finan
cier des courses de chevaux.
Votre commission des finances vous propose

de l'adopter.

Articles 50 à 52.

Taxes sur le chiffre d'affaires.
Taux majorés.

Textes votés par l'Assemblée nationale. —
Art. 50. — Le deuxième alinéa de l'article 1er
bis du code des taxes sur le chiffre d'affaires
est remplacé par les dispositions suivantes:

■ La même taxe pourra être appliquée par
décret aux produits visés aux articles 32 et
37 ci-après.

« Les conditions générales d'assiette et de
perception, les pénalités et les principes con
tentieux prévus par le présent code en ce
qui concerne la taxe de 10 p. 100 sont appli
cables en matière de taxe de 25 p. 100, la
quelle est exigible quelle que soit la situation
des personnes imposables au regard des dispo
sitions du premier paragraphe de l'article 1er
du môme code.

« l'ar ailleurs, à l'importation et A l'inté
rieur, la taxe à la production de 3,50 p. 100
pourra, par décret, être portée à 12 p. 100 en
ce qui concerne les affaires visées à l'arti
cle 37 du code des taxes sur le chiffre d'af-
ïaires. »
Art. 51. — Le dernier alinéa de l'article 20

de la loi de finances du 31 décembre 19i5
et l'avant-dernier alinéa de l'article 19 de la
loi du 14 février 1916 sont abrogés,
La 9° de l'article 12 du code des taxes sur

le chiffre d'affaires est complété et rédigé
comme suit:
9e Les affaires effectuées par les eritrepre-'

neuts de spectacles et autres attractions et
divertissements assimilés et soumises à la
taxe prévue aux articles 472 et 477 du code
des contributions indirectes, lorsqu'elles bé
néficient du tarif réduit prévu par l'article
474 bis dudit code.
Art. 52,- — Les marchandises ou objets an

térieurement soumis à la taxe sur les tran
sactions au taux de 25 p. 100 et désormais
passibles de la taxe à la production au taux
de 25 p. 100, en stock chez les commerçants
n'ayant pas la qualité de produteur fiscal, de
vront faire l'objet d'un inventaire à la date
d'entrée en vigueur de la présente loi, et être
libérés du complément de taxe à la produc
tion de 15 p. 100 sur la base de leur prix
d'achat majoré de la taxe.
Exposé des motifs. — Les articles 50 à 52

prévoient un profond remaniement (à effec
tuer par décret) du système des taxes de
luxe. »

Le régime actuellement en vigueur com
porte:
Un taux majoré (25 p. 100) de la taxe à

la production qui larppe les vins fins et
alcools.

Une taxe spéciale (16 p. 100) perçue à la
production en addition à la taxe à la pro
duction de 10 p. 100; cette taxe frappe divers
objets et marchandises non indispensables à
l'existence.

Deux taux majorés (25 p. 100 et 18 p. 100)
de la taxe sur les transactions qui frappe:
A. A 25 p. 100: ,
a) Les ventes au détail ou à la consomma

tion d'objets et marchandises ayant un ca
ractère de luxe, tels que volailles truffées,
objets en corail ou métal précieux, perles
et pierres précieuses, etc. ;
b) Les recettes réalisées par le* établisse

ments de beauté, les salons de coiffure de
catégorie exceptionnelle, certains restaurants,
débits de boissons et établissements de spec
tacles (2® et 3° catégorie).
B. A 18 p. 100:
a) Les ventes au détail ou 4 la consom

mation d'objets et marchandise^ telles qu'an
tiquités, collections, photographies d'art, ani
maux d'agrément;
b ) Les recettes réalisées par certains res

taurants, débits de boissons, établissements
de spectacles (lre et 2 catégorie) et salons
de coiffure (à l'exception des recettes afféren
tes aux soins d'hygiène). .
Ce système a soulevé de nombreuses cri

tiques.
Les taux de 18 p. 100 et de 25 p. 100 enlè

vent, .en effet, à la taxe sur les transactions
son uniformité. La coexistence de la taxe à
la production de 10 p. 100 de la taxe spéciale
de 16 pt 100 est une source de difficultés et
de contestations.
Le rendement des divers taux majorés

n'étant pas en rapport avec leur tarif élevé
laisse présumer une fraude très étendue qui
fausse les conditions de la concurrence et
décourage le commerce honnête.
Les doléances des redevables portent, au

surplus:
Sur le caractère excessif des taux en vi

gueur. lesquels se cumulent parfois et s'ajou
tent a la taxe à la production au taux de
10 p. 100 ou de 25 p. 100;
Sur l'opportunité de reclasser sous le ré

gime des taux ordinaires des taxes sur le
chiffre d'affaires certains produits d'usage
courant ;
Sur le relèvement indispensable des prix-

limites au delà desquels les taux majorés de
viennent applicables.
Les dispositions envisagées tendent:
1° A supprimer :
La taxe spéciale de 16 p. 100;
Les taux majorés (25 p. 100 et 18 p. 100)

de la taxe sur les transactions ;
2» A porter, en contrepartie, le taux de

la taxe à la production:
A 25 p. 100 en ce qui concerne la plupart

des objets et marchandises actuellement frap
pés de la taxe sur les transactions de 25 p. 100
et une grande partie de ceux soumis à la
taxe spéciale de 16 p. 100, le taux de 25 p. 100
se substituant, pour ces derniers, à ceux de
16+10 p. 100;
A 12 p. 100, en ce qui concerne:
A. La plupart des objets et marchandises

actuellement soumis à la taxe sur les trans
actions de 18 p. 100;
B. Les affaires réalisées par:
a) Les instituts de beauté et établissements

similaires ;
b) Les établissements vendant à consom

mer sur place qui seront définis par décret
(débits vendant des boissons au-dessus d'un
tarif limite et restaurants servant des repas
à des prix supérieurs à un prix-limite) ;
c) Les entreprises de spectacles;
3° A reclasser aux taux ordinaires des taxes

sur le chiffre d'affaires:
Les recettes réalisées dans les salons de

coiffure ;
Les recettes réalisées par les débits de

boissons précédemment passibles de la taxe
sur les transactions de 18 p. 100;
Les affaires portant sur les tissus d'ameu

blement, les tissus brodés, lamés, brochés
ou imprimés, les rubans et passementerie, les
feutres, tresses, nattes et bandes pour la cha
pellerie; les voilettes, fleurs, plumes et au
tres fantaisies pour mode et couture; les

papiers peints, les bois exotiques et ceux de
noyer, de sycomore et de poirier; les arti
cles de lunetterie, les appareils d'éclairage
et abat-jour, ainsi que les accessoires d'appa
reils photographiques, de cinéma, des phono
graphes, etc.;
4° A relever les prix-limites retenus pour

l'application des taux de 25 p. 100 et de
12 p. 100, afin de tenir compte des hausses
de prix homologués depuis le début de 19W.
En résumé, le nouveau régime des taxes

sur le chiffre d'affaires tel qu'il vous est pro
posé comporterait:
1° Un taux unique de 1 p. 100 pour la

taxe sur les transactions;
2° L'application de la taxe à la production

an taux de 25 p. 100 à une partie des mar
chandises ou objets soumis actuellement à
la taxe sur les transactions au taux de

25 p, 100 ou A la taxe spéciale de 16 p. 100;
3° La substitution de la taxe à la produc

tion au taux de 12 p. 100 aux taux majorés
de 18 p. 100 et de 25 p. 100 de la taxe sur
les transactions, en ce qui concerne les affai
res effectuées par certaines entreprises.
Il se traduit, dans l'ensemble, par un allè

gement fiscal sensible pour certaines catégo
ries d'entreprises et de commerces.
Votre commission vous propose d'adoption

de ces trois articles.

Article uG.

Confiscation des profits illicites. — Mesures
de publicité.

Texte voté par l'Assemblée nationale. —
1® Les articles 5 et 6 de la loi du T octobre

1916 portant ouverture et annulation de cré
dits sur l'exercice 1946 sont abrogés;

2® Les alinéas 8 et 11 de l'article 3 do
l'ordonnance du 18 octobre 11) il relative i la
confiscation des profits illicites sont remplacés
par les dispositions suivantes:

* Lorsque la personne citée aura encouru
une amende, le comité prévu à l'article 5
ordonnera l'affichage à la mairie:
Des nom, prénoms, qualité et adresse de

la personne citée;
Du montant des profits confisquas en pré

cisant, d'une part, le montant des profits illi
cites, et, d'autre part, le montant des impôts
sur les revenus, ainsi que du prélèvement
temporaire sur les excédents de bénéfices
afférents à ces profits et déjà mis en recou
vrement;
Du montant de l'amende.
« L'affichage a lieu à la mairie de la com

mune dans laquelle la personne citée a son
domicile, sa résidence ou son siège, ou, à
défaut, dans laquelle s'est exercée principa
lement l'activité génératrice des profits con
sidérés.

« Le cqmité pourra ordonner la publication,
aux frais de l'intéressé, des renseignements
affichés en mairie dans les journaux qu'il
désignera. Les frais d'insertion seront assi
milés à l'amende prévue à l'alinéa 1er ci-
dessus et seront recouvrés selon les règles
fixées par le titre VII de la présente ordon
nance.

« Les mesures d'affichage et d'insertion or
données par le comité de confiscation ne sont,
toutefois, exécutées que lorsque le redevable
n'a pas acquitté le montant de sa dette envers
le Trésor dans les conditions qui lui ont été
imparties. D • .
3° Les dispositions du paragraphe 2 qui pré

cède s'appliquent à toutes les décisions da
confiscation comportant une amende qui sont
intervenues antérieurement à la publication
de la présente loi, à l'exception des décisions
qui ont déjà fait l'objet de mesures d'affi
chage ou d'insertion dans les conditions pré
vues par le s anciens alinéas 8 à 11 de l'ar
ticle 3 de l'ordonnance du 18 octobre 19i4.
Exposé des motifs. — Les mesures de publi

cité des décisions des comités de confiscation,
primitivement prévues par les alinéas 8 à 11
de l'article 3 de l'ordonnance du 18 octobre
1944, ont été modifiées par les dispositions
ci-après de la loi du 7 octobre 1916:

« Art. 5 — La liste des personnes frappées
de confiscation de profits illicites comportant
une amende est affichée sur les panneaux
réservés à l'affichage des publications offi
cielles de la commune où ces personnes ha
bitent et, le cas échéant, sur ceux des com
munes où elles possèdent des propriétés avec.
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en regard de chaque nom, le montant de la
somme confisquée et de l'amende prononcée.

« La liste doit être tenue à jour sur notifica
tion du président de la commission départe
mentale et faire mention des appels inter
jetés.

« Le nom de l'intéressé figurera «ur les
listes jusqu'au moment où l'intégralité de
l'amende aura é té payée, sous réserve d'un
affichage minimum de trois mois.

« Art. 6. — Les décisions dos comités dé
partementaux dt! confiscation des profits illi
cites comportant une peine d'amende et de
venues définitives seront publiées périodique-
mont dans deux journaux au moins et cinq
au plus de leur circonscription judiciaire, aux •
frais des condamnés. »
La loi du 7 octobre 1916 a également mo

difié dans son article 7, la composition des
comités départementaux et prévu la désisna-
tion de nouveaux membres nommés par les
préfets, sur la proposition des chambres de
commerce, des associations d'anciens com
battants et des organisations syndicales ou
vrières et agricoles. Les délibérations des
comités ayant été, de ce fait, interrompues,'
dans la plupart des départements, jusqu'au
début de décembre, l'application des articles 5
et 6 a donc été retardé e.
Pour donner h l'opinion publique de meil

leurs éléments d'information sur les décisions
intervenues jusqu'à ce jour, pour accélérer le
recouvrement des confiscations et amendes,
enfin, pour prévenir les recours contentieux
qu'une, application rétroactive des nouvelles
mesures de publicité ne manquerait pas de
provoquer, il est apparu nécessaire au Gou
vernement de modifier et de compléter la ré
daction des articles 5 et 6.

A cet effet, les présentes dispositions pré
voient:

1° La publication de renseignements plus
complets sur les confiscations assorties d'une
amende, tant en ce qui concerne l'identité du .
redevable que sa situation fiscale:

2® La limitation des mesures d'affichage - et
d'insertion ainsi organisées aux redevables
qui n'auront pas acquitté le montant de leur
dette dans les délais impartis.
On peut espérer de ce lait une accélération

du recouvrement des profits illicites, les in
téressés faisant un effort pour éviter la pu
blicité dont ils sont menacés:
3° L'application des nouvelles dispositions

A toutes les décisions de confiscation compor
tant amende, quelle que soit la' date à la
quelle elles sont intervenues (à l'exception
de celles qui ont déjà fait l'objet d'affichage
eu d'insertion). Ainsi seront évitées des dif
ficultés certaines quant à l'application rétro
active du texte.
Commentaire. — Votre commission des

finances vous propose d'apporter deux com
pléments à ce texte :
a) Le paragraphe 2° prévoit, dans son der

nier alinéa, que les mesures de publicité pré
vues ne seront pas applicables aux redevables
s'acquittant dans les délais fixés par le comité
de confiscation

Votre commission estime que cette dispense
de publicité ne devrait pas jouer en faveur
des redevables pour lesquels le montant de
l'amende a été supérieur à la confiscation
prononcée.
Il semble opportun, en effet, que l'opinion ■

publique soit informée, en tout état de cause,
des mesures qui frappent les cas les plus
graves de collaboration économique ou finan
cière. 11 importe, à cet égard, d'éviter que
s'accrédite à tort l'impression d'impunité que
fournirait une discrétion totale quant aux dé
cisions des comités ;
b) Le paragraphe 3° prévoit l'application

rétroactive des mesures prescrites par l'ar
ticle aux décisions de confiscation compor
tant une amende, à l'exception des décisions
qui ont déjà fait l'objet de mesures d'affi
chage ou d'insertion prévues par l'ordonnance
du 18 octobre 1944 modifiée.

Votre commission vous propose d'ajouter
quo la publicité ne sera pas applicable aux
redevables qui, dans le délai d'un mois à
dater de la publication de la loi, se seront
entièrement libérées envers le Trésor.

Le but essentiel de l'article 56 étant d'accé
lérer le recouvrement des confiscations de pro
fits illicites, on peut estimer que les .confis»-
cations. assorties d'amendes, déjà prononcées
& la date de publication de la présente loi,

et non payées dans les délais fixés, seront
acquittées rapidement pour éviter la publi
cation, si toutefois un délai est accordé aux
redevables à cet effet.

Article 56 bis (nouveau).

Confiscation des profits illicites. — Provisions.

Texte. — Les dispositions de l'ordonnance
du 18 octobre 1944, relative à la confiscation
des profits illicites, sont complétées comme
suit:

« Quand le bénéfice confiscable a été déter
miné dans les conditions ci-dessus en tenant
compte de provisions constituées sur des bé
néfices ayant un caractère illicite au sens de
l'article 1er, la totalité ou la fraction des pro
visions en cause qui deviendront par la suite
imposables à l'impôt cédulaire feront l'objet
d'une confiscation pure et simple au lieu
d'être soumises à l'impôt cédulaire.
« La confiscation sera établie suivant la

procédure fixée par l'article 4 de l'ordonnance
du 6 janvier 1945. »
Exposé des motifs. — Cet article addition

ne!, du à l'initiative de M. Reverbori et intro
duit dans le projet par votre commission des
finances, tend à rendre justiciable de la con
fiscation les provisions constituées au moyen
de bénéfices illicites, sous une double ré
serve :

Le bénéfice confiscable fixé par le comité
devra avoir été déterminé sur la base d'élé
ments comptables, extraits du bilan de l'en
treprise intéressée, en. tenant compte de la
déduction des provisions en cause;
Les provisions ne devront pas avoir été

employées conformément à leur objet.
Dans ce cas, en effet, il n'existera plus de

raisons d'ordre économique pour laisser les
provisions à la disposition des entreprises.
Il serait anormal, par ailleurs, que ces provi
sions, constituées par prélèvement sur des
bénéfices illicites, puissent demeurer la pro
priété des entreprises en cause moyennant
le simple versement des impôts de droit com
mun. Une présentation comptable correspon
dant à des prévisions qui ne se réalisent pas
ne doit pas permettre do faire échapper des
sommes parfois très importantes à une sanc
tion légitime.
Les dispositions proposées ne semblent pas

susceptibles d'entraîner des difficultés d'ordre
pratique. La situation des provisions consti
tuées en franchise de l'impôt cédulaire sur
les B. I. C. et du prélèvement temporaire sur
les excédents de bénéfices et non employées
conformément à leur objet doit, en tout état
de cause, être examinée par le service des
contributions directes, en vue de leur réinté
gration dans le bénéfice imposable de l'entre
prise. 11 sera dès lors facile au contrôleur
des contributions directes de vérifier la situa
tion de l'entreprise au regard de la confisca
tion des profits illicites et de faire prendre
une décision complémentaire de confiscation,
soit par le comité de confiscation, soit, après
dissolution de celui-ci, par la commission de
taxation instituée par l'article 51 de la loi
du 23 décembre 1940.

Article 57.

Confiscation des profits illicites.
Organisation du conseil supérieur.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Le
troisième alinéa de l'article 22 de l'ordon
nance du 18 octobre 1944 tendant à confisquer
les profits illicites, modifié par l'article 9 de
l'ordonnance du 2 novembre 1915, est modifié
et complété comme suit:

« Chacune de ces sections comprend, outre
le président de section du conseil d'État:

n Un membre du conseil d'État en service
ordinaire ou honoraire désigné par le ministre
de la justice, ou un membre de la cour des
comptes en activité ou honoraire désigné par
le ministre des finances;
« Un magistrat ou ancien magistrat désigné

par le ministre de la justice. »
(Le reste sans changement.)
Exposé des motifs. — Le Gouvernement se

préoccupe, conformément d'ailleurs au vœu
au Parlement, d'accélérer l'exécution de l'or
donnance du 18 octobre 1944 tendant à confis
quer les profits illicites.
En ce qui concerne le fonctionnement du

conseil supérieur, cette accélération exige, en

particulier, l'accroissement du nombre des
séances tenues par cette juridiction. 11 est
donc nécessaire d'augmenter le nombre de
ses sections. Pour faciliter la désignation des
présidents de section, il parait nécessaire de
faire appel non seulement eux membres du
conseil d'État en service ordinaire, mais éga
lement aux membres honoraires de celte
haute assemblée, ainsi qu'aux membres de la
cour des comptes en activité ca honoraires.
Tel est l'objet du présent article que votre

commission vous propose d'adopter.

Article 57 bis. ~

Confiscation des profits illicites.
. Clôture des opérations des comités.

Texte voté par l'Assemblée nationale. -•
1° Dans les départements dont la population
est inférieure à 800.000 habitants, les comités
de confiscation institués par l'ordonnance du
18 octobre 1914 ne pourront pas, sauf après
autorisation du ministre des finances:

« Postérieurement au 30 juin 1017, procéder
aux citations prévues par ladite ordonnance;

« Psotérieurement au 31 décembre 1917,
prendre des décisions comportant confiscation
ou amende;

« 2° Les opérations du conseil supérieur de
confiscation des profits illicites seiont closes,
en ce qui concerne les départements susvisés,
le 30 juin 19i9. »
Exposé des motifs. — Ce texte, dont l'objet

est de fixer des délais aux opérations de
confiscations de profits illicites, résulte d'une
iniative parlementaire que le Gouvernement
a repris en en modifiant le libellé.
Il .fait une distinction d'après l'importance

des départements:
Huit départements, comme ceux de la Seine,

de Seine-et-Oise ou du Rhône, resteront en
dehors de la réglementation nouvelle. Dans
ces départements, les commissions départe
mentales sont encore surchargées de besogne
et ne pourront pas terminer leur tache' dans
un délai prévisible dès maintenant.
Tans les autres déparlements, il a paru

possible et opportun de fixer au 30 juin pro
chain la date limite jusqu'à laquelle des
affaires nouvelles pourront être engagées.
D'autre part, le texte prévoit que toutes

les décisions de première instance devront
intervenir pour le 31 décembre 1957.
Enfin, la tâche du conseil supérieur, Ins

tance d'appel, devra être accomplie au plus
tard le 30 juin 1919 en ce qui concerne les
départements en question.
La fixation de ces délais répond au désir

de hftter les procédures en maiière de. profits
illicites et, par là même, d'accé'érer le recou
vrement des confiscations au profit du Trésor
public. • . .
Commentaire. — 1° Votre commission des

finances estime que la date 'du 31 décembre
1947, prévue pour la clôture des opérations
des comités départementaux de confiscation
visés par le texte, est trop rapprochée pour
pouvoir être respectée. Il a été signalé à la
commission, en effet, que de très nombreuses
affaires portées devant le comité supérieur de
confiscation sont renvoyées par ce dernier
à l'examen des comités départementaux. Il
en résulte pour ceux-ci un surcroît de travail
imprévu. Votre commission vous proposa en
conséquence de substituer à la date du ol de»
cembre 1947 celle du 30 juin 19 iS ;

2® Votre commission vous propose de com
pléter cet article en conséquence de l intro
duction de l'article 56 bis (nouveau), Telatu
à la confiscation des provisions non employées
conformément à leur objet.
Les dispositions qu'elle vous suggère a cej

égard prévoient que les confiscations compié-
mentaires concernant ces provisions seront
prononcées, après la dissolution des comités
de confiscation, par les commissions, de taxa
tion instituées par l'article 51 de la îoi du 23
décembre 1916.

Articles 59 et 60.

Financement de la normalisation.

Textes votés par l'Assemblée nationale. -»
Att. 59. — Est expressément constatée la nul
lité de l'acte dit loi du 4 février l.'i3 relatif
au financement de la normalisation. Cette nul
lité ne porte pas atteinte aux effets résultani
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«te l'application dudit acte antérieure à la pu
blication de la présente loi.
En remplacement de la cotisation versée par

les organismes professionnels en exécution de
l'acte précité, il est institué pour le finance
ment de la normalisation une imposition addi
tionnelle l la patente perçue dans les mêmes
conditions et sur les mûmes rôles que l'im
position pour frais de chambres de commerce.
Art. GO. — Le taux de l'imposition addition

nelle à la patente applicable, d'une part, dans
les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin-
et de la Moselle et, d'autre part, dans les au
tres départements est déterminé chaque an
née par les services compétents de l'adminis
tration des contributions directes d'après son
montant arrêté par accord entre le ministre
de la production industrielle, le ministre -des
finances et le ministre de l'économie natio
nale. Le produit de la perception de cette im
position est versé directement par le trésorier-
payeur général de chaque département à l'as
sociation française de normalisation.

M est ajouté au montant de l'imposition ad
ditionnelle à la patente déterminé dans les
conditions prévues l l'a'inéa précédent:
a) 5 centimes par franc pour frais dé non-

valeurs, le produit de ces centimes addition
nels étant rattaché au budget de l'État qui
prend à- sa charge le montant des dégrève
ments ;

b.) Des centimes pour frais d'assiette et de
perception dont le montant est fixé par ar
rêté des ministres des finances et de la pro
duction industrielle.
Dans les départements du Bas-Rhin, du

Haut-Rhin et de la Moselle, l'État prélève en
remplacement des 5 centimes pour frais de
non valeur* ci-dessus visés, 5 p. 100 du mon
tant des rôles de la taxe.
Exposé des motifs. — En vertu de l'acte dit

loi du 4 lévrier 1943, une fraction importante
des ressources de l'association française de
normalisation résultait de la contribution de
l'industrie privée, obtenue par une taxe à la
charge des organismes professionnels et ré
percutée sur leurs adhérents. ,

_ Cette taxe ie pourra plus être perçue à par
tir de 1917, en raison de la dissolution des of
fices professionnels, prononcée par la loi du
26 awil 19iO.

. 11 devient ainsi nécessaire de lui «substituer
un nouveau mode, de participation de l'indus
trie et du commerce français à la normalisa
tion.

Les-disaositions proposées à cet effet consis
tent, la nullité de l'acte dit loi du 4 lévrier

■ d9i3 étant constatée, en «ne imposition addi
tionnelle à la patente perçue dans les mêmes
conditions que l'imposition pour Irais de
chambres de commence et dont le produit
sera versé à l'association française de norma
lisation.

Votre commission vous propose l'adoption de
tes articles.

Article 61.

Perception, en 1947, de centimes additionnels
au principal de la contribution foncière des
propriétés non bâties, au profit des organis
mes d'intérêt général agricoles.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Est
autorisée la perception, en 1947, des six centi
mes additionnels au principal de la contribu-
tioj foncière des propriétés non bâties, prévus
a 1 article 357 du code général des impôts di
rects.

. .Le produit de ces centimes, les frais d'as
siette et non-valeurs et les frais de perception
sont calculés et recouvrés comme en matière
de centimes départementaux et communaux.
L emploi des ressources perçues en applica

tion du présent article est fixé qu'il suit:
1« Frais de gestion des biens des chambres

d agriculture créées par la loi du 3 janvier
■1924 et de l'assemblée permanente des prési-
dents des chambres d'agriculture créées par
le décret-loi du 30 octobre 1935 : 73,5 p. 100;
2« Participation aux Irais de fonctionnement

des offices régionaux des transports et des
postes, télégraphes et téléphones et de leur
union: 2*3.5 p. 1^0.
. Un arrêté- interministériel fixera les moda
lités d'attribution aux organismes ■ bénéfi
ciaires, visés aux alinéas 1° et 2° ci-dessus,
des ressources ainsi réparties.
Exposé des motifs. — Le texte proposé par

!© Gouvernement tendait à autoriser la per
ception,, ea 124", de centimes additionnels au

principal de la contribution foncière des pro
priétés non bâties, institués au profit de cer
tains organismes d'intérêt général agricoles,
savoir:

11 centimes additionnels prévus par l'arti
cle 337 du code général des impôts directs,
au profit des chambres d'agriculture ;
lo centimes additionnels créés par l'acte dit

« loi du 2 décembre 1910 » au profit des
unions régionales corporatives agricoles.
La perception de ces centimes avait été

autorisée, en 19i6, par la loi du 1er mars 1946.
Les ressources correspondantes étaient pour
un cinqu'ièjme réparties entre divers orga
nismes d'intérêt général agricoles (chambres
d'agriculture, offices régionaux des transports
des postes, télégraphes et téléphones) et, pour
quatre cinquièmes, versées au budget général
en contrepartie des dépenses faites par le
ministère de l'agriculture pour lutter contre
l'exode rural.
L'Assemblée nationale a estimé qu'il n'était

pas normal que le produit d'un certain nom
bre de centimes additionnels soit versé en
recettes au budget général.
Elle a m-odiiié l'articie eh conséquence,

n'autorisant que la perception des centimes
correspondant à la part d'un cinquième pré
vue en faveur des organismes agricoles, et
adaptant corrélativement la répartition prévue
pour chacun d'eux. ,
Votre commission vous propose d'adopter

cet article tel qu'il vous est présenté.

Article 62.

Relèvement de la taxe pour frais
des chambres de métiers.

Texte voté par l'Assemblée nationale. —
Les dispositions du paragraphe 1« et de
l'alinéa 1«, da -paragraphe 2, "de l'article 345
du code général des impôts directs et taxes
assimilées fixées -par l'ordonnance n° 45-2446
du 19 octobre 1915 sont abrogées et rempla
cées par les dispositions suivantes:

« § 1er. — il est pourvu, à partir du Ie' jan
vier 1947, aux dépenses ordinaires des cham
bres de métiers au moyen d'une « taxe an
nuelle de 100 F acquittée ■ par les artisans-
maitres ressortissant à la chambre de mé
tiers.

« § 2. — En cas d'insuffisance du produit de
la taxe, les chambres de métiers peuvent voter
des décimes additionnels dans « la limite de
30 au maximum ».
Exposé des motifs. — Les ressources des

chambres de métiers, fixées en dernier lieu
par l'rodonnance du 19 octobre 1945, sont de
venues insuffisantes en raison de la hausse
des salaires intervenue en juillet 1946. D'autre

Ëai' ltoic des org aavnism 1e9s ,selaso tus-ruépcotnifiern, pari loi du 26 avril 1916, la sous-répartition des
matières entre les entreprises artisanales;
cette nouvelle attribution a entraîné une
forte augmentation de leurs charges.
Pour -permettre aux chambres de métiers

d'équilibrer leur budget, il est proposé, d'une
part, de porter de 50 à 100 F la taxe annuelle
acquittée par les artisans-maîtres et, d'autre
part. d'autoriser les chambres à voter le cas
échéant, des décimes additionnels dans la
limite de 30.
Ces dispositions n'appellent pas d'observa

tion de la part de votre commission.

Article 63.

Modalités de versement de la contribution
des territoires d'ouAre-mer aux dépenses
de fonctionnement de l'office de la recher
che scientifique coloniale.

Texte voté par l'Assemblée nationale. , —
Les terri te ires relevant du.ministère de la
France d'outre-mer verseront chaque année
à l'office da la recherche scientifique co-
lonlais»une contribution égale pour l'ensem
ble de ces territoires à celle figurant dans
le budget de l'État au titre du ministère
de la France d'outre-mer.
La répartition entre les territoires intéressés -

sera effectuée chaque année, dès le vote de
la loi de finances,- par un arrêté du minis
tre de la France d'outre-mer, proportionnel
lement au montant du budget ordinaire de
chaque territoire ou groupe de territoires. I
Dans les groupes de territoires, cette con»

tribution îera inscrite au budget général, I

Exposé des motifs. — Les territoires d'ou
tre-mer participent, pour une part égale au
montant de la subvention inscrite au bud

get du ministère de la France d'outre-mer,
aux dépenses de l'office de 5a recherche
scientifique coloniale. 11 est apparu que leur
contribution pourrait être versée directe
ment au budget autonome de cet organisme
sans être pris en charge au préalable par
le budget de l'État, duquel peut disparaître
désormais la ligne de recettes qui y figurait
jusque-là. 11 importe toutefois que le prin
cipe de cette contribution soit affirmé par
une disposition législative.
Sans observations. ,

Article C i.

Abrogation de l'article 15 de la loi '
du 17 avril 1919.

Texte voté par' l'Assemblée nationale. —
L'alinéa 6 de l'article 15 de la loi du 17 avril
1919 sur la réparation de dommages causés

' par les laits do guerre est abrogé.
Les évaluations prévues à l'alinéa -i de

l'article 51 de la loi du 17 avril 1919 et non
encore intervenues devront être effectuées
avant le 1er avril 1947.
Nonobstant toute autre disposition légale

et toute décision de l'administration anté
rieure à la présente loi, les recouvrements
prévus aux alinéas 4 et 10 de l'article 51
de la loi du 17 avril 1919 devront être opé
rés avant le 1er juillet 1917.
Aucune demande tendant à la remise to

tale ou partielle des sommes dues au titre
de la récupération des indemnités de guerre
visées à l'alinéa précédent ne sera rece va- -
bie après le 1er juillet- 1947.
Les officiers publics ou ministériels justi

fiant de la qualité d'ancien prisonnier ou
d'ancien déporté,, ou de sinistré, ceux dont
l'office n'aura pas encore été réévalué à
la date de la publication de la présente loi,
les ayants droit de ces diverses catégories
d'officiers publics ou ministériels, et les
ayants droit d'officiers publics ou ministé
riels morts pour la 'France pourront jusqu'à
la date fixée au troisième alinéa du présent
article, solliciter du garde des sceaux, mi
nistre de la justice, et du ministre des
finances, l'octroi d'un délai supplémentaire
de payement qui ne pourra en aucune façon
excéder un an.

Exposé des motifs. — Aux termes de la
loi du 17 avril 1919 sur la réparation des
dommages causés par les faits de guerre, 'es
indemnités allouées en réparation du pré
judice subi par les officiers publics et mi
nistériels étaient récupérables par un pré
lèvement de la moitié des plus-values réali
sées par ces offices, cons'-lées suivant une
évaluation faite dix ans après l'estimation
des dommages.
La dette du titualire de l'office était, saut

en cas de cession de l'office, payable en
cinq annuités, dont la première n'était exi
gible que cinq ans et six mois après l'éva
luation décennale C'est donc au plus tôt
vingt ans après l'attribution de l'indemnité
qu'elle pouvait être complètement amortie.
Une notable partie des indemnités allouées

a été entièrement recouvrée. Un nombre
assez important d'évaluations décennales
n'ayant pu, toutefois, pour des raisons di
verses, être effectuées dans les délais fixés
par la loi du 17 avril 1919 — certaines même
sont encore en cours — lo maintien des
règles posées par cette loi 'aurait pour effet
de prolonger la durée de ce recouvrement
pendant encore environ une dizaine d'an
nées.

Aussi est-Il apparu nécessaire, eu égares
à la faible importance des sommes restant
à percevoir et dans un but de simpliflca-
tion de la tache exigée des comptables .du
Trésor, de prévoir un terme plus rapproché
pour l'extinction de ce recouvrement.
Le présent texte réalise cette réforme et

prévoit à l'égard de diverses catégories d'of
ficiers publics ou ministériels dignes d'inté
rêt (anciens prisonniers, déportés, sinistrés,
ayants droit d'officiers publics ou ministériels
morts pour la France, etc.) l'octroi d'un dé
lai supplémentaire de payement.
Commentaire. — Lors de la préparation da

ce leste. le ministère de la justice avait fixé
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de dates en tenant compte d'un vote du
projet avant le 1er janvier 1947. L'Assemblée
nationale en ayant reporté, fin décembre, la
discussion, il devient nécessaire de modifier
les délais prévus, de telle sorte que la date
Ni plus rapprochée soit postérieure de trois
mois environ au jour dé la promulgation de
la loi. Dans ces conditions, H convient de
fixer les dates indiquées: dans le deuxième
alinéa, au 1er juillet 1017 (au lieu du 1OT avril),

. dans le troisième alinéa, au lsr octobre (au
lieu du 1er juillet), dans le quatrième alinéa.
au t sr octobre (au lieu du 1er juillet).

Article 65.

Abrogation du décret du 28 août 1937 relatif
à la contribution sur l'emploi des travail
leurs Étrangers.

. Texte voté "par l'Assemblée nationale.' — Est
abrogé le décret du 28 août 19C7 modifié par
Je décret du 17 juin 1938 instituant une taxe
de 25 francs payable par les employeurs qui
d :posent auprès des services du ministère du
travail une demande d'introduction de tra
vailleurs étrangers.
Exposé des motifs. — Le décret du 28 août

1917, modifié par le décret du 17 -juin 1938,
a institué une taxe de 23 francs payable par
les employeurs désireux de. faire "venir en
France des travailleurs étrangers.
Comme il importe actuellement de favoriser

l'introduction en France des travailleurs étran
gers, le Gouvernement propose la suppression
de. cette taxe.
Cette mesure simplifierait grandement l'éta

blissement des dossiers d'introduction et évi
terait ainsi aux employeurs des formalités
contre la multiplication desquelles Ils ne ces
sent de protester.

Enfin la taxe est également perçue au mo
ment où les jeunes étrangers nés en France
arrivent h l'âge adulte et sollicitent un contrat
de travail.
Son maintien ne pourrait manouer d'aller

a l encontre du développement de la politique
a assimilation suivie par le Gouvernement &
1 esard des étrangers.
En conséquence, votre commission vous pro

pose l'adoption de ce texte.

. Article CC.

Suppression de la fare de contrôle
... phylosanitaïre à l'exportation.

Texte voté par . l'Asseniblée nationale. —
L article 21 de l'ordonnance du 2 novembre
l'iô organisant la protection des végétaux est
abrogé. . . • •
' Exnosè des motifs. — L'ordonnance di 2 no
vembre 19Ar> avait prévu, dans son article 21
une taxe ad valorem perçue pour le contrôlé
pbvtosanitaire a l'exportation.
Par suite de difficullfë dc coordination entre

l» service de la protection des végétaux et les
services des douanes; le recouvrement de
cette taxe a donné un nroduit très inférieur
a celui qu'on attendait.
Pour améliorer le rendement de la taxe, H

aurait été nécessaire d'élaborer une réglemen
tation complexe qui aurait amené un surcroît
de- travail et la création de nombreux emplois
<i ue n'aurait pas compensé la plus-value ap
portée par cette réforme.
' . Comme 11 convient, d'autre part, de favo-
rser par tons les moyens l'exportation des
produits français, le Gouvernement a estimé
judicieux de proposer la suppression de la taxe
pliytosanilaire ii l'exportation et le relèvement'
-n contrepartie, de la taxe à l'importation et
de la taxe fixe perçue sur chaque inscrit au
iniitrjle pbylosanitaire de l'État.
_ Commentaire. — VAssemidée nationale a
ia:t observer que si la mesure proposée «le
vait alléger. les charges de l'exportation elle
imposait en revanche une surcharge aux im
portations et, notamment, aux importations de
produits ^alimentaires en provenance de la
!• rance d outre-mer. Au surplus. elle a réclamé
<!es précisions quant au taux de la nouvelle
taxe et. à la liste des Produits assujettis.

■ fans ces .'conditions. elle s'est bornée à
.onroper la taxe ad valorem actuelle en lais
sant le soin au Gouvernement dc lui proposer
.un nouveau mode de. financement du contrôle
sanitaire des végétaux.
Votre commission vous propose d'adopter le

iexte actuel sans modification.

Article 67.

Couverture des dépenses de fonctionne
ment du service des constructions de navi
res en bois. L . , • . ,

Texte voté par l'Assemblée nationale. —
Les dépenses de fonctionnement du service
des constructions de navires en bois sont in
tégralement couvertes au moyen de cotisations
versées par les entreprises attributaires des
produits et matières répartis par le service.
Le montant des cotisations est fonction du

chiffre d'aflaires réalisé par ces entreprises
au. moyen des bons matières distribués.
Les cotisations perçues sous la forme de

timbres mobiles, série unique, du modèle
institué par le décret du 9 juillet 1915, dits
timbres de quittance.
Un arrêté signé du ministre des finances et

du ministre des travaux publics et des trans
ports, fixera périodiquement leur montant.
Exposé des motifs. — Le sous-comité de

construction des navires en bois, qui était
chargé de coordonner l'action des. chantiers
spécialisés dans cette construction et de ré
partir entre eux les matières contingentées,
a été dissous par un décret en date du 18 oc
tobre 1916, pris en application de la loi lu
26 avril 1916 portant dissolution d'organis
mes profesionncls.
En l'absence de toute autre organisme pro

fessionnel susceptible de prendre en charge
ce service, l'obligation est apparue de 1« ratta
cher directement à l'administration de la ma
rine marchande. Mais comme pour les an
ciens comités d'organisation, il importe de
mettre les dépenses de personnel et de ma
tériel du nouveau service à la charge défini
tive des entreprises bénéficiaires de la répar
tition des matières premières.'
Tel est l'objet du présent article, qui pré

voit que ces dépenses seront couvertes au
moyen des cotisations, versées par les attri
butaires de monnaie matière en fonction du
chiffre d'affaires réalisé, et perçues selon une
procédure réduisant au minimum les forma
lités administratives, lors de la répartition
par le service des constructions de navires en
bois des matières contingentées.
Votre commission vous en propose l'adop:

tion.

SECTIOS III ,

DISPOSITIONS DIVERSBS

Article 67 bis.

Communication au Parlement
de divers renseignements.

„ Texte volé par l'Assemblée nationale.-—
Chaque année, la lot de finances fixe, la liste
non limitative des renseignements à fournir
aux Chambres par., les différents services au
cours de l'exercice et indique, pour chacun
d'eux, l'époque à laquelle 11 doit être produit
et le mode de communication.
Exposé des motifs. — Cet article et les

cinq suivants sont dus à l'initiative de la
commission des finances de l'Assemblée na
tionale et singulièrement à celle de son pré
sident, M. Christian Pineau. Us tendent à dé
finir les conditions dans, lesquelles s'exerce
le contrôle des représentants de la nation
sur le ionctionnement de l'administration.
Le Parlement ne peut, en effet, se conten

ter de voter les lois: il lui appartient égale
ment, de contrôler leur application. Mais il
se doit do fixer les conditions dans lesquelles
s'exercera ce contrôle. Deux écueils sont à
éviter.

Les personnes Investies du droit de con
trôle doivent en premier lieu veiller h ne pas
donner de directives aux services contrôlés,
ce qui aboutirait à ne plus laisser entière la
rsponsabilité des ministres et celle de leurs
chefs de service.

Il est non moins nécessaire de se garder
du danger de multiplier les contrôles. Le rôle
de rad'ininHlrjtion est avant tout d'agir, et
non essentiellement de rendre compte En
outre, l'administration se contrôlant déj\ elle-
même par l'action de corps spéciaux, il im
porte de- ne pas lui imposer sans précautions
de nouvelles sujétions.

Les articles votés par 3'Assemblée natio
nale sous les numéros 67 bis à septies pré
voient que le contrôle' du Parlement s'exerce
de deux façons : par la communication obli
gatoire de certains documents- d'une part, et
par des investigations personnelles de certains
membres des commissions financières d'au
tre part. Ils ont recueilli l'accord de
votre commission des finances, sous réserve
de qeulques corrections destinées à prévenir
des difficultés- d'application.
En ce qui concerne spécialement le chapi

tre G7 bis, ce texte remet en vigueur des dis
positions appliquées avant les hostilités et
qui n'avaient été reprises que partiellement
par l'article 6 de l'ordonnance du 29 .juillet
19ii disposant que « la commission des finan.
ces (de l'Assemblée consultative provisoire)
peut se faire communiquer les états mensuels
de trésorerie, ainsi que les étals d'emploi
des crédits accordés ».
Les renseignements à fournir ainsi étaient

récapitulés dans un état qui portait généra
lement l'indice « H » et dont le dernier a été
approuvé par l'article 176 de la loi du 31 dé
cembre 1903.

Comme l'a fait ressortir la commission des
finances de l'Assemblée nationale, il ne peut
être question de reprendre Intégralement
cette énumération, certains des Ci documents
qu'elle visait n'ayant plus qu'un intérêt se
condaire ou même s'appliquant à des orga
nismes disparus. La nouvelle liste devra donc
être établie dans le cadre du budget définitif
de 1947; elle sera par la suite revisée d'an
née en année. D'autre part, cette liste rem
placera tous les textes demandant au Gou
vernement des communications diverses et
qui, ainsi que l'a fait remarquer M, le minis
tre des finances à la tribune de l'Assemblée
nationale, ne s'accordent pas toujours très
bien entre eux.

La disposition présentée à l'examen du
Conseil de la Pépublique n'appelle qu'une
correction de fond.

Il peut arriver, en effet, comme l'a judicieu
sement fait observer M. Louis Marin à la tri
bune de l'Assemblée, que des différences
de présentation entre les documents fournis
chaque année rendent les comparaisons dif
ficiles. Il convient dès lors de préciser que
le mode de présentation devra être fixé par
la loi.

D'autre part, pour plus de clarté, il est dé
sirable d'abroger explicitement le texte que
l'intervention du présent article rend caduc:
en l'espèce, le 23 paragraphe de l'article 6 de
l'ordonnance du 29 juillet 19ii. . '

Article 67 ter. '

Renseignements fournis par les contrôleur$
des dépenses engagées et les contrôleurs
d'État aux commissions financières du Par~
lement.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Les
ministres des finances et de l'économie natio

nale inviteront les contrôleurs des dépenses
engagées et les contrôleurs d'État à fournir
directement aux commissions des finances de
l'Assemblée nationale et du Conseil de la Ré
publique tous les renseignements qu'ils au
ront recueillis sur la préparation des budgets
et l'exécution des recettes et des dépenses
dont ils assument le . contrôle, chaque fois
que ces renseignements leur seront demandés
par le président, le rapporteur général ou lés
rapporteurs spéciaux desdites commissions.
Exposé des motifs. — Les contrôleurs des dé

penses engagées qui, comme le rappelle M. le
rapporteur général de la commission des fi
nances de l'Assemblée nationale, exercent une
partie des attiibutions dévolues sous la Révo
lution aux commissaires de la Trésorerie na
tionale, sont au premier chef" désignés pour
fournir aux commissions financières des deux
Chambres les renseignements qui leur sont
nécessaires. L'article 7 de la loi du 10 août
1922 et l'article 4 de la loi du 12 décembre
19 i5 ont d'ailleurs déjà prévu expressément
ces dL-posi tions. .
Le nouveau texte en constitue une heureuse

synthèse. Il a recueilli l'accord du Gouverne
ment et n'appellera sans doute pas d'objec
tion de la part du Conseil de la République,
sauf à mentionner l'abrogation de IDartiele à
de la loi du 12 décembre 19i5.
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Article C7 quatcr.

Communication à la commission des finances
de renseignements relatifs à la rémunéra
tion des fonctionnaires.

: Teste voté par l'Assemblée nationale. —
Chaque année, communication sera faite à la
commission des finances du total des rémuné
rations- et indemnités de toute nature acquises
à chaque degré de l'échelle -générale des trai
tements. .
Exposé des motifs. — Cette disposition, due

à l'initiative de M. Denais, appelle un cer
tain nombre de remarques. On note d'abord
qu'elle ne traite de communications qu'à « la
commission des finances . ». Les articles sui
vants envisageant des transmissions aux com
missions des finances des deux Assemblées,
il y a, semble-t-il, une simple erreur de ré
daction' qui serait aisément réparable.
La communication demandée présente tou

tefois des difficultés plus graves. La présen
tation budgétaire actuelle donne la décompo
sition des crédits par service. L'obtenir par
échelon d'emploi exigera des administrations
un très important travail supplémentaire. Et
surtout, si cette ventilation peut Cire faite
pour les traitements, il est à peu près im
possible de la réaliser pour les indemnités qui
sont déterminées, pour une très grande part,
par des critères étrangers au niveau hiérar
chique: situation de famille résidence, etc.
Les renseignements communiqués risqueraient
donc d'être très arbitraires.
Il serait beaucoup plus simple pour l'admi:

nistration et, en même temps, plus utile peur
le Parlement de connaître l'effectif des agents
de l'État à chaque échelon de rémunération,
par administration et par catégorie (titulaire,
contractuel, auxiliaire). Les montants des cré
dits de traitements s'en déduiraient ru sur
plus aisément par de simples multiplications.
La rédaction du texte laisse également un

certain nombre de points dans l'obscurité.
Avant quelle date la communication doit-elle
être faite 1 Par quel mode 1 On ajoutera que
les termes « d'échelle générale » et de « trai
tements » semblent sous-en tendre que les
renseignements doivent être limités aux seuls
fonctionnaires à l'exclusion des contractuels
et des auxiliaires, ce qui serait fâcheux.
Enfin, et surtout, l'intervention immédiate

du présent texte n'apparaît nullement indis
pensable, les renseignements à fournir au
Parlement devant, comme il est prévu à l'ar
ticle 67 bis ci-dessus, être réunis en un état
annexé à la loi de finances.
Votre commission vous propose, dans _ ces

conditions, de le disjoindre, ses dispositions
devant toutefois être reprises, avec.les amen
dements nécessaires, dans l'état ci-dessus visé.

Article 67 rjuinquies.

Communication au Parlement des bilans des
entreprises nationalisées et des résultats des
comptes spéciaux. — Création de sous-com
missions des entreprises nationalisées.

Texte voté par l'Assemblée nationale. —
L'ensemble des bilans, des comptes d3 pro
fits et pertes et des rapports des commissaires
aux comptes des entreprises nationalisées,
ainsi que le résultat des comptes spéciaux,
lait chaque année l'objet- d'un faseiculo qui
sera distribué au Parlement lors de la réunion
de sa session annuelle.
Chaque année il est créé, tant h l'Assemblée

nationale qu'au Conseil de la République, p>r
catégorie d'entreprises industrielles nationale
sées et de sociétés d'économie mixte, .une
sous-commission chargée de suivre et d'ap
précier la gestion desdites entreprises et so
ciétés. •
Chaque sous-commission ainsi créée se com

posera de dix membres choisis parmi les
membres des commissions des finances et de
la production industrielle de chacune des As
semblées parlementaires. Les membres de ces
sous-commissions sont habilités à vérifier,
sur place et sur pièces, la situation économi
que et financière de ces entreprises et so-
clétés
Tous les renseignements et moyens maté

riels de nature à faciliter leur mission de
vront leur être fournis.

Exposé des motifs. — Ce texte comporte
deux parties bien distinctes:
Dans la première, qui a été proposée par

la commission des finances de l Assemblée
nationale, sur l'initiative de M. Viollette, il
est fait obligation au Gouvernement de com
muniquer les résultats financiers des entre
prises nationalisées et des comptes spéciaux
sous forme d'un fascicule distribué au Par
lement lors de la réunion de sa session an
nuelle.

Cette disposition a recueilli l'adhésion de
votre commission des finances, qui a ce
pendant estimé désirable, sur la 'remarque de
M. Vieljeux, d'ajouter le rapport du conseil
d'administration à la liste des documents à
communiquer.
La deuxième partie de l'article, adoptée en

séance à la suite d'un amendement de M. Lou
vel, prévoit la constitution de sous-commis
sions par catégories d'entreprises industrielles
nationalisées et de sociétés d'économie mixte,
par analogie avec la sous-commission de la
défense nationale prévue à un article suivant.
Cette disposition paraît également devoir

être adoptée, étant toutefois précisé que, pour
assurer une homogénéité suffisante dans les
travaux de ces sous-commissions, le nombre
de ces dernières devra être aussi restreint
que possible.

Article 67 septies. '

Droits de contrôle appartenant aux rappor
teurs spéciaux des commissions des finan
ces.

Texte voté par l'Assemblée nationale. • —
Les rapporteurs des commissions des finan
ces de l'Assemblée nationale et du Conseil
de la République suivent et contrôlent, d'une
façon permanente, sur pièces et sur place,
l'emploi des crédits inscrits au budget du
département ministériel dont ils sont char
gés de présenter le rapport.
Devront être fournis à ces rapporteurs tous

les renseignements d'ordre financier et admi
nistratif de nature à faciliter leur mission.
Exposé des motifs. — Ce texte prend la

place de l'article 67 sexies pour- les motifs
qui seront exposés ci-après sous cette der
nière rubrique.
Son objet est d'adapter aux nouvelles ins

titutions les dispositions de l'article 48 de la
loi du 31 décembre 1936. Il a paru désirable
d'y ajouter, outre la mention ae l'abrogation
expresse de ce dernier texte, l'indication que
les rapporteurs spéciaux devront avoir à leur
disposition non seulement les renseigne
ments. mais également les moyens matériels
de nature à faciliter leur mission.

Article 67 sexies.

Reconstitution de la sous-commission
de la défense nationale.

Texte voté .par l'Assemblée nationale. —
Chaque année, les commissions des finances
de l'Assemblée nationale et du Conseil de la
République désigneront chacune une sous-
commission de cinq membres, chargée de
suivre et de contrôler d'une façon perma
nente l'emploi des crédits affectés à la dé
fense nationale.
Prendront part aux travaux de ces sous-

commissions trois membres de chacune des
commissions de la défense nationale et un
membre de chacune des commissions des ter
ritoires d'outre-mer.
En outre, les membres des sous-commis

sions de la défense nationale sont habilités

à vérifier, sur pièces et sur place, la situation
des effectifs, ainsi que l'état du matériel et
des aprovisionnements de la, défense natio
nale.' Ils pourront faire appel au concours
des membres des corps de contrôle des admi
nistrations militaires.
Devront leur être fournis tous les rensei

gnements *t moyens matériels de nature à
faciliter leur mission.

Exposé des motifs. — Ce texte reprend,
sous réserve de quelques modifications, les
dispositions de l'article 86 de la loi du 31
mars 1931 et de l'article 5 de la loi du
12 décembre 1915.

Tel qu'il est présenté, il donne à la nou
velle sous-commission deux compétences assez
différentes:
1° Suivre et contrôler de façon permanente

l'emploi des crédits affectés à. tat défense
nationale:

2« Vérifier sur pièces et sur place la situa-»
tion des effectifs, ainsi que l'état du maté-*
riel et les approvisionnements de la défense
nationale.

Cette deuxième compétence qui est très
ancienne puisqu'elle a été prévue initiale
ment en 1876, et dont M. Louis Marin a sou
ligné avec force à la tribune de l'Assemblée
l'heureuse influence, ne prête pas à contes-i
tation. Elle gagnerait cependant à être adap
tée aux conditions de la guerre moderne.-
Il serait, en effet, absolument insuffisant de
stocker d'importantes réserves, susceptibles
au surplus de se démoder rapidement, si uni
certain potentiel industriel des établisse-*
ments militaires et des établissements }u seM
teur privé appelés à effectuer des fabrications
de guerre, n'était pas effectivement atteint!
et maintenu. Il est proposé, en conséquence,
d'apporter au texte cette adjonction impor
tante, étant précisé cependant, pour éviter
que la sous-commission n'ait,' par le jeu da
cette disposition, à assumer le contrôle da
toutes les industries françaises, plus ou moins
appelées à effectuer des fabrications de guerre,
que les vérifications seront limitées aux état
blissements recevant une aide de l'État (de
quelque nature qu'elle soit) pour maintien
de leur potentiel.
Pour ce- qui concerne en revanche le con

trôle des crédits, il y a une 'interférence de;
compétence avec les attributions des rapi
porteurs spéciaux prévues à l'article 67 septus,
comme l'a précisé le président de la come
mission des finances de l'Assemblée natio
nale à la tribune de cette dernière, il faut,
au contraire, prévoir une nette séparation.]
Le texte proposé par votre commission des
finances réalise cette dernière -en supprimant
les mots « suivre et contrôler d'une lacon
permanente l'emploi des crédits affectés à la
défense nationale ». Pour marquer toutefois
clairement que ce contrôle n'est nullement
sacrifié, bien au contraire, il est proposé
comme on l'a vu ci-dessus de faire passer
l'article 67 septies avant le présent article.
Ce dernier prévoit également que les mem

bres des sous-commissions de la défense na
tionale pourront faire appel au concours des
corps de contrôle des administrations mili
taires. Sans modifier au fond cette disposition,
dont l'utilité est certaine, votre commission
a jugé possible, pour donner aux ministres
des départements militaires la satisfaction qui
a été réservée par l'Assemblée nationale aux
ministres des finances et de l'économie na
tionale concernant les contrôleurs des dé
penses engagées et les contrôleurs d'État,
d'adopter la formule: « Les ministres intéres
sés inviteront les membres des corps àe
contrôle des administrations militaires à se
mettre, à cet effet, à la disposition des mem
bres de ces sous-commissions ».
Enfin l'abrogation de l'article 86 de la loi du

31 mars 1931 et de l'article 5 de la loi du
12 décembre 1945 sera mentionnée expressé
ment.

Article 68.

Augmentation du montant des emprunts sous-
crits par les associations syndicales de proi
priétaires et soumis à autorisation du préfet,

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Les
emprunts contractés paries associations syn
dicales autorisées, par les associations forcées
ou par les groupements constitués antérieure
ment à la mise en vigueur de la loi du 21 juin
1665, doivent, dans tous les cas, être autorisés
par le ministre compétent ou par le préfet
suivant que ces emprunts portent ou non à.
plus de 5 millions de francs la totalité des
emprunts de l'association.
Ce maximum pourra être modifié par arrêté

concerté des ministres compétents et du mi
nistre des finances.
. L'article 37 du décret du 18 décembre 1927
est abrogé.
Exposé des motifs. — L'article 37 du décret

du 18 décembre 1927 portant règlement d'ad
ministration publique pour l'exécution de la
loi du 21 juin 1865-22 décembre 1888, modifiée
par le décret-loi du 21 décembre 1926, sur les
associations syndicales de propriétaires avait
disposé que les emprunts de ces associations
devaient être autorisés par le préfet. Cepen
dant, lorsque les prêts à contracter avaient
pour effet de porter à plus de 200.000 F la
total des sommes empruntées par l'association;
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considérée, l'autorisation devait être donnée
bar le ministre compétent.
Ce chiffre de 200.000 F n'étant manifeste

ment plus -en harmonie avec la situation éco-
toniique actuelle, le Gouvernement avait .pro
posé de l'élever à 5 millions.
Celte mesure a recueilli l'accord de l'Assem

blée nationale. Toutefois, celle-ci, à l'initiative
de M. Biondi, a remanié la rédaction de l'ar
ticle, prévoyant notamment que le chiffre de
5 millions pourrait être modifié ultérieurement
par arrêté interministériel. Cette rédaction
contient une inexactitude, le premier alinéa
de l'article 37 du décret du 18 décembre 1927,
qui n'est pas afférent à l'approbation admi
nistrative ne devant manifestement pas être
abrogé..
Sous réserve de la correction nécessaire,

.votre commission vous propose de vous rallier
au texte présenté.

Article C9.

Assouplissement des règles domaniales en te
qui concerne la- gestion et l'aliénation des

.biens mobiliers et immobiliers appartenant
à l'État en Syrie et au Liban.

Texte voté par l'Assemblée nationale. —
.L'article 45 de la loi n° 4(5-2154 du 7 octobre
10W est modifié comme suit:

« Pour la gestion et l'alinéation des biens
mobiliers et immobiliers appartenant à l'État
français en Syrie et au Liban... » (Le reste
Bans changement.) .
Exposé des motifs. — Une disposition spé

ciale avait été présentée au titre du précédent
collectif en vue d'assouplir les règles doma
niales en ce qui concerne la gestion et l'alié
nation des biens mobiliers et immobiliers
appartenant à l'État français en Syrie et au
Liban.
Cette disposition a fait l'objet de l'article 45

de la loi du 7 octobre 191G, mais le texte
retenu par l'Assemblée nationale constituante
ïï'est pas celui qui avait été préparé par le
ministère des affaires étrangères et approuvé
par le comité interministériel de la Syrie et
«lu Liiban. Le texte adonie ne vise, en effet,
que les seuls biens mobiliers.
Le Gouvernement a donc insisté pour Cire

dispensé de l'application de ces règles pour
ï'alinéation des biens immobiliers situés en
Syrie et au Liban. II estime en effet que la
disposition qui subordonne à une loi l'aliéna-
lion de biens immobiliers dépassant une cer
taine valeur est susceptible d'entraîner des
retards et de permettre .aux gouvernements
syrien et libanais d'utiliser cette circonstance
pour nous empêcher d'effectuer des ventes
avantageuses et nous contraindre à leur lais
ser occuper les biens dont il voulait s'assurer
la possession, sans les paver effectivement. Il
fait valoir, en outre, que l'opportunité des
dérogations à la législation domaniale serait
appréciée par le comité interministériel de la
Syrie et du Liban.
L'Assemblée nationale a accepté de modifier

son précédent vote. Votre commission des
finances ne voit pas de motifs pour que le
Conseil de la République ne la suive pas dans
cette voie.

Article 70.

llappel à l'acticité de magishats honoraires.

Texte voté par l'Assemblée nationale. —
Pour la durée de l'exercice 1917, et dans la
limite des crédits ouverts à cet effet, des
magistrats honoraires pourront être rappelés
à l'activité, pour exercer les fonctions de
conseiller à la cour d'appel de Paris ou de
juge adjoint au tribunal de la Seine.
Il pourra, en outre, êtee pourvu aux va

cances de juges de paix pa> le rappel à. l'ac
tivité de juges de paix honoraires ou d'an
ciens juges de paix, ainsi que de suppléants
honoraires ou d'anciens suppléants de juges
de paix.

(Exposé des motifs. — L'abrogation, par la
■loi du 10 mal 1916 portant fixation de la date
de cessation légale des hostilités, du décret
du 1er septembre 1939 tendant à assurer le
fonctionnement des tribunaux et la sauve-
carde des archives avait pour effet de mettre
iln, à partir du 28 février 19-17, à la possibilité
que donnait ledit décret de rappeler à l'acti
vité des magistrats et juges de paix hono
raires. -

■ Le présent projet d'article avait pour otojet
d'ouvrir à nouveau cette possibilité pour la
durée de l'exercice 1947. Le Gouvernement
■estimait pouvoir ainsi pallier les difficultés
actuellement rencontrées tant pour le fonc
tionnement de la cour d'appel de Paris- et du
tribunal de la Seine à la suite de la consti
tution des cours de justice et des chambres
civiques, que pour celui des justices de paix
où" existent de nombreuses vacances dues à
un recrutement déficitaire.

Commentaire. — L'Assemblée nationale a
accepté le principe de cette mesure, en pré
cisant toutefois que le rappel à l'activité des
magistrats honoraires devait être effectué dans
la limite des effectifs budgétaires.
Mais du fait de cette modification, la dispo

sition perd son caractère financier et ne peut,
dès lors, en application de l'article 1G de la
Constitution, prendre place dans le présent
projet.
Au surplus, les mesure? qu'elle avait pour

objet d'autoriser peuvent maintenant être
réalisées par l'intervention récente de la loi
n" 47-315 du 28 février 1947 relative à la com
position des cours et tribunaux, loi qui pro
roge, jusqu'au 1er octobre 1917, les dispositions
du décret du 1er septembre 1939 susvisé.
Dans tes conditions, la commission des fi

nances vous propose de disjoindre l'article 70.

Articles 72 à 74.

Remboursement des valeurs du Trésor
perdues, volées, détruites ou détériorées.

Texte voté par l'assemblée nationale. —
Art. 72. — En vue de se prémunir contre les
risques de perte, de vol ou. de destruction, les
porteurs de valeurs du Trésor non inscrites au
Grand Livre de la Dette publique pourront en
effectuer la domiciliation sous la forme ano
nyme dans les conditions et à compter de la
date qui seront fixées par un arrêté du mi
nistre des finances.

Les propriétaires de valeurs domiciliées de
vront, en cas de dépossession,' faire parvenir
à l'émetteur domiciliataire une opposition au
payement de leurs valeurs en précisant, pour
chacune d'elles, sa nature exacte, son mon
tant, son numéro, sa date d'émission et son
terme d'échéance.
Si les valeurs n'ont pas fait l'objet d'un rè

glement avant la réception de l'opposition et
si aucune revendication n'a été formulée à
leur égard, elles seront remboursées ou renou
velées six mois après leur échéance.
Le Trésor sera ainsi définitivement libéré et

toute personne qui présenterait ultérieurement
lesdites valeurs pourrait seulement exercer un
recours contre le bénéficiaire de ce payement.
Art. 73. — Les dispositions des paragraphes

3 et 4 de l'article précédent sont applicables
aux valeurs du Trésor qui, en raison de leur
état de détérioration, ne peuvent être rem
boursées dans les conditions normales.

Art. 74. — Les dispositions des articles 3
et 4 de la loi du 25 janvier 1919, relatives à
la domiciliation, ainsi que celles de la loi
du'31 juillet 1918, du décret-loi du 30 octobre
1935 et toutes autres, relatives au remplace
ment des valeurs du Trésor à court terme,
perdues, volées, détruites ou détériorées, ne
seront pas applicables aux valeurs émises pos-
tériurement à la date de mise en vigueur des
dispositions ci-dessus.
Exposé des motifs. — Les valeurs du Trésor

, qui ne sont pas inscrites au Grand Livre de
la Dette publique et qui ont été perdues, vo
lées, détruites ou détériorées, sont actuelle
ment remplacées par une inscription de rente
inaliénable pendant cinq ans, conformément
aux dispositions de la loi du 31 juillet 1918
et d'un décret-loi du 30 octobre 1935, à la con
dition, toutefois, qu'elles n'aient pas été rem
boursées.

L'application de ce texte ne donne cepen
dant pas satisfaction aux propriétaires puis
qu'il ne leur permet ni de mettre opposition
au remboursement des titres dont ils ont été
dépossédés, ni d'être remboursés avant un
long délai. Elle astreint en outre l'adminis
tration à suivre individuellement l'existence
de chacune de ces valeurs depuis leur émis
sion jusqu'à leur remboursement.

Le double souci de donner avant tout aux
porteurs la garantie d'un remboursement cer
tain et quasi immédiat en cas de perte, vol,
ou destruction de leur titre et de réaliser en-,
suite une importante économie de personnel,
en supprimant le service chargé de suivre
les valeurs en question a conduit l'adminis
tration à proposer l'abrogation de la loi du
31 juillet 1918 et du décret-loi du 30 octobre
1935 et l'institution d'une procédure de domi
ciliation plus efficace que celle prévue par
la loi du 25 janvier 1919 et qui ne touche en
rien au principe de l'anonymat des bons.
Par esprit d'équité, il a paru opportun

d'étendre ce régime aux valeurs du Trésor
détériorées, alors même qu'elles n'auraient
pas fait l'objet d'une domiciliation. .
Votre commission des finances a donné son

adhésion à l'ensemble de ces textes, après
s'être fait préciser, toutefois, par l'adminis
tration, que le terme de « détérioration » ne
s'appliquait qu'aux valeurs identifiables et
concernant notamment l'empreinte de leuç
numéro d'immatriculation.

Faute de remplir ces conditions, ces valeurs
sont considérées comme détruites et rentrent
alors dans le champ d'application des deux
premiers alinéas de l'article 7'2.

Articles 74 A et C.

Création à la Banque de France de comptes
courants de traites acceptées par le crédit.
national.

Textes votés par. l'Assemblée nationale. —•
Art. 74 A. — La Banque de France est auto
risée à ouvrir sur ses livres des comptes cou
rants de traites acceptées par le crédit natio
nal, en application des actes dits « loi » du
22 octobre 1940 et « loi » du 7 décembre 1940.

« Ces comptes courants sont ouverts aux ■
banques ou établissements financiers, ainsi
qu'aux banques ou caisses dotées d'un statut!
légal spécial, à l'ordre desquels ces traites ont;
été créées ou endossées.

Art. 71 B. — La liste des établissements,
visés à l'article' précédent peut être complé
tée par décret rendu sur le rapport du mi
nistre des finances.

La Banque de France peut accorder à des
établissements ou personnes non visées par
l'article précédent ou par des décrets ulté
rieurs la faculté d'obtenir l'ouverture sur se^
livres d'un compte courant de traites.

Art. 7i C. — Un décret contresigné par la
ministre des finances fixera, avant la
1er mars 1917, les modalités d'application des
dispositions des articles précédents.
Il précisera, notamment, les conditions de

réalisation des opérations susceptibles d'être
enregistrées à ces comptes courants et la si
tuation juridique en résultant, tant dans les
rapports de la Banque de France et du crédit
national que dans les rapports des titulaires
de comptes, des divers coobligés et de tous
ayants cause entre eux et avec les établisse
ments précités.
Exposé des motifs. — Une ordonnance du

13 avril 1915 a institué pour les bons du Tré
sor souscrits par les établissements bancaires
un régime de comptes courants.
Cette procédure « conduit i des économies

très importantes de matériel et de temps et
contribué à simplifier et à assouplir le méca
nisme du marché monétaire.

Les traites des dépenses publiques acceptées
par le Crédit national constituant, à partis
du moment où elles entrent dans le porte
feuille des 'banques, des effets publics à court
terme au même titre que les bons du Trésor,
il a semblé désirable de leur étendre les
mêmes facilités de réescompte à la fois dans
un but d'économie et d'harmonisation du
marché monétaire.

Tel a été l'objet d'un amendement déposé
à l'Assemblée nationale par M. Gozard et qui,
voté par cette Assemiblée, a été incorporé au
présent projet sous, les numéros d articles
74 A à C.

Ces textes n'appellent qu'une seule objec
tion: en raison de la date probable d'inter
vention de la iprésente loi, il convient da
substituer à l'article 74 C la mention du 1*
avril à celle du 1er mars
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Article "5.

fixation dit montant nominal des coupxtres
, émises pur la Manque, de l'AStique occiden
tale. Assouplissement de la procédure.

Texte voté par l'Assemblée nationale. Le
montant nominal des coupures émises par la
î»nque de l'Afrique ocoidenlalo' «st, fixé, 'sur.

.proposition dû -conseil d'administration, 'de la
banquej par décision conjointe du ministre
des finances et du ministre de la France
d'outrô-mer.
' Exposé des motifs, — la procédure prévue
par les testes eiv rigueur pour fixer la mon
tant nominal des coupures émises par la ban
que de l'Afrique occidentale prévoit la convo
cation préalable d'une assemblée générale
extraordinaire, en vue de. modifier les statuts,
de la. banque; la décision de l'Assemblée doit
elle-même être approuvée par une loi. -
. Le présent article que votre commission
Tous propose de , voter a pour but d'assouplir
ce lté . procédure longue et complexe, en déci
dant que le montant nominal des coupures
sera fixé, sur proposition du conseil d'admi-,
aiistration, pai- décision conjointe des minis
tres des finances et de la France d'outre-mer..

' Article 80.

-■■■■ Répression des infractions
-/ : à t la réglementation des changes.

.• Texte' yot-é par l'Assemblée nationale. — Le
premier' alinéa de l'article 2 de l'ordonnance
E» 43-1083- du 30 mai 1915 relative à la .répres
sion -•les 'infractions à la réglementation des
changes est complété comme suit : -

« 11 en est de même de l'inexécution totale
eu partielle ou du retard apporté à l'exécution
d'engagements pris- à l'intervention de l'office
des changes.. » .
Exposé des motifs. — L'ordonnance no 45-

:4068 du 30 mai 19i5 relative à la répression
des infractions à la réglementation des chan
ges définit les conditions dans lesquelles sont
constatées,. poursuivies et réprimées les, infrac
tions ou ■ tentatives d'infraction :à l'ensemble
des dispositions constituant la réglementation
des changes- et; notamment, les instructions
de l'office des changes. -
A la lumière :de l'expérience, 11 est apparu

que la juridiction répressive pourrait se re
fuser à sanctionner des infractions à des obli
gations résultant non.pas d'instructions géné
rales de l'office des changes, mais de conven
ions particulières passées 1 avec l'office des
iclhanges à l'intervention de ce dernier, notam
ment avec l'État ou. les établissements pu
blies ■' ■
Le présent projet d'article a pour objet de

mré&iser, sur ces- divers points, la portée de
l'Ordonnance précitée. ■

•11 vise également l'inexécution'1 d'engage-
tnents pris par des voyageurs en ce qui con
cerne le rapatriement de devises inutilisées,
OU d'engagements de réexporter souscrits par
ides importateurs qui ont reçu des devises.
Votre commission vous propose de l'aocep-

}er.

Articles 80 B, B bis et C.

Sociétés nationales de constructions aéronau
tiques.. T Garantie d'emprunt et gestion.

'Textes votés par l'Assemblée nationale. •*-
[Art. 80 B. — Le deuxième alinéa de l'article 46
de la loi n° 46-607 du 5 avril 1940 est modifié
tomme suit:

« Le ministre des finances est autorisé à ap
porter la garantie de l'État aux emprunts qui
seraient contraictés par les sociétés nationales
de constructions aéronautiques, pour un mon-
itant global qui ne peut excéder cinquante mil
lions de francs par société. Au delà de ce mon-,
tant, la garantie ne .pourra être accordée que>
par une loi. La mention' de la garantie de
l'État devra figurer sur les arrêtés interminis
tériels approuvant les conditions des em
prunte. »,

■ Art. 80 C."—. Le dernier alinéa de l'âriicle
feî de k loi n° 46-607 du 5 avril 19iô est com
plété comme suit: ,
1 « Dans le cas de non publication du bilan
«nnuel, du compte de profits et pertes et du
rapport des commissaires aux coriptes, avant
ta date du 1er juin, prescrite par la loi, le pré
sident directeur général, et les membres du

conseil d'administration seront déclarés démis
sionnaires d'office. Les ministres responsables
devront procéder à leur remplacement et en
rendre compte à l'Assemblée nationale. ».
Exposé des motifs. — M. Pleven avait pré- ;

sentô à. l'AssemMée . nationale un amende
ment tendant à l'inclusion de cinq articles
nouveaux concernant la gestion des sociétés
nationales de constructions aéronauliques ,et
spécialement cello de la S.N.C.A.S.E.
Les trois premiers de ces articles avaient

pour objet de modifier profondément le statut
des administrateurs des S.N.C.A. Ces derniers,
auraient dû désormais être choisis par les mi
nistres sur des listes, établies par les cham
brer de commerce,, de personnes ayant une
grande expérience des affaires industrielles.
D'autre part, iil y aurait incompatibilité entre
les fonctions de président directeur général ou
d'administrateur des différentes sociétés. Après
un débat animé, ces textes furent -disjoints à
la demande de M. le président du conseil et
avec l'accord de M. Pleven, la question devant
taire l'objet d'une étude approfondie.
Les deux derniers articles au- contraire, ac

ceptés par le Gouvernement, furent votés par.
TAssemb'ée. ■ -
Le premier d'entre eux' a pour objet de fixer

une limite de 60 millions de francs au mon
tant des emprunts émis par chaque S.N. C.A..
susceptible de bénéficier de la garantie de
l'État. Jusqu'à présent, en application de l'ar
ticle 46 de la loi du 5 avril 1916, cette garan
tie pouvait être donnée sans limitation. et
c'est aine) que le 4 décembre dernier le Gou
vernement avait accordé Une garantie de 600
millions^ à la S.N.C.A.S.E. L'Assemblée natio<
naie' a estimé indispensable que des engage
ments d'une telle importance ne puissent dé
sormais être pris sans l'accord du Parlement.
Votre commission des finances a approuvé

cette manière de voir, après avoir écarté un-
amendement de M. Vieljeux tendant à ren
dre nécessaire l'intervention d'une loi pour
l'attribution de la garantie de l'État & tous
les emprunts des sociétés nationales de cons
tructions 'aéronautiques, , quel qu'en soit le
montant.

; L'article 80 C. de son côté, prévoit qU'eri
cas de non-publication ,du bilan, du compte
de profits et pertes et. du rapport des com
missaires aux comptes d'une société nationale
de construe lions aéronautiques' avant la date
du, 1er . juin, le : président directeur général
et les membres du conseil d'administration

•seront déclarés démissionnaires d'office
Cette disjonction a. fait l'objet d'un large

débat à la commission des finances.
11 a été observé que, pour exiger dés so

ciétés nationales de constructions aéronauli-
ques l'application- - rigoureuse- d'une disposi
tion tendant à li publication avant une cer
taine date de leurs documents annuels, il
fallait leur donner la possibilité matérielle
d'établir correctement ces mêmes documents:
Or, si l'on tient compte de ce que les socié
tés anonymes ne sont pas obligées par le
droit commun à tenir leur assemblée géné
rale avant le 30 juin, et que, d'autre part, les
opérations incombant aux sociétés nationales
de constructions aéronautiques sont particu
lièrement longues (dispersion des usines,
contrôle supplémentaire du .contrôleur d'État,
délai matériel de publication au Journal offi
ciel), il paraît pratiquement impossible de
maintenir la date du 1er juin.- 11 est donc
proposé de la reporter au 1er août, ce léger
ajournement étant compensé par la possibi
lité pour les commissaires aux comptes et
le contrôleur d'État de procéder à des véri
fications complètes. ■■■■■■
Il est, d'autre part, peu justifié d'appliquer,

en cas de carence, la "même mesure au pré
sident directeur général et à tous les admi
nistrateurs,, le manquement constaté ayant
pu intervenir malgré les efforts d'un ou plu
sieurs , de ces derniers. Nous vous propo
sons donc, sur l'initiative de' M. Reverbori,
de décider ' que dans l'hypothèse de non-
publicatiofi des documents annuels seul, le
président directeur général sera déclaré ' dé
missionnaire d'office. Cette démission en
traînera, toutefois, la dissolution du conseil
d'administration; mais cette mesure qui ne
constituera pas une sanction pour les ad
ministrateurs permettra aux ministres dont-
ils relèvent de les nommer dans le nouveau
conseil, s'ils ont justifié avoir satisfait à. tou-;

tes les obligations qui leur incombaient. Les
ministres rendront compte aux deux Cham
bres des remplacements intervenus. ..
Enfin, par analogie avec les dispositions

proposées par l'article 67 quinquies, il con
vient d'ajouter les rapports des conseils d'ad
ministration aux documents dont la publi
cation est ordonnée.
La substitution de la date du août S<

celle- du • 1« juin et l'adjonction des rap-
ports des conseils d'administration rend né
cessaires une modification du troisième ali
néa de l'article 46 de la loi i° 46-607 dai
5 avril 1916 dont seuls les deuxième et qua-n
quatrième alinéas étaient touchés pair les ar,
ticles 80 B- et € du présent projet.- .' '
Ces modifications font l'objet d'un article

80 B bis (nouveau) que nous 'soumettons à 1
votre approbation. ■

Articles 60 D et E.

Crédit hôtelier et banques populaires.
Avances du Trésor, ■

Testes votés par l'Assemblée, nationale. —
Art. 80 D. — Le' ministre des finances esti
autorisé à mettre à la disposition de li
caisse centrale de crédit' hôtelier, tomni 1.:'»
cial et industriel, sur les ressources de la
trésorerie, 'en vue de faciliter les opérations
de prêts de cet établissement destinés à
améliorer l'équipement des entreprises, des.
avances portant intérêt au taux de 2 p. i'«i
et remboursables dans un délai maxi.nunj
de quinze ans
Un décret, rendu sur la proposition du nu>

nistre des finances, fixera les -conditions de>
réalisation et de remboursement de ces avan
ces, dont le montant maximum pourra at
teindre 200 millions de francs, en * vue ' en
financement des prê's à moyen ferme con
sentis aux peti!s. industriels et commerçants,
et 200 millions de francs en ce qui concernai
les prêts hôtellers à long terme.
Art. 80 K — En. vue d'augmenter les r(s->

sources mises à la disposition de la'cham-i
bre syndicale des banques populaires pouq
1 octroi de prêts artisanaux individuels
vertu de l'article 11 de l'acte dit a, loi » dj
21 mars 1911 validée par l'ordonnance da
12 octobre 1915 le, ministre des finances tsfs
autorisé a consentir à cet organisme, sur. les
disponibilités de .a trésorerie, dans la limita»
d'une somme de iOO mUl ons de francs, <ie3
avances portant intérêt au taux de 2 ,p. 1>JO
et remboursables, .d'trs un- délai maximum
d? dix ans. . ..
Un décret, rendu su: la pnp ir.'icrv dù-mt»

n'slre des finances;, fixera les conditions uei
réalisation et de , remboursement de ces
avances. ,

Exposé des motifs. — Le souci de faciliter,
comme suite à de récentes délibérations da
conseil national du crédit, l'octroi de crédits
aux petites et moyennes entreprises, en vue
notamment d'améliorer leur équipement, con
duit à envisager une augmentation des
moyens d'action de la- caisse centrale de cré
dit hôtelier, commercial et industriel qui joue
le rôle, sous l'autorité de la chambre syndi
cale, d'organisme central, à moyen terme,
du crédit populaire.
, En dehors de son capital, dont l'augmenta
tion va Cire recherchée, et de ses réserves,
la caisse centrale de crédit hôtelier, com
mercial et industriel disposait, jusqu'à pré
sent, d'une fraction- des redevances de la Ban
que de France dont le versement à cet éta
blissement se trouve interrompu par suite
de la nationalisation de l'institut d'émission.

. L'ensemble des fonds qu'elle peut, affecter
à ces opérations et qui est de l'ordre de
100 millions de francs se trouve, d'ailleurs,
entièrement investi. en prêts par suite du dé
veloppement sensible des demandes1 depuis la
libération.
L'article 80 D a, pour objet de lui procurer

des ressources nouvelles à l'aide d'avances
du Trésor en vue de lui permettre d'accroître
son action en faveur des petites et moyennes
entreprises- et de l'hôtellerie sous forme de-
prêts directs, indépendamment du concoura
qu'elle leur consent au moyen de prêts com
portant un engagement de réescompte de la
part du crédit national. . ,
D'autre part, les banques populaires sont

habilitées à accorder des prêts, aux artisans
à l'aide de. ressources mises à la disposition
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de la chambre syndicale des banques populai
res sur les disponibilités du fonds de dotation
de l'artisanat, dont la chambre syndicale
gèire une fraction en vertu de la loi validée
du 21 mars 1941.
Les sommes dont dispose la chambre syn

dicale à ce titre sont actuellement entière
. ment investies en prêts et il n'est pas possible
d'en augmenter le montant par de nouveaux
prélèvements sur le fonds de dotation. Les
ressources de celui-ci étaient en effet consti
tuées jusqu'à présent pair une fraction des (re
devances de la banque de France qui se
trouve supprimée par suite de la nationali
sation de l'institut d'émission.
En vue de permettre de poursuivre l'attri

bution des prêts artisanaux, l'article 80 E au
torise l'octroi à la chambre syndicale des
banques populaires d'avances spéciales du
IVésor.

De même que pour l'article 80 F, maintenant
classé en tête de la première section du pré
sent projet de loi, ces deux textes ont fait
l'objet d'amendements de M. Pleven. Ils ont

. été. acceptés par le Gouvernement, qui les
avait antérieurement inclus dans le projet de
loi portant fixation du budget de reconstruc
tion et d'équipement pour l'exercice 19iT,
distribué à l'Assemblée nationale sous le
n° 545. Votre commission vous engage à leur
donner votre approbation.

Article 80 G.

Revision des marchés passés pour la recons
truction. — Prorogation des Mais.

Texte v,°$ par l'Assemblée nationale. —
Art. 80 G. — Le dernier alinéa de l'article 105
de ta loi nQ 46-2154 du 7 octobre 1946 est
abrogé et remplacé par le texte suivant:

H Les divers délais fixés par l e présent arti
cle pourront être prorogés par décrets pris en
conseil des ministres. .»
Exposé des motifs. —. L'article 105 de la loi

du 7 octobre 1946 prescrit la revision des mar
chés passés par les services de la reconstruc
tion postérieurement au 1er janvier et
antérieurement au 1er mai 1946.
La loi avait prévu un délai de cinq mois

pour -la revision amiable des marchés. Au
cune d'sK>sition n'avait été prise pour per
mettre au Gouvernement de proroger ce délai
par décret alors que la faculté lui avait été
o année de prolonger ceux qui sont impartis
aux commissions départementales de la re
construction, .pour examen et avis, et aux
commissions dfi revision d'office, pour procé
der à la revision des marchés.
Le délai de cinq mois ci-dessus visé va

exipirer dans le courant du mois de mars alors
que l'administration n'a pas été en mesure
de l'utiliser pleinement. 11 a paru, dus lors,
opportun d'aocorde-r au Gouvernement la pos
sibilité de le proroger par décret pris en con
seil des ministres. L'amendement déposé à i
effet par M. Guyon a été adopté par l'Assem
blée nationale. Nous vous proposons de rati-
tler cette disposition.

Articles SO bis à SO quater.

Représentation du Parlement à la commission
de contrôle de là circulation monétaire.

Textes votés par l'Assemblée nationale. —
Art. S0 bis. — Les postes réservés dans la
commission de contrôle de la circulation mo
nétaire par l'article 1er de la loi ti» 46-170
du 13 février 19-46 aux députés à l'Assemblée
nationale constituante sont attribués à deux
députés à l'Assemblée nationale et à un
conseiller de la République, élus chacun par
l'Assemblée à laquelle il appartient.
Art. 80 ter. — Le rapport annuel de la

même commission sur les résultats de la

fabrication effectuée pendant l'année précé
dente et sur la situation matérielle de la cir
culation est remis au Président de la Répu
blique. Ce rapport est publié et distribué à
l'Assemblée nationale et au Conseil de la
République.

■ Art. 80 quater. — Sont abrogées les dispo
sitions des articles 1er et 2 de la loi n» 40-176
du 13 février 1916 modifiant les articles 3 et 4
de l'ordonnance n° 45-371 du 10 mars 1955
qui a modifié la loi du 31 juillet 1879.
Exposé des motifs. — La loi du 31 juillet

1879, relative à l'exécution de la fabrication
des monnaies par voie de régie administra

tive sous l'autorité du ministre des finances,
a institué une commission de contrôle de la
circulation monétaire qui comprenait deux
parlementaires, un sénateur et un député.
Cette loi a été modifiée en dernier lieu par
la loi n° 46-176 du 13 février 1946, qui attri
buait ces postes à deux députés à l'Assemblée
nationale constituante.

11 y a lieu de mettre cette loi eii harmonie
avec les nouvelles institutions.
Un article additionnel prévu à cet effet par

la commission des finances de l'Assemblée
nationale tendait à transférer les deux postes
à deux députés. Ce texte, qui n'avait été
adopté en commission qu'A la faible majo
rité de 14 voix contre 13, fit en séance pu
blique l'objet d'un amendement de M. Lionel
de Tinguy, à l'effet de compléter cette repré
sentation d'un membre du Conseil de la
République.
L'honorable parlementaire fit remarquer à

ce titre qu'il résulte des travaux préparatoires
de la Constitution et, notamment, des décla
rations de M. Ramadier que, bien que les
ministres ne soient pas responsables devant
le Conseil de la République, il n'en est pas
moins certain que ce dernier doit connaître
de l'ensemble de la vie de la nation et, à
ce. titre, être -représenté dans les organis
mes administratifs au fonctionnement des
quels participent des membres de l'autre
chambre.

Prenant de son côté la parole, au nom de
la majorité qui s'était formée à la commis
sion des finances pour voter l'article 80 bis,
M. Christian Pineau fit ressortir que, malgré
l'importance limitée des attributions de la
commission de la circulation monétaire, la
décision à intervenir présentait un grand in
térêt en tant que principe. Il protesta que le
Conseil de la République devait avoir les mê
mes éléments d'information que l'autre as
semblée. Mais il déclara qu'à son sens la
participation à des organismes administratifs
comportait une part de gestion politique et
qu'à ce titre elle échappait à la compétence
du Conseil. Il n'emporta cependant pas
l'adhésion de l'assemblée qui, par 316 voix
contre 278 trancha cette question d'interpré
tation de la Constitution dans le sens pré
conisé par M. de Tinguy.
Cette décision paraissant en effet bien ré

pondre à l'esprit de la Constitution, nous
pensons que les articles 80 bis à quater re
cueilleront l'agrément du Conseil de la Ré
publique, une correction de pure forme étant
seule apportée à l'article 80 ter.
Sous le bénéfice des modifications et ob

servations qui précèdent, votre commission
des finances vous propose de bien vouloir
adopter le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

SECTION I

Dispositions relatives aux dépenses
du budget.

Art. 80 F. — Le ministre des finances est
autorisé à mettre à la disposition de la cham
bre syndicale des banques populaires insti
tuée par la loi du 24 juillet 1929, une somme
de 150 millions de francs en vue de com
pléter la dotation du fonds collectif de ga
rantie du crédit populaire.
Il est ouvert, à cet effet, un crédit de

150 millions de francs au chapitre 507 (nou
veau) : a Subvention au, fonds collectif de
garantie du crédit populaire » du budget
des finances, applicable au premier trimestre
de l'exercice 1917.

Art. 1er. — Les dispositions du décret du
10 novembre 1939, modifiées par la loi du
13 novembre 1910, et relatives à l'approvision
nement en bois pendant le temps de guerre,
sont maintenues en vigueur pour ce qui con
cerne l'exploitation des forêts domaniales en
France pendant une période de quinze mois
après l'expiration du délai prévu par la loi
du 10 mai 1956 fixant la date légale de ces
sation des hostilités et, pour ce qui con
cerne l'exploitation des forêts situées dans
la zone française d'occupation en Allemagne,
pour une période dont le terme sera fixé par
une disposition ultérieure.
Toutefois, à compter du 1er mars 1947, les

opérations exéculées en- application des dis
positions susvisées seront définies par des
programmes approuvés par arrêtés du mi

nistre de l'agriculture, du ministre de l'éco
nomie nationale et du ministre des finances.
A compter du lor mars 1947, les opérations

exécutées en application des dispositions sus
visées seront soumises aux règles du décret
du 9 janvier 1947 prévoyant des mesures pro
pres a faciliter le contrôlé des entreprises
nationalisées ou bénéficiant d'une aîue finan
cière de 'État et à préparer l'anplication d'un
plan comptable. Les situations comptables
visées par l'article 1er du décret précité et
concernant le compte spécial « Couverture
des besoins complémentaires en bois et en
produits forestiers » seront soumises au Par
lement.
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Art. 3. — Les dispositions de l'article 19
de la loi du 28 juin 1941 et de l'ordonnança
n° 45-593 du 9 avril 1945 relatives à l'acquit
tement des dépenses applicables aux règle
ments des créances résultant de la liquida
tion des marchés de la défense nationale sonj
prorogées jusqu'au 31 décembre 1947.

SECTION II

Dispositions relatives aux recettes.

Art. 5. — Lorsque la liquidation du prélè
vement temporaire sur les excédents de bé
néfices, prévue par l'article 10 bis de la loi
du 30 janvier 1911 et effectuée conformé*
ment au décret n° 46-114 du 1er février 1946,
fait apparaître un dégrèvement en faveur du
contribuable, ce dégrèvement n'est accordé
que sur demande adressée au directeur des
contributions directes.
Dans cette demande, qui devra être pro

duite, à peine de forclusion, avant le 1er juil
let 1947, le contribuable doit attester sur
l'honneur l'exactitude des bénéfices qu'il a
déclarés et qui ont été pris pour base de la
liquidation du prélèvement temporaire.
Lorsque cette attestation a été fournie et

est reconnue inexacte, l'intéressé perd tout
droit au dégrèvement et est passible des pei
nes correctionnelles prévues à l'article 140
du code général des impôts directs.
Le paragraphe 3 de l'article 10 bis de la loi

du 30 janvier 1911 est abrogé.
Art. 5 bis. — Le deuxième alinéa de l'ar

ticle 17 du code général des impôts directs
est modifié et complété comme suit:

« Ils doivent, en outre, indiquer dans leur
déclaration le montant de leur chiffre d'af
faires ainsi que le nom et l'adresse du ou
des comptables ou experts, chargés de tenir
leur comptabilité ou d'en déterminer ou d'en
contrôler les résultats , généraux, en précisant
si ces techniciens font ou non partie du per ■
sonnel salarié de leur entreprise. Ils peu
vent, le cas échéant, joindre à leur déclara
tion les observations essentielles et les con
clusions signées qui ont pu leur être remi
ses par les experts comptables ou les comp
tables agréés chargés par eux, dans les limi
tes de leur compétence, d'établir, contrôler
ou apprécier leur bilan et leur compte de
pertes et.- profits.
« Ils sont tenus de fournir, en même temps

que la déclaration... »
(Le resté de l'alinéa sans changement.)
Art. 80 A. — Est portée à cinq années la •

prolongation de limite d'âge de deux années
. prévue par l'article 118 (1") du code général
des impôts directs.
Art. 5 ter. — Il est ajouté à l'article 143

du code général des impôts directs, après
le deuxième alinéa, la disposition suivante:

« Ils sont également déliés du secret -pro
fessionnel à l'égard des fonctionnaires char
gés des fonctions de commissaire du Gouver
nement auprès du conseil de l'ordre des ex
perts comptables et. des comptables agréés,
qui peuvent communiquer aux conseils et
aux chambres de discipline dudit ordre les
renseignements nécessaires à ces organismes
pour se prononcer en connaissance de cause
sur les demandes ou sur les plaintes dont ils
sont saisis touchant l'inscription au tableau,
la discipline professionnelle ou l'exercice il
légal de l'une -des professions relevant de
l'ordre. »

Art. 5 quater. — L'article 147 dit code gé
néral des impôts directs est remplacé far la
disposition suivante:

« Art. 147. — Les complices des délits visés
par l'article précédent .soit punis des mêmes
peines, sans préjudice des sanctions discipli
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naires s'ils sont officiers publics ou ministé
riels, experts comptables ou comptables
agréés. »
Art. a. - Par dérogation aux dispositions

de l'article 39 de la loi ne 46-2914 du 23 dé
cembre S 946, la majoration appliquée au re
tenu cadastral, en vertu de l'article 190 du
code général des impôts directs, pour déter
miner le revenu imposable à la contribution
foncière des propriétés non bâties est fixée
à 300 p. 100 dans les départements du Bas-
llbin, du. Haut-Rhin et de la aloselle.

Art. 9. - L'article 177 de la loi du 7 oc
tobre 194G est abrogé.
' Le code da l'enregistrement est complété
par un article 411 ainsi conçu: .

« Art. 411. — 'our les héritiers, donataires
SDu lécitaircs, prisonniers de guerre ou dépor
tés, ainsi que pour leurs conjoints, .la situation
de famille servant de base à la détermination
des droits de succession est, non pas celle
existant au jour du décès du de cujus, mais
celle de l'époque ultérieure obtenue en ajou
tant à la date du retour de captivité une nom
bre de jours égal à celui séparant la date d'en
trée en captivité du décès du de cnjus, ce
nombre de jours ne pouvant Repasser la durée
totale de la captivité

« Les droits exigibles au moment du dé-
Tès sont provisoirement liquidés d'après la
situation de familledu successible. Sur produc
tion d'un certificat de l'autorité compétente,
dispensé du timbre et établissant d'une part
♦ïa qualité de prisonnier de guerre ou de dé-
iporté, d'autre part la date d'entrée en capti
vité ou en déportation ainsi que celle du
retour en France des héritiers, donataires ou
légataires ou de leurs conjoints, ces droits
ne sont toutefois perçus qu'a concurrence des
-trois quarts. Une liquidation définitive inter
vient a l'expiration du délai visé à l'alinéa
qui précède et la perception des droits est
ïknilarisée d'après les résultats de cette li
quida lion.

« l'our la liquidation provisoire ci-dessus
visée, 11 est fait abstraction des majorations
prévues à l'article 410 bis du code de l'-enre-
gislrement dont l'exigibilité éventuelle est re-
jwrtée à l'époque de la liquidation définitive. »
Art. 10. — Les dispositions de l'article ili

du code de l'enregistrement ont, en tant que
de besoin, effet nHroactif et donneront lieu,
sur demande des intéressés, à remboursement
des droits déjà perçus en sus du montant fixé
par cet article.
Art. ll. - Les articles 460 et ICI du code de

l'enregistrement sont modifiés comme suit:
« Art. 460. — Sous réserve do ce qui est

dit aux articles 461 à 463 bis ci-après et de
toutes autres dispositions particulières de la
jirésente codification, les adjudications, ven
tes. revente?, cessions, rétrocessions, mar
chés, traités et tous autres actes, soit civils,
soit judiciaires, translatifs de propriété, a
titre onéreux, de meubles, récoltes de l'an
née sur pied, coupes de bois taillis et de
hautes fuiales et autres objets mobiliers gé
néralement quelconques, même les ventes de
biens de cette nature faites par la nation,
sont assujettis à un droit de 7,50 F par 100 F,
saut application, le cas échéant, des dispo
sitions de l'article 326. »

(Le reste sans changement.}
« Art. 461. — Le droit fixé à l'article précé

dent est réduit à 3 p. 100 pour les ventes
d'animaux, récoltes, engrais, instruments et
autres objets mobiliers dépendant d'une ex
ploitation agricole. »
Art. 12. - Le tarif de 0,50 F par 100 F prévu

aux articles 4C3, 4M et 405 du code de l'en-
ïegistremcnt est porté à 1 F par 100 F.
Art. 13. - L'article 4G8 ter du code de l'en

registrement est complété par un troisième
alinéa ainsi conçu:

« La perception de la taxe spéciale tient
lieu du payement du droit d'enregistrement
établi par les articles 400 à 406. »
Art. li. - i. - L'article C3 du code fiscal

des valeurs mobilières est abrogé et rem
placé par la disposition suivante:

« Art. C3. - Pour les produits visés à l'ar
ticle 50 et qui ne sont pas soumis à l'impôt
par les sections II et III du présent titre, l'im
pôt e:t fixé au tarif prévu par l'article 51.
ll. - L'article bis du même code est

abrogé.
Art. 15. - Les timbres mobiles de dimen

sion autres que ceux en usage pour le tim
brage des lOies d'équipage et des connaisse

ments seront supprimés à compter dame date
qui sera fixée par décret.
Les contribuables seront admis, à partir de

la même date, à utiliser pour la rédaction de
leurs écrits, les timbres mobiles du modèle
créé par le décret du 9 juillet 1925.
Le décret visé au premier alinéa ci-dessus

déterminera, en outre, les modalités d'exécu
tion des dispositions qui précèdent et appor
tera à la codification du timbre les modifica
tions nécessaires.
Chaque contravention aux dispositions de ce

décret sera punie d'une amende de 1.000
francs.
Art. 16. - Les tarifs des droits de timbre

prévus par les articles 84, 109, 110, 111 du code
du timbre «ont fixés respectivement comme
suit.

« Art. 84. - 2 francspar 1.000 francs ou frac
tion de 1.000 francs. »

« Art. 109 et 110. — 5 francs par 1.000 francs
ou traction de 1.000 francs. »
« Art. 111. — 3 francs par 1.000 francs ou

fraction de 1.000 francs. »
Art. 17. - Le premier alinéa de l'article

86 bis du code du timbre est abrogé et rem
placé par la disposition suivante:
« Ne sont passibles que d'un droit de timbre

fixe de 2 francs les effets de commerce revê
tus, dès leur création, d'une mention de domi
ciliation dans un établissement de crédit ou
un bureau de chèques postaux. n
Art. 17 bis. - L'article 7i9 du code de l'en

registrement est remplacé par les dispositions
suivantes:

« Art. 749. — 1. — Sont perçue? au profit dos
départements, par l'administration de l'enre
gistrement, les taxes ci-apTès additionnelles
aux droits d'enregistrement sur les mutations
à titre onéreux:
« 1® D'immeubles et de droits immobiliers

situés sur leur territoire;
« 2® De meubles -et d'objets mobiliers ven

dus aux enchères publiques dans le départe
ment;
« 3° D'offices ministériels ayant leur siège

dans le département;
« 4® De fonds de commerce ou de clientèle

établis sur leur territoire et de marchandises
neuves dépendant de ces fonds;

« 5° De droits à bail ou de bénéfices de pro
messes de bail portant sur tout ou partie d'un
immeuble, queîle que soit la forme donnée
par les parties, qu élie -soit qualifiée cession
de pas de porte, indemnité de départ ou autre
ment.

« Ces taxes sont fixées:
« 1° A 4 p. 100 pour les mutations à titre

onéreux d'immeubles et de droits immobiliers,
de meubles ou d'objets mobiliers, d'offices
ministériels et de fonds de commerce ou de
clientèle, de droits à bail ou de bénéfices de
promesses de bail;

« 2® A 1 p. 100 pour les cessions da mar
chandises neuves garnissant les fonds vendus,
lorsque le droit d enregistrement proprement
dit n'est dû qu'au taux de 1 p. 100.

« Elles sont soumises aux Tegles qui gouver
nent l'exigibilité, la restitution et Je recouvre
ment des droits auxquels elles s'ajoutent.
« 2. - a) Sont réduits:
« A 11 p. 100 les tarifs des droits de muta

tion à titre onéreux fixés à 15 p. 100 par l'ar
ticle 357 du code de l'enregistrement, f
13 p. 100 par les articles 366, 372, 395, 439, 450,
451 et 452 du même code;

« A 8 p. 100 le tarif des droits de mutation
à titre onéreux fixé à 10 p. 100 par l'article
37 i {1er alinéa} du code de l'enregistrement;

« A 1 p. 100 le tarif fixé à 1,50 p. 100 par le
troisième alinéa de l'article 374 du code de
l'enregistrement;

« b) En cas de vente aux enchères publi
ques, les tarifs des droits d'enregistrement ou
des taxes qui en tiennent lieu édictés pour les
ventes et autres actes translatifs de propriété,
à titre onéreux, de meubles et objets mobi
liers, sont réduits de 2 p. 100. La même réduc
tion est applicable aux tarifs fixés par l'arti
cle 428 du code de l'enregistrement
« 3. - Les dispositions des paragraphes 1

et 2 ci-dessus sont applicables aux actes non
encore enregistrés et aux mutations non décla
rées lors de la publication de la présente loi au
Journal officiel.

« 4. — Dans la rédaction de l'article 743 du
code de l'enregistrement, il est substitué, au
neuvième alinéa, le taux de 1 p. 100 au taux
de 1,50 p, 100. »

Art. 18. - Toute décision judiciaire pronon
çant la confiscation ' totale ou partielle d'un
patrimoine est publiée par extrait au Journal
officiel et dans un journal d'annonces légale»
du département à la diligence du ministère
publie.
Art. 19. — Tous détenteurs à un titre quel

conque, tous gérants de biens meubles ou
immeubles appartenant directement, indirecte
ment ou par personne interposée, à des per
sonnes dont le patrimoine est confisqué ea
totalité ou en partie, tous débiteurs de som
mes, valeurs ou objets de toute nature envers
les mêmes personnes, pour quelque cause que
ce soit, doivent en faire la déclaration dans le
délai de trois mois à dater de la publication
au Journal officiel de l'extrait de la décision
de confiscation ou de tout acte donnant lieu
à déclaration.
Doivent être notamment déclarées les a>

tions, parts de fondateurs, obligations et,
d'une façon générale, toutes participations eh
tous intérêts dans les sociétés, maisons da
commerce, entreprises ou exploitations quel
conques; l'obligation de la déclaration in
combe, dans les sociétés à tom associés ca
nom, gérants, directeurs ou administrateurs.
L'obligation de déclarer s'étend à tous acte»

et conventions affectant le patrimoine des per
sonnes précitées, notammelit ceux visés par
l'article 23, .2® alinéa ci-après, ainsi qu'aux
biens qui viendraient à échoir à ces per
sonnes.

Elle incombe également à toute personn»
qui a connaissance de la détention des biens,
dans le cas où elle les a déposés ou fait dépo
ser chez les détenteurs.
Si plusieurs personnes ont qualité, à quel

que titre que ce soit, pour faire une même
déclaration, elles y sont conjointement tenues,
sauf à se concerter éventuellement pour n'ef
fectuer qu'une seule et même déclaration.
Lorsque la .confiscation d'un patrimoine *

été précédée de sa mise sous séquestre, les
personnes qui ont souscrit une déclaration au
cours du séquestre n'ont pas à la renouveler
pour les biens compris dans ladite déclara
tion. .

Art. 20. - La déclaration est faite par deux
lettres recommandées, avec avis de réception,
adressées, l'une au procureur de la Républi
que, l'autre au directeur des domaines.
La compétence du procureur de la Répu

blique et du directeur des domaines est dé
terminée par le domicile ou la résidence du
déclarant

' Art. 21. - 11 est fait par le déclarant uns
déclaration distincte pour chacune des per
sonnes dont les biens sont à déclarer.
La déclaration doit contenir toutes indica

tions utiles sur le nom et l'adresse du décla
rant personne dont les biens sont confis
qués en totalité ou en partie, la nature et la
consistance exacte de ces biens ainsi que leur
situation.
S'il s'agit de créances ou de toutes autres

obligations, la déclaration indique le titre en
vertu duquel intervient le déclarant, la data
de la convention qui crée ce titre, la nature
du droit, la désignation de l'objet sur lequel
porte ce droit et les clauses et conditions di
verses qui l'affectent.
La déclaration est appuyée, s'il y a lieu,

par la copie certifiée conforme de tous docu
ments utiles.

Art 22. - Les Infractions et tentatives d'in
fractions, commises de mauvaise foi, aux dis
positions des articles 19 à 21 ci-dessus feront
punies d'un emprisonnement d'un an à cinq
ans et d'une amende de 1.000 à 5 millions de
francs ou de l'une seulement de «es deux
peines, celles-ci pouvant être doublées en cas
de récidive.
Seront punis des mêmes peines ceux qui,

connaissant la provenance de biens dépendant
d'un patrimoine confisqué, auront, à un titre
ou par un moyen quelconque, facilité ou tenté
de faciliter la soustraction de ces biens aux
mesures de confiscation ou participé à cette
soustraction.
Tout détournement de ces biens sera puni

des peines ci-dessus prévues.
Art. 23. - Est nul, tout acte 5 titre oné

reux ou gratuit, entre vifs ou testamentaire,
accompli soit directement, soit par personne
interposée ou tout autre moyen indirect, dans
la mesure où il a eu pour but de soustraire
des biens aux mesures de confiscation sus
ceptibles de les atteindre.
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Saur preuve contraire, tout acte de disposi-
it:on ou d'administration est précuné avoir
été accompli en vue de soustraire les biens
eux mesures de confiscation s'il n'est pas
établi qu'il est antérieur au 1er juin 1914.
Art. 2 i. — L'annulation est prononcée par

décision judiciaire à la requête du ministère
public sur le rapport du directeur des domai
nes.

• Au cas d'annulation d'un contrat à titre
onéreux, le prix n'est restitué que dans la
mesure où 11 a été effectivement versé.
Art. 25. — Tout créancier chirographaire

d'un patrimoine dont la confiscation totale
ou partielle est prononcée doit déclarer le
montant de sa créance dans les conditions
prévues à l'article 19 et fournir toutes justi-
ifications nécessaires pour son admission au
passif grevant les biens confisquée.
Art. 26. — Les créanciers chirographaires

qui n'ont pas produit dans un délai de six
mois à dater de la publication prévue à l'ar
ticle 19, ne peuvent plus exercer d'action
contre les patrimoines ou contre le produit
de leur réalisation pour la quote-part des
iùens dévolus à l'État.
• Les créanciers qui se seraient trouvés dans
l'impossibilité de faire valoir leurs droits
dans ce délai, par suite d'une cause légi
time telle qu'absence, ou éioigenement du
territoire métropolitain, pourront, dans le
délai maximum de trois ans, demander à
être relevés de la forclusion. Les demandes

seront instruites et jugées comme en ma
nière de référés.
Le délai supplémentaire accordé aux créan

ciers par le deuxième alinéa du présent arti
cle ne fera pas échec à la liquidation des
biens et au payement du passif connu. Ces
créanciers ne pourront obtenir le règlement
de leurs droits que dans la limite du solde
disponible.
Art. 27. — Les créanciers chirographaires,

hypothécaires ou privilégiés d'un patrimoine
confisqué en totalité ou en partie peuvent
être remboursés avant l'exigibilité de leur
créance, nonobstant toutes clauses contrai-
xes.

Art 23. — Pour l'exécution de l'accord du
41 janvier 1916, concernant les réparations à
recevoir de l'Allemagne, il est procedé par
l'administration des domaines, conformément
f la compétence qu'elle a reçue de l'article
premier de la loi validée du 5 octobre 1940,
à la liquidation des biens, droits et intérêts
allemands.

Art. 29. — Sont exclus de l'application de la
disposition qui précède les biens, droits et
Intérêts des ressortissante allemands qui, au
d** janvier 194G, avaient obtenu des autorités
compétentes une autorisation régulière et
permanente de résider sur le territoire fran
çais ou sur le territoire d'une nation alliée,
dans les conditions prévues par un règlement
d'administration publique.
Dans le cas où l'autorisation de résidence

sur le territoire français prévue à l'alinéa
précédent aura été accordée après le 1er jan
vier 1916, les bénéficiaires de cette autorisa
tion, ou leurs établissements, pourront obte
nir la restitution, soit du produit net de la
liquidation de leurs avoirs, soit de ces avoirs
eux-mêmes, s'ils sont encore détenus en na
ture par l'administration des domaines, à la
condition qu'ils en fassent la demande à
cette administration avant le 31 décembre
4947.
Les frais de procédure, frais de régie ou

autres débours exposés au cours de la ges
tion ou de la liquidation des biens allemands
ne pourront, en aucun cas, être restitués.
Art. 30. — L'aliénation des avoirs alle

mands soumis aux mesures de liquidation
sera effectuée par l'administration de l'en
registrement, des domaines et du timbre,
dans les conditions prévues pour les ventes
des biens domaniaux.

Art. 31. — Lorsque les droits liquidés en
application de la présente loi sont représentés
par des titres négociables qui n'ont pu être
appréhendés par l'administration des domai
nes, cette administration fera oppositoin tant
auprès de l'établissement émetteur que du
syndicat des agents de change de Paris, dans
les conditions fixées par le décret du 26 mai
d9i0.

Nonobstant toutes dispositions contraires
dudit décret et de la loi du 15 juin 1872,
l'établissement émetteur est tenu d'émettre

immédiatement, en remplacement du titre

frappé d'opposition, un titre nouveau portant
un numéro différent et conférant au porteur
tous les droits attachés aux titres de la >
même catégorie.
Les- porteurs éventuels de titres frappés

d'opposition en application de la présente loi, 1
qui les auraient acquis antérieurement à l'in
sertion au Bulletin des oppositions, et qui
entendraient faire valoir les droits attachés à
cette possession, auront à justifier les condi
tions de leur acquisition auprès de l'admi
nistration des domaines dans le délai de deux
ans à compter de la date d'opposition. Passé
ce délai, les tiers porteurs seront déchus de
tous leurs droits.
L'administration des domaines aura le

choix, pour indemniser les ayants droit, en
tre la remise d'un nombre égal de titres de
remplacement et le payement d'une indem
nité dont le montant sera égal à la valeur
des titres disparus à la date de la publica
tion de l'opposition au Bulletin des opposi
tions.

Art. 32. — L'État pourra, a tout moment, se
rendre acquéreur des biens mobiliers et im
mobiliers mis en liquidation. Les conditions
d'exercice de ce droit seront fixées par dé
cret pris sur le rapport motivé du ministre I
des finances. j
Art. 33. — Sous réserve des dispositions de '

l'article 29, les biens, droits et intérêts allé- I
mands liquidés par application des disposi- !
tions qui précèdent, ne pourront redevenir
propriété allemande ou retomber sous con
trôle allemand.
Toutes opérations ayant pour but ou pour

effet de contrevenir directement ou indirecte
ment à cette disposition seront nulles de
plein droit. ;
Lurs auteurs seront passibles d'un empri- '

sonnement d'un an à cinq ans et d'une
amende dont le minimum sera de 6.000 F et •
qui pourra s'élever au double de la valeur de
l'actif liquidé ou de l'une de ces peines,
celles-ci pouvant être doublées en cas de ré
cidive. ■ .
Art Si. — Les ressortissants français, et,

sous réserve d'un régime de réciprocité, ceux
des nations alliés, titulaires de créances chi
rographaires sur des personnes privées enne
mies, seront admis à faire valoir leurs droits
auprès du directeur des domaines du départe
ment dans lequel était situé, soit le domicile
ou la résidence du débiteur, soit, à défaut de
domicile ou de résidence en France, le lieu
de son principal établissement sur le terri
toire français
Seules seront prises en considération les

créances chirographaires qui, nées en France,
résultent soit d'obligations non contractuelles,
soit d'obligations contractuelles antérieures au
5 octobre I9iï ou à la date de la libération du
territoire si elle est postérieure. En ce qui
concerne les obligations contractuelles, la
preuve sera rapportée conformément à la lé
gislation applicable en France, nonobstant
toutes clauses contraires, ou par la produc
tion de comptabilité régulièrement tenue en
France.
La déclaration du créancier devra intervenir

dans un délai de six mois à compter de la
promulgation de la présente loi. Ce délai sera
de rigueur.
Art. 35. — Les dispositions de l'article 34

concernant les créances chirographaires peu
vent être étendues, en vertu d'accords in ter
nationaux de réciprocité, aux ressortissants
de pays autres que ceux visés audit article, :
lorsqu'il sera établi que le débiteur allemand
ne possède pas de biens hors de France
Art. 36. — Les créances de sûretés réelles

grevant certains avoirs allemands seront rem
boursées sur le produit de la liquidation de
ces avoirs, sous la condition que la déclaration
du créancier intervienne avant l'expiration
d'un délai de trois mois à compter de la pro
mulgation de la présente loi.
Art. 37.' — Les créanciers chirographaires,

hypothécaires ou privilégiés pourront être
remboursés avant l'exigibilité de leurs créan
ces, nonobstant toutes clauses contraires.
Art. 38. — Est nul tout acte à titre onéreux

ou gratuit entre vifs ou testamentaire, accom- '
pli, soit directement, soit par personne inter
posée ou tout autre moyen Indirect ayant
pour but de soustraire des biens aux mesures
de liquidation prescrite par la présente loi.
La présomption édictée par l'article 8 de l'or- .

donnance du 5 octobre 19ii, relative au sé
questre des biens ennemis, est applicable aux
biens à liquider.
Dans le cas de contrat à titre onéreux, 16

prix, sans préjudice des sanctions prévues par
d'autres dispositions législatives, n'est restitué
que dans la mesure où il a été effectivement
versé et se retrouve dans les éléments à liqui
der.
Les Infractions et tentatives d'infraction

aux dispositions qui précèdent seront punies
des peines portées à l'article 11 de l'ordon
nance précitée du 5 octobre 1914.
Art. 39. — Le produit des liquidations, net

d'impôts arriérés, privilèges, frais de gestion
ou de toutes autres charges, sera encaissé au
profit du Trésor.
Art. 40. — Les articles 23 à 39 seront appli

cables à l'Algérie.
Des décrets en fixeront les conditions d'ap*

plication dans les départements de la Martini
que, de la Guadeloupe, de la Réunion, dé la
Guyane et dans les territoires relevant du mi
nistère de la France d'outre-mer.
Art. 41. — L'article 1er de l'ordonnancS

n® 45-1631 du 23 juillet 1945 portant attribution
h l'État des produits de la liquidation des
biens des groupements antinationaux est
abrogé et remplacé par les dispositions sui
vantes:

« Sous réserve des dispositions de l'arti
cle 4 de l'ordonnance du 14 mai 1915, relative
à la création de l'union française des combat
tants, l'administration des domaines est
chargée de procéder à la liquidation des
biens des groupements antinationaux visés à
l'article 10 de l'ordonnance du 9 août 19ii
susvisée.

« Le produit de la liquidation sera attribué
à l'État.

o Le règlement des dettes à la charge des
organismes susvisés sera effectué dans les
mêmes conditions que le remboursement des
dettes à la charge de 3'Etat allemand ou des
services et organismes relevant dirctem-ent de
l'État allemand ».
" Art. 42. — L'article 11 de l'ordonnance
n® 45-1-121 du 28 juin 1915, modifié par l'ar
ticle 1er de l'ordonnance n° 45-2532 du 26 oc
tobre 1915, est complété par la disposition
suivante :

« Le taux des frais de régie perçus pa;
l'administration de l'enregistrement, en vertu
de l'article 1ô de la loi du 5 mai 1S55, sur le
montant des retenues, est fixé annuellement
dans la limite de 8 p. 100 par arrêté viu mi
nistre des finances ».
Art. 43. — Le 5° de l'article 473 du code des

contributions indirectes est modifié et rédigé
comme suit:

« Ne sont pas soumis à l'impôt les spec
tacles, jeux, exhibitions, attractions et diver
tissements où il n'est pas exigé de payement
supérieur à 10 F au titre d'entrée, redevance
ou mise.

« Toutefois, la présente disposition n'est pas
applicable aux tirs, jeux d'adresse, et diver
tissements similaires comportant l'utilisation
de balles, flèches, anneaux, palets, disques,
jetons, etc., lorsque le payement effectué cor
respond à un prix uni faire au moins égal à
2 F par balle, flèche, anneau, palet, disque,
jeton, etc. utilisé ».
Art. 41. — Le tableau figurant à l'arti:le 474

du code des contributions indirectes est rem
placé par le tableau ci-après*

Première catégorie.

Théâtres, concerts symphoniques, cabaret»
d'auteurs, cirques, ménageries, meetings aéro-
hautiques, musées de cire, sr4on3 et exposi 
tions divers, matches de football association
et rugby, basket-ball, courses vélocipédiques,
pédestres, nautiques, 2 o. 100; '4 p. 1û0;
6 p. 100; 8 p. 100.

Deuxième catégorie.

Parcs d'attraction comportant à la fois un
prix d'entrée général et des attractions payan
tes,, attractions, manèges et tirs forains, mu-
sics-halls, cafés concerts, courses d'animaux
(chevaux, chiens, etc.) à l'exclusion des
courses de taureaux, avec mise à mort. Cour
ses d'automobiles, de motocyclettes ou de
machines similaires. Matches de boxe ou de
lutte, matches d'escrime ou de biMard. Séan
ces de spectacle de patinage, tournois et
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matches de hockey, de tennis, de golf, de
polo, de pelote basque et toutes compétitions
concernant les sports non énumérés en pre
mière et troisième catégories, 5 p. 100; 10
pour 100; 15 p. 100; 20 p. 100.

Troisième catégorie.

Tir aux pigeons,- courses de taureaux avec
mise à mort, combats de coqs. lials, thés-
concerts, soupers-concerts, dioramas, panora
mas, photographes, orchestres mécaniques,
séances de prestidigitation, d'hypnotisme. Bil
lards russes, japonais et appareils assimilés,
bowlings, tirs et. jeux d'adresse divers. D'une
manière générale, les spectacles, jeux, exhi
bitions, attractions et divertissements non
énumérés à 4'une quelconque des autres caté
gories, 10 p. 100; 15 p. 100; 20 p. 100; 25
pour 100.

Quatrième catégorie.

Cinématographes:
Par paliers de recettes hebdomadaires (se

maine de programme).
Jusqu'à 15.000 F, 2 p. 100; 5 p. 100;,8 p. 100;

10 p. 100.
De 15.001 à 50.000 F, 5 p. 100; 10 p. 100; 13

pour 100; 16 p. 100.
De 50.001 à 120.000 F, 8 p. 100; 13 p. 100;

dS p. 100; 22 p. 100.
Au-dessus de 120.000 F, 10 p. 100; 1S p. 100;

22 p. 100; 26 p. 100.

Cinquième catégorie.

Cercles et maisons de jeux :
Par palier de recettes annuelles:
De 0 à 2 millions de francs, 5 p. 100.
De 2 millions à 5 millions de francs, 10

pour 100.
Au-dessus de 5 millions et jusqu'à 15 mit-

lions de francs, 20 p. 100.
Au-dessus de 15 millions et jusqu'à 20 mil

lions de francs, 30 p. 100.
Au-dessus de 20 millions et jusqu'à 30 mil

lions de francs, 40 p. 100.
Au-dessus de 30 millions et jusqu'à 50 mil

lions de francs, 50 p. 100.
Au-dessus de 50 militions de francs, 60 p. 100.
a L'article -471 du code des contributions

Indirectes est complété par un nouvel alinéa
ainsi conçu: . .

« La taxe prévue dans la cinquième caté
gorie du tableau figurant dans le présent ar
ticle est perçue, déduction faite du montai)*
des taxes sur les cercles acquittées au titre
de l'année précédente et perçues comme en
piatière de contributions directes. »
Art. 44 bis. —
Art. 45. — L'article 474 bis du code des

'contributions indirectes est modifié et rédigé
comme suit:

« Art. 474 bis. — Par dérogation aux disposi
tions de l'article 474, sont réduits de moitié
les tarifs applicables:

« 1° Aux représentations organisées par les
théâtres nationaux, y compris le théâtre na
tional populaire:-

a 2° Aux représentations organisées excep
tionnellement au profit exclusif d'établisse
ments publics ou d'associations légalement
constituées et ne- poursuivant la réalisation
d'aucun bénéfice commercial ou financier no
tamment lorsqu'elles sont organisées par des
associations ou œuvres de victimes de la
guerre ou de l'occupation. »

La réduction d'impôt prévue ci-dessus sera
consentie, après perception au tarif normal,
par voie de restitution directe -aux établisse
ments ou associations désignés.
A cet effet, la somme correspondant à l'exo

nération éventuelle sera prise en consigna-
lion au nom de l'œuvre bénéficiaire -
Les organisateurs et les bénéficiaires de ces

représentations devront justifier auprès de
l'administration des contributions indirectes
de l'affectation de la totalié des recettes, sous
la seule déduction des frais, à l'œuvre au
profit de laquelle la séance est donnée. Faute
de produire ces justifications dans un délai
maximum de deux mois, la perception portée
en consignation sera convertie en recette dé
finitive.

La réduction d'impôt n'est pas accordée:
a) Aux manifestations de bienfaisance

n'ayant pas fait l'objet d'une autorisation pré
fectorale ou aux manifestations comportant les
spectacles ci-après: tir aux pigeons, combats
de coqs, courses de taureaux .avec mise à

mort, jeux dans les cercles ou les maisons de
jeux ;
Toutefois, les conseils municipaux des com

munes où il existe des arènes dans lesquelles
il est de tradition d'organiser des spectacles
taurins, de toute nature, ont le droit de faire
bénéficier ces spectacles de la réduction d'im
pôt prévue au présent article, à la condition
que le prix des places soient soumis à l'ap-
proibation de l'assemblée communale.
b) Aux manifestations qui ne laisseraient

aux oeuvres au profit desquelles les séances
sont organisées d'autre bénéfice que celui des
réductions d'impôts prévues par la réglementa
tion en vigueur.

« 3» Aux représentations données par les
théâtres subventionnés par une collectivité
publique ou auxquels l'État a consenti des
avances dans des conditions fixées par décret;

« 4° Aux concerts symphoniques non quo
tidiens donnés par des artistes, des associa
tions d'artistes ou des sociétés de concerts
classiques subventionnés par une collecti
vité publique;

« Dans les cas prévus aux alinéas 3° et 4°, la
réduction d'impôt s'applique à la période ou
aux représentations pour lesquelles les sub
ventions ou les avances ont été accordées.
Les subventions doivent résulter de contrats
ou de cahiers de charges contenant des obli
gations réciproques. La réduction d'impôt ne
peut jamais dépasser le montant des subven
tions ou des avances.

Pour les manifestations énumérées au pré
sent article et remplissant les conditions pré
vues pour bénéficier de la réduction de tarif,
les municipalités peuvent décider de substi
tuer au demi-tarif, soit l'exonération totale
de l'impôt local sur les spectacles, soit la
taxation à un taux réduit des 3/4. Un seul
régime d'imposition (demi-tarif, quart de tarif
ou exonération) peut être adopté par chaque
municipalité, et il s'applique obligatoirement
à l'ensemble des manifestations visées au pré
sent article ».

• Art. 46. — Le deuxième paragraphe de l'ar
ticle 475 du code des contributions indirectes
est modifié et rédigé comme suit:

M Quels que soient le régime et le taux ap
plicables, l'impôt sur les spectacles est calculé
sur les recettes brutes, tous droits et taxes
compris,, arrondies en multiples de 10 francs,
comme en matière de chiffre d'affaires. »
Au dernier paragraphe du même article les

mots: a troisième catégorie » sont remplacés
par les mots: « deuxième catégorie ».
Enfin, il est ajouté au même article le para

graphe ci-après:
m De même des arrêtés ministériels fixent

les conditions d'assiette et de -perception de la
taxe sur les jeux dans les cercles et maisons
de jeux ainsi que les obligations de ces der
nières et des associations qui exploitent des
cercles de jeux. » .
Art. 47. — L'article 477 du code des contri

butions indirectes est complété comme suit:
« Les dispositions du présent article ne sont

pas applicables aux cercles et aux maisons de
jeux . » -
Art. 48. — L'article 477 bis du code des

contributions indirectes est abrogé.
Il est ajouté audit code un article 477 bis

(nouveau) ainsi conçu:
« Les infractions ayant pour but ou résul

tat de frauder ou de compromettre l'impôt
édicté par l'article 474 du présent code, 5® ca
tégorie, sont punies, soit d'une amende égale
au quintuple des droits fraudés lorsque ceux-
ci peuvent être déterminés avec précision,
soit, dans le cas, contraire, d'une amende
fixée par le tribunal sur les mêmes bases et
d'après les éléments d'information qui peu
vent lui être fournis par l'administration avec
un minimum de 50.000 F. En cas de récidive
le taux de l'amende est doublé.

« Sont tenues solidairement de ces amendes
toutes personnes dirigeant, administrant ou
exploitant le cercle ou la maison de jeux à
un titre quelconque, comme aussi toutes
celles qui ont participé à la fraude ou l'ont
sciemment favorisée. Les poursuites sont ef
fectuées par l'administration des contributions
indirectes qui agit selon les règles qui lui
sont propres. L'article 112 de la loi du 25 juin
1920 est applicable.

« Toutes autres infractions aux dispositions
de l'article 474, 50 catégorie, ou aux arrêtés
ministériels rendus pour son application sont
punies d'une amende de 5.000 à 50.000 francs.

<< L article 463 du code pénal est applicable,
mais le tribunal ne peut. en. aucun cas, pro
noncer la condamnation a une amende fiscale'
inférieure au montant des droits fraudés. Le
sursis de la loi du 26 mars 1691 ne peut être
appliqué aux amendes pénales ou fiscales.

« Les infractions aux prescriptions 'égales
ou réglementaires relatives à l'imposition des-
cercles et maisons de jeux sont constatées au
moyen de procès-verbaux dressés par les of
ficiers de police judiciaire ou les agents des
contributions indirectes et poursuivies devant
les tribunaux correctionnels. » -

« La fermeture provisoire des cercles et mal-
sons de jeux peu* être ordonnée par l'admi
nistration en cas d'obstacle mis à l'action des

agents chargés de la constatation ou en cas
de retard dans le payement des droits. »
Art. 49. — Le 10» de l'article 676 du code

contributions, indirectes est abrogé.
Art. 49 bis. — Le taux du prélèvement sur

les sommes engagées au pari mutuel sur les
hippodromes et hors lés hippodromes, institué
par la loi du 2 juin 1891 modifiée par la loi
du 16 avril'" 1930, est fixé par décret contre
signé du ministre de l'agriculture et du mi
nistre des finances. II ne peut être inférieur
à 1 10 -p. 100 et supérieur à 14 p. 100 du mon
tant des sommes engagées. -
« Le produit de ce prélèvement est réparti

entre le Trésor, les sociétés de courses et
l'élevage, suivant une proportion fixée par
décret contresigné du ministre de l'agricul
ture et du ministre des finances.

« En outre, le ministre de l'agriculture peut
autoriser les sociétés de courses à organiser
Je pari mutuel à cote fixe, moyennant un pré
lèvement fixé et réparti dans les conditions
prévues aux paragraphes précédents.

« Toutes dispositions contraires sont abro
gées. Toutefois, le prélèvement supplémen
taire institué par l'article 15 de l'ordonnança
n» 45-2674 du 2 novembre 1915 n'est pas sup
primé. mais il vient en déduction de la part
de prélèvement réservée au Trésor. »
Art. 50. — Le 2° alinéa de l'article 1 er bis

du code des taxes sur le chiffre d'affaires est
remplacé par les dispositions suivantes:

« La même taxe pourra être appliqnée par
décret aux produits - visée aux articles 32 et
37 cl-après

« Les conditions générales d'assiette et de
perception, les pénalités et les principes con
tentieux prévus par le présent code en ce
qui concerne la taxe de 10 p. 100 sont appli
cables en matière de taxe de 25 p. 100, la
quelle est exigible quelle que soit la situation
des personnes imposables au regard des dis
positions du premier paragraphe de l'arti
cle 1er du même code.

« Par ailleurs, à l'importation et à l'inté
rieur, la taxe à la production de 3,50 p. 100
pourra, par décret, être portée à 12 p. 100
en ce qui concerne les affaires visées à l'ar
ticle 37 du code des taxes sur le chiffre d'af
faires ».

Art. 51. — Le dernier alinéa de l'article 20
de la loi de finances du 31 décembre 19-i5
et l'avant-dernier alinéa de l'article 19 de la
loi du 14 février 1946 sont abrogés.

« Le 9° de l'article 12 du code des taxes
sur le chiffre d'affaires est complété et rédigé
comme suit:

« 9° Les affaires effectuées par les entre
preneurs de spectacles et autres attractions et
divertissements assimilés et soumises à la
taxe prévue aux articles 472 à 477 du code des
contributions indirectes, lorsqu'elles bénéfi
cient du tarif réduit prévu par l'article 474 bis
dudit code ».

Art. 52. — Les marchandises ou oblets an
térieurement soumis à la taxe sur les transac
tions au taux de 25 p. 100 et désormais passi
bles de la taxe à la production au taux de
25 p. 100, . en stock chez les commerçants
n'ayant pas -la qualité de producteur fiscal,
devront faire l'objet d'un inventaire à la date
d'entrée en vigueur de la présente loi, et
être libérés du complément de taxe à la pro
duction de 15 p. 100 sur la base de leur prix
d'achat majoré de la taxe.
Art. 56. — 1° Le? articles 5 et 6 de la loi

du 7 octobre 1946 portant ouverture et annu
lation de crédits sur l'exercice 1946 sont abro
ges;
2" Les alinéas 8 A 11 de l'article 3 de l'or

donnance du 18 octobre 1914 relative à la
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confiscation des profits illicites sont rempla
cés par les dispositions suivantes:

« Lorsque la personne citée aura encouru
me amende, le comité prévu à l'article 5
ordonnera l'affichage à la mairie: '

<• Des nom, prénoms, qualité et adresse de
Il personne citée;
« Du ' montant des profits confisquée- en

précisant, d'une part, le montant des profits
illicites et, d'autre part, le montant des im
pôts sur les revenus ainsi que du prélève
ment temporaire sur les excédents de béné-
liies afférents à ces profits et déjà mis en re
couvrement;

« Du montant de l'amende.
« L'affichage a lieu à la mairie de la com

mune dans laquelle la personne citée'a son
domicile, sa .Tésidence ou son siège, ou, à
fofaut, dans laquelle s'est exercée principa
lement l'activité génératrice des profits con-
S-déréS. .

« Le comité pourra ordonner la publication,
aux. frais le l'intéressé/ des renseignements
alticliés en mairie dans les journaux qu'il dé
signera. Les. Irais d'insertion seront assimilés
à J'amende prévue à l'alinéa 1er ci-dessus et
seront re.viuvrés selon les. règles fixées par
le titre VU de la présente ordonnance.

« Lts mesures d'affichage et «l'insertion or
données par le comité dé confiscation ne
cont, toutefois, exécutées que lorsque le re
devable n'a pas acquitté le montant de sa
de;te envers, le Trésor dans les conditions qui
lin ont été imparties, exception faiie des rede
vables .pour lesquels le montant de l'amendé
a été supérieur à la confiscation prononcée. »

Les dépositions du paragraphe 2 qui pré
cède s'appliquent à , toutes les décisions de
confiscation comportant une amende nul sont
•MU:J ven ues antérieurement à la publication
de la présente loi, à l'exception des décisions
qui ont deià, fait l'objet de mesures d'affi
chage ou d insertion dans les conditions tiré
vues par les anciens alinéas. 8 à 11 deTarti-
Cie 3 de l'ordonnance du 18 octobre 1944, ou
concernant -des personnes qui, dans le délai
4 un mois à. dater de la publication de la
présente, loi, se seront entièrement libérées
envers le Trésor. ;
-, A i?: b!S (nouveau). — Lee disposition^
ce 1 article 9 de l'ordonnance du- 18 octobre
li'ii, relative à la confiscation des profits illi
cites, sont complétées comme «u't:

« Quand le bénéfice conflscable a <5 ta déter
mine dans les conditions ci-dessus en tenant
compta le. provisions constituées sur des
fcnefices ayant an caractère illicite au sens
de 1 article premier, la totalité ou la fraction
d„s provisions en cause qui deviendront par
-i1 -ulte imposables A l'impôt cédulaire feront
a objet d une confiscation pure etv simple au
lieu d être soumises à l'impôt cédulaire.

« La confiscation sera établie suivant là
procédure fixée par l'article 4 de 'ordon 
nance du 6 janvier 1945.

/Art. 57. — Le quatrième alinéa de l'article 22
dp 1 ordonnance du 18 octobre 1941 tendant à
confisquer les profiU illicites, modifié par I'ar-
dc!e-9 de 1 ordonnance du 2 novembre 1945,
est modifié et complété comme suit:

••Un membre du conseil d'État en servfce
ordinaire ou honoraire désigné par le ministre
de la justice, ou un membre de la cour des
comptes en activité ou honoraire désigné par
11! ministre des finances;

« Un. magistrat ou ancien magistrat désigné
par le ministre de la justice. »
Art. 57 bis. — 1» Dans les départements dont

la population est inférieure à SOO.OOÔ habitants,
les comités de confiscation institués par. l'or
donnance du 19 octobre 1944 ne pourront pas,
sauf après autorisation, du . ministre des
finances: . ...

Postérieurement au 30 Juin 19-17 procéder
aux citations prévues par ladite ordonnance;

M Postérieurement .au 31 décembre 1947,
prendre des -décisions, comportant confiscation
ou amende;

« 2» Les opérations du conseil supérieur de
confiscation des profits Illicites seront closes,
en ce qui concerne les départements susvisés,

.le 30 juin 1949. »
Les dispositions qui précèdent ne feront pas

obstacle à l'assiette des confiscations établies
par application de l'article 56 bis.
Ces confiscations complémentaires seront

prononcées après la dissolution des comités de
confiscation, par les commissions de taxation
instituées par l'article 51 de la loi du 23 dé
cembre 19 1G.

Art. 59. — Est expressément constatée la
nullité de l'acte dit loi. du 4 février 1913, rela
tif au financement de la normalisation. Cette
nullité ne porte pas atteinte aux effets résul
tant de l'application dudit acte antérieur à la
publication de la présente loi.
En remplacement de la cotisation versée par

les organismes professionnels en exécution de
l'acte précité, U est institué pour le finance
ment de la normalisation une imposition addi
tionnelle à la patente perçue dans les mêmes
conditions et sur les mêmes rôles que l'impo
sition pour frais de chambres de commerce.
Art. 6O-. — Le taux de l'imposition addition

nelle L. la patente applicable, d'une part, dans
les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle et, d'autre part, dans les au
tres départements, est déterminé' chaque an-
née par les services compétents de l'adminis
tration des contributions directes, d'après son
montant arrêté par accord entre le ministrn
de la production industrielle, le ministre des
finances et le ministre de l'économie natio
nale. Le produit de la perception de' cette im
position est versé directement par le. trésorier-
payeur général de chaque département à l'as
sociation française de normalisation.
Il est ajouté au montant de l'imposition

additionnelle à la patente déterminé, dans les
conditions prévues à l'alinéa précédent: -
a) 5 centimes par franc pour frais de non

valeurs, le produit de ces centimes addition
nels étant rattaché au budget de l'État qui
prend à sa charge le montant des dégrève
ments; , "■ '• • .':•
b) Des centimes pour frais d'assiette et de

perception dont le montant est fixé par arrêté
des ministres des finances et de la production
industrielle. '■■■: ••--■..■<.
Dans les départements du Bas-Rhin, du

Haut-Rhin et de la Moselle, l'État prélève, en
remplacement des 5 centimes pour, frais de
non valeurs, ci-dessus visés, 5 p. 100 du mon
tant des rôles de la taxe.

. Art. 61.'-- Est' autorisée1 la perception, en
1M7. des six centimes' additionnels- au- prin
cipal de la contribution- foncière des proprié
tés non bâties, prévus à l'ârtic(e 337 du code
général des impôts directs. - ■■■•
Le produit de ces centimes, les frais d'as

siette et non valeurs et les frais de percep
tion sont calculés et recouvrés comme en
matière de centimes départementaux et com
munaux:. —■ •■' '- ' .

L'emploi des ressources iperçués ' en appli
cation du présent article est fixé ainsi qu'il
suit: > ....... '

1» Frais de gestion ; des biens des chambres
d'agriculture créées par la loi- du 3 janvier
1924 et de l'assemblée permanente, des pré
sidents des chambres d'agriculture créée par
le décret-loi du 30 octobre 1935: 73,5 p. 100; 1
2» Participation aux frais de fonctionnement

des offices régionaux des transports et des
postes, télégraphes et téléphones et de leur
union: 26,5 p. 100.
Un arrêté interministériel fixera les moda

lités d'attrtbution aux organismes bénéfi
ciaires, visés aux alinéas 1° et 2° ci-dessus,
des ressources ainsi réparties.

Art. 62. — Les dispositions du paragra
phe 1er et de l'alinéa lor du paragraphe 2 de
l'article 315 du code général des impôts di
rects et taxes assimilées fixées par l'ordon
nance n° 45-2446 du 19 octobre 1945 sont abro
gées et remplacées par les dispositions sui
vantes:

• § 1". — Il est pourvu, à partir du 1« Jan
vier 1917, aux dépenses ordinaires des cham
bres- de métiers au moyen d'une taxe an
nuelle de 100 F acquittée par les artisans-
maîtres ressortissant à la chambre des mé
tiers. ■•••-. -

« § 2. — En cas d'insuffisance du produit
de la taxe, les chambres de métiers peuvent
voter des décimes additionnels dans la limite
de 30, au maximum. »

(Le reste sans changement.) -
Art. 61 — Les territoires relevant du mi

nistère de la France d'outre-mer verseront
chaque année à l'office de la recherche scien
tifique coloniale, une contribution égate,
pour l'ensemble de ces territoires, ii celle
figurant dans le budget de l'État au titre du
ministère de la France d'outre-mer.
La répartition entre les territoires intéres

sés sera effectuée chaque année, dès le vote
de la loi de finances, par un arrèlé du mi
nistre de la France d'outre-mer, proportion- I

neilement au montant du bddget ordinaire da
chaque territoire ou groupe de territoires.
Dans tes groupes <Fe territoires, cette con

tribution sera inscrite au budget général.
Art. 61. — L'alinéa 6 de -l'article 15 de la

loi du 17 avril 1919 sur la réparation des dom
mages causés par les laits de la guerre est
abrogé.
Les évaluations prévues à l'alinéa 4 de l'ar

ticle 15 de la loi du 17. avril 1919 et non
encore intervenues, devront être effectuées
avant le 1er juillet 1917.
Nonobstant toute autre disposition légale- et

toute décision de l'administration ■ antérieure
à la présente loi, les recouvrements prévus
aux alinéas 4 et 10 de l'article .15 de la loi du
17 avril 1919 devront être opérés avant la
Ier octobre 1917.

■ Aucune demande tendant il la remise totaia
ou parti-elie des sommes dues au titre de la
récupération des indemnités de . guerre visées
à l'alinéa précédent ne sera recevante après
le 1er octobre 1917. " , . '
Les officiers publics ou ministériels: justi

fiant de la qualité d'ancien ; prisonnier ,:ou
d'ancien déporté, ou de sinistré, . ceux dont :
l'office n'aura pas encore été réévalué a
date de la publication de la présente -loi,
ayants droit de ces diverses catégories d'offi-

.ciers publics ou ministériels, et les , ayantâ
droit d'officiers publics ou ministériels morts
pour la France, pourront, jusqu'à la date
.fixée au troisième alinéa du présent article

; solliciter du garde 1 dés sceaux, ministre' de :la
justice, et du ministre des finances,: l'octroi

.d'un délai/supplémentaire de payement qui
ne pourra,' en aucune façon, excéder un an.
Art. 65. — Est abrogé le décret du 28 août

1937 modifié par le décret du 17 juin , 1938 ins
tituant une taxe de 25 F, payable par les en-' ■
ployeurs qui déposent auprès des services élu
ministère du travail tme demande d'introdu>
tion de travailleuii étrangers!'. - *
; Art. .66. — L'article 21 de l'ordonnance d;l
■2 novembre 1915 organisant la protection do*,
.végétaux; : est abrogé. .. ■'
Art. 67. — Les dépenses de fonctionnement

du service des constructions de havires en
bois sont Intégralement couvertes, au moyen

' de cotisations versées par les entreprises at-
:: tributaires des produits et matières répartis,
par le service
Le montant. des cotisations est fonction dît

chiffre d'affaires réalisé par ces entreprises au
moyen des bons matières distribués,. ....
Les cotisations sont perçues sous la l'orme'

de timbres mobiles, série unique, du modèle
institué par le décret du 9 juillet 1925. dits
timbres de quittance. : ,
Un arrêté signé du ministre des ; finances et

du ministre des travaux publics et. des trans
ports lixera périodiquement leur., montant.

SECTION ni

Dispositions diverses.

Art. 67 bis. — Chaque -année, la loi de fl«
nances fixe la liste non limitative des rensei
gnements & fournir aux Chambres par les
différents services au cours de l'exercice et
indique, pour chacun d'eux, l'époque à la
quelle il doit être produit, le mode de com
munication et le mode de présentation. ,
Le deuxième alinéa de l'article 6 de l'or

donnance du 29 juillet 1944 est abrogé. :
Art. 67 ter. — Les ministres des finances et

de l'économie nationale inviteront les con
trôleurs des dépenses engagées et les contrô
leurs d'État S fournir directement aux com
missions ds finances de l'Assemblée natio
nale et dû Conseil de la République tous les
renseignements qu'ils auront recueillis sur la
préparation des budgets et l'exécution des re
cettes et des dépenses dont ils- assument.le
contrôle, chaque fols que ces renseignements
leur seront demandés par le président, le rap- .
porteur général ou les rapporteurs spéciaux
desdites commissions.
L'article 4 de la loi du 12 décembre 1915

est abrogé.
Art. 67 quater. â ,
Art. 67 quinqules. — L'ensemble des bilans,

des comptes de profits et pertes et des rap
ports des conseils d'administration et des
commissaires aux comptes des entreprises na
tionalisées, ainsi que te résultat des compte^
spéciaux, fait chaque année l'objet d'un lascl-
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cule qui sera distribué au Parlement lors de
la réunion de sa session annuelle.
Chaqeu année, il est créé tant à l'Assem-

flée nationale qu'au Conseil de la Républi
que, pac catégorie d'entreprises industrielles
nationalisées et de sociétés d'économie mixte,
une sous-commission chargée de suivre et
d'apprécier la gestion desdites entreprises et
sociétés. ,
Chaque sous-commission ainsi créée se

composera de dix membres choisis parmi les
membres des commissions des finances et de
la production industrielle de chacune des
assemblées parlementaires. Le? membres de
ces sous-commissions sont habilités à véri
fier, sua1 place et sur pièces, la situation éco
nomique et financière de ces entreprises et
sociétés. ..
Tous les renseignements et moyens maté

riels de nature à faciliter leur mission de
vront feur être fournis.

Art. 67 septies. — Les rapporteurs des com
missions des finances de l'Assemblée natio
nale et du Conseil de la République suivent
et contrôlent, d'une façon permanente, sur
pièces et sur place, l'emploi des crédits ins-,
crits au budget du département ministériel
dont ils sont chargés de présenter le xap-
port.
Tous les renseignements et moyens maté

riels de nature à faciliter Seur mission de
vront leur être fournis. ■ •
L'article 48 de la loi du 31 décembre 1936

est abrogé. ' .
Art. '67 sexies. — Chaque année, les com

missions des finances de l'Assemblée natio
nale et du. Conseil de la République désigne
ront chacune une. sous-commission de cinq
membres, chargée de vérifier, sur pièces et
sur place, la situation des effectifs, l'état du
matériel et des approvisionnements de la dé-
lense nationale ainsi que le potentiel indus
triel des établissements militaires et des éta
blissements du secteur privé appelés à effec
tuer des fabrications de guerre et recevant à
ce titre une. aide de l'État. •
Prendront part aux travaux de ces. sous-

commissions trois membres de chacune des
commissions de la défense nationale et un
membre de chacune des commissions des
territoires d'outre-mer.
Les ministres intéressés inviteront les mcm-

(bres des corps de contrôle des administra
tions militaires à se mettre à cet effet à la
disposition des membres de .ces sous-commis
sions.
Tous les renseignements et moyens maté

riels de nature, à facifiiter leur mission de
vront être fournis à ces derniers.
L'article 86 de la loi du 31 mars 1931 et l'ar

ticle 5 de la loi du 12 décembre 1915 sont
abrogés. , .
Art. 63. — Les emprunts contractés par les

iss#ciations syndicales autorisées, par les asso
ciations forcées ou par les groupements cons
tituées antérieurement à la mise en vigueur
fie la loi du 21 juin 1865, doivent, dans
tous les cas, être autorisés par le ministre
compétent ou par le préfet suivant que ces
emprunts portent ou non à plus de 5 millions
de francs la totalité des emprunts de l'asso
ciation. • *
Ce maximun pourra être modifié par arrêté

concerté des ministres compétents et du mi
nistre des finances.
Le deuxième alinéa de l'article 37 du dé

cret du 16 décembre 1927 est abrogé.
Art. 69. — L'article 45 de la loi no 56-215 i

du 7 octobre 19A6 est modifié comme suit:
« Pour la gestion et l'aliénation des biens

mobiliers et immobiliers appartenant à l'État
français en Syrie et au Liban... »

(Le reste sans changement.)
Art. 70. — . .

Art. 72. — En vue de se prémunir contre
les risques de perte, de vol ou de destruction,
les porteurs de valeurs du Trésor non ins
crites au grand livre de la dette publique
pourront en effectuer la domiciliation sous la
forme anonyme dans les conditions -et à
compter de la date qui seront fixées par un
arrêté du ministre des finances.
Les propriétaires de valeurs domiciliées de

vront en cas de dépossession, faire parvenir
à l'émetteur domicilia taire une opposition au
payement de leurs valeurs, en précisant, pour
chacune d'elles, sa nature exacte, son mon
tant, son numéro, sa date d'émission et son
terme d'échéance.

' Si les valeurs non pas lait l'objet d un
règlement avant la réception de l'opposition et
si aucune revendication n'a été , formulée à
leur égard, elles seront remboursées ou renou
velées six mois après leur échéance.
Le Trésor sera ainsi définitivement libéré

et toute personne qui présenterait ulté
rieurement lesdites valeurs pourrait seule
ment exercer un recours contre le bénéfi
ciaire de ce payement.
Art. 73. — Les dispositions des paragraphes

3 et 4 de l'article précédent sont applicables
aux valeurs du Trésor qui, en raison de leur
état de détérioration, ne peuvent être rem
boursées dans les conditions normales.
Art. 74. — Les dispositions des articles 3 et

4 de la loi du 25 janvier 1919 relatives à la
domiciliation ainsi que celles de la loi du
31 juillet 1918, du décret-loi du 30 octobre
1935 et toutes autres relatives au remplace
ment des valeurs du Trésor à court terme
perdues, volées, détruites ou détériorées ne
seront pas applicables aux valeurs émises pos
térieurement h la date de mise en vigueur des
dispositions ci-dessus.
Art. 74 A. — La Banque de France est au

torisée à ouvrir sur ses livres des comptes
courants de traites acceptées par le Crédit
national, en application des actes dits loi du
22 octobre 19-10 et loi du 7 décembre 1940.
Ces comptes courants sont ouverts aux ban

ques ou établissements financiers, ainsi qu'aux
banques ou caisses dotées d'un statut légal
spécial, à l'ordre desquels ces traites ont été
créées ou endossées. - .

Art. 74 B. — La liste des établissements
visés à l'article précédent peut être com
plétée par décret rendu sur le rapport du mi
nistre des finances.
La Banque de France peut accorder à des

établissements ou personnes non visés par
l'article précédent ou par des décrets ulté
rieurs la faculté d'obtenir l'ouverture sur ses
livres d'un compte courant de traites.
Art. 74 C. — Un décret contresigné par le

ministre des finances fixera, avant le 1er avril
1947, les modalités d'application des disposi
tions des articles précédents
Il précisera, notamment, les conditions de

réalisation des opérations susceptibles d'être
enregistrées à ces comptes courants et la
situation juridique en résultant, tant dans les
rapports de la Banque de France et du Crédit
national que dans les rapports des titulaires
de comptes, des divers coobligés et de tous
ayants cause entra eux et avec les établisse
ments précités. i
Art. 75. — Le montant nominal des cou

pures émises par la Banque de l'Afrique occi
dentale est fixé, sur proposition du conseil
d'administration de la Banque, par décision
conjointe du ministre des finances et du mi
nistre de la France d'outre-mer.
Art. 80. — Le premier alinéa de l'article 2

de l'ordonnance n» 45-1088 du 30 mai 1945
relative à la répression des infractions à la
réglementation. des changes est complété
comme suit:

« Il en est de mémo de l'inexécution totale
ou partielle ou du retard apporté à l'exécu
tion d'engagement pris à l'intervention dé
l'office des changes. »
Art. 80 B. — Le deuxième alinéa de l'arti

cle 46 de la loi n» 46-607 du 5 avril 1946 est
modifié comme suit:

« Le ministre des finances est autorisé a
apporter la garantie de l'État aux emprunts
qui seraient contractés par les sociétés natio
nales de constructions aéronautiques, pour
un montant global qui ne peut excéder cin
quante millions de francs par société. Au
delà de ce montant, la garantie ne pourra
être accordée que par une loi. La mention de
la garantie de l'État devra figurer sur les
arrêtés interministériels approuvant les con
ditions des emprunts. »
Art. 80 B bis (nouveau). — Le troisième

alinéa de l'articl3 46 de lu loi n" 40-607 du
5 avril 1946 est modifié comme suit :

« Le? sociétés nationales de constructions
aéronautiques devront publier chaque année,
au Journal officiel avant le 1er août, leur bilan
annuel, leur compte de profits et pertes, éta
blis en la forme prescrite par les lois sur les
sociétés anonymes, ainsi que le rapport du
conseil d'administration. »
Art. 80 C. — Le dernier alinéa de l'arti

cle 46 de la loi n® 46-607 du 5 avril 1916 est
complété comme suit;

« Dans le cas de non' publication du bilan
annuel, dii compte de profits et pertes et des
rapports du conseil d'administration et des
commissaires aux comptes, avant la date du
1er août, le président directeur général sera
déclaré démissionnaire d'office. Cette démis
sion entraînera la dissolution du conseil d'ad
ministration. Les ministres responsables de
vront procéder aux remplacements néces
saires et en rendre compte au Parlement. »
Art. 80 D. — Le ministre des finances est

autorisé à mettre à la disposition de la caisse
centrale de crédit hôtelier, commercial, et
industriel, sur les ressources de la tréso
rerie, en vue de faciliter les opérations de
prêts de cet établissement destinés à amé
liorer d'équipement des entreprises, des
avances portant intérêt au taux de 2 p. 100 et
remboursables dans un délai maximum de
quinze ans.
Un décret, rendu sur la proposition du mi

nistre des finances, fixera les conditions de
réalisation et de remboursement de ces
avances, dont le montant maximum pourra
atteindre 200 millions de francs en vue du
financement des prêts à moyen terme con
sentis aux petits industriels et commerçants,
et 200 millions de francs en ce qui concerna
les prêts hôteliers à long terme.
Art. 80 E. — En vue d'augmenter les res

sources mises à la disposition de la chambre
syndicale des banques populaires pour l'octroi
de prêts artisanaux individuels en vertu de
l'article 11 de l'acte dit loi du 21 mars 1941
validée par l'ordonnance du 12 octobre 1945,
le ministre des finances est autorisé à con
sentir à cet organisme, sur les disponibilités
de la trésorerie, dans la limite d'une somme
de 100 millions de francs, des- avances por
tant intérêt au taux de 2 p. 100 et rembour
sables dans un délai maximum de dix ans.
• Un décret, rendu sur la proposition du mi
nistre des finances, fixera les conditions de
réalisation et de remboursement de ces
avances.
Art. 80 G. — Le dernier alinéa de l'article 105

de la loi n® 46-2154 du 7 octobre 1946 est
abrogé et remplacé par le texte suivant:
« Les divers délais fixés par le présent arti

cle pourront être prorogés par décrets pris en
conseil des ministres. »
Art. 80 bis. — Les postes réservés dans la

commission de contrôle de la circulation mo
nétaire par l'article 1er de la loi n® 46-176 du
13 février 1946 aux députés à l'Assemblée ria-
tionale constituante sont attribués à deux dé
putés à l'Assemblée nationale et à un conseil
ler de la République, élus chacun par l'As
semblée-à laquelle il appartient.
Art. 80 ter. — Le rapport annuel de la com

mission visée & l'article précédent sur les
résultats de la fabrication effectuée pendant
l'année précédente et sur la situation maté
rielle do la circulation monétaire est remis

.au Président de la République. Ce rapport est
publié et distribué à l'Assemblée nationale et
au Conseil de la République.,
Art. 80 quater. — Sont abrogées les disposi

tions des articles 1er et 2 de la loi n° -iè-l'ô
du 13 février 1946 modifiant les articles 3 et
4 de l'ordonnance n® 45-371 du 10 mars 1945
qui a modifié la loi du 31 juillet 1879,

* ANNEXE N° 74

(Session de 1947. — Séance du 27 lévrier 1947.)"

RAPPORT fait au nom de la commission
des affaires économiques, des douanes et
des conventions commerciales sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, complétant et modifiant la législation
économique, par M. Paul Duclercq, con
seiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, l'expérience de
baisse entreprise est liée, autant à un cer
tain. ajustement de la production à la de
mande et à une répartition appropriée des
matières premières et produits de fabrica
tion essentiels, qu'au respect de la législa
tion des prix. Elle doit donc s'accompagner
de toutes les mesures propres à faire ren-

(1) Voir les numéros: Assemblée natio-
nnale (l re législ.) : 283, 527, 551, 554 et in-8°
3C; Conseil de la République : 41 (année 1947).



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 81

h-er dans le circuit régulier les marchandi
ses qui ont, jusqu'à présent, alimenté le
marché parallèle ou qui ont été abusive
ment entreposées par • des professionnels
soucieux avant tout de s'assurer contre une
dépréciation de la monnaie.

" Le texte soumis à la commission main
tient les mesures de contrôle; et à cet égard,
H peut, semble-t-il être adopté pour une
largo part. Toutefois, il> présente le grave
défaut de ne pas dégager suffisamment une

-philosophie du but poursuivi. De ce lait, la
politique générale de contrôle économique
que les pouvoirs publics entendent mettre
en œuvre ne parait pas ressortir suffisam
ment.

" En effet, ce projet, pour assurer le respect
de la législation des prix, prévoit un cer
tain nombre de' mesures qui:
Interdisent le troc, sans toutefois le défi

nir de façon suffisamment précise pour que
les échanges traditionnels et résultant de
très vieilles coutumes restent autorisés.
Étendent l'obligation de la facture aux pro

duits consommés par les entreprises;
Autorisent la saisie en matière d'infraction

à la publicité des prix;
Introduisent dans le champ d'application

de l'ordonnance du 30 juin 1915 un certain
. nombre de prix ou tarifs qui lui échappaient
par suite de leur mode de fixation;
Font tomber sous le coup de l'ordonnance

n° 1181 du 30 juin 1915 les infractions au
ravitaillement qui étaient réprimées jusqu'ici
par la loi plus clémente du 14 mai 1946;
Habilitent les agents de la direction du

contrôle et des enquêtes économiques à rele
ver les Infractions en matière de collecte:
Prévoient l'attribution à un -certain nom-

Ère d'agents du contrôle économique de la
qualité d'officiers de police judiciaire;

• Tendent à faire rentrer dans le circuit
régulier lé plus grand nombre de marchan
dises possible;
En interdisant la rétention des stocks;
En rendant obligatoire pour les produc

teurs la tenue d'une comptabilité-matières.
Mais elles n'atteignent pas les raisons pro

fondes de la faiblesse actuelle du contrôle
^eonohique. te but recherché étant d'éta
blir d'urgence tin système permettant d'éta
blir, dans le cadre d'une liberté de transac
tions la plus large possible, un contrôle
juste et efficace, il est donc non seulement

.nécessaire de soumettre A vôtre critique
attentive le détail des articles tels qu'ils
ont été acceptés ou modifiés par l'Assem
blée nationale, mais encore de vous de
mander d'indiquer à la première Assemblée
et au Gouvernement les dispositions qui pa
raissent permettre de dégager une politique
effcace.

EXAMEN DES ARTICLES . . . ;

Article 1er.

L'administration a maintes fois' constaté
que des' industriels ou des commerçants
subordonnaient la vente de leurs produits
& la livraison d'autres' produits ou a l'exé
cution de pres ta tions.
Ces pratiques leur permettaient d'échapper

à la réglementation sur les prix et le ration
nement. En outre, dans les cas fréquents où
ces opérations de troc prenaient une cer
taine ampleur, elles faussaient les plans de
répartition en mûme temps qu'elles alimen
taient le marché noir. Or, si l'ordonnance
du 30 juin 1915 dans son article 37 (1°-c)
interdisait la subordination de la vente d'un
produit quelconque à l'achat concomitant
d'un autre produit, elle n'interdisait pas de
tels abus.

Le nouveau paragraphe proposé était donc
souhaitable, et ne parait pas discutable dans
son esprit.
Cependant, la commission des affaires éco

nomiques de l'Assemblée nationale a cru
devoir fairo préciser que les opérations d'é
changes visant ' la satisfaction des besoins
familiaux échapperaient à la loi.
Cette précision supplémentaire obéit au

légitime souci d'éviter à tous ceux qui ne
sont pas animés par un mobile spéculatif
les tracasseries administratives. Elle pourrait
cependant restreindre considérablement la
portée du texte en fournissant aux . délin
quants des arguments faciles si elle était
interpd'étée dans son i-ens le plus large. ■

En effe*, si par exemple une usine de ci
ment exige des denrées alimentaires, en
échange ues produits de sa fabrication, c'est
sans doute pour répondre aux besoins fami
liaux de ses ouvriers. Il n'en reste pas
moins que ce ciment va pour un* bonne
part au marché noir et par quantités sou
vent importantes. ""
C'est pourquoi il conviendrait de recom

mander au Gouvernement d'appliquer cet
article avec, à la fois, le maximum de ri
gueur et une grande circonspection, chaque
cas méritant l'examen le plus attentif.
A noter d'ailleurs que les mesures com

plémentaires proposées à la fin du présent
rapport répondent à une telle préoccupation.

Articles 2 et 3.

Les causes de la rétention abusive des
stocks sont bien connues. C'est la ■ consé
quence première de la fuite devant la mon
naie, et l'économie générale du pays souffre
gravement de la pénurie artificielle qu'elle
provoque.
Rien jusqu'ici n'interdisait à un industriel

de constituer des stocks dépassant les be
soins de son entreprise. Bien plus, par le
jeu du crédit, la constitution de tels stocks
était largement facilitée au détriment, non
seulement de l'économie nationale qui se
voyait privée de marchandises souvent essen
tielles, mais du marché financier qui devait
supporter un apport de monnaie ne corres
pondant pas à un accroissement de la pro
duction.
L'article est donc entièrement justifié dans

son principe. . .
Cependant, afin d'éviter des abus, il con

viendrait, semble-t-il, de recommander au
Gouvernement d'utiliser ce texte dans l'es
prit : le plus, large en réprimant seulement
les stockages abusifs et systématiques.
D'autre part, il conviendra de confier à

chaque organisme professionnel le soin -de
définir au plus tôt ce stock normal, no se
rait-ce, à défaut de statistiques profession
nelles, qu'en se basant .sur la tradition, les
besoins do trésorerie, la vitesse de rotation
des stocks ou par d'autre éléments d'appré
ciation que les professionnels organisés ont
déjà; calculé pour répondre à des nécessités
comptables, sans attendre que la toi vienne
l'imposer. .

- Ces' pourquoi votre commislon a modifié
cet article en prévoyant que les arrêtés mi
nistériels ou interministériels déterminant le,
stock normal devront être pris après avis
des organisations professionnelles.
D'autre part, il est bien évident que pour

autant qu'un arrêté détermine un stock nor
mal, il pourra arriver souvent qu'un indus
triel qui produit régulièrement ne trouve pas
toujours une demande lui permettant d'écou
ler sa production selon le même rythme. Va
t-on le pénaliser s'il est démontré qu'il n'a
jamais refusé la vente ?
A cet égard, votre commission aurait pu

vous proposer un amendement tendant à pré
ciser un certain nombre de cas de force ma
jeure de nature à faire tomber la présomption
de détention des stocks, tels que: impossibilité
d'écouler la production par suite de méyente,
Impossibilité de fabriquer par suite du man
que de matières premières essentielles, né
cessité, par suite de l'irrégularité des appro
visionnements, de réunir un stock important
avant d'entreprendre la fabrication, etc...
Cependant, pour éviter qu'un texte — dont

l'importance n'échappe à personne au moment
où le Gouvernement entend poursuivre avec
énergie la' politique de baisse des prix — ne
soit retarde dans son application, il a paru
préférable de s'en tenir, à ce sujet, a la
recommandation ci-dessus énoncée.

Article 2 bis.

Cet article n'appelle aucune observation.

Article 4.

L'article 46 de l'ordonnance n° 45-1484 du
30 juin 1915 ne soumettait pas l la régle-
n~ cntation concernant les factures les achats
effectués par les industriels et commerçants
pour les besoins de leurs entreprises. Celle
lacune, particulièrement grave dans la pé
riode de reconstruction où une notable partie
de la production est absorbée par la recons

truction du matériel et des moyens d'exploi
tation d'un grand nombre d'établissements,
se trouve comblée par les dispositions de cet
article 4.

Article 5.

Les infractions à la publicité des prix ainsi
que le défaut de délivrance des factures pré
sentent un caractère d'incontestable gravité
car elles compromettent l'efficacité du con
trôle. Par ailleurs, les défauts de marquage
ou éventuellement d'affichage ne permettent
pas aux consommateurs de vérifier la régu
larité des prix pratiqués et d'assurer ainsi leur
autodéfense.

Enfin, ces irrégularités constituent dans la
majorité des cas des actes préparatoires de
marché noir.
La saisie est sans aucun doute une mesure

efficace :

1° Parce qu'elle est une sanction immédiate
toujours sensible:
2° Parce qu'elle dirige vers le marché régu

lier des produits qui risquaient d'être vendus
sur le marché parallèle. .
Là encore, il appartient au Gouvernement

de rechercher les cas très spéciaux dûment
constatés, avec toutes garanties désirables
tels que maladie' grave ou long voyage du
délinquant, qui devront éviter a ce dernier
la pleine rigueur de la loi. .

Article 5 bis.

Si . l'article 5 bis paraît acceptable à votr\
commission, il semble cependant que l'amenda
minimum prévue soit insuffisante et qu'il y
ait lieu de la relever à 100.000 F.

Article 6. .

Cet article n'appelle aucun commentaire

Article 7.

Cet article donne compétence aux agents
de la direction générale du contrôle écono
mique pour relever les infractions* en matière
de collecte. A l'occasion de l'exercice de leurs
fonctions et notamment lors de leurs inter
ventions chez les industriels transformateurs

de produits agricoles (lait, produits laitiers,
corps gras, d'origine animale ou végétale, etc.)
ces agents sont fréquemment amenés à cons
tater a la charge des producteurs ou des col
lecteurs des irrégularités qui constituent des
infractions aux dispositions législatives et
réglementaires relatives aux opérations d'im
position,' de livraison et do collecte portant
sur les animaux, denrées ou produits agricoles
nécessaires au ravitaillement.

Or, en l'état actuel des textes, ces agents
n'ont aucune qualité pour constater les infrac
tions de l'espèce; lis se trouvent donc réduits,
en pareille hypothèse, à provoquer l'inter
vention des agents, habilités des services du
haut commissariat au ravitaillement.
Il en résulte non seulement un retard de

la répression d'autant plus sensible que ces
services ont subi des réductions de personnel
importantes, mais encore un affaiblissement
de la répression, ■ les infractions constatées
étant divisées et poursuivies suivant deux
voies différentes au lieu de constituer un tout
et de faire l'objet d'une procédure unique.
Il convient donc d'accepter l'article proposé,

étant bien entendu que le contrôle de ces
opérations n'est pas entièrement confié au
contrôle économique, mais que seulement les
agents de cette administration pourront, à
l'occasion de l'exercice de leurs fonctions,
relever les irrégularités constatées.

Article 8.

En l'état actuel de la législation, la consta
tation, la poursuite et la répression des infrac
tions commises en matière de prix et tarifs
des produits et services ne peuvent, en règle
générale, être exercées dans les conditions
prévues par l'ordonnance n° 45-1484 du
30 juin 1945 relative à la constatation, la
poursuite et la répression des infractions à
la législation des prix, que si les prix sont
fixés dans les formes prévues par l'ordonnance
no 45-1183 du 30 juin 1915 relative aux prix.
Il en résulte que les produits et services

dont les prix ne satisfont pas ii ces conditions
de ffrrne échappent à tout contrôle systéma
tique et effectif.
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C est le cas notamment:
ÎJes tarifs des entreprises d'assurances qui

sont fixés par le ministère des finances;
Des tarifs de nombreuses entreprises de

transport (entreprises de groupages sur che
mins de fer, transports maritimes et fluviaux,
certains transporta aériens) qui sont fixés ou
homologués par le département des travaux
publics.
Le texte initial visait, en outre, les reprises

mobilières abusives.

La commission des affaires économiques de
l'Assemblée nationale a demandé et obtenu
que cette infraction constituant une pratique
scandaleuse soit explicitement interdite par
la nouvelle.législation sur les loyers.
Cette réserve parait obéir au souci d'éviter

un enchevêtrement des textes et de donner
à cette législation le maximum d'unité et
d'harmonie pour la rendre plus efficace.
On pourrait adopter cette position sous la

réserve:

1^> Que la loi sur les loyers soit votée assez
rapidement pour qui cesse bientôt le scan
dale des reprises;,
2° -Que' le texte à intervenir permette une

répression aussi efficace et aussi sévère que
celle qui est prévue par l'ordonnance du
SO juin' 1 9 I:.,
Mais la prudence veut toutefois qu'en atten

dant le vote de cette loi, ce délit soit pour
suivi comme toutes les autres infractions à
l'ordonnance du 30 Juin 1915 et réprimé
comme la pratique de prix illicites.
L'amendement proposé est le suivant:
L'article 8 du projet de loi est . complété

comme suit:

« 11 en est de même des reprises mobilières
abusives qui constituent également le délit
de pratique do pria illicites et qui sont cons
tatées, .poursuivies et réprimées dans les
mêmes conditions que les autres infractions
prévues par le présent article'. »
Le présent alinéa sera abrogé de plein droit

dès la promulgation d'une loi sur les loyers
définissant et réprimant le délit de reprise
mobilière, abusive.

i Article 9.

Dès avant la guerre, un certain nombre
d'organismes (syndicats, associations, unions,
ententes^ etc;}. s'étaient constitués sur le plan
local et avaient établi des normes de fabri
cation iui s'imposaient à leurs adhérents.
Ces organismes avalent créé et délivraient

'des marques: labels certificats ou attesta
tions destinés à justifier auprès des consom
mateurs do la qualité ou de l'origine de leurs
produits. ■
Pendant la guerre, et surtout depuis la libé

ration, producteurs industriels et agricoles ont
«u tendance à s'eniendie, soit pour instituer
et faire homologuer des normes de fabrication,
soit pour mettta en valeur certains caractères
particulier» da leurs produits, de manière à
obtenir des services chargé# de la fixation des
prix un .surclassement de ces produits et ainsi
Ses prix plus rémunérateur».
De telles pratiques ont été à la source de

nombreux abus et expliquent les prix mani
festement exagérés d'un grand nombre de
marchandises.
Leur première conséquence s été d'attirer

matières premières et main-d'œuvre vers les
s er teurs privilégié» au détriment des fabri
cations d'objets de première nécessité dont le
pays a un impérieux besoin.
Ils ont constitué, sans aucun doute, un Im

portant facteur de hausse des prix et ont, en
tout cas, entraîné une surcharge inutile pour
l'utilisateur. •
En outre,, les organismes qui ont imposé des

normes ou dea labels, ne disposent pas en
général de moyens suffisants pour s'assuror
que les denrées ou marchandises vendues
sous le couvert de ces dispositifs répondent
bien aux conditions imposées.
Seule, la. législation sur les fraudes pour

rait s'appliquer quelquefois. Elle Impose
une procédure trop longue et trop compliquée
et entraîne de k part des tribunaux dus
peines trop minimes pour constituer une
arme •efficace.
La disposition légale qui est proposée tend

à mettre entre les mains du Gouvernement
le moyen de favoriser ou de restreindra, c'est

.À-dire d'orienter, dans une certaine mesure,

les productions dites de qualité et d'étendre
à la qualité des produits, élément essentiel
de leurs prix, les dispositions de la législation
économique.
L'Assemblée nationale a fait disjoindre du

texte initial la phrase: « Est présumé l'auteur
de l'infraction sauf le recours de celui-ci con
tre son fournisseur, le détenteur du dispositif
ou du document inapplicable. »
La nouvelle rédaction retenue est la sui

vante: « Est présumé l'auteur de l'infraction,
le détenteur du dispositif ou du document,
sauf à celui-ci fi faire la preuve de sa bonne
foi et à indiquer l'origine du produit. »
C'est là une modification heureuse, car ainsi

que l'a souligné le rapporteur de la commis
sion de la justice: « il n'y a pas de recours
au pénal. On est coupable et on est person
nellement puni, ou bien on est innocent et
on ne doit pas être poursuivi. »
En conclusion, cet article paraît devoir être

accepté sans aucune réserve.

, Article 10.

Cet article impose S tout transformateur ou
utilisateur de matières, la tenue d'une comp-
tabilité-matières avec Téférenoe à la compta-
bilité-deniers. C'est là une mesure qui s'im
posait depuis longtemps.
Si l'on désire, en effet, contrôler un tant

soit peu l'économie — et c -,est. indispensable
en période de pénurie ott toutes les ressources
essentielles doivent être utilisées avec le souci
du rendement optimum — il faut savoir quel
est l'usage fait de l'essentiel des matières pre
mières de base par les utilisateurs attribu
taires.

L'Assemblée nationale a sans doute voulu
réserver cette obligation aux entreprises do
tées d'une administration solide et épargner
aux entreprises de faible importance des tra
casseries administratives inévitables quand il
s'agit d'imposer brutalement à des entrepri
ses insuffisamment évoluées des mesures s op
posant à une tradition riche d'une certaine
fantaisie.

En l'absence d'une comptabilité-matières,
les services de contrôle ne pouvaient que pro
céder à une vérification de l'ensemble de la
comptabilité et tirer des conclusions empiri
ques et souvent discutables. Un grand nom
bre de matières inemployées prenaient ainsi
le chemin du marché noir sans qirtl soit pos
sible de le démontrer.

L'Assemblée nationale à fait inclure la dis
position suivante: « Tout transformateur ou
utilisateur de matières, produits ou denrées
soumis à la cédule des bénéfices industriels
et commerciaux d'après ses bénéfices réels ou
bénéficiaire d'un forfait suppérieur à SO0.000 F
est astreint... ».
Toutefois, votre commission a estimé néces

saire de ne pas imposer de formalités exces
sives à tous les forfaitaires qui peuvent être
en particulier de petits artisans, et compte
tenu de cette observation, vous propose le
texte suivant: « Tout transformateur... qu'il
soit soumis à la cédule des bénéfices indus
triels et commerciaux d'après ses bénéfices
réels, ou qu'il soit bénéficiaire d'un forfait
supérieur à 3 millions de francs, est astreint...»

(Le reste sans changement.)

Article 11.

L'article proposé tend h conférer à certains
agents du contrôle économique la qualité d'of
ficiers de police judiciaire. Ces agents sont,
en effet, souvent amenés il poursuivre leurs
enquêtes en procédant à des visites domici
liaires qui, seules, leur permettent d'exploiter
les renseignements qu'ils ont recueillis.
Mais aux termes de l'ordonnance du 30 juin

1945 ne sont auorisés à procéder à de telles
visites que les agens habilités spécialement
par la direction générale du contrôle économi
que et à condition qu'ils soient accompagnés
d'un officier de police judiciaire. Cette forma
lité impose, pour autant que les agents en
cause fassent diligence, des délais qui per
mettent le plus souvent au délinquant de
prendre des mesures propres à rendre impos
sible la preuve de leur culpabilité.
D'autre part, du moment qu'une instruction

juridique est ouverte, le juge d'instruction ne
peut donner la commission rogatoire qu'il un
officier de police judiciaire,

Les fonctionnaires du contrôle économique
qui sont L l'origine de l'affaire ne peuvent
donc poursuivre leur enquête et sont con
traints de l'abandonner à des agents qui n'en
ont pas connu les débuts et qui, par surcroît,
ne possèdent pas toujours une compétence
technique suffisante.
Il convenait de rendre plus étroite, par un

texte nouveau, la coopération entre les par
quets et l'administration du contrôle écono
mique.
Tel est le but de l'article ll.

Quelle que soit son opportunité, cette me
sure exorbitante du droit commun soulève
certaines objections.

11 convient, en particulier, de recommander
au Gouvernement de restriendre au maxi
mum le nombre des fonctionnaires jouissant
de telles prérogatives, de faire porter le choix
uniquement sur des fonctionnaires présentant
toutes les garanties de compétence et de mo:
ralité désirable; enfin, il convient aussi que.
la qualité d'officier de police judiciaire ne
s'exerce que pour la recherche d'instructions
dont la poursuite incombe aux agents de la
direction du contrôle économique. ,
Cette garantie supplémentaire est d'ailleurs

fournie par le fait que recevront seuls cette
qualité, des fonctionnaires spécialement dé
signés par le garde des sceaux sur proposi
tion du ministre de l'économie nationale. ,
Cependant, bien que ce souci de prudence

ait animé également les membres de l'Assem
blée nationae, le texte proposé semble de
nature, au contraire, à en étendre les effets
ai lieu de les limiter. •
En effet, en supprimant l'article lf de l'or

donnance n» 45-1484 du 30 juin 1945, l'arti
cle 13 en question supprime du coup toutes
les prérogatives réservées- jusqu'ici aux
agents habilités il effectuer des visites domi
ciliaires en compagnie d'officiers de police ju
diciaire ou d'offieiërs- municipaux.
Il s'ensut . que seuls les nouveaux agents

élevés à la qualité d'officiers de police judi
ciaire pourront accomplir de telles visites. ,
Étant donné qn'une administration à carac

tère aussi répressif doit avoir toujours & -sa
disposition, dans chaque département, -un ou
deux fonctionnaires prêts à procéder à une
visite domiciliaire, le nombre des agents nou
vellement habilités devra être relativement
élevé pour répondre aux besoins des en
quêtes. '
Si, comme là raison l'ordonne, il convient

de réduire le. nombre de ces fonctionnaires
au minimum, il serait, semble-t-il, préférable
et prudent, non pas de supprimer l'article 1G,
mais de le compléter seulement par les nou
velles dispositions du projet de loi.
Ainsi, la direction du contrôle économique

disposerait du nombre actuel d'agents suscep
tibles d'effectuer des perquisitions en compa
gnie d'officiers de police judiciaire et il lui
serait possible, dans ces conditions, de no
demander la désignation, que d'un nombre très
restreint de fonctionnaires jouissant eux-mê
mes de la. qualité d'officiers de police Judi
ciaire. . •' ■

En conséquence, le, texte suivant vous est
proposé : ■
L'article 14 est ainsi rédigé :
« Le cinquième alinéa de l'article 1G de

l'ordonnance n° 45-14S4 du 30 juin 1945 est
complété comme suit: Toutefois et nonobstant
toutes dispositions contraires... ».

(Le reste sans changement.) .

Article 11 bts

Cet article résulte d'un amendement pro
posé à l'Assemblée nationale par MM. Pleven
et Palewski. il tend à donner au président
du tribunal le droit de désigner un gérant
provisoire qui dirigerait l'activité des établis
sements faisant l'objet d'une décision de 1er-
meture. Le gérant serait désigné sur la de
mande des élus du personnel après avis da
la chambre de commerce. '
Qu'il s'agisse du fond ou de la forme, ce

texte ne parait pas au point.
En effet, «lans les cas oà il pourrait Ctre

intéressant de ne pas interrompre l'activité
de l'entreprise, il ne peut être que dangereux
de procéder à la désignation d'un gérant dans
les conditions prévues, car il serait toujours
à craindre que cette mesure résulte de combi
naisons entre le patron et son personnel ou,
au contraire, de manœuvres tendant ii mettra
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l'affaire dans une .situation financière précaire
et préparer ainsi toutes les actions person
nelles ou partisanes à caractère privé ou poli
tique.
D'autre part, le mécanisme de la gestion

est tel, qu'aucun contrôle n'étant prévu, .le
résultat de l'exercice ne sera connu que par

. le bilan.
S'il est déficitaire, l'État ne pourra que le

constater. '
Or, si le jugement définitif de l'affaire inter

vient tardivement et prononce une amende
très faible et très inférieure au montant des
pertes, on peut se demander qui devra alors
supporter ces pertes. Il ne semble pas que
le propriétaire du fonds puisse en être tenu
pour responsable.
Quant à l'État, sa responsabilité ne peut pas

davantage être engagée, puisqu'il ne possède
pas droit de regard sur la gestion financière
du gérant désigné. .
Au demeurant, 11 semble- qu'à de très rares

exceptions près, la fermeture d'une entreprise
coupable ne soit pas tellement néfaste -pour
l'économie du pays, puisque l'abrogation du
décret du 5 septembre 1939 a provoqué la
création d'une quantité considérable d'entre
prises nouvelles qui ne font qu'alourdir le
marché et que le régime d'économie mal diri
gée tel qu'il est conçu en France pour le mo
ment préserve de cette épuration nécessaire
qu'est la faillite.
Afin de permettre de résoudre les graves

Froblècmateis qu deu tneextemanquenrtaéit vpoatsede poserapplication du texte présenté, votre commis
sion vous propose de le modifier et de le
rédiger comme suit:
Art. 11 bis. — En cas de fermeture d'une

entreprise par mesure de sanction économi
que, le président du tribunal compétent
pourra, sur la demande des délégués élus d*
personnel, désigner, après avis de la chambre
de commerce, un administrateur provisoire
chargé de continuer l'activité de l'établisse
ment pendant la durée do la sanction.
Les bénéfices d'exploitation pendant la pé

riode considérée seront réservés à l'État.
Les pertes d'exploitation seront déduites des

amendes ou autres sanctions pécuniaires in
fligées au délinquant. Dans le cas où l'exploi
tation s/avérerait déficitaire pendant , sa ges
tion, l'administrateur provisoire devra en- ren
dre compte Immédiatement au président du
tribunal compétent qui prendra alors toutes
mesures utiles pour mettre fin sans délai à
l'exploitation et procéder à la mise en liqui
dation de l'entreprise.
Le président du tribunal pourra aussi à tout

moment et dans le cas de gestion déficitaire
mettre fin à l'administration provisoire sur
la demande soi ide l'administration des finan
ces, soit des délégués élus du personnel.

Article 12.

La loi du 14 mai 1946 avait pour objet essen
tiel de rendre plus rigoureuse la répression
de certaines infractions économiques que pu-
nissait-déjà l'ordonnance n» 45-1484 du 30 juin
1945, mais que les promoteurs de ladite loi
considéraient comme particulièrement graves.
Or, le défaut de concordance entre certaines

dispositions des deux textes répressifs a en
traîné le plus souvent un résultat contraire.
En effet, aux termes de l'article 46 de l'or

donnance du 30 juin 1945, le bénéfice des cir
constances atténuantes et celui du sursis sont
interdits dans les cas les plus -gravas: Infrac
tions ou tentatives d'infractions qualifiées de
marché noir, accaparement de denrées, contre
façon ou vol de titres alimentaires ou de
rationnement, abattage clandestin de vaches
laitières, destruction volontaire ou habituelle
de moyens de production nécessaires à l'agri
culture ou au ravitaillement.
La même interdiction existe, lorsqu'il y a

récidive, dans les termes de l'artic-lo 45 de
cette ordonnance.

Enfin, diaprès l'article 14, la loi de sursis
n'est jamais applicable à l'amende.
Par contre, lorsque les memes infractions

sont poursuivies en vertu de la loi du li mai
1915, aucun -article de ce texte n'interdit au
juge de fairo application de circonstances atté
nuantes et aucune disposition ne s'oppose à
l'octroi du sursis. En fait, il a été constaté
que les tribunaux usent largement de la fa
culté qui leur est ainsi làhsée, non seule
ment en accordant le sursis, mais encore en
abaissant, par le jeu de l'article 463 du code
pénal, les sanctions au-dessous des minima

fixés par la loi, si bien que les peines cumu
latives de prison et d'amende expressément
prévues à l'article 6 de ladite loi ne sont pres
que jamais appliquées d'une manière conco
mitante.

Enfin, les Infractions réprimées selon la loi
du 1A mai 1946 ne peuvent donner lieu à l'ap
plication par le préfet des sanctions adminis
tratives de fermeture de commerce et d'inter
diction de l'exercice de la profession.
Il ne semble pas dans ces conditions que

la loi du 14 mai 1946 ait produit les effets
que semblait en attendre le ministère du ravi
taillement à qui était due l'initiative de ce
texte.

Aussi a-t-il été opportun d'en envisager
l'abrogation pure et simple.
En conclusion et compte tenu des observa

tions énoncées dans le présent rapport, la
commission des affaires économiques, des
douanes et des conventions commerciales vous
propose de modifier dans le sens indiqué le
projet de loi en discussion et de le rédiger
comme suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. - — L'article 36 de l'ordonnance
n» 45-1S83 du 30 juin 1945 relative aux prix
est complet comme suit: '

« 13» Les ventes ou offres de vente de pro
duits et les prestations ou offres de presta
tions de services subordonnées à l'échange
d'autres produits ou services hormis celles
qui visent à la satisfaction de besoins person
nels ou familiaux. »

Art. 2. — Le paragraphe 1er de l'article 37
de l'ordonnance n» 45-1183 du 30 juin 1945,
complété par la loi n» 46-1024 du 14 mai 1940,
est de nouveau complété par l'alinéa sui
vant:

« f) De pratiquer la rétention de stocks telle
qu'elle est définie ci-après à l'article 45 du
livre III de la présente ordonnance. »
Art. 2 bis. — Dans l'article 41 do l'ordon

nance n° 45-1483 du 30 juin 1945, après les
mots:

a Est interdite aux personnes non inscrites
au registre du commerce ou des métiers ou
qui ne peuvent justifier de la qualité de pro
ducteur agricole », sont intercalés les mots:
« ou de bailleur agricole, lorsque le bail pré-
volt expressément le payement du fermage en
nature ».
Art. 3. — L'article 45 de l'ordonnance

45-1 iS3 du 30 juin 1915 est abrogé et remplacé
par la disposition suivante:

« Art. 45. — Est présumé rétention de
stocks le fait, pour un producteur ou un com
merçant, de différer la mise en œuvre de ma
tières premières ou de produits semi-finis ou
de conserver un stock de produits destinés
à la' vente supérieur au stock normal. L'im
portance du stock normal sera déterminée
en quantité par vole d'arrCtés interministé
riels pris après avis des organisations profes
sionnelles et dans les formes prévues au cha
pitre i"r du titre Ior du Livre 1" de la pré
sente ordonnance. Les intéressés seront ad
mis A faire tomber la présomption en appor
tant. la .preuve d'un motif valable. »
Art. .4. — Le premier alinéa de l'article 46

de .l'ordonnance no 45-1483 du 30 juin 1945
cst modifié .comme suit:

« Tout achat de produits,, denrées ou mar
chandises destinés à la revente en l'état ou
après transformation, tout achat effectué pour
le compte ou au profit d'un industriel ou
d'un commerçant pour les besoins de son
exploitation doit faire l'objet d'une facture.
Toute prestation de services effectuée par
un professionnel pour les besoins d'un com
merce ou d'une industrie devra également
faire l'objet d'une facture. »
Art. 5. — L'article 12 de l'ordonnance

n° 45-1181 du 30 juin 1915 relative à la cons
tatation, la poursuite et la répression des in
fractions à la législation économique est mo
difié comme suif:

« Les dispositions des articles 8, 9, 10 et 11
concernant la saisie' ne sont pas applicables
aux infractions prévues par l'article 4. »
Art. 5 bis. — Les personnes chargées à un

titre quelconque de la direction ou de l'admi
nistration d'un établissement, entreprise, so
ciétés, associations ou collectivités, les fonc
tionnaires qui ont sciemment ou par incurie
laissé -.perdre ou .détériorer , des stocks
de produits nécessaires au ravitaillement
du pays ainsi ■ qu'à l'alimentation des ani

maux seront passibles d'un emprisonnement
de trois mois à dix ans, d'une amende di
100.000 F à 20 millions de francs et, s'il y
a lieu, de la confiscation des produits ou
objets de l'infraction'.
Art. C. — Les termes « directeur départe

mental du contrôle économique » employé?
dans l'ordonnance n» 45-1434 du 30 juin 19i",
sont remplacés par les termes suivants: « di
recteur du contrôle et des enquêtes écono
miques ». .

Art. 7. — Les agents de la direction géné
rale 'du contrôle et des enquêtes économi
ques ont qualité pour constater, à l'occasion
de l'exercice de leurs fondions, les infrac
tions visées à l'alinéa premier de l'article 1er
de l'acte dit loi.n° 237 du 29 avril lûài. Ils
jouissent, à cet effet, des prérogatives qui
leurs sont dévolues par les articles 15 et 16
de l'ordonnance n° 45-1481 du 30 juin 1945 et
sont tenus an secret professionnel dans les
conditions de l'article 53 de cette ordonnance.

Art. 8. — Nonobstant toutes dispositions
contraires, est considérée comme constituant
le délit de pratique de prix illicite, au sens
de l'ordonnance no 45-1483 du 30 juin 1915,
l'inobservation des tarifs, prix maxima ou
minima de tons produits ou services quel
que soit le mode légal ou réglementaire de
leur fixation. L'observation des tarifs minima
n'est obligatoire qu'en vertu d'une disposition
législative ou réglementaire spéciale.
Ce délit est constaté poursuivi et réprimé

dans les conditions prévues par l'ordonnance-
11° 45-1484 du 30 juin 1945.
II en est de même des reprises mobilières

abusives qui constituent également 1« délit
de pratique de prix illicites et qui sont cons
tatées, poursuivies et réprimées dans les mê
mes conditions que les autres infractions pré
vues par le présent article.
Art. 9. T- Nul ne peut fixer des normes de

fabrication, créer ou délivrer des marques,
labels, certificats, attestations ou autres dis
positifs et documents destinés à garantir la
qualité ou l'origine d'un produit, d'une den
rée ou d'une marchandise quelconque, A
moins de se conformer aux règles qui seront
imposées par un décret pris sur la proposi
tion des ministres de l'économie national»
et des finances et des ministres intéressés.
Les infractions au présent article et aux

textes pris pour son application sont assimi
lées à la pratique.de prix illicites, au sens da
l'ordonnance n» 45-1483 du 30 juin 1945. No
nobstant toutes dispositions contraires, sont
également assimilées à la pratique de prix
illicites, au sens de la même ordonnance,
l'inobservation des normes imposées, ainsil
que l'utilisation abusive de tous dispositifs
ou documents délivrés par qui que ce soit
et garantissant' à l'utilisateur ou au consom
mateur la fourniture de produits, denrées ou
marchandises d'une qualité ou d'une origine
déterminées. Est présumé l'auteur de l'in
fraction, le détenteur du dispositif ou du do
cument, sauf à. celui-ci à faire la. preuve de
sa bonne foi et à indiquer l'origine du pro
duit

Ces infractions sont constatées, poursuivies
et réprimées conformément -aux stipulations
de l'ordonnance n» 45-1481 du 30 juin 1955,
sans préjudice, le cas échéant, des poursuites
et des peines édictées par la loi du 1« août
1905, sur la répression des fraudes dans la

- vente des marchandises et des falsifications
des denrées alimentaires et des produits agri
coles.

Art. 10. — Tout transformateur ou utilisa
teur de matières, produits ou denrées, qu'il
soit soumis à la cédule des bénéfices indus
triels et commerciaux d'après ses bénéfices
réels, ou qu'il soit bénéficiaire d'un forfait
supérieur à 3 millions de francs, est astreint
à l'établissement et à la tenue à jour d'une
comptabilité matières faisant apparaître, aveo
référence à la comptabilité deniers, les en
trées, consommations et sorties de matières,
produits ou denrées fabriqués, ainsi que l'in
dication des lieux de leur, entrepôt.
Des arrêtés Interministériels fixeront les,

modalités d'application des dispositions qui
précèdent.

. Les infractions aux 'dispositions du présent
article et à celles des arrêtés pris en vue de
son. application sont assimilées à la pratique
de prix illicites définie par l'ordonnance
n» 45-1433 du 30 juin 19i5 et -seront consta-
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iées, poursuivies et réprimées dans les condi
tions fixées par l'ordonnança n® 45-1481 du
30 juin 1915.
Art. ll. - Le cinquième alinéa de l'arti

cle 16 de l'ordonnance n» 45-1481 du 30 juin
1915 est complété comme- suit:

« Toutefois, et nonobstant toutes disposi
tions contraires, les fonctionnaires apparte
nant aux cadres supérieur et principal du
contrôle et des enquêtes économiques et spé
cialement habilités à cet effet par le garde
des sceaux, ministre de la justice, sur la
proposition du ministre de l'économie natio
nale, peuvent procéder aux visites à l'inté
rieur des habitations sans se faire assister
d'un officier municipal ou d'un officier de po
lice judiciaire. Les mêmes fonctionnaires peu
vent être commis à des actes d'instruction

5>ar commission rogatoire du juge d'instruo-
ition. »
Art. 11 bis. - En cas de fermeture d'une

entreprise, par mesure de sanction économi
que, le président du tribunal compétent
[pourra, sur la demande des délégués élus
du personenl, désigner, après avis de la
chambre de commerce, un administrateur pro
visoire chargé de continuer l'activité de l'éta
blissement pendant la durée de la sanction.
Les bénéfices d'exploitation pendant la pé

riode considérée seront réservés à l'État.
Les pertes d'exploitation seront déduites des

amendes ou autres sanctions pécuniaires in
fligées aux. délinquants. Dans le cas où l'ex
ploitation s'avérerait déficitaire pendant sa
gestion, l'administrateur provisoire devra en
Tendre compte immédiatement au président
<iu tribunal compétent qui prendra alors tou
rtes mesures utiles pour mettre fin sans délai
là l'exploitation et procéder à la mise en
liquidation de l'entreprise.
Le président du tribunal pourra aussi à

fout moment et dans le cas de gestion dé
ficitaire, mettre fin à l'administration provi
soire sur la demande, soit de l'administration
des finances, soit des délégués élus du per
sonnel

Art. 12. - La loi n° '46-1020 du 14 mai 1916
concernant la répression des infractions au
ravitaillement est abrogée. Les procédures en
gagées en conformité des dispositions de cette
loi sont validées dans l'état où elles se trou-
Teront à ta date d'entrée en vigueur de la
présente loi. Elles seront .poursuivie» selon
les dispositions et les formes prévues par
l'ordonnance n® 45-1184 du 30 juin 1945 ou
3>ar la âégislation applicable en matière de
collecte de produits.

ANNEXE N" 75

(Session du 1917. - Séance du 27 lévrier 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, allribuant au minisière de la santé

• publique et de la population un contingent
exceptionnel de distinctions dans l'ordre
national de la Légion d'honneur à l'occasion
du cinquantenaire de la mort de Pasteur,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé à la com
mission de la famille, de la population et
de la santé publique.}

Paris, le 27 février 1917.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 février 1947, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi attri
buant au ministère de la santé publique et
de la population un contingent exceptionnel
de distinctions dans l'ordre national de la

Légion d'honneur à l'occasion du cinquan
tenaire de la mort de Pasteur.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
,vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la.
République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT,

L'Assemblée nationale a adopté lo projet
de loi dont la teneur suit;

PROJET DE LOI

Article unique. -• Il est attribué au mi
nistère de la santé publique et de la popu
lation un contingent exceptionnel de distinc
tions dans l'ordre national de la Légion d'hon
neur à l'occasion du cinquantenaire de la
mort de Pasteur, comprenant;

d grand officier;
3 commandeurs;
10 officiers ;
20 chevaliers.

ANNEXE N° 76

(Session de 1917. - Séance du 27 lévrier 19i7.j

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, modifiant l'ordonnance n° 45-2399
du 18 octobre 1915, relative aux frais de
mission et aux indemnités de fonctions des
maires et adjoints, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission de l'intérieur [ad
ministration générale, départementale et
communale, Algérie].)

Paris, le 27 février 1917. -

Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 février 1917, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
modifiant l'ordonnance n° 45-2399 du 18 octo
bre 1915 relative -aux frais de mission et aux
indemnités de fonctions des maires .et ad
joints.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de 5a Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT,

L'Assemblée nationale a adpoté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. lw. — Les articles 5 et 9 de l'or
donnance n° 45-2399 du 18 octobre 1915 sont
abrogés et remplacés ainsi qu'il suit:

« Art. 5. — Dans la région parisienne, les
conseils municipaux des communes "de plus
de 2.500 habitants, faisant partie de la pre
mière zone de salaires, sont autorisés à voter
des indemnités de fonctions dans les limites
correspondant à l'échelon immédiatement su
périeur à celui de leur population dans le.
barème annexé à la présente loi. »
« Art. 9, — Les indemnités maxima appli

cables aux villes de Marseille et de Lyon
sont fixées à 360.000 F pour le maire et à
150.000 F pour chacun des adjoints.
Art. 2. - L'indemnité mensuelle de fone-

tions prévue à l'article 8 de l'ordonnance pré
cité est ainsi fixée:
4.000 F pour les membres du conseil mu

nicipal ;
15.000 F pour les maires d'arrondissement

de Paris;
12.000 F pour les adjoints.
Art. 3. — Dans le's communes de plus de

110.000 habitants, les conseils municipaux
sont autorisés à voter des indemnités de fonc
tions aux conseillers municipaux, autres que
le maire et les adjoints, pour î'acc#mplisse-
ment de certaines fonctions ou missions par
ticulières.
Art. 4. - Les barèmes annexés à l'ordon

nance précitée sont remplacés par le barème
suivant:

BARÈME

COMMUÉES .
d'une population municipale total».

MAIRES ET PRÉSIDENTS

de

délégations spéciales.

ADJOINTS ET MEMBRES

de délégations spéciales
faisant fonctions d'adjoints
(indemnités individuelles).

De moins de 500 habitants
De 501 à 1.000 habitants
De 1.001 à 1.500 habitants ......u.
Do 1.501 à 2.000 habitants y.............x
De 2.001 à 2. 500 habitants ..
De 2.501 à 5.000 habitants
De 5.001 à 10.000 habitants ...... ........
De 10.001 à 35.000 habitants ...............
De 35.001 à 60.000 habitants
De 60.001 à 85.000 habitants ...
De 85.001 à 110.000 habitants »
De 110.001 à 150.000 habitants
De plus de 150.000 habitants (saut Lyon et
Marseille) ,

francs.

'12.000 »
18.000 »

24.000 »
30.000 »

36.000 »

60.000 »

96.000 »

120.000 »

168.000 »

192.000 »

216.000 »

210.000 »

300.000 *

francs.

6.000 i

9.000 »

. 12.000 »

15.000 »

18.000 »

27-.000 »

36.000 »

54.000 »

60.000 »
. 66.000 »

78.000 »
90.000 »

120.000 »

Art. 4 bis. - Le cumul d'une indemnité
parlementaire avec les indemnités de maires
ou d'adjoints, prévues par la présente loi ne
sera autorisé qu'à concurrence de 50 p. 100
de ces indemnités.

Art. 4 ter. — La présente loi est applicable
à l'Algérie.

Art. 4 quater. — L'article 11 de l'ordonnance
n° 45-2399 du 18 octobre 1.915 est rédigé comme
suit:

« La présente ordonnance est applicable aux
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin, de
la Moselle, de la Guadeloupe, de la Marti
nique, de la Guyane et de la Réunion. Elle
sera... » (le reste sans changement).

ANNEXE N° 77

(Session de 1917. — Séance du 27 février 1947.)'
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à fixer dès mainte
nant les modalités de détermination du prix
du blé pour la campagne 1946-1947, présen
tée par MM. Coudé du Foresto, Le Goff et
les membres du groupe du mouvement ré
publicain populaire, conseillers de la Répu
blique. — (Renvoyée à la commission de
l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les dégâts considéra
bles causés à nos récoltes et céréales par le
gel ont rendu plus sensibles encore les dé-

(1) Voir les n0»: Assemblée nationale (1™
législ.) : 25i, 405 et in-8« 13.

(1) Voir les n": Assemblée nationale
(1'» législ.) : 70, 214, 553, 631 ei in-8» 41.
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ïauts de notre système de taxation des pro
duits agricoles.
Le blé, en particulier, qui, avant la guerre,

était considéré comme la plus noble de nos
céréales et celle à qui nous devons la plus
notable partie de notre nourriture, constitue
en lait, sinon en droit, maintenant la moins
rémunératrice de nos cultures.
Le paysan est découragé de voir chaque

année fixer arbitrairement le prix de ses ef
forts. Il nous faut donc revenir à des métho
des de calcul claires et automatiques qui
permettent à la fois de classer la culture
du blé à son juste rang sans autoriser les
hausses que la répercussion sur le coût de
la vie rendrait dangereuse pour tous.
Avant la guerre, le cours du blé était fixé

par la loi du 15 août 1936. Certaines diffi
cultés techniques d'application et surtout le
désir de freiner artificiellement la hausse du
prix du pain en ont fait suspendre l'applica
tion, et nous voyons maintenant les résul
tats de cette politique.
Nous pensons qu'il est bon de revenir à

un mode de calcul qui, tenant compte du
prix de revient du cultivateur, s'inspire d'as
sez près de la loi de 1936. Peut-être certains
indices devront-ils être amendés pour tenir
compte des écarts relatifs de certains prix
pondérés qui, avant la guerre, variaient peu
les uns par rapport aux autres. Ce sera
l'œuvre du législateur lorsque les prix seront
stabilisés de définir à nouveau, les indices,
mais, en attendant cette heure, il convient
d'aller vite et de se rattacher à ce qui existe
si nous ne voulons voir réduire les surfaces
ensemencées en blé et le cultivateur se dé
tacher de plus en plus d'une céréale qui
ne « paye plus ».
H ne faudra d'ailleurs pas se dissimuler

que la politique du prix du blé sera insuffi
sante pour assurer à elle seule 'augmenta -
1ion des emblavements, une saine politique
d'importation et de mise à la disposition du
cultivateur d'aliments pour le bétail à des
prix inférieurs à celui du blé pourra seul
amener le cultivateur à commercialiser son
blé et il n'est pas trop tôt pour définir cette
politique, les deux questions étant indisso
lubles.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution sui-
tahtc:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à fixer dès maintenant les moda
lités de détermination du prix du blé de la
campagne 1916-1947 en tenant compte des prix
réels de revient et en s'inspirant des résul
tats auxquels conduit l'application de la loi
du 15 août 1936.

Le Conseil de la République invite, d'au-
Ire part, le Gouvernement à tout mettre en
œuvre pour maintenir les aliments du bé
tail à un prix inférieur à cely] du blé par
une saine politique d'importation de céréales
secondaires en quantité suffisante.

ANNEXE N° 78

(Session de 1917. — Séance du 27 lévrier 1917.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement 4 codifier la légis
lation économique, présentée par M. Chau
mel et les membres du groupe du mouve
ment républicain populaire, conseillers de
la République. — (Renvoyée à la commis
sion des affaires économique?, des douanes
et des conventions commerciales.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le Gouv<'rnement
poursuit et accentue l'effort entrepris en vue
du rétablissement de l'équilibre économique.
Une discipline efficace et équitable doit être
proposée au pays, au jnajeu d'une législa
tion claire.

11 apparaît en effet que la longue série de
lois, décrets, ordonnances et arrêtés, succes

sivement imposés au respect des justiciables
et de leurs juges, ainsi que les facultés di
verses attribuées aux organismes de contrôle,
ont suscité des confusions, des interprétations
divergentes ou contradictoires et, d'une façon
générale, ont rendu obscure et contestable
l'application des règlements nécessaires.

11 est actuellement impossible' de produire
toute la lumière indispensable au respect de
la législation économique par suite de la dis
persion et du manque d'homogénéité des
textes publiés depuis plusieurs années. La
codification de ces textes serait incontestable
ment de nature à simplifier et éclairer des
devoirs encore mal compris.

Et le Gouvernement détiendrait ainsi le
moyen de diffuser une discipline nationale
dont l'unité et la clarté apporteront aux
Français des garanties de stabilité et de sé
curité.
En contrepartie, cette codification assurera

au Gouvernement l'efficacité et la confiance
dont U a besoin pour mener à 'bien son action
économique.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à codifier les textes législatifs et
réglementaires qui régissent, de façon éparse
et sans coordination, la matière des infrac
tions économiques, de leurs recherches et de
leurs sanctions.

ANNEXE N° 79

(Session de 1947. — Séance du 27 février 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant h In
viter le Gouvernement à faire procéder dans
le plus bref délai à des distributions de
sc>ries aux producteurs laitiers, présentée
par M. Jules Boyer et les membres du

■groupe du mouvement républicain populaire,
conseillers de la République. — (Renvoyée

• à la commission de l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, M. le rapporteur de
la commission de l'agriculture, en un rap
port particulièrement documenté, a attiré l'at
tention du Gouvernement et spécialement de
M. le ministre de l'agriculture sur les inci
dences fâcheuses pour notre production agri
cole et, par conséquent, pour notre ravitail
lement, de l'insurflsance des distributions
d'engrais.
S'il est d'une importance primordiale que

les producteurs de blé puissent compenser par
des emblavures de printemps les méfaits du
gel. il est non moins impérieux que la pro
duction laitière puisse rapidement augmenter.
Nous connaissons tous les hivers une crise

sérieuse à laquelle les pouvoirs publics n'ont
apporté, jusqu'à ce jour, que des solutions
superficielles et inefficaces, dont l'essentiel
était le -recours platonique à l'effort individuel
des producteurs. 11 importe de procéder, dés
maintenant, à la mise en œuvre de disposi
tions pratiques.

Les conditions actuelles de notre production
laitière sont en général défavorables, particu
lièrement dans les régions où la récolte des
fourrages, déjà insuffisante en années nor
males, a considérablement diminué depuis
quelques années.
Des périodes prolonsées d'exceptionnelle sé

cheresse ont séà'ieuseihnt compromis la vita
lité des prairies qui ne se reconstituent que
très lentement. Les animaux eux-mêmes ont
connu des états avancés de misère physiolo
gique à laquelle il n'a pas été possible de
remédier par la distribution d'aliments con
centrés et particulièrement de tourteaux. Leur
nombre a subi une régression inquiétante et
l'iutroJuction d'animaux de choix est deve
nue exceptionnelle.
Le rendement individuel des animaux a lui-

même considérablement diminué et les bas
sins laitiers qui entourent les grandes villes
ne suffisent plus à satisfaire une demande

accrue par 1'actuelle augmentation de la ni*
talité.

Ces besoins, en l'état de la production na<
tionale, doivent être satisfaits sur le plan'
local. C'est donc cette production qu'il faut
absolument intensifier.
De plus, quand la quantité de lait produiî

dinlinue, c'est le prix de revient qui aug<
mente, car l'amortissement, la main-d'œuvre,
les frais de livraison ou de collecte restent
sensiblement constants. Œ-e marché parallèle
tend à se développer au détriment de la,
collecte légale qui n'est pas encouragée.
S'il n'est pas possible d'augmenter le prix

de vente du lait, bien que' dans les condn
tions actuelles le prix taxé ne soit pas ré«
munérateur pour la petite exploitation, il esli
absolument nécessaire de diminuer le prix-
de revient par une augmentation de laj
production.
La fertilisation des prairies, par la mise à'

la disposition des producteurs de lait de quan
tités importantes de scories, sans être à elle'
seule suffisante, n'en est pas moins absolu
ment nécessaire; sans négliger tous les efforts
possibles pour fournir à l'élevage des ali
ments équilibrés qui lui parvenaient en abon
dance avant la guerre, ils nous faut, dès
maintenant, améliorer la qualité de nos her«
bages, car malgré des conditions atmosphère
ques favorables, la production de- 1916 est
restée déficitaire.
J'exprime, en outre, le vœu que, dans 1«

répartition qui serait faite, les pouvoirs pu
blics tiennent un juste compte du méritoine
effort des livreurs consciencieux.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à procéder sans délai à la mise i
la disposition des coopératives laitières et d«
tous les producteurs laitiers d'un stock ansa
important que possible de scories Tépartka
proportionnellement aux livraisons moyennei
de t'année 1916,

ANNEXE N° 80

(Session de 1917. — Séance du 27 février 1917.)'

AVTS présenté au nom de la commission de*
finances, sur le projet de loi, adopté l'Assem
blée nationale, modifiant et complétant l'aï-
ticle 49 de la loi de finances du 33 juillet
1913, relatif aux indemnités de déplacement
et de séjour allouées aux conseillers géné»
raux, par M. Avinin, conseiller de la Répu
blique (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 28 février 1947 (compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 27 février 1917, page 111, l™ co
lonne).

ANNEXE N° 81

(Session de 1047. — Séance du 27 février 1947.);
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à la-
viter le Gouvernement à déposer, dans un
délai extrêmement bref et dans le but d'évi
ter un échec de la politique de baisse de»
prix, un projet de loi modifiant et complé
tant la législation économique, présentées
par M. Armengaud et les membres de li
commission des affaires économiques, de#
douanes et des conventions commerciales,
conseillers de la République. — (Renvoi!
à la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commercia
les.)

EXPOSE DES MOTIFS

•Mesdames, messieurs, le projet de loi n» H.
modifiant et complétant la législation écono
mique, présenté au Conseil de la Républl-

,'H ,^ es n°* : Assemblée nationale (l1*
lff 2, V"iJ5 et in" 32; Conseil de 1a
République: 26, 57 (année 1947).
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que, a paru II la commission des affaires éco
nomiques susceptible d'être accepté dans .la
.ius grande partie de ses dispositions. Cepen
dant, considérant, d'une part, que ce projet
n'apporte que des retouches de détail à l'en
semble de la législation économique, sans la
reviser dans ses principes, considérant, d'au-
lre part, que la politique de baisse des prix
mise en œuvre par le Gouvernement néces
site, nour réussir, «ne refonte plus complète
cio notre système économique, les membres
de la commission des affaires économiques,
reprenant les observations énoncées dans le
rapport n° 7i sur le projet de loi complétant
et modifiant la législation économique, de
mandent au Conseil de la République de vo-
jor la proposition de résolution ci-après:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

I.e Conseil de la République imite le Gou
vernement à déposer, dans un délai extrême-
ruent bref, et dans le but d'éviter un échec
nie la politique de baisse entreprise, "un pro
jet de loi modifiant et complétant la législa
tion économique en s'inspirant des impératifs

.suivants:

Le champ d'application de la législation
économique devra être très sensiblement res
treint et limité aux denrées alimentaires pou
vant être soumises au ratitnnement, aux ma
tières premières et produits industriels de
base (par exemple minerais de fer, fonte,
ociiri efaux produits de consommation cou
rante (a rticles d'utilité sociale et un nombre
très limité de produits), ainsi qu'aux restau
rants et à certaines prestations de service.
La iisto des produits soumis à la réglemen

tation serait déterminée par arrêté du minis
tre de l'économie nationale et du ministre
intéressé, sur proposition des organisations
î'rofessioriie'lcs les plus représentatives de
la profession.
Le régime du blocage des prix au 1er sep

tembre l''ot) sera abrogé, ainsi que le système
des taux de marque.
Les seuls prix licites seront, à la produc

tion, des prix limites fixés par arrêté ministé
riel oit Interministériel, sur proposition des
chambres syndicales ou des organisations pro-
îessionnelle's intéressées et approuvées par le
comité central des prix.
Les prix licites au consommateur ou à l'ufi-

îisateur seront des prix limites résultant de .
l'application d'une marge globale, s'ajoutant
aux prix limites à la production.
Ce dernier prix limite sera le même, quel

fue soit le nombre des intermédiaires, ou si
l'achat a lieu directement à la production.
Le régime des transactions accordées par

les directeurs du contrôle économique sera
supprimé.
Les sanctions minima prévues seront très

sensiblement relevées et s'imposeront aux
tribunaux qui devront statuer dans les délais
Ilgides et selon la procédure du flagrant dé
lit, ce'ui-ci résultant du seul fait du dépas
sement des prix limites.
Les peines qui s'appliqueront aux entrepre

neurs et, le cas échéant, à leurs employés,
devront comporter obligatoirement, soit des
amendes d'un minimum très élevé, soit des
mesures de fermeture, soit une peine d'em-
jirisonnement, soit la confiscation de la tota
lité des marchandises en stocks appartenant
au délinquant, soit plusieurs de ces peines
ou toutes ces peines à la fois.
I. a Vente des marchandises confisquées sera

effectuée par des magasins témoins ou, à dé-
îaiit, par des magasins désignés par le pré
sident du tribunal sur une liste établie par
la profession. .
Il sera assuré en même temps et aux frais

du délinquant, une large publicité aux sanc
tions prononcées.
En cas de récidive, chacure des peines de

vra être prononcée ainsi que l'interdiction
définitive d'exercer la profession.
Pour les entreprises industrielles, la sanc

tion de fermeture sera remplacée par une
gestion provisoire permettant de sauvegarder
u la lois dans la mesure nécessaire, le patri
moine de "l'entreprise, les intérêts des créan
ciers et ceux du personnel. Dans le cas de
récidive, l'entreprise sera liquidée au profit
3e l'État.

Enfin, en ce qui concerne les agriculteurs,
si les sanctions prévues doivent elfe mainte
nues en ce qui concerne les amendes, l'em
prisonnement' et la confiscation, les mesures
de fermeture et d'interdiction d'exercer la

profession ne seront pas appliquées afin de
ne pas freiner l'effort agricole de la France.

ANNEXE N° 82

(Session de 1917, — Séance du 27 février 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commercia'es sur la proposition
de résolution tendant à inviter le Gouver
nement à déposer dans un délai extrême
ment bref et dans le but d'éviter un échec
de la politique de baisse des prix un projet
de loi modifiant et complétant la législation
économique, par M. Paul Duclercq, conseil
ler de la République (t).

Mesdames, messieurs, le projet de loi n" il,
complétant et modifiant la législation écono
mique, qui vous est soumis, par les infrac
tions nouvelles qu'il sanctionne, par des obli
gations qu'il impose aux producteurs, par les
nouveaux pouvoirs qu'il confère aux services
de répression, constitue, sans aucun doute,
une amélioration sensible b la situation qui
a prévalu jusqu'à ce jour.
Cependant, quels que soient ses mérites, il

présente le défaut d'apporter des retouches
de détail, sans s'attaquer au fond du pro
blème.

On est bien contraint de reconnaître, en
effet, que si les difficultés économiques ac
tuelles sont autant dues l'esprit individua
liste national qu'aux déficiences des condi
tions de production, elles proviennent aussi
d'applications . trop tatillonnes et d'un con
trôle trop timoré.
Aussi les pouvoirs publics n'ont pu exiger

le respect d'un système faussé t la base par
des complications excessives et des obliga
tions abusives.

La sévérité du dirigisme américain traçant
de larges cadres dans lesquels s'épanouis
saient les initiatives, mais frappant sans ré
mission toute fraude, est un exemple de ce
qui peut être fait d'effectif en période de pé
nurie.

C'est pourquoi, si le Conseil de la Républi
que se doit de ne pas gêner de quelque ma-
nire que ce soit l'effort du Gouvernement, en
vue de juguler la hausse des prix et s'il a ap
prouvé le texte proposé dans son essence,
tout en lui apportant quelques amendements,
il a le devoir, en même temps, de suggérer
aux pouvoirs publics les mesures qu'il estime
essentielles pour donner au plus 'tôt à notre j
système économique des bases solides" et rai
sonnables, en même temps qu'une applica
tion énergique, la seule qui soit capable de
dégager notre pays de l'inquiétude qui pèse
sur son relèvement.
A cet effet, notre commission soumet une

proposition de résolution complétant -ses ob
servations sur le texte n° 41, et visant les me
sures à envisager.
Ces mesures concernent:

1 o L'étendue du contrôle de l'État;
2° Le mode de fixation des prix;
i)° Les sanctions applicables.

Étendue du contrôle de l'État.

Depuis les lois du 18 août 1950 et du 21 oc
tobre l'JiO actuellement abrogées, l'économie
tout entière du pays a été soumise en théorie
à un contrôle systématique. Mais grâce h
l'application toute spéciale qui en a été faite
à l'époque dans de larges secteurs de 'base,
elle a souvent permis de systématiser la résis
tance économique à l'occupant. I
Une telle politique ne répond plus aux aspi- I

rations vers la liberté d'un peuple longtemps j
opprimé, ni aux nécessités d'une répartition
sévère dans certains secteurs d'activité; et i
dans tous les domaines où elle est justifiée, I

elle nécessite une administration conçue de
façon à pouvoir intervenir rapidement, avec
jugement et efficacité.
A défaut de tois maoyerft, la contrainte gé

nérale imposée est inutile et ne peut con
duire qu'à l'impunité du marché noir et de
la fraude.
Or, ni les disponibilités en hommes, ni les

moyens financiers de la France ne lui permet
tent ce luxe de disposer de services d'exécu
tion toudhant tous les secteurs . d'activité,
sans une réforme totale des méthodes admi
nistratives.

Par ailleurs, la répartition a pour effet d'ali
menter le marché parallèle quand la produc
tion avoisine la demande. Elle joue efficace
ment en période de déficit grave pour éviter
les à-coups dans la production des biens es
sentiels et en période de surproduction intense
pour assurer l'écoulement des stocks sans
chute verticale des prix et orienter l'activité
de la main-d'œuvre.

Il était donc Inévitable que la politique sui
vie soit, dans une certaine mesure, compro
mise, et que les services du contrôle ne soient
guère populaires par suite des incertitudes
qui résultent d'un systématisme qui s'oppose
à la vie même et diminue son efficacité.

Les arguments en faveur d'un contrôle à
améliorer procèdent ainsi à la fois du prin
cipe de l'interdépendance des secteurs écono
miques et du souci de ne pas abandonner à
la libre concurrence les branches dans lesquel
les subsiste la pénurie.
Il convient, à cet égard, de remarquer:
1® Que pour les produits non essentiels l'in

cidence de la hausse des prix sur le standard
de chacun n'a pas la même gravité; notam
ment en ce qui'eoncerne les produits de luxe,
réserve faite toutefois le l'obligation de ten
dre vers rabaissement 'de leur coût, en rai
son des nécessités de l'exportation.
La même remarque est à faire pour 'les

biens d'équipement: une hausse de prix rai
sonnable n'a aucune influence sur le niveau

de vie des consommateurs en raison, d'une
part, du rendement accru des matériels mo
dernes substitués aux matériels plus anciens
ou démodés, d'aiitre part, de la faible réper
cussion de leur annuité d'amortissement; en-
fin, les professionnels possèdent ou doivent
posséder tous les moyens propres à 'assurer
leur défense et celle de leur entreprise con
tre des demandes . abusives de leurs fournis
seurs;

2° Que la pénurie n'existe plus dans tous
les secteurs et que tous les partis reconnais
sent le besoin humain d'un retour progressif
à la liberté des transactions partout où les
conditions de la production lepermettent;
3° Qu'en raison même des imperfections des

moyens de contrôle dont l'État doit supporter
la charge, il est impossible de ne pas faire
un choix, si l'on désire effectuer un contrôle
efficace des branches essentielles de l'écono
mie et assurer A un prix normal, à toutes
les classes de la population, les produits et
denrées dont elles ne peuvent se passer. .
■ D'autre part, malgré les efforts de l'admi
nistration pour donner à ses agents une com
pétence technique suffisante leur permettant
de contrôler efficacement les prix au stade
industriel de transformation, il est bien évi- '
dent qu'ils se heurtent souvent à des diffi
cultés telles (en matière de mécanique ou de
métallurgie notamment) que leur contrôle né
cessite de très longs délais et les écarte de
taches souvent plus urgentes en paralysant en
même temps une partie de l'activité de l'en
treprise contrôlée.
La libération des prix des produits indus

triels de transformation devrait, en raison du
resserrement récent des trésoreries et des me
sures de restrictions de crédits, et à condition
de maintenir la limitation des prix quand elle
s'avérera malgré tout nécessaire, détourner la
clientèle des entreprises vendant trop cher
au profit de celles dont, à qualités égales, les
prix sont les plus bas, à condition que les ré
partitions de matières premières, au lieu
d'être systématiques, dans l'ensemble d'une
profession, favorisent les meilleurs de chaque
profession.
Au surplus, dans chaque industrie de trans

formation organisée, on connaît le prix moyen
d'un produit fini r partir du prix des ina
ltérés premières de base. Par exemple, on dit

(1) Voir le numéro: Conseil de la Républi
que: 81 (année 1947.).
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volontiers dans l'industrie mécanique: une
machine-outil vaut x francs au kilogramme
d'acier ■ et ce prix est un test certain. Il est
dès lors aisé pour les pouvoirs publics de
surveiller l'évolution des pris et de n'inter
venir Qu'en cas d'abus, en- introduisant tel
ou tel produit dans la liste, de. ceux dont les
prix sont soumis au contrôle.
' Ainsi, les pouvoirs publics ont le moyen
d'aider par toutes voies utiles les producteurs
vendant les meilleurs produits, aux plus bas
prix et. -en particulier, do leur permettre, par
des répartitions plus larges de matières, de
répondre à une demande sans cesse crois
sante.

Enfin, en ce qui concerne le marché noir
banal, l'expérience a démontré que, sauf dans
le cas do découverte d'une cnmptahiiité' oc
culte, il était pratiquement impossible, de dé
celer la fraude dans toute son ampleur au
stade producteur.

Il est donc plus réaliste de, constater cet
état de fait et de prendre les mesures nou
velles qui pourront atteindre le trafic au stade

. des intermédiaires et priver par. une répres
sion impitoyable, les producteurs peu scrupu
leux de leurs débouchés clandestins.

Ainsi, le système de fixation des prix tel
qu'il sera exposé plus loin, doit- conduire à
la disparition du régime des soultes oceultes
qui paralyse le commerce français, depuis la
libération. . • ■

En conclusion, il apparaît éminemment né
cessaire de restreindra aussi largement que
possible les activités économiques soumises
au contrôle complet de l'État, jusqu'ici mi-nu- •
tieux, mais inefficace.-
Celui-ci ne s'exercerait à tous les stades

'(production et détail) que pour les denrées
alimentaires rationnables.

Il s'exercerait au stade producteur pour les
matières premières de base telles que les mi
nerais, la fonte, l'acier, l'aluminium, le cui
vre, etc., ainsi que pour les produits de con
sommation courante, à la condition -que des
prix sains, établis pour l'ensemble de la pro
duction, permettent les amortissements Indus
triels normaux et les provisions de renouvel
lement. .

. H s'exercerait également au stade détail
pour tous les produits de consommation de
première nécessité: tissus, vêtements, chemi
serie, bonneterie, chaussures, articles de mé
nage, etc.
Enfin, les restaurants et certaines presta

tions de services seraient sévèrement contrô
lés afin d'éviter la pratique des additions ou
des soultes, n'ayant aucun rapport avec les
prix officiels limités, et auxquels se lient les
touristes étrangers dont les dépenses consti
tuent une partie de nos ressources en devi
ses.

Tout le reste du commerce serait libéré de
toute contrainte, le danger d'un afflux de ma
tières premières et de main-d'œuvre dans les
secteurs libérés, d'utilité secondaire, étant
évité par une répartition intelligente des ma
tières au stade producteur, faite à la diligeneo
des ministres intéressés responsables des pro
grammes de fabrication et des articles d'inté
rêt essentiel. *

Il reste bien évident, dès que le « plan »
aura une existence légale, que les données du
problème seront modifiées.- Il faudra alors,
tout en maintenant le contrôle économique
des biens de consommation, assurer coûte que
coûte l'application intégrale du programme de
modernisation et d'équipements La tâche de
l'administartion du contrôle économique sera
alors plus vaste et si des moyens nouveaux
doivent être recherchés, le Gouvernement de
vra en même temps appliquer un certain nom
bre de mesures financières permettant de dé
geler les avoirs et de les canaliser vers le
îlnancemnt du plan: car plus tôt lesefremiers
objectifs du plan seront atteints, plus, tôt les
conditions de vie des Français pourront être
améliorées dans tous les domaines.

La proposition de résolution ci-après laisse
à un règlement d'administration publique le
soin d'établir une liste complète des produits
soumis à ce régime.

Mais toute mesure de cet ordre ne vaudra
que si l'Jitat donne lui-même l'exemple en

réorganisant ses services et 1 les entreprises
qu'il gère à divers titres, seul moyen de ré
duire ses charges et d'atteindre à l'équilibre
budgétaire sans lequel le pouvoir d'achat des
travailleurs est sans cesse compromis,.

Mode de fixation des prix.

Actuellement, les prix licites résultent:
De la taxation;
Des taux de marque ;
Des hausses autorisées;
Des cadres de prix.
Sans procéder à une étude complète de cha

que mode de fixation, on peut dire que :
Les taux de marque étint calculés pour cha

que stade intermédiaire permettent, malgré le
partage théorique des marges, un afflux des
Intermédiaires d'autant plus important que les
produits sont plus rares. De plus, ces taux
étant calculés pour permettre à chaque com
merçant de réaliser un bénéfice suffsant par
rapport à son chiffre d'affaires (ce qui était
concevable pendant l'occupation afin de justi
fier l'activité des maisons de commerce et
empêcher le départ de leur personnel vers
l'Allemagne) ce mode de calcul de la rému
nération ne correspond plus à la situation pré
sente où. le maximum des producteurs doit
être mis à la disposition de la nation. Une ré
forme doit donc d'autant plus rapidement être
entreprise, que dans l'état actuel de la fixa
tion des marges, plus le nombre des commer
çants d'une certaine catégorie augmente, la
quantité des produits à distribuer restant la
même, plus le chiffre d'affaire de chacun
d'eux diminue et plus le taux de marque est
relevé.

C'est là, incontestablement, le principal
écueil à la politique de baisse de prix
Le régime des hausses autorisées s'applique

le plus souvent sur les prix pratiqués au
1er septembre 1939 et quelquefois sur les der
niers prix en vigueur, lcsqucls résultent eux-
mêmes des prix .au 1er septembre 1939.
Pour autant que ce système soit justifié par

des raisons de commodité administrative, il
n'en reste pas moins que le contrôle de ces
prix nécessite non seulement des recherches
laborieuses pour retrouver les prix — en gé
néral introuvables — d'un article strictement
identique au 1er septembre 1939 et surtout
pour s'assurer que les conditions de vente
actuelles sont bien les mêmes qu'à cette épo
que.

Quant au système des cadres de prix, s'il a
le mérite d'offrir toutes garanties de justice
pour le producteur, il présente le défaut d'une
grande complexité qui immobilise longtemps
les contrôleurs dans l'entreprise et ne permet
jamais d'user de la procédure du flagrant d5-
lit.

Seule, la fixation de prix 'limites, utilisée
avec succès aux U. S. A. notamment, pen
dant toute la guerre, est une formule simple
ne demandant aucun effort de la part de l'as
sujetti, permettant un contrôle facile, quasi
automatique, et donnant par surcroît aux pou
voirs publics le moyen de diriger rapidement,
comme ils l'entendent, la politique des prix
en contraignant indirectement les entreprises
à réduire, au maximum, leurs prix de revient
sous_ peine de mourir, comme le ferait l'éco
nomie libérale théorique, sur le plan interna
tional, par la loi d'airain de la concurrence.
i C'est pourquoi, compte tenu des observa
tions précédentes, les mesures suivantes pa
raissent souhaitables:

. . a ) Fixation au stade producteur ces prix
limites de toutes les matières industrielles de
base et des produits de consommation du-
rante. Ces prix seraient calculés, non d'après
les prix de revient des entreprises moyennes,
mais i'après ceux des entreprises placées
dans la situation la plus favorable du point
de vue du rendement ou des prix réels à
l'importation majorés de la marge commer
ciale justifiée par la profession.
En ce qui concerne les produits finis sou

mis à la fixation des prix limites, il convien
drait d'exiger que, pour leur calcul les prix
soient ramenés à des éléments simples et
constants (prix au kilogramme d'acier par
exemple). Des arrêtés rendus par le ministre
compétent pourraient sans peine répondre à
cette recommandation;

b) Fixation au stade détail des prix limite»
du plus grand nombre possibie de marchant
dises de consommation courante; ; .
. c) Pour les autres produits, au stade pro
ducteur: soit liberté du prix, à condition que
celui-ci ne dépasse pas, dans une propMioiv
à fixer, les prix nunnaux définis par les orga
nisations professionnelles, soit en cas <id
crainte d'abus pour le plus petit nombre
d'industries possible, déterminé par un an-ôtéi
conjoint du ministre de l'économie national»
et du ministre intéressé, et à défaut d'autre
solution plus simple, prix calculés selon, la,
formule du cadre de prix; -
d) Dans ces deux derniers cas. le prix do-

détail résultera du prix prxlucteur majoré
d'une marge globale fixée pour tout le circuit
de la distribution par arrêté ministériel atrèa
avis des organisations syndicales de' chaque
profession, marge que les intermédiaires de
vront se partager comme ils l'entendent;
e) Afin de rendre les contrôles faciles, les

magasins de détail devront afficher en carac
tères apparents, les prix de vente des pro
duis courants tels qu'ils résultent des arrêtés
publiés au Bulletin ofliciel des prix, portant
fixation des prix et dispositions d'affichage,
ainsi qu'il est prévu dans les dispositions en
vigueur;

f) Enfin, toute liberté doit être laissée aux
acheteurs pour s'adresser directement aux
prxiucteurs ce qui est encore le moyen la
plus facile de provoquer rapidement la baisse
des prix tant attendue;

g) Mise en œuvre immédiate grâce à une*
répartition appropriée et prioritaire, des ■ ma
tières premières et moyens de fabrication né
cessaires pour la réalisation des programmes
de production de tous les articles de consom
mation courante et biens d'équipement essen
tiels, dans les conditions du décret n» 47-316
du 24 février 1947, les conditions de prix étant!
établies conformément aux alinéas ci-dessus.

Ainsi, non seulement le contrôle pourra être
efficace parce que concentré sur un nombre
restreint de produits, et facilité par un calcul .
commode des prix de vente, mais encore l»
public pourra aisément assurer sa défense et
juger -rapidement de la régularité du prix qui
lui est demandé.

Les sanctions applicables;

Les mesures essentielles qui viennent d'êtr$
proposées doivent permettre un contrôle facile
de l'économie qui, allégée d'une .partie impor
tante des contraintes mposées jusqu'ici, re
trouverait son activité et son dynamisme-.
Toutefois, ce contrôle ne' peut être réelle

ment efficace' que s'il s'assortit de peines
réellement appliquées. .
Jusqu'ici les amendes prononcées 'par les.

tribunaux ont été ridiculement faibles. Alors
que les préfets prononcent des sanctions de
fermeture, les juges les lèvent ou les adoucis»
sent le plus souvent. . .
Il faut, une fois pour toutes, que le publia

et les- tribunaux saisissent que les délits éco
nomiques sont, de nos jours, d'une gravita
égale à celle des délits de droit commun, car,
si ces derniers s'attaquent en général à un
seul individu, les premiers touchent l'ensem
ble des consommateurs, et, parmi ceux-ci,
les plus défavorisés: les classes laborieuses,
les rentiers et les retraités. ....

Il convient donc que la question de l'au
torité de l'État soit posée fermement et qiia
le Parlement donne aux tribunaux les moyens
qui leur permettent de punir automatique
ment, et avec la nécessaire sévérité, les délits
particulièrement graves dans la conjoncture
actuelle.

C'est pourquoi, sans méconnaître la néces
sité de prévoir une progressivité équitable des
peines et d'éviter, l'arbitraire, il semble indis
pensable, sous peine de devoir renoncer à
tout contrôle de prévoir des sanctions minima
sévères qui s'imposennt aux tribunaux en
qui décourageront les fraudeurs.

A cet effet, en raison même du mode dal
détermination des prix licites ci-dessus exposé,
la procédure de flagrant délit sera applicable
automatiquement du fait du dépassement des
prix pour quelque motif que ce soit.



88 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Toutefois, en raison de l'utilité économi
que différente des diverses catégories de Jrau-
eeurs, il y aura lieu, pour des raisons prati
ques et d'équité, de prévoir des sanctions
adaptées à la profession diu délinquant.
Par exemple la fermeture d'un magasin de

détail n'aura aucune répercussion sensible sur
la distribution des marchandises, car elle ne
fera qu'éliminer un des trop nombreux détail
lants ou intermédiaires apparus depuis sep
tembre 1939, .tandis que la fermeture d'une
entreprise industrielle est a priori inopportune
& une époque de pénuri<e et que celle d'une
exploitation agricole est, en tout cas, impos-
BiMe.

En tout état de cause, cependant, les prin
cipes suivants paraissent devoir être recom
mandés.

La seule procédure admise étant le flagrant
délit pour le dépassement des prix limites,
quel qu'en soit le motif, les peines suivantes
pourraient être envisagées:
Pour les délinquants primaires, quels qu'ils

soient, une amende de ÎO0.(KX) F au moins,
payable dans un délai extrêmement court, par
exempfe 43 heures du prononcé du jugement.
La mise en état d'arrestation jusqu'au pro

noncé du jugement qui devra obligatoirement
intervenir dans le délai do huitaine à dater
du procès-verbal de flagrant délit.
La. liquidation, au profit de VIE tat, du stock

de produits détenu .par le délinquant, réserve
laite du matériel d'exploitation de' l'entreprise.
L'affichage de la sanction pendant toute sa

durée sur Ta .porte du délinquant ainsi que sa
puMicité aux frais de celui-ci dans cinq jour
naux de la région économique considérée.
Si le délinquant est un commerçant, aux

sanctions ci-dessus s'ajoutera la fermeture
pour une durée minimum de six mois, le
(payement diu personnel de l'entreprise res
tant à sa charge.
Si le délinquant est un Industriel la ferme

ture sera remplacée, si le tribunal en décide
ainsi, par une. gestion telle qu'elle est prévue
à l'article 11 bis du projet de loi n° 41.

■Dans le cas de récidive, les peines suivan
tes seraient prononcées, sans préjudice do
leur publicité:
"Dans tous ls cas, une peine de jprison'dont
le minimum géra de cinq ans, ainsi qu'une
•mende égale au montant du stock confisqué
au profit de l'État.
Dans le cas d'un commerçant, peine com-

jpCémentaire consistant en la fermeture défi
nitive du commerce, sa mise en liquidation
au profit de l'État après règlement des créan-

, ejers éventuels et l'interdiction définitive
. d'exercer la profession ainsi que la privation
des droits retirés à tout commerçant en état

, le faillite frauduleuse.
Dans le cas d'un industriel, la peine com

plémentaire consisterait en lia mise en liqui
dation obligatoire de l'entreprise au profit de
l'État par un syndic désigné dans les mûmes
conditions que l'administrateur provisoire
prévu ci-dessus et la vente de son. actif sous
la surveillance des délégués du personnel et
de la chambre de commerça du département.

' Le régime des transactions accordé par les
Sirecteurs du contrôle économique sera sup-
wimé.

' Des arrêtés ministériels étaMis après accord
des organisations professionnelles fixeront le
délai de mise en vente des produits saisis par
profession, la procédure d'urgence pour les
denrées périssables restant en vigueur.
Pour toutes les marchandises confisquées

faisant l'objet d'un commerce de détail, des
magasins témoins s'il en existe dans la loca
lité ou, à défaut, un commerçant choisi par
le président du tribuna(, sur une liste étaiblie
par les représentants de la profession après
avis conforme du préfet, seront chargés d'en
assurer la vente dans les moindre délais.

- Notre commission souhaite que des mesu
res aussi sévères n'aient pas à être appli
quées, ou si elles, doivent l'être qu'elles ne
te soient qu'à la faible minorité, qui aban
donnant le métier de producteur, a préféré,
depuis 1939, spéculer sur la rareté des pro
duits.

Les textes proposés ne visent donc pas la
grande majorité des commerçants et produc

teurs installés bien avant la guerre et dont
la renommée est faite de leur profité et de
leur conscience professionnelle. Ces textes
s'appliquent à ceux qui ont engorgé les pro-
lessions par centaines de mille et sont, en
fait, ce qu'on appelle les intermédiaires inu-
ti(es et qu'une société organisée doit, aussi
bien en économie' libérale qu'en économio
socialiste, rendre au circuit de la production
par- leur élimination de champs d'activité
trop pauvres en ressources et trop riches en
hommes.

Il convient, en 'oecurence, tant que la pro
duction ne sera pas suffisante pour que le ré
gime de la dure concurrence et de la faillite
n'élimine pas les plus mauvais d'une profes
sion, de donner aux pouvoirs publics la pos
sibilité de le faire, grâce à l'application de
mesures tendant à restaurer l'honnêteté dans

l'exercice des professions, et ainsi, si le choix
du Gouvernement est lait, s'il considère que
l'économie d' avant-guerre est révolue et qu'il
convient de s'orienter vers des formules nou
velles, s'il. estime que les secteurs essentiels
du commerce et de l'industrie ne peuvent plus
être abandonnés à la spéculation et à l'in
justice sociale, il est indispensable de prendre
d'urgence les mesures énergiques qui viennent
d'être exposées et qui font l'objet de la pro
position de résolution ci-après.
C'est seulement au prix d'un acte de cou-

cage des pouvoirs publics et d'un efTort du
pays tout entier que la France pourra suffire
à ses besoins et retrouver dans une liberté
retrouvée la rtace qu'elle se doit dans l'éco
nomie mondiale.

C'est pourquoi, compte tenu des considéra
tions précédentes, votre commission vous de
mande de voter la proposition de résolution
suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à déposer, dans un délai extrême
ment bref, et dans le but d'éviter un échec
de la politique de baisse entreprise, un projet
de loi modifiant et complétant la législation
économique en s'inspirant des impératifs sui
vants:

Le champ d'application de la législation
économique devra être très sensiblement res
treint et limité aux denrées alimentaires pou
vant être soumises au rationnement, aux
matières premières et produits industriels de
base (par exemple: minerais de fer, fonte,
acier) et aux produits de consommation cou
rante (articles d'utilité sociale et un nombre
très limité de produits) ainsi qu'aux restau
rants et à certaines prestations de service.

■La liste de produits soumis à la réglemen
tation serait déterminée par arrêté du mi
nistre de l'économie nationale et du ministre
intéressé, sur proposition des organisations
professionnelles les plus représentatives de la
profession.

Le régime du blocage des prix au 1er sep
tembre 1939 sera abrogé, ainsi que le sys
tème des taux de marque.

Les seuls prix licites seront, à la produc
tion, des prix limites fixés par arrêté minis
tériel ou interministériel, sur proposition des
chambres syndicales ou des organisations pro
fessionnelles intéressées et approuvées par le
comité central des prix.

Les prix licites au consommateur ou à l'uti
lisateur seront des prix limites résultant de
l'application d'une marge globale, s'ajoutant
aux prix limites à la production.

Ce dernier prix limite sera le même quel
que. soit le nombre des intermédiaires, ou si
l'achat a lieu directement à la production.

Le régime des transactions accordées par
les directeurs du contrôle économique sera
supprimé.

Les sanctions minima prévues seront très
sensiblement relevées et s'imposeront aux
tribunaux qui devront statuer dans des délais
rigides et selon la procédure du flagrant délit,
celui-ci résultant du seul fait du dépassement
des prix limites. '
Les peines qui s'appliqueront aux entrepre

neurs et, le cas échéant, à leurs employés,
devront comporter obligatoirement, soit des
amendes d'un minimum très élevé, soit des

mesures de fermeture, soit une .peine, d em
prisonnement, soit la confiscation de la tota
lité des marchandises en stocks, appartenant
au délinquant, soit plusieurs de ces peines
ou toutes ces peines à la fois.

La vente des marchandises confisquées sera
effectuée par des magasins témoins, ou, à
défaut, par des magasins désignés par le pré
sident du tribunal sur une liste établie par
la profession.

Il sera assuré en même temps et aux frais
du délinquant, une large- publicité aux sanc
tions prononcées.

En cas de récidive, chacune de ces peines
devra être prononcée ainsi que l'interdiction
définitive d'exercer la profession.

Pour les entreprises industrielles, la sanc
tion de fermeture sera remplacée par une
gestion provisoire permettant de sauvegarder
à la fois, dans la mesure nécessaire, le patri
moine de l'entreprise, les intérêts des créan
ciers et ceux d» personnel. Dans le cas de
récidive, l'entreprise sera liquidée au profit
de l'État.

Enfin, en ce qui . concerne les agriculteurs,
si les sanctions prévues doivent être main
tenues .en ce qui concerne les amendes, l'em
prisonnement et la confiscation, les mesures
de fermeture et d'interdiction d'exercer la
profession ne seront pas appliquées, afin de
ne pas freiner l'effort agricole en France.

ANNEXE N° 83

(Session de l»u. — Séance du 27 février 19i7.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale, sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, maintenant en
vigueur au delà du 1er mars 1947 certaines
dispositions prorogées par la loi du 10 mai
19 16 portant fixation de la date légale de
cessation des hostilités, par M. Marcel Wil
lard, conseiller de la République (1). .

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 28 février 1911 (compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 27 février 1917, page 119, 3' co
lonne).

ANNEXE N° 34

(Sèôsion de 1917. — Séance-du 27 février 1917.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale, portant suppression de l'autorisation
préalable de faire paraître un journal ou
écrit périodique, transmis par M. le prési-

. dent de l'Assemblée nationale, à M. le pré
sident du Conseil de la République (2). —
(Renvoyé à ,1a commission de la presse, de
la radio et du cinéma.)

Paris, le 27 février 19i7.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 février 19i7, l'Assem-
blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi portant suppres
sion de l'autorisation préalable de faire paraî
tre un journal ou écrit périodique.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser *lme expédition authentique de ce
projet de loi dont je vous prie de vouloir bien
saisir, pour avis, le Conseil de la République.

(1) Voir les n»»: Assemblée nationale (1«
législ.) : 625, 692 et in-8» 46, Conseil de la
République: 66 (année 1917).

(2) Voir les n»»: Assemblée nationale ^l™
législ.) 752 et in-8° 55,
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' Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopte le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI ' .

Art. Ier — L'alinéa 1« de l'article 15 de l'or
donnance du 30 septembre 1944 relative à la
réglementation provisoire de la presse pério
dique en territoire métropolitain libéré est
modifié comme suit:

€ Sont punies d'un emprisonnement de six
mois à deux ans et d'une amende de cent
mille francs ou do l'une de ces deux peines
seulement toute publication d'un journal ou
écrit périodique suspendus, ainsi que toute
activité d'une entreprise contraire aux dispo
sitions de la présente ordonnance, toute re
constitution d'organisme de presse syndicale
ou -fédérale ou d'un comité de presse fédérale
ayant fonctionné sous le régime de l'autorité
de fait se disant Gouvernement de l'État fran
çais. »
L'alinéa 1er de l'article 12 de l'ordonnance

n» 45-2113 du 13 septembre 1945 est modifié
comme suit :

« Sont punies d'un emprisonnement de six
mois à deux ans et d'une amende de cent
mille francs ou de l'une de ces deux peines
seulement, toute publication d'un journal ou
écrit périodique suspendus en vertu de la
présente ordonnance ou qui contreviendrait
aux dispositions de l'article 2 ci-dessous ainsi
que toute activité d'une entreprise interdite
ou toute reconstitution d'un organisme ou co
mité dissous en vertu de la présente ordon
nance. »

Art. 2. — En attendant les mesures législa
tives portant nouveau statut de presse, sont et
demeurent sans effet tous actes qui porte
raient atteinte aux droits et à la situation
existants de tous ceux qui, en vertu de l'au
torisation qu'ils ont obtenue, à titre indivi
duel ou collectif, de faire paraître un journal
ou écrit périodique, en assurent l'administra
tion, la direction ou la rédaction.

Toutefois, ces dispositions ■ ne sauraient
Jouer en faveur de ceux qui auraient obtenu
l'autorisation de paraître aux lieu et place des
fondateurs du journal déportés par l'ennemi
et idont les droits seraient constatée par déci
sion de justice.

ANNEXE N° 85

(Session de 1947. — Séance du 27 février 1947.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à modifier l'ordon
nance du 4 octobre 1945 sur l'organisation
administrative de la sécurité sociale dans
l'intérêt de la mutualité française, trans
mise par M. le président de l'Assemblée na
tionale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyée à la commis
sion du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 27 février 1947.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 février 1947, l'Assem
blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi tendant à
modifier l'ordonnance du 4 octobre 1945 sur
l'organisation administrative de la sécurité
sociale dans l'intérêt de la nationalité fran
çaise.

Conformément aux dispositons de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi dont je vous prie

de vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil
de la République. •
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIEUUOT.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — L'article 6 de l'ordonnance du
4 octobre 1945 est modifié comme suit:

« Les caisses primaires de sécurité sociale
effectuent le service des prestations, soit di
rectement à leur guichet, soit par l'entre
mise de sections locales, de correspondants
locaux ou d'entreprises et d'agents locaux.
« Il peut être fait appel aux sociétés et

unions de sociétés mutualistes pour l'accom
plissement des différentes missions qui in
combent aux sections locales, aux correspon
dants locaux ou d'entreprises et aux agents
locaux. »

Art. 2. — L'article 7 de ladite ordonnance
est modifié -comme suit:

« Pour le payement de leurs prestations,
les assurés sociaux choisissent le service lo
cal ayant leur préférence parmi ceux habi
lités pour leur lieu de travail ou leur domi
cile, la caisse d'affiliation étant, en tout état
de ceuse, celle prévue par la présente ordon
nance.

« Tout groupement mutualiste comptant au
moins 100 assurés est habilité de plein droit,
sur sa demande, à jouer au moins le rOlo
de correspondant pour ses membres.

« Tout groupement mutualiste dont l'effectif
et l'organisatioi#permettent de remplir des
missions plus étendues et, le cas échéant, le
rôle de section locale à circonscription ter
ritoriale, doit être habilité à cet effet pour
ses membres.

« Toutes difficultés soulevées par l'appli
cation des conditions ci-dessus fixées seront
appréciées par une commission nationale pa
ritaire composée des délégués des organisa
tions représentatives de la mutualité et de
la sécurité sociale. En cas de désaccord, la
commission désignera un tiers arbitre. »
Art. 3. — Le deuxième alinéa de l'article 39

et l'article 40 de l'ordonnance du 4 octobre
1945 sont abrogés.

ANNEXE N° 86

(Session de 1947. — Séance du 27 février 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la presse, de la radio et du cinéma sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, portant suppression de l'autorisation
préalable de faire paraître un journal ou
écrit périodique, par M. Hauriou, conseiller
de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 28 février 1947. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 27' février 1917, page 126, 3° co
lonne.)

ANNEXE N° 87

(Session de 1917. — Séance du 27 février 191 7.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la marine et des pêches sur la proposition
de résolution tendant à inviter le Gouverne
ment à prendre d'urgence toutes mesures
utiles pour résoudre les difficultés aux

quelles se heurtent aujourd'hui, dans l'exer
cice de leur profession, marins-pêcheurs et
armateurs à la pêche, par M. Denvers, çon-

" seiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, , notre commission de
la marine et des pêches s'est très sérieuse-
ment préoccupée .et à juste titre d'ailleurs»'
de la situation actuelle. du monde de la
pêche qui pose un problème qu'il importe
de résoudre dans le moindre délai.

La situation de l'armement à la pêche, de
la pêche artisanale en particulier, par consé
quent aussi de tous les marins-pêcheurs fran
çais, appelle de notre part une attention tout»
spéciale.
C'est depuis plus d'un an que, de tous les

ports, parvient l'écho des difficultés grandis
santes de l'armement à la pêche.
Jamais 11 n'y fut répondu ctmimo il se le

devait, car 11 semblait acquis que le sort du
pêcheur, du petit armateur, ne subirait plus
aucune atteinte et qu'il resterait satisfaisant,
voire même enviable. ' " ...
Force nous est aujourd'hui de reconnaître

et de faire admettre que la vérité est toute
autre.

De quoi s'agit-il...?:
(Dans fous les ports de pêche français, entre,

d'une part, le produit des apports d'un bateau,
et d'autre part, ses frais d'exploitation, le
déséquilibre va s'accentuant dans le sens le
plus défavorable pour l'armateur et le pê
cheur.

Cette disproportion sera bientôt telle qu'il
ne sera, à coup sûr, plus possible, ni à un
marin-pêcheur, ni à un- armateur de petite
ou de moyenne importance, surtout, de tenir;
et de durer.

Comment se conçoit l'exploitation d'un
■ bateau ?:

Recettes. — Elles ne sont toujours qu'uni
quement constituées par la vente des pro
duits péchés dont les prix, depuis la guerre,
sont déterminés par une taxa lion à caractère
national.

Le dernier arrêté interministériel de taxation'
des prix du poisson date de juillet 1946. Cet
arrêté n'a fait que reprendre en le rajustant
bien modestement, celui du 13 mai 1916, le
quel succédait sans modifications notoires
pour l'ensemible des espèces communes, îk
ceux d'avril 1945, de décembre 1942 et de sep
tembre 1941.

Par comparaison aux prix généralement pra
tiqués avant la guerre, il ressort que le coef
ficient d'augmentation est de l'ordre de 4 à
4,7.
Remarquons que de 1942 à juillet 1916, au

cune élévation sérieuse des prix n'est inter
venue en faveur du producteur.
Existe-il beaucoup de denrées alimentaires

dont les prix soient restés stationnaires du
rant ces mêmes années de 1912 à 1916... ?

Et si les arrêtés de juillet et août 1916 ont
bien relevé le prix de certaines espèces de
poisson, les profils qu'en ont tiré pêcheurs et
armateurs, a des échelles d'ailleurs nette
ment différentes selon la posi.tion géogra
phique de chacun de nos ports, ont été
absorbas et au delà, par l'accroissement des
charges et la montée constante, vertigineuse,
des prix do ravitaillement
Dépenses. — Elles peuvent être classées de»

la façon suivante:
1. — Frais de marche du bateau;.
2. — Charges sociales et taxes;
3. — Gréement et avitaillement;

. 4. — Frais de réparations;
5. — Assurances;
6. — Amortissement.

Ces différents chapitres ont connu depuis
1940 des hausses successives, particulièrement
sensibles en .matière d'avitaillement.

Le tableau ci-après, dont les données sont
des moyennes, puisées aux sources les plus
sérieuses, fait ressortir toute l'évolution des
prix pratiqués depuis la guerre. Nous y cons
tatons combien la course à la hausse a été
accélérée surtout de 1915 a 1917, pour attein
dre un coefficient de 8 à 14 selon le genre
d'armement.

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale (1™
législ.) : 345 et in-8° 52.

(1) Voir les n 0»: Assemblée nationale
(ir° législ.) : 752 et in-6° 51; Conseil de la
République: 84 (année 1917).

(1) Voir le n°: Conseil de la République : 5«.
(année 1917).
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NATURE DES ARTICLES 1939 1942

; j
1948 194« ^ JANVIER ION

Fina chanvre-:
~ Longs, brins' 8 à 15 mm....

Qualité, étoupe
Filin manille
Filin sisal
Filin refait
Cable mixte, longs brins 12 mm...
Câble acier 13,5 mm; 6 torons de 19 fils -
Fil chanvre ..
Fil coton, gamme moyenne, 20 fils
Alèze chanvro
Chalut, chanvre:

l)e 16 m...
De 18 m
De 20 m

Daiots
Poulies simples en 150
Boules de Verre
Pantalons cirés
Paletots cirés
Bottes
Funes acier
Crin, pêche- thon
Filets à sardines
Huile de lin cuite
Toile à voile
Gas Oil (Je litre)
Charbon (la tonne)
Glace (la tonne)
Tourteaux, départ usine
Peinture :

Sous-marine
Superstructure ..'

Réparations: .. <
Charpentier (heure)
Mécanicien (heure) :

• • • .' 20
»

12

*3 80 :
9

11
03

28
34

1.550
1.800 .

2.400
6 90
43 90

00
40

■' 42
20.
8 10
es
390
6 90
6 50
70

215
212
1 10

11 90
6

13 5«
15 ■

55 4ft

20 60
*

. 49 70
19 60

87 50
78
93 30

4.800
. 5.000
5.800

14

90 25
M

120

115
»

12 ■
»

coo
B ■

k

2 09
»

210

»

30

32

50

55 ■

90 50
» * • i

46

*1 1«
132

22 35
156

110

236

13.800
14.000
17.000

16 3Ù
122
' 8 50
420

425

400

30 90

1.280

820 .. .
»

43

2 18
820

5G0

6 47

49

55

75

80

»

, ".89 '■
»

75

177

" 55
264
210

, 295

30.750
33.075

36.885
38

237

20

480 -

400

500 -

45

1.500

2.600
»

50 '

5 98
2.000

800

. 12 05

80

95

105 .

110

199

113

92
92

115

177 ,
55

300
248

500 ... '

31.750
33.075

36.885
38

237

20

480

550

■ 500

45 '■ .
1.500

3.200
165
50
6 02

2.5CO
860
12 0#

80 '
95

105

110 '

Les articles de chanvre ont subi des hausses
Importantes du fait même de la hausso des
matières premières, et des prix élevés donnas
à la culutce pour encourager la production
française du chanvre.
Les articles sur lesquels une hausse très

sensible a été faite sont le chanvre et le
coton, et' ceci est d'autant plus grave et in
quiétant pour l'armement qiue, en l'absence
de sisal et de maniiile, les pêcheurs, et ar
mateurs. se trouvent dans l'obligation' de se
rabattre sur ces matières.

A titre indicatif et d'exemple, le quartier
maritime de Dunkerque n'a pas reçu un seul
kilo de. sisnj.au titre du quatrième trimestre
de 1916. Cette denrée est-elle inexistante ? Pas
précisément. puisque la culture. a pa en tou
cher plusieurs . milliers de tonnes .1 et l'on
nous informé, que sur les 750 tonnes- deman
dées, au titre, du 1er trimestre 1917, il n'en
pourra.. 'être acquis que 150 tonnes..
Le' remplacement du sisal par le chanvre

fait pasïer dû simple au double' les irais de
gréement ,d'un chalutier.'.

De plus, n faut tenir coWpte des, «varies
nombreuses qui doublent ou triplent la con
sommation d'avant-guerre, car la -plupart des
zones de pêche sont parsemées d'épaves.'
Une ' disproportion très importante existé

donc entre le coefficient d'augmentation du
prix de poisson par rapport à 1939 et les
différents coefficients d'augmentation des prix
des engins et matériel de pêche, pour la
même période. Que dire, si nous savons que
les prix .pratiqués, de vente aux usagers, sein-
Uent avoir toujours été plus élevés que les
prix officiels. . .

CHARGES SOCIALES DE T.'ARMOÎEXT
A LA PETITE rÊCIlli

Les charges'. sociales de nos pêcheurs et
armateurs viennent d'être relevées très for
tement. En raison de cela, des mesures nou
velles sont heureusement venues améliorer
quelque peu le sort des vieux marins, des
pêcheurs en activité et de leur famille.

Mais ces charges ne constituent pas moin*,
ii l'heure présente, une part élevée dans l'ex«
ploitation des unités de pêche.

Que sont-elles ?

I. — Taxes « invalides ».

Aux termes de la loi du 16 octobre 194«,
les salaires servant de base au calcul du
versement sont les gains effectifs des ma
rins, obligatoirement déclarés par les pro«
priétaires armateurs, et à défaut par les ma
rins, déduction laite de l'impôt cédulaire et
l'une somme de 120 francs par Jour d'arrpe-
ment -administratif et par homme-
Mais 'en aucun .cas, cependant, l'e salaire

mensuel taxé et la retenue mensuelle corres
pondante ne peuvent être' inférieurs à . cer
tains chiffres inclus dans la loi et qui cons
tituent les salaires et taxes minima.

Pratiquement, les, cotisations « invalide^ %
sont- les suivantes:

A. — Armateurs non embarqués;

CATÉGORIES MARINS ARMATEURS
CAISSE

des V. T.
TOTAL • OBSERVATIONS '

Sans distinction de tonnage

p. 100,

S

p. 1(10.

11

p. ICO.

4.

p. 100.

23

! Le chiffre limite pour le calcul-versement
i à la caisse V. T. est tixé u 150.000 F par an
j ou 12.500 F par mois. . ,

B. — Propriétaires embarqués.

. CATÉGORIES MARINS ARMATEURS
T A X r. S

pers.

• CAISSE

des V. T. TOTAL | OBSERVATIONS

4 à 10 tonneaux

Pour propriétaires

De 30 à 35 tonneaux
Propriétaire

Au-dessus de 35 tonneaux.....
Propriétaire

p. 100.

8
»

8
9

8
m

p. îoo:

4
»

8,125
»

11
»

p. 100.

11

.13*125

i5°25

p. 100.

*

»

o

2

4
4

p. 100.

12
11

13,125 '
15,125

23
19,25

'Aucune cotisation' exigée pour.
la Iraelivn supérieure. "•
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II. — Allocations familiales.

La nouvelle et récente définition de la pêche
artisanale et de la pêche industrielle sup
prime, à une partie importante de notre
flotte de pêche, les faveurs de l'artisanat.
C'est ainsi que cette discrimination, par

ces limites nouvelles, va obliger une grosse
fraction de notre armement à la petite pêche
à payer aux caisses d'allocations familiales
des cotisations de l'ordre de 12 p. 100 alors
que jusqu'à présent il n'était payé à ce titre
qu'une somme forfaitaire s'élevant à environ
600 à 800 francs par homme et par trimestre.
Ainsi donc, les charges imposées à l'arma

teur et au pêcheur pour un bateau armant
à la petite pêche peuvent être classées comme
suit:
Prenons le cas d'une unité où l'équipage

est rétribué à la « part » (mode de rémuné
ration généralement adopté dans la plupart
de nos ports) aux conditions d'attribution
suivantes :
50 p. 100 à l'armement.
50 p. 100 à l'équipage.
1" Frais Incombant à l'armateur sur sa part

de 50 p. 100:
15 p. 100 taxes « invalides ».
9 à 10 p. 100 assurances bateau.
6 p. 100 rémunération patron, mécanicien.

. 3,5 p. 100 taxes ville, chilfre d'affaires.
33,5 p. 100 au total.
Remarque: les 9 ou 10 p. 100 de prime d'as

surances sont payables sur la valeur assurée
du bateau. Nous pouvons estimer qu'un ba
teau qui a bien travaillé a pu pêcher en une
année la valeur en argent du capital, somme
sur laquelle l'armement ne perçoit que 50
pour 100. Cette prime représente environ le
quart du produit revenant à l'armateur.
Le solde, soit 1G,5 p. 100, doit couvrir les

frais suivants supportés par l'armement seul'
a) Gréement (chaluts, câbles, panneaux

etc., etc.) ;
b) Entretien du bateau (réparation coque

et moteur) ;
c) Salaire de l'équipage pendant la travail

d'armement;
d) Amortissement du capital (15 p. 100 mo

teur, 10 p. 100 coque) ;
e) Impôts.
2° Charges incombant aux marins:
Du montant de leur part:
a) 8 p. 100 taxes invalides;
b) Impôts cédulaires;
c) Part « allocations familiales »;
d) Frais professionnels (bottes, cirés, lai

nages).
Demain, lorsque ce même bateau de 22 mè

tres, parce qu'étant la propriété d'un arma
teur non patron-pêcheur et bien qu'armé à la
petite pêche — « à la part » — sera, comme
la décision vient d'en être prise, classé « pê
che industrielle »; il aura a sa charge, et en
sus des charges indiquées plus haut, le paye
ment de la taxe « Allocations familiales », soit
12 p. 100 du produit armateur.
Les frais essentiels incombant à l'armateur

atteindront alors 33,5 p. 100 + 12 = 45,5 pour
100, ne laissant plus pour toutes autres dé
penses que 4,5 p. 100 de la moitié de la va
leur des produits débarqués et vendus.
Ce sera, pour lors, rapportent les armateurs

Intéressés, la mort immédiate et la dispari-
tion de la petite pêche, laquelle est de beau
coup la plus importante en France et occupe
le plus grand nombre de marins-pêcheurs. Sn
production actuelle est de beaucoup la plus
importante également.

COMMENT PÊCHEURS ET ARMATEURS
CONÇOIVENT LEUR SALUT ?

Le monde de la pêche, conscient du péril
de l'heure, comme de la nécessité d'inter
venir au maximum pour aider au ravitaille
ment du pays, qui veut cependant, au milieu
des dangers que sont les siens en perma
nence, pouvoir vivre et jouir d'un profit rai
sonnable et honnêtement acquis, propose un
certain nombre de mesures à prendre dans
les délais les plus courts.
1» Obtenir un juste rapport entre les prix

des produits de la mer, à la production, et
le coût des matières essentiellement néces
saires à l'exploitation des unités de pêche.
a) Par une revalorisation des premiers.
,6) Par un abaissement Iu second.

Revalorisation des prix. — Le décret et
les arrêtés ministériels pris en date du 20 fé
vrier dernier portant réorganisation et codifi
cation du marché du poisson devraient appor
ter une possibilité, pour le producteur de ti
rer meilleur prix de «es produits et de la
sorte contribuer à augmenter le montant des
recettes de son exploitation.
MM. les ministres des travaux publics et

de la marine marchande, de l'économie na
tionale et M. le haut-commissaire au ravitail
lement, nous dotent d'un texte qui tend à
lier étroitement le problème de la pêche et
celui du marché du poisson.
Il y est notamment indiqué que le rôle des

intermédiaires, mareyeurs, et grossistes, dans
la commercialisation du poisson, n'est plus
nécessairement obligatoire; il peut être tenu
par le pêcheur ou l'armateur, s'il plaît à ce
lui-ci de le tenir, et de prendre position d'ex
péditeur
' Les opérations commerciales se situent dans
un cadre précis. Vendeurs et acheteurs ont à
évoluer dans un secteur dit « court » et a
s'enfermer dans les limites des marges bé
néficiaires autorisées, c'est-à-dire dans l'ap
plication d'un système d'enchères, avec tou
tefois obligation de rester entre un prix mini
mum, celui de la production, et un prix
maximum, celui de la consommation.
La décision des pouvoirs publics portant

création aux échelons, local, départemental
et national, de commissions de contrôle, de
la collecte et de la répartition doit pouvoir
garantir, du moins nous le souhaitons, à la
fois, le respect des taxations limites et la né
cessaire discipline en matière de ravitaille
ment.
Abaisesment du. coût de Ravitaillement. —

Il convient de s'efforcer d'obtenir, et c'est
possible, des agrès et du combustible à des
prix nettement plus bas que ceux pratiqués
actuellement, dont il faut bien dire qu'ils
sont excessifs.
Il conviendrait d'agir sur les taux de mar

que et ordonner pour certains articles d'avi
taillement, une baisse de 25 à 30 p. 100 en
égard aux pourcentages de 1946 à 1947 dont
la moyenne est de l'ordre de 00 p. 100. Cela
impliquerait certes, la nécessité de suppri
mer un stade commercial, celui du grossiste.
Pourquoi ne pas le faire -quand nous savons
par avance, que cette opération chirurgicale
se traduirait pour l'usager psr une baisse
réelle de l'ordre de 40 p. 100.
Si nous obtenions du sisal et surtout du

manille pour les armateurs à la pêche, tra
vaillant notamment à la part, le prix de ia
confection de la presque totalité des gré-
ments et engins de pêche serait diminué de
moitié par rapport à celui des mêmes arti
cles en chanvre.

Quant au gasoil dont le prix est passé de
0,70 F le litre en 1939, à 6,02 F en 1947, et
au charbon qui vaut aujourd'hui 2.500 F
la tonne au lieu de 250 en 1939, il importe
rait de pouvoir les fournir à la pêche à des
conditions nettement plus avantageuses. .
A ce sujet, voici, pensons-nous une infor

mation intéressante par arrêté de la direc
tion des prix, qui doit dater de juillet 1931,
il a été fait droit, aux navires de commerce
français, du bénéfice de l'acquisition de leurs
carburants liquides, aux tarifs internationaux.
En accord avec la direction des carburants,

l'avantage de cette mesure a pu être étendu
aux bateaux pratiquant la grande pêche. Ce
qui fait donc que depuis juillet 1946, les arma
teurs à la grande pêche payent par exemple
le gasoil qui leur est nécessaire, à 2,97 F le
litre au lieu de 6,02 F, prix demandé aux
armateurs et pêcheurs, armant à la petite
pêche. Et cependant, ces derniers sont de
loin les plus nombreux et aussi présentement,
les plus utiles.
Nous savons que la cession du gasoil à

2.97 F le litre (prix international) se solde
en fin de compte par une dépense à la charge
de l'État.

Mais sans aller jusqu'à réclamer des pou
voirs publics au profit de l'armement à la pe
tite pêche dont nous savons toute la place
qu'il occupe dans l'ensemble de notre flotte,
une aussi onéreuse sollicitude que celle dont
bénéficie la pêche au large, nous suggérons
cependant de trouver, en cette matière, les
moyens de venir alléger les frais d'exploita
tion de nos unités armées à la petite pê
che >

t° Apposer un chan^jm- nt aux J:»ites de
discrimination actuelles enir? h pêche in
dustrielle et la pêche artisanale. — A cet
égard, il faut dire que véhémentes sont les
réclamations d'un nombre important d'arma
teurs armant à la petite pêche « à la part ».
A la différence de la pêche industrielle qui

comporte de grosses unités, capables de longs
séjours en mer et dont l'équipage est géné
ralement . traité comme l'est le personnel
d'une usine, la petite pêche « à la part » est
pratiquée par des unités qui n'ont pas un
grand rayon d'action.
Sans vouloir admettre que tous les arma

.teurs armant à la^ petite pêche « à la part '»
devraient indistinctement être classés, tous,
dans la catégorie « pêche artisanale », il im
porterait cependant que pour ceux d'entr'eux
qui ne seraient propriétaires que d'unités li
mitées en nombre et en tonnage, puissent
être consentis les avantages de l'artisanat
maritime.
Faute de quoi, semble-t-il serait à craindre .

le pire pour l'avenir des bateaux de petite et
moyenne importance sur. lesquels les "condi
tions de rémunération « à la part y sont net
tement meilleures que celles en vigueur dans
les unités de la pêche industrielle.
Des renseignements recueillis de part et

d'autre, il ressort que certains milieux mari
times préféreraient à la définition actuelle des
différents, modes de pêche, une classification
du genre de celle-ci:
Petite pêche « à la part »,
Pêche hauturière,
Grande pêche.
Pour appuyer leur thèse, ils apportent bien

sûr des arguments sérieux et plausibles.
C'est assurément un point de vue qui ne

manque pas d'un certain intérêt. Il faut évi
ter que ne disparaisse de l'échiquier des pê
ches une fraction particulièrement impor
tante de l'armement français, pour le seul
profit du très gros armement.
Par ailleurs, disent les partisans de ' cette

conception, il ne devrait pas être forcément
de rigueur de passer de la pêche artisanale
à la pêche industrielle parce qu'éventuelle
ment tel artisan patron-pêcheur deviendrait
armateur « non embarqué », d'un bateau
nouveau, conçu dans les formes de tenue
et de rendement les plus modernes. /'
Dans la pratique de la pêche industrielle,

conditionnée par des armements générale
ment puissants, le, marin-pêcheur ne travaille ,
plus dans une atmosphère, d'indépendance
et de famille.
3° Atténuer les effets des charges dites so

ciales. — Mais, est-ce possible sans compro
mettre pour demain le but recherché, c'est-
à-dire donner aux .marins-pêcheurs retraités
où à leurs veuves les moyens de vivre décem
ment dans leurs vieux jours... ?
Ne pourrait-il vraiment être trouvé un mode

de participation au titre des allocations fami
liales moins onéreux pour ceux des arma
teurs qui, aujourd'hui, de par la nouvelle dé
finition du genre de pêche, et bien qu'il ne
convienne pas de les considérer comme de
gros exploitants, se voient refuser dans ce
domaine des charges d'allocations familiales,
le bénéfice de l'artisanat... ?
Ce sont là autant de suggestions qui de

vraient appeler quelque attentif examen de
la part des pouvoirs publics.
4» Obtenir nécessairement des réductions

importantes en matière de frais d'assurances
contre les risques de mer.
Ls frais d'assurances sont d'environ 10 pour

cent de la valeur du bateau. Aucun armateur
et encore moins un patron pêcheur ne peut
assurer la valeur réelle de son bateau.

Les compagnies d'assurances exagèrent à
coup sûr dans leurs prix et, pour les justifier,
elles indiquent cette nécessité d'avoir à re
courir à des compagnies étrangères de réassu
rances.

N'y aurait-il donc rien à faire à ce sujet
dans le sens d'une conception des assuran
ces moins draconiennes et aussi moins coû
teuses... I

CONCLUSION

De toutes les données et explications ci-deS
sus qui semblent bien être fondées en tous
points, il résulte qu'il est impossible, pour
une fraction de l'armement à la pêche, parti
culièrement étendue et intéressante. d'exploit
ter dans des conditions satisfaisantes.
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Il nous faut aujourd'hui, indispensable
ment, répondre d'une manière empressée et
Lnéludable, -aux revendications essentielles
jfit instantes des travailleurs de la mer.
H nous faut tout de suite leur répondre fa

vorablement, tenir compte de "leurs sugges
tions et les aider à sortir des difficultés au
milieu desquelles ils se débattent depuis déjà
de nombreux mois.
La sollicitude des pouvoirs publics à leur

égard doit être désormais plus qu'un appui
d'ordre moral, elle doit se traduire par des
faits et par un soutien matériel efficace et
substantiel.

L'heure est donc venue de se pencher, non
plus seulement sur l'avenir de l'armement,
mais sur son existence dans l'immédiat.
Si ces moyens de sauvetage préconisas d'ail

leurs par le monde de la pêche lui-même,
en proie à une crise sérieuse dont, pour des
raisons majeures, d'ordre économique et d'or
dre national, il doit triompher, ne pouvaient
Être retenus, attendons-nous alors à un dé
sarmement prochain généralisé, de la flotte
de pèche française.
Il faut répondre vite à l'appel de nos pê 

cheurs français dont l'effort est présente-
pient plus apprécié et appréciable que jamais.
Tout doit être mis en œuvre pour sortir

I armement à la pèche et plus particulière
ment l'armement a la petite pèche, de diffi
cultés qui, si elles ne pouvaient être surmon
tées, atteindraient pour toujours une catégo
rie- de travailleurs doublement intéressante,
parce qu'elle constitue à la fois un élément
producteur du plus précieux appoint, et une
source de- recrutement, combien qualifiée,
pour notre marine nationale.
t est pourquoi nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre d'urgence toutes les
mesures utiles pour aider les travailleurs de
la. mer à Vivre de leur métier, et à apporter
à l'armement de la pêche, les moyens de se
sortir d'une crise qui risquerait, si .élie se
prolongeait, de compromettre gravement son
existence et son avenir.

ANNEXE N° 88
_____ •

{Session de 1917. .— Séance du 27 février 19i7.)
RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur la pro
position de résolution de Mme Devaud et
plusieurs de ses collègues, tendant à inviter
le Gouvernement â modifier d'urgence l'in
terprétation de l'article 15 de la loi du 30 oc
tobre 1916, telle qu'elle ressort de la circu
laire relative à l'élection des membres des
conseils d'administration des organismes de
sécurité sociale du 16 janvier 1947. par
M. Bernard Lafay, conseiller de la Répu
blique (1).

Mesdames, messieurs, s'il est une réforme
Sociale qui soit conforme à l'esprit des insti-
Jutions de la Quatrième République, c'est bien
celle que j'ai l'honneur de rapporter devant
vous.

L'ordonnance du 4 octobre 1915, instituant
Jà sécurité sociale, a posé en principe que la
gestion des organismes de sécurité sociale
serait désormais assurée par les intéressés
eux-mêmes. La loi du 30 octobre 1946 a pré
cisé, dans cet esprit les modalités de la dési
gnation des administrateurs des caisses. Ceux*
.ci seront désormais élus par les assurés.
Que se passe-t-il dans le cadre des élections

aux conseils d'administration des" caisses d'al
ocations familiales qui nous intéressent ici ?
Reportons-nous au texte même de l'article

15 de la loi du 30 octobre 1946.

« Sont électeurs, dans chaque catégorie d'ad
ministrateurs, les allocataires de l'un ou do
l'autre sexe, de nationalité française ou étran
gère, qui ont droit aux prestations familiales
eu titre du mois précédant l'ouverture de
l'établissement des listes électorales, sous ré

serve qu'ils n'ont pas été condamnés à l'une
des peines entraînant, selon la loi .française,
la déchéance des droits politiques.. »
Le texte de la loi est donc formel:
« Sont électeurs les allocataires... ».
Que doit-on entendre par ce terme ? Il est

évident qu'il 4'agit là de la personne « du
chef de laquelle sont dues les allocations
familiales », c'est-à-dire, dans la très grande
majorité des cas, du père, du mari, du chef
de famille.

Tel est du reste le sens de l'interprétation
effectuée par l'administration puisque le règle
ment d'administration publique du 23 décem
bre 19SG prévoit que les listes électorales com
prennent, pour la catégorie des travailleurs
« les salariés de l'entreprise assujettis aux
assurances sociales, d'une part, aux allocations
familiales, d'autre part ». Si l'on tient compte
du fait que le décret du 23 décembre 19iG
a été pris après avis du conseil d'État, cette
interprétation acquiert une valeur toute parti
culière.
Quelle n'est donc pas la surprise du lecteur

doté d'un large esprit social et animé de
la saine tradition politique de la Quatrième
République i
Seul vote, en effet, l'allocataire, celui « qui

touche », c'est-à-dire le mari, le père, le chef
de famille. Vote également la mère seule qui
travaille et qui touche de ce fait des allo
cations familiales. Et c'est justice! Par contre,
celle qui n'effectue aucun travail salarié, la
femme au foyer, la mère de famille, ne vole
pas. Doit-on en conclure qu'elle ne travaille
pas ?
Sous la pression des faits, la doctrine de

la société nouvelle a cependant admis que
l'épouse et la mère au foyer effectuaient un
travail qui dépasse le cadre étroit de la cet-
lule familiale et atteint & l'intérêt social et
national.

La Constitution de la Quatrième République
n'a-t-elle pas d'ailleurs admis l'accession to
tale de la femme aux droits politiques ? Rap
portons-nous a son préambule:

« La loi garantit à la femme, dans tous !es
domaines, des droits égaux à ceux de
l'homme ». La femme enfin n'a-t-elle pas ac-
ojuis le droit de vote à la libération ?
On objectera à cela que la gestion des

allocations familiales constitue un objet limité,
qu'elle doit être assurée par les seuls inté
ressés... Mais c'est justement là que nous
nous arrêtons. Les intéressés, selon la loi
actuelle, c'est l'allocataire, le père, le chef
de famille. Pour nous, ce sont les bénéfi
ciaires, c'est-à-dire en l'espèce l'associatita
composée par le père et la mère dans la mis
sion précise de l'éducation de leurs enfants.
La mère n'a-t-elle pas autant d'intérêt que
son conjoint à une bonne gestion des caisses 1
L'argument actuel que le droit de vote appar
tient seulement à celui qui touche les presta
tions représente donc une notion périmée. ..
Prenons un ménage où seul l'homme tra

vaille. 11 touche les allocations familiales,
véritable complément de son salaire. Mais
pour le compte de qui les touche-t-il ? Pour
le ménage tout entier et non pour son usage
personnel. Au bénéfice de qui les touche-t-L ?
Au bénéfice de ses enfants au bien exclusif
desquels doivent être réservées les sommes
qu'il perçoit; ce point de vue a notamment
été affirmé par la loi du 22 août 1910, visant
le régime des prestations familiales, qui pré
cise nettement dans son article 9, paragraphe
3, quo lorsque le montant des allocations
familiales n'est pas employé dans l'intérêt
des enfants, leur versement peut être en tout
ou partie effectué non au chef de famille,
mais à une personne physique ou norale qua
lifiée, dite tuteur des allocations familiales.
Le père n'est dorfc bien qu'un intermédiaire,
un moyen vers le but ' que s'est pr-posé le
législateur, qui est d'améliorer la condition
économique et sociale de la famille. Il est
logique qu'il partage cette charge avec la
mère, aussi intéressée que lui à la saine ges
tion de sa caisse.

Nous croyons avoir démontré combien est
injuste la situation qui réserve aux seuls allo
cataires le droit d'élire leurs représentants.
La femme au foyer, la mère de famille doit
voter.

Les caisses ne seront-elles pas d'ailleurs les
premières bénéficiaires de cette mesure?
Les femmes sont bien souvent meilleures

gérantes que les hommes. Habituées à l'ad
ministration de la maison et à assurer l'équi

libre du budget familial — ce qui est bien
souvent un tour do force dans les conditions
actuelles — ne feront-elles pas des électrices
et des administratrices avisées, animées hau
tement de l'intérêt social et opportunément
économe qui leur est propre ?
Renversons donc le problème et prenons-le

de façon plus conforme à l'esprit de nos insti
tutions actuelles, plutôt que selon la tradition
historique. Je pense que vous serez tous d'ac
cord pour étendre le droit de vote aux mères
de famille, c'est-à-dire au « conjoint », pour
parler administrativement. C'est là une ré
forme à tous points de vue souhaitable et,
de plus, parfaitement conforme à l'esprit et à
la lettre de notre constitution.

En conséquence, au nom de la commission
du travail et de la sécurité sociale, nous vous
demandons d'adorpter la proposition de réso
lution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la- République invite le Gou
vernement à demander au Parlement la modi
fication de l'article 15 de la loi du 30 octobre
1916, en vue de reconnaître comme alloca
taires, dans le ménage bénéficiaire des presta
tions familiales, le travailleur et son conjoint,
■en vue de les faire participer tous deux aux
élections des administrateurs des caisses d'al
locations familiales..

ANNEXE N° 89

(Session de 1947. — Séance du i mars 19i7.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à In
viter le Gouvernement à mettre en œuvre
au plus tôt les moyens matériels et de per
sonnel nécessaires à un contrôle aérien
efficace, présentée par M. Jullien, Conseil
ler de la République. — (Renvoyée à la
commission des moyens de communication
et des transports [postes, télégraphes et
téléphones, chemins de fer, lignes aérien
nes, etc.].)

EXPOSÉ DES iMOTIFS

Mesdames, messieurs, il est de notoriété
publique que, les aviations alliées ont créé
pendant la guerre 1909-1945 des moyens et
des techniques permettant l'écoulement de
flottes importantes d'avions pour les bombar
dements massifs de l'Allemagne.
Il est moins connu que par suite d'une

intensification considérable des transports
aériens soit entre l'Amérique et l'Europe via
l'Afrique — et, particulièrement l'A. F. N.
— soit entre l'Amérique et les Indes par
le même chemin reconnu plus sûr et plus
court économiquement parlant, ies techniques
de temps de paix existant bien avant 1939
en Amérique ont été développées et mises
au point d'une façon telle que, par exem
ple l'aérodrome de Casablanca écoulait, en
août 1945, un trafic de transport de 700 avions
gros porteurs par jour avec des pertes à
peu près nulles.
De ces deux expériences — bombardement

et transport — est sortie une doctrine de
guidage et de la sécurité du trafic aérien
qui est utilisée aussi bien en Amérique qu'eu
Angleterre. Si les modalités — procédure —
varient ce n'est que de façon très légère,
et elles tendent à se rapprocher de plus en
plus.
Or, en Afrique du Nord, territoire français,

dès novembre 19-iï, l'armée de l'air française
a été invitée à participer au service allié de
sécurité. De nombreuses conférences posaient
le principe d'une création d'un service fran
çais.
Les études faites dans ce but furent lancées

tout de suite après l'armistice en mai 1945;
voyant plus loin que le moment présent, les
officiers chargés de ces études y associèrent
immédiatement les services de la sécurité des
transports aériens.
Dérivée des procédures alliées, une procé

dure française fut mise au point, essayée en
juillet 1945, rodée en coopération avec les
Alliés jusqu'en août et fixée ne varietur
après acceptation par ceux-ci en décem-

(1) Voir le numéro: Conseil de la Républi
que; 17 (année 1947).
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lire 1945. II en a été précisé les prin
cipes par l'arrête ministériel du 21 no
vembre 1945 paru au Journal officiel du 1er dé
cembre 1915.
Du matériel allié, prêté. à I année française,

mis en œuvre par du personnel français, as
sure depuis cette époque le contrôle de la na
vigation aérienne au Maroc, en Algérie et,
prochainement, en Tunisie. Depuis avril 19i6,
les aérodromes d'A. F. N. sont contrôlés par
des Français et les services de sécurité
aérienne fonctionnent pour les aviations du
monde entier — Américains, Anglais, Belges,
Suédois, Brésiliens — avec un personnel très
restreint exclusivement français que l'armée
a démobilisé et que la D. T. A. a engagé.
Mais tout ceci est précaire, étant donné

que ce sont surtout des accords locaux dus
à l'initiative de quelques éléments subordon
nés, animés d'un esprit dynamique et ou
vert.

Il est donc essentiel de rendre définitive
tout d'abord cette organisation et de la faire
implacablement respecter, ce qui n'est pas,
hélas! toujours le cas.
Il importe encore plus de l'étendre d'ur-

pen;e à la France entière, puis à l'Union
française.
Les matériels sont là: les Alliés, intéressés

au plus haut point par cette « relève » de
leurs services par les nôtres, sont sûrement
prêts à faire la mémo opération.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à mettre à profit les réalisations
faites en Afrique du Nord en matière de
contrôle de la navigation aérienne pour réa
liser au plus tôt de façon similaire une or
ganisation métropolitaine susceptible de don
ner a la France une place piiîpondérante en
Europe dans le domaine de la circulation
a-hienne.

ANNEXE N° 90

(Session de 1917. — Séance du 4 mars 1917.)

AVIS présenté au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales, sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, rela
tif à diverses dispositions d'ordre financier,
par M. Gadoin, conseiller de la Républi
que (1).

Mesdames, messieurs, à l'heure où, plus
çuc jamais, il serait vain de rechercher une
solution financière sans un examen conjoint
et parfois préalable du problème économique,
cous comprendrez que votre commission des
iffaires économiques ait demandé à être sai
sie, pour avis, du projet de loi relatif à di
verses dispositions d'ordre financier. Les di-
rers articles de ce texte n'ont entre eux,
tomme le faisait ressortir M. le rapporteur
général de la commission des finances à l'As
semblée nationale, qu'un lien bien difficile
!i saisir. Il ne pouvait donc' être question,
pour votre commission, d'en apprécier les
tendances générales. Il importait toutefois de
forger notre jugement, en considération des
mesures énergiques que réclament les cir
constances présentes. C'est donc sans perdre
de vue cette nécessité que votre commission
a examiné ce projet et qu'elle a limité son
avis à quelques-uns des articles dont il lui

■ a semblé particulièrement utile de souligner
l'incidence économique.
Le rapport de la commission des finances,

saisie au fond, n'étant pas distribué au mo
ment de la rédaction du présent avis, votre
•commission se réserve de présenter, au cours
de la séance, les observations que le rapport
lui semblera, éventuellement, devoir appeler.

Article ier.

Les conséquences économiques de l'arti
cle 1er, qui prévoit la prorogation des dispo
sitions relatives à l'approvisionnement en bois

! pendant le temps de guerre, ne vous ont,
certes, pas échappé. Parallèlement aux pro-

i blêmes financiers que ne manque pas de
poser, traditionnellement, la multiplicité des
comptes spéciaux, se situent des problèmes
plus strictement économiques. Il paru à votre
commission qu'en celte matière propre le dé
lai de quinze mois, adopté par l'Assemblée
nationale, serait utilement ramené à dix mois,
ainsi que l'avait préconisé le projet initial
du Gouvernement.

Votre commission estime, au surplus, que
les éléments d'information manquent pour

1 fonder une opinion précise sur l'ensemble de
celte matière: les résultats du compte spé
cial semblent controversées. Est-il bénéfi
ciaire? Est-il déficitaire? En tout cas, le
délai raisonnable de dix mois, tout en per
mettant la satisfaction des besoins prioritai
res, sera bien choisi pour susciter à nouveau
l'examen, dans un proche avenir, de cette
question qui suppose le choix d'un mole dé
finitif d'exploitation des forêts domaniales.
Pour ces raisons, un amendement sera sou
mis à votre approbation.

Article 10.

Les dispositions de cet article incorporent
dans le droit d'enregistrement sur les ventes
publiques de meubles la surtaxe de 2 p. 100,
perçue d'abord au profit de l'enlr'aide fran
çaise et actuellement pour le compte du bud
get général.
Le taux de l'impôt est ainsi porté à 7,5 p.

100. Si, a priori , une telle mesure apparaît
logique, puisqu'elle ne fait que constater un
état de fait et unifie le système, elle a ce

. pendant pour conséquence véritable de rele
ver de 2 p. 100 le droit principal en trans
formant une surtaxe en impôt.
Il s'agit ïionc là d'une décision qui engage

l'avenir.

Adopter cette mesure c'est marquer, à coup
sûr, Je désir d'une augmentation définitive
du droit d'enregistrement et c'est, au sur
plus, s'engager dans une voie qui semble inop
portune au moment où un nombre toujours
plus important de transactions échappe aux
ventes publiques et s'effectue sur le marché
parallèle.

Votre commission ne vous propose pas
d'amenderneit à cet article, elle a tenu ce
pendant à vous en signaler l'inconvénient
essentiel.

Articles 11 à 18.

A propos des articles li à 13, qui témoi
gnent d'un souci de simplification, votre com
mission a tenu à mettre en lumière l'erreur
économique que traduirait, à brève échéance,
une augmentation systématique des droits.
Plus que jamais, alors qu'un effort est en

trepris pour retenir sur le marché régulier
le plus grand nombre des échanges écono
miques. une aggravation de la fiscalité cons
tituerait un obstacle supplémentaire à la réa
lisation du but poursuivi.

Articles 19 à 28.

A la veille de l'élaboration d'un texte
d'ensemble qui doit, comme l'a rappelé M. le
rapporteur général de la commission des fi
nances à l'Assamblée nationale, compléter et
modifier la législation actuelle en matière de
confiscation, votre commission des affaires
économiques a cru devoir présenter deux sé
ries d'observations:

I. — La première de celles-ci concerne les
mesures de publicité prévues par les articles
19, 20, 21, 22 et 23 du projet n semble que
la publication par extrait au Journal officiel
ne puisse atteindre son objet que dans le
cas où les débiteurs ou tiers détenteurs se
ront des sociétés ou personnes morales pos
sédant des seivices spéciaux chargés de l'exa
men' détaillé et quotidien du Journal officiel.
Au surplus, la publication dans un journal

d annonces légales départemental n'aura de
raison d'être que lorsque le débiteur ou de

i tenteur et le créancier habiteront le méma
département.
En résumé, et sans Insister davantage sur

l'insuffisance des moyens préconisés tant
i pour donner son plein effort à la législation
j relative aux confiscations que pour en per
mettre l'application la mains gênante pour
les tiers, votre commission vous signale qu'une
publication éditée périodiquement (tous les
mois, par exemple) par le Journal officiel et
contenant une list'e spéciale récapitulative de

! ces confiscations, serait susceptible, grâce à
son prix peu élevé et à la simplicité de sa
forme, de pallier une grande partie de ces in
convénients.

ll. — Une deuxième série d'observations
concerne particulièrement l'article 2i et tout

1 spécialement les dispositions prévues au
deuxième alinéa de celui-ci. Je vous rappelle
que cet article introduit une présomption de
fraude à l'égard des actes de disposition ou
de simple administration accomplis sur les
biens confisqués — sauf preuve contraire et
s'il n'est pas établi que ces actes sont anté
rieurs au ler juin 1944.
Si le rôle de votre commission n'est pas de

défendre ici les principes fondamentaux du
droit français, il lui appartient toutefois de
souligner profondément l'extême daiger de
ces dispositions qui ne peuvent manquer de
léser, non des traîtres ou des collaborateurs,
mais des tiers de bonne foi. C'est au nom de
l'intérêt économique primordial que repré
sente la stabilité des conventions, que votre
commission demandera la sujTpression de cet
alinéa, qui remettrait en cause les contrats
les plus courants conclus par d'honnêtes gens
à une date parfois antérieure à la promulga
tion de la loi sur les confiscations.

Article 43.

Les dispositions de cet article,' qui laissent
au ministre des finances le soin de détermi
ner annuellement, dans la limite maximum
du taux ancien de 8 p. 100, les frais de régi«
perçus par l'administration de l'enregistre
ment sur les sommes qu'elle recouvre pour
le fonds national d'amélioration de l'habitat,
constituent à l'avis de votre commission une
modification opportune et équitable.
Toutefois, à cette occasion, vos commissai

res ont cru devoir souhaiter que cette me
sure soit un premier pas vers un examen plus
approfondi des opérations du fonds national
d'amélioration de l'habitat, à l'heure où notre
pays doit rechercher les moyens, non seule
ment les plus efficaces, mais aussi les plus
économiques, de remédier à la grave crise dq
la construction.

Article 58.

Votre commission a examiné favorablement
les dispositions de cet article. Elle tient, au
surplus, à exprimer le souhait que les dates
extrêmes prévues pour la clôture des opéra
tions des comités départementaux et du con
seil supérieur de confiscation des profits illi
cites ne soient en aucune façon prorogées.
Elle attire votre attention sur le fai-t que

l'intérêt économique réclame un règlement
rapide et définitif.

Article 71.

Aux termes des alinéas 2 et 3 de cet article,
il est créé chaque année, tant à l'Assemblée
nationale qu'au Conseil de la République, plu
sieurs sous-commissions qui suivront et ap
précieront la gestion des entreprises indus
trielles nationalisées et des sociétés d'écono
mie mixte.

Votre commission estime qu'il y aurait
grand intérêt, afin que soient augmentés les
moyens d'information et de contrOle sur l'ac
tivité économique du pays, à ce que les com
missions des affaires économiques de chacune
des deux assemblées soient représentées au
sein de ces sous-commissions.
Elle vous présentera un amendement dans

ce but.

En conclusion, et sous réserve de ces diffé
rentes observations, votre commission vous
demande d'adopter le texte qui vous est pré
sente en le modifiant conformément aux
amendements qu'elle vous soumet.

(1) Voir les n°s : Assemblée nationale
(1™ législ.) : 281, 363 et in-8° 33; Conseil de
la République: 25, 73 (année 1947).
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ANNEXE N° 91

(Session de 1917. — Séance du '4 mars 1917.)
RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée na
tionale, tendant à modifier l'ordonnance du
4 octobre 1945 sur l'organisation administra
tive de la sécurité sociale dans l'intérêt de
la mutualité française, par M. Abel-Durand,
conseiller de la République (1).

■ NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 5 mars 1947. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 4 mars 1947, page 141, lre co-
loniie.)

ANNEXE N° 92

(Session de 1947. — Séance du 4 mars 1947.)

4VIS pK>enté au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, complétant et
mod: ""an la législation économique, par
M. Hauriou, conseiller de la République 12).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 5 mars 1947. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 4 mars 1947, page 1947, 1™ co
lonne.)

ANNEXE N° 93

(Session de 1947. — Séance du 4 mars 1947.)
iAVIS p: ;sente au nom de la commission du
ravitaillement sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, complétant et
modifiant la législation économique, par
Rollin, conseiller do la République (3).

Non.— Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 5 mars 1947. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Rc-

Sublique du 4 mars 1917, page 119, 2° conae.)

ANNEXE N° 94

(Session de 1917. — Séance du 4 mars 1947.)
PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale re'ative au statut des mem
bres du conseil supérieur de la magistrature
élus par l'Assemblée nationale et de ceux
désignés par le Président de la République,
ainsi- qu'aux dispositions communes à l'en
semble des membres de ce conseil, trans

- mise par M. le président de l'Assemblée na
tionale è M. le président du Conseil de la
République (4). — (Renvoyée à la commis
sion de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

Paris, le 4 mars 1917.

"Monsieur le président,
Dans sa séance du 4 mars 1947, l'Assemblée

nationale a adopté une proposition de loi rela
tive au statut des membres du conseil supé
rieur de la magistrature élus par l'Assemblée
nationale et de ceux désignés par le Président

de la République, ainsi qu'aux • dispositions
communes à l'ensemble des membres de ce
conseil.'
Conformément aux dispositions de 1 article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de celte
.proposition de loi dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit;-

PROPOSITION DE LOI

TITRE Ier

Des membres du conseil supérieur de la
magistrature élus par l'Assemblée natio
nale.

Art. 1er. — Lors de sa première réunion, le
conseil supérieur de la magistrature désigne
pour chacun de ses membres tlai'aires élus
en application de l'alinéa 4 de l'article 83 de
la Constitution un des membres suppléants
chargé éventuellement de le remplacer.
Le même membre suppléant ne peut être

désigné pour deux ou plusieurs membres titu
laires.
Art. 2. — Le. membre titulaire qui est dans

l'impossibilité d'assister à une séance du con
seil supérieur est remplacé par le membre
suppléant qui lui a été désigné.
Si ce suppléant est lui-même dans l'impos

sibilité de siéger à cette réunion, le président
du conseil supérieur désigne le membre sup-
p:éant qui sera appelé en remplacement de
son collègue empêché.
Art. 3. — Les membres titulaires et sup

pléants sont rééligibles.
Art. 4. — En dehors de sa date normale

■l'expiration, le mandat du membre titulaire
ou suppléant ne prend fln que par suite de
décès, démission, survenance d'une incompa
tibilité ou perte des droits civils ou politiques.
Il est alors procédé à une élection complé

mentaire dans les deux mois qui suivent .a
vacance. Le membre titulaire ou suppléan.
ainsi élu achève le mandat de son prédéces
seur.

Si une vacance se produit dans les six mois
précédant la fin du mandat du membre élu au
conseil supérieur de la magistrature, • il ne
sera pas procédé à une élection complémen
taire pour pourvoir à cette vacance.
Art. 5. — Les membres titulaires du conseil

supérieur de la magistrature perçoivent une
indemnité égale au traitement d'un consei'ler
à la cour de cassation.
SI, antérieurement à l'élection dont ils sont

'l'objet, ils exerçaient une fonction publique,
ils' seront mis en position de détachement. Ils
conservent pour 1 avancement et pour la re
traite tous les avantages attachés à leur fonc
tion antérieure

Art. 6. — Les membres suppléants du con
seil supérieur de la magistrature qui n'assis
tent qu'à une seule séance ou à plusieurs
séances non consécutives, reçoivent, pour
chaque séance, une indemnité égaie au trai
tement journalier de conseiller à la cour de
cassation.

■ S'ils assistent à plusieurs séances consécu
tives, ils reçoivent, pour la période comprise
entre la première et la dernière séance, une
indemnité égale au traitement qu'aurait
perçu un conseiller à la cour de cassation
pendant cette période.
S'ils exercent, au moment où ils sont appe-

•és à siéger, une fonction publique, ils perce
vront:

Lorsqu'ils auront assisté à une séance ou
à plusieurs séances non consécutives, une
indemnité égale à la différence entre leur
traitement journalier et celui de conseiller
à la cour de cassation;

Lorsqu'ils auront assisté à plusieurs séan
ces consécutives, une indemnité ég^le à la
différence entre le montant de leur traite
ment pour la période comprise entre la pre
mière et la dernière séance et le traitement

qu'aurait perçu un conseiller à la cour de
cassation pendant cette période.
Les membres suppléants du conseil supé

rieur de la magistrature perçoivent, s'il y a
lieu, une indemnité de déplacement calcu
lée d'apres les taux prévus pour les lonc-
tionnaires placés dans le groupe I.

TITRE II

Des membres du conseil supérieur de la
magistrature désignés par le Président de
la République.

Art. 7. — Lorsqu'un membre titulaire du
conseil supérieur de la magistrature dési
gné par le Président de la République est
dans l'impossibilité d'assister il une séance
du conseil supérieur, -il est remplacé par l'un
des deux membres suppléants désignés par le
Président de la République. Le président du
conseil supérieur désignera ce supléant.
Art. 8. — En dehors de sa date normale

d'expiration, le mandat du membre titulaire
ou suppléant ne . prend fln que par suite de
décès, démission, survenance d'une incom
patibilité ou perte des droits civils ou poli
tiques.
Il est alors procédé à une nouvelle dési

gnation par le Président de la République
dans les deux mois qui suivent la vacance.
Le -membre titulaire ou suppléant ainsi dé
signé achève le mandat de son prédécesseur.
Si une vacance se produit dans les six

mois qui précèdent la fln du mandat du mem
bre designé au conseil supérieur de la ma
gistrature, il ne sera pas procédé à une dési
gnation complémentaire pour pourvoir à cette
vacance.

Art. 9. — Les membres titulaires choisis au
sein des professions judiciaires par le Prési
dent de la République sont considérés, pour
la désignation qui suit immédiatement l'ex
piration de leur mandat, comme appartenant
encore à ces professions.
Art. 10. — Les membres titulaires du con

seil supérieur de la magistrature percevront
une indemnité égale au traitement d'un con
seiller h la cour de cassation.
S'ils exerçaient antérieurement h leur dé

signation une fonction publique, ils seront
mis en position de détachement. Ils conser
vent pour l'avancement et pour la retraite
tous les avantages attachés à leur fonction
antérieure.

Art. ll. — Les membres suppléants du con
seil supérieur de la magistrature reçoivent
une indemnité calculée ainsi qu'il est prévu
à l'article 6 ci-dessus.
Ils reçoivent, s'il y a lieu, une indemnité

de déplacement calculée d'après les taux pré
vus pour les fonctionnaires placés dans le

. groupe I.
TITRE III

Dispositions communes aux représentants des
magistrats au conseil supérieur de la magis
trature, aux membres élus par l'Assemblée
nationale, aux membres désignés par le
Président de la République.

Art. 12. — Le mandat de six ans des mem
bres titulaires et suppléants du conseil su
périeur de la magistrature commence le jour
de la première réunion du conseil.
Art. 13. — Seuls les membres titulaires et

les membres suppléants remplaçant un titu
laire ont le droit d'assister aux réunions et
de participer aux délibérations et aux votes
du conseil. Le conseil peut, par délibération
spéciale, autoriser à assister à ses travaux les
ersonnes dont la présence serait nécessaire
son bon fonctionnement.

Art* 14. — Les membres titulaires du con
seil supérieur ne peuvent exercer aucune
profession pendant la durée de leur mandat.
Les avocats resteront inscrits au tableau de
l'ordre à leur rang; ils seront mis par leur
barreau en position de congé.
Art. 15. — Tout titulaire d'une charge qui

devient membre titulaire du conseil supérieur
de la magistrature doit avoir, dans le délai
d'un an, obtenu la nomination de son su>
cesseur.

Pendant ce délai, il devra lui être désigné,
sur sa présentation, un suppléant.

(1) Voir les nos : Assemblée nationale (lr*
législ.) : 345 et in-8° 52; Conseil do la Répu
blique: 85 (année 1947).
'2) Voir les n08 : Assemblée nationale (lre

législ.) : 2S3, 527, 551, 554 et in-8° 36; Conseil
de li T '"ubique: 41, 74 (année 1917).

(3) Voir les n°s : Assemblée nationale (1™
législ.) : 283, 527, 551, 554 et in-8° 36; Conseil
de la R^ublique: 41, 74 (année 1917).

(4) Voir les n": Assemblée nationale (1"
législation) 401, 611,, 736 et in-3" Cl*
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Art lg, — Tous les membres du conseil
eùpérièiir, qu'ils soient titulaires ou sup
pléants, ainsi que ceux qui, à "un titre .Quel
conque, soit assistent & ses délibérations,
«oit participent à ses travaux, , sont içnua
*u çeoret, -professionnel. , ( '. •

ANNEXE N° 95

' Cession de 1047. — Séance du i mars 1947.)
PROPOSITION DE LOI relative au statut de
l'entreprise en paticipation, présentée par
M. Julien Brunhes, conseiller de la Répu
blique et- transmise au bureau de 1 Assem-

• bléè nationale conformément à 1 article li
de la Constitution. '

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdomes, messieurs, la deuxième Assenv
, fiée nationale constituante, absorbée par les
nombreux travaux constitutionnels, ■ n'a pas

■ eu le loisir de remettre à son ordre du jour
la proposition de loi que j'avais déposée avec
plusieurs. de mes collègues sous le n° t&.
J'estime devoir la reprendre, car le pro

blème des relations entre le capital et le tra
vail est un de ceux qui préoccupent le plus
Vivement le monde moderne,. Des solutions
ont été depuis longtemps proposées et tentées
pour faire disparaître l'antagonisme qui les
oppose et relever le niveau de .vie des tra
vailleurs.
On ne saurait retracer ici tous les efforts

qui ont "été faits par des esprits généreux
pour affranchir le prolétariat de sa condition
médiocre. Le syndicalisme, le coopéra tisie, le
socialisme représentent,' entre beaucoup d'au
tres des mouvements qui, par des méthodes
différentes, ont eu pour but commun d amé
liorer le sort des travailleurs. L'évolution de
«es dernières années a précipité l'éclosion
d'institutions sociales multiples sous l'impul
sion de partis politiques ou d'organisations
privées à tendances ouvrières ou mutualistes.
Il serait injuste de ne pas reconnaître les

progrès qui ont été réalisés et dont le mérite
revient à toute un lignée d'homme3 qui sa
sont dévoués pour la défense des .intérêts du
travail. Nous noua plaisons à leur rendre
hommage. • • •. ■ , •
Cependant, tous les efforts ainsi déployés

dans le domaine social pur n'ont pas apport^
de solution au problème de base, qui est
avant tout un problème de structure écono
mique' et juridique. Les nationalisations ré
cemment votées ont substitué, dans certaines
franches de production, des trusts d'État a
des trusts privés: solution paresseuse, anti-
économique et antisociale, de caractère et
d'inspiration politiques, qui est une étape vers
la dictature étatique et marque la régression
de la démocratie véritable.
Nous entendons, par la présente proposition

de loi, apporter une contribution à la trans
formation des bases mêmes sur lesquelles re
pose l'édifice économique. Mais nous voulons
fe faire en sauvegardant les principes es&en-
tiels qui sont l'apanage de notre civilisation:
à savoir, les droits naturels et imprescriptibles
de l'homme et l'organisation é.winmique des
groupes humains.
Dans le régime capitaliste, tel qu'il fonc

tionnait au temps du libéralisme et tel qu il
apparaît à notre époque d'économie dirigée,
l'entreprise est exclusivement la chose du
capital. Celui-ci en a la propriété, il en as
sume la gestion, il s'en réserve les profits
Les travailleurs sont des tiers: en vertu

d'un simple engagement contractuel, ils ap
portent leurs services et sont rémunérés par

' un salaire qui les remplit de leurs droits.
L'entreprise, à laquelle ils donnent la vie,
qui, sans eux, resterait un ensemble de biens
et de machines inanimé, improductif et dé-

rurvu d'utilité sociiale, demeure extérieureeux. Le contrat qui les lie à l'entreprise est
précaire. Mais, surtout, bien qu'ils apportent
a l'entreprise le meilleur d'eux-mêmes, leurs
bras, leur compétence, leur habileté, leur

.conscience professionnelle, Ils sont en situa-
d'opposition par rapport à l'entreprise et au
capital qu'elle Incarne. Non seulement, tout
au moins sur le plan de la grande Industrie,
l'entreprise leur échappe complètement dans
son existence, son comportement, sa durée,

mais elle leur apparaît comme ayant des in
térêts contraires aux. leurs: dans la discus
sion des 'salaires, il s'agit d'obtenir lo maxi
mum tandis que le patron ' cherche à ne don
ner que le minimum: dans la vie de tous
les jours, du limitera l'eiïort, alors que, le
patron voudrait- obtenir le rendement maxi
mum.' ■
Ainsi' apparaît, dans la cellule de base de

la production,''un- antagonisme d'intérêts entre
les deux éléments nécessaires et inçéaarables
de la production. •
Les raisons de cet antagonisme sont d ordre

essentiellement juridique : le contrat qui les
lie, au lieu d'être un acte d'association qui
marque la communauté des intérêts, est un
compromis entre les. intérêts rendus artifi
ciellement divergents par la structure juri
dique du capitalisme. •

A la base du malentendu est la notion indi
vidualiste de la propriété et le caractère
absolu qui en découle, quelles que soient la
nature et Jà destination des biens. Certes,
l'appropriation des biens répond Ji un instinct
profond et naturel de l'homme. Elle constitue
le moteur principal de son activité. La pro
priété -individuelle et sa transmission par
l'héritage sont des -institutions fondamentales
et indestructibles.

Elles ne doivent pourtant pas porter atteinte
à l'intérêt général, ni empêcher la société de
fonder des institutions qui assurent son pro
pre- équilibre par l'harmonie des intérêts et
des . efforts. Reconnaître au capital un droit
absolu de propriété, entraînant la direction et
l'exploitation exclusives à son seul profit de
l'entreprise, c'est outrepasser les limites na
turelles du droit individuel, car les biens de
productions demeureraient stériles sans le
travail qui les anime et leur confère leur
utilité sociale. Inversement le travail ne peut
seul remplir son rôle et sa fonction sociale :
11 faut qu'il soit groupé et organisé autour
des biens de production.
Cet aspect social de l'entreprise fait préci

sément qu'elle constitue une entité au sein
de laquelle il est vain de vouloir dissocier ou
opposer le capital et le travail, parce que tous
deux sont également nécessaires et en quel
que sorte asservis au même joug par une
fatalité inéluctable, ou, si l'on préfère, par
un ordre naturel supérieur. L'entreprise appa
raît dès lors comme un groupe naturel jouis
sant d'une autonomie, d'une personnalité
propre qui la soustrait à toute idée d'appro
priation par l'un quelconque de ses éléments
consécutifs. Elle n'est la propriété de per
sonne, elle « s'appartient elle-même ». "

u «ai pas « UKI? que le capital se trouve
pour autant dépossédé. Mais à partir du mo
ment où il s'est investi dans l'entreprise il
cesse d'être propriétaire au sens où l'entend
le code civil. Car il a fait acte de disposition
en s'associant avec le travail et 11 ne peut
plus, seul et de son propre gré, mettre fin
arbitrairement à cette association. Le but
même de' l'entreprise, but économique, but
social, dépasse le seul intérêt, la seule consi
dération du capital, comme il dépasse ceux
du travail. De l'association est né un être nou
veau' sur lequel l'ensemble des individus —
capitalistes et travailleurs — exercent des
droits en 'fonction des services qu'ils lui ren
dent respectivement.
Les apports du capital -et du travail s'expri

ment dès lors en un droit de » participation »
de l'un et de l'autre dans l'association com
mune; participation à la gestion, participation
aux résultats, participation à la liquidation.
Le capitaliste conserve, en tant que tel, la
propriété et la disposition de son droit do
participation dont la valeur res^î au moins
égale à l'apport initial. Mais il perd la propriété
de l'entreprise ainsi que l'exclusivité de la
direction et des profits. Le travail n'acquiert
pas, à rencontre du capital, la disposition de
l'entreprise. Mais il gagne de la gérer et de
jouir de ses profits conjointement avec le ca
pital.
, Ainsi se trouve dégagée une nouvelle philo
sophie juridique de l'entreprise. Peu importe,
d'ailleurs, qu'elle soit personnelle ou consti
tuée en -société; si elle est en société, la forme
de celle-ci demeure indifférente.
Tout d'abord l'adoption de la nouvelle for

mule est essentiellement facultative. Il ne pa
raît pas opportun d'en rendre l'application
obligatoire et 'générale. Pour être efficaces,
les réformes doivent être évolutives et libre
ment acceptées. Aucune conclusion valable ne

saurait être tirée d'expériences imposons par
la contrainte. Mais il n'est pas interdit d'ou
vrir les voies à une transformation .considérée
comme souhaitable en conférant certains-
avantages — dans l'ordre fiscal notamment —.
aux entreprises qui auront choisi.de se placer
sous le régime nouveau.
En second lieu, s'il est indispensable de po

ser certaines règles, fondamentales. dans la loi
elle-même, une très grande' latitude "doit, par
contre, être laissée pour permettre aux parties
en présence de modeler lés slatùts Selon les
formes et les natures infiniment' diverses des
entreprises. ....
• Les points essentiels qui sont réglés par le
texte concernant les conditions dans lesquelles
intervient la fondation de l'entreprise -nou
velle, dénommée. .« entreprise en , participa
tion », l'évaluation des apports, la,' participa
tion du travail aux résultats,, les" pouvoirs et
responsabilités respectifs du conseil .- dlentxe-
prise et du chef d'entreprise.
C'est à la fondation même de l'entreprise

en participation que doit se lier l'association
du capital et du travail. Son existence repose
sur l'accord qui intervient eniré les manda
taires du capital et les représentants de l'or
ganisation ouvrière; il a semblé expédient,
pour parvenir à celte entente, de recourir à
la même procédure que celle qui a. été insti
tuée pour l'établissement des conventions col
lectives. ■ -

i. évaluation ies .- ttppui t3 . jw-eauute auiini

d'importance pour le capital que, pour le tra
vail. Le premier doit être assuré qu'il conserve
sa valeur réelle. Le second est en droit d'exi
ger que sa participation aux résultats et aux
plus-values ne se trouve pas amoindrie par
une estimation excessive des biens investis
dans l'entreprise. La -fixation de la valeur assi
gnée à ces biens doit donc être contradictoire
et s'exprimer en unités de valeur réelle choi
sies d'un commun accord.
La participation du travail aux résultats an

nuels et aux accroissements d'actif est seule
ment énoncée comme obl'gation: les modalités
en sont renvoyées aux statuts. Car, si l'asso
ciation du capital -et du travail postule la- ré
partition des bénéfices entre eux dans la pro
portion des services qu'ils rendent, cette
répartition ne saurait être ni la même pour
toutes les entreprises, - ni immuable dans le
temps. Entière liberté est notamment laissée
d'attribuer la part de travail à chaque inté
ressé ou d'en réserver une partie en vue
d'une gestion collective.
Le texte laisse également toute latitude aux

statuts pour fixer le nombre, et le" mode' de
désignation des membres du conseil d'entre
prise. Mais il doit déterminer les rôles respec
tifs de ce conseil et du chef d'entreprise.
C'est un point des plus délicats sur lequel ne
doit subsister aucune équivoque.

11 est posé, en principe, que la- direction
de l'entreprise appartient exclusivement' au
chef d'entreprise, gérant ou directeur. Lui
seul dispose de l'autorité et encourt la respon
sabilité. 11 a donc seul le pouvoir de décider.
Mais son autorité ne se maintient que par
'adhésion de ceux qui la subissent: le chef
d'entreprise doit donc posséder la confiance
constante du conseil d'entreprise. S'il commet
des erreurs ou des actes tels qu'il perde cette
confiance, il peut Être remplacé, ' de' même
que dans le cadre de la société anonyme les
actionnaires peuvent remplacer les adminis
trateurs. La sévérité même de cette mesure
et ses conséquences pécuniaires éventuelles
exigent qu'elle n'intervienne que pour des
motifs graves, valablement établis et reconnus
par des personnes extérieures à l'entreprise et
donnant toutes garanties d'indépendance.
En outre, il ne peut être réclamé d'indem

nité ou appliqué de pénalités au chef d'entre
prise pour la période de gestion pendant la
quelle il s'est trouvé en accord avec les deux
autres éléments constitutifs de l'entreprise.
Pour remplir son rôle de surveillance, le

conseil d'entreprise doit être mis à même
de suivre la marche de l'entreprise. Toutes
informations nécessaires lui sont communi- ,
quées à cet effet. Il ne lui est d'ailleurs pas
interdit de jouer, en outre, un rôle de conseil
en émettant toute suggestion qui lui paraît
utile. Mais ses avis sont seulement consulta
tifs. S'il n'a pas le pouvoir de décider, il a
celui de proposer le remplacement du diri
geant lorsque celui-ci compromet gravement
les intérêts de l'entreprise et c'est par là que
son rôle de surveillance prend toute M valeur.
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• Il va de soi que le dirigeant de l'entreprise
.re peut être, au départ, que son fondateur,
La loi établit cette désignation initiale de chef
d'entreprise. En revanche elle remet aux sta
tuts le soin de décider comment sera choisi

-le successeur.' Plusieurs formules sont possi
bles à cet égard, entre lesquelles le choix est
.laissé au libre accord des parties.
• Ainsi se trouve tracé le cadre où pourra
's'inscrire et se mouvoir l'entreprise définie
selon les nouevaux principes énoncés. La nou
velle conception de l'entreprise asseoira celle-
ci sur des bases à la fois sociales et humai
nes. Elie ne doit aucunement porter atteinte
au principe fondamental de la liberté écono
mique: liberté pour l'individu de choisir sa

. jirofession, de s'adonner à l'activité de son
.choix, donc de fonder une entreprise, liberté
.pour les entreprises d'évoluer à leur gré et
ie se faire concurrence. L'exercice de telles
libertés ne s'oppose d'ailleurs pas à une orga
nisation ou à des ententes professionnelles,

.sous l'arbitrage de l'État, pour orienter, ratio
naliser ou spécialiser les activités en vue d'un
'meilleur résultat final.
; La recherche du point d'équilibre en ces
.matières est fort délicate. Mais si, au niveau
de l'entreprise, une formule d'harmonie des

. intérêts et de justice sociale peut voir le jour
.et recevoir la consécration de l'expérience,
.un pas essentiel aura été fait pour la solution
d'un problème dont la gravité et l'urgence
s'imposent à tous les esprits.
En conséquence, nous vous demandons

4'adopter la proposition de loi ci-après:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — L'entreprise en participation est
. régie par les dispositions de la présente loi.

Peuvent se conformer à ces dispositions
. toutes tes entreprises industrielles ou com
merciales, qu'elles soient personnelles ou

. constituées en sociétés.
Art. 2. — L'entreprise en participation est

une entité autonome ayant la personnalité
. civile.

Art. 3. — Dans l'entreprise en participation,
la propriété des biens de production appartient
à l'entreprise 'érigée en personne moraÉe re
présentant la communauté d'intérêts du capi
tal et du travail.
Art. 4. — Les statuts de l'entreprise en

participation sont discutés et arrêtés:
a) S'il s'agit d'une entreprise nouvelle,

selon la procédure prévue en matière de con
ventions collectives de salaires par la loi du
24 juin 1936;
b) S'il s'agit d'une entreprise déjà exis

tante, par une commission composée de- re
présentants en nombre égal, du capital, du
travail et de 4a direction. Les représentants
du travail sont élus par les travailleurs dans
les conditions prévues par l'ordonnance • du
3 février 1945 sur les comités d'entreprises.
Les représentants du Capital sont désignés
par le ou les apporteurs dos moyens de pro
duction. Les représentants de la direction sont
le directeur général ou le directeur et ceux
de ses collaborateurs désignés par lui. Les
parties peuvent se faire assister par un délé
gué syndical ou par un expert comptable de
leur choix.
Cette commission comprend au minimum

deux représentants du travail dans les entre
prises dont le personnel salarié compte moins
de 50 personnes, 3 dans celles dont le per
sonnel est compris entre 50 et 300 personnes,
4 dans celles dont le personnel est compris
entre 300 et 500 personnes et 5 dans celles
dont le personnel dépasse 500 personnes.
Les statuts déterminent la procédure et

les modalités selon lesquelles Intervient leur
revision éventuelle.

Art. 5. — Les apports en espèces ou en na
ture sont évalués dans l'acte de constitution
de l'entreprise en participation qui est déposé
en même temps que les statuts au tribunal
de commerce avant le commencement des
opérations s'il s'agit d'une entreprise nou
velle ou lors de la transformation de t'entre
prise s'il s'agit d'une entreprise déjà exis
tante qui se conforme aux dispositions de la
présente loi.
Cette évaluation, qui doit être faite de façon

à assurer la permanence de la valeur réelle
de l'apport est discutée et arrêtée dans les
mêmes conditions que les statuts. En cas de
contestation, il est procédé à une expertise
par trois experts désignés respectivement, le

premier par les représentants du capital, le
second par les représentants du travail et le
troisième par le tribunal de commerec. ■

M n'est pas dérogé aux dispositions légales
en vigueur concernant la vérification des
apports dans les sociétés.
Le total des apports en espèces ou en na

ture constitue le capital de l'entreprise en
participation.
Art. 6. — L'apporteur, qu'il soit seul ou

associé, commandité ou commanditaire, titu
laire de parts ou actionnaire, possède dans
l'entreprise en participation un droit de par
ticipation qui est fonction du montant de son
apport, Ce droit de participation, de caractère
incorporel, peut être cédé dans les conditions
prévues par les statuts de l'entreprise en
participation.
Nonobstant toute disposition législative con

traire, et sous réserve des dispositions de l'ar
ticle 15 ci-après, rapporteur n'est responsable
qu'à concurrence du" montant de son apport.
Art. 7. — Le capital est rémunéré par sa

participation aux résultats de l'entreprise. Les
statuts peuvent prévoir l'attribution au capi
tal d'un intérêt fixe passé par frais géné
raux.

Art. 8. — En outre des salaires et appointe
ments pratiqués dans l'entreprise, le travail
et la direction responsable possèdent dans
l'E. P. un droit de participation leur assurant
.périodiquement une part des résultats de ia
production et, à la liquidation de l'E. P., une
part de l'accroissement de l'actif de celle-ci.
Cet accroissement d'actif s'entend de toute
augmentation réelle de la valeur primitive des
apports déterminés comme il est dit au
deuxième alinéa de l'article 5. •. -
Art. 9. — Les statuts de l'E. P. déterminent

les bases et les formes de la participation du
capital, du travail et de la direction respon
sable aux résultats d'une part, aux accrois
sements d'actif en cas de liquidation, d'autre
part.
Ces parts et ces. normes pouvant être choi

sies de façon à établir une formule moibiHe
de répartition tenant compte de l'évolution
des services rendus dans l'entreprise ,par les
participants, soit un mode fixe de répartition
valable pour une période de temps limitée
dont la durée ne peut excéder un certain
nombre d'années. Dans ce dernier cas, les
statuts prévoient la revision obligatoire des
bases et normes de répartitions à l'expiration
de la période fixée et la procédure à suivre
pour cette revision.
Art. 10. — Dans chaque E. P. est constitué

un conseil d'entreprise où sont également re
présentés le capital, le travail et la direction.
. Les statuts déterminent:
a) Le nombre des membres du conseil

d'entreprise;
b) Les modalités selon lesquelles sont élus

les représentants du travail et désignés les
représentants du capital et ceux de la direc
tion.

Art. ll. — Le conseil d'entreprise se réunit
obligatoirement tous les mois. Son ordre du
jour et les documents à l'appui sont remis
à ses membres au moins huit jours à
l'avance.
Art. 12. — Le conseil d'entreprise se substi

tue dans les sociétés qui Adoptent la forme
de l'E. P. aux conseils de surveillance ou
d'administration qui sont supprimés.
Art. 13. — Le conseil d'entreprise suit la

marche de l'E. P. Il lui est donné connais
sance de toutes les indications nécessaires
pour lui permettre de surveiller la gestion et
notamment de celles relatives à l'organisation
générale de l'entreprise, à l'évolution de sa
production, aux conditions d'achat et de
vente, aux résultats d'exploitation, c'est-à-dire
au chiffre d'affaires, aux bénéfices bruts et
aux bénéfices nets.

Le conseil d'entreprise émet toutes • propo
sitions et suggestions notamment en vue
d'améliorer le rendement et d'accroître les
profils.
Art. 14 — La direction de l'E. P. appartient

en toute responsabilité au chef d'entreprise,
gérant, directeur général ou directeur en
exercice.

En cas de faute lourde ou d'im péri tin no
toire entraînant un préjudice grave ou des
pertes répétées pour l'E. P., le dirigeant peut
être remplacé sur la demande formelle du
conseil d'entreprise entériné par trois arbitres
désignés respectivement, le premier par le di
rigeant mis en cause, le second par les repré

sentants du travail, le troisième par les repré
sentants du capital et siégeant sous la prési
dence du président du tribunal de com
merce. • . . ■ ;
- Les arbitres, s'ils concluent au remplace
ment, fixent, éventuellemeat, le montant de
l'indemnité compensatrice dont le dirigeant
est redevable envers l'E. P. Cette indemnité
s'impute, s'il y a lieu, sur le . montant de la
participation qu'il possède dans l'entreprise et
qui est immédiatement remboursable;
Art. 15. — Toute personne investie de la di

rection, chef-d'entreprise, gérant, directeur gé
néral ou directeur, peut être déclarée respon
sable sur tous ses biens par jugement du tri
bunal de commerce statuant à la demande,
soit du conseil d'entreprise . soit de tous
créanciers de l'E. P. Toutefois, la responsa
bilité pécuniaire -ne joue que dans la mesure
et à partir du moment où la personne inves
tie de la direction se trouve en désaccord
avec les deux autres éléments constitutifs de
l'entreprise.
Le conseil d'entreprise peut déterminer les

garanties à exiger du ou des dirigeants de
l'E. P. pour assurer le jeu éventuel de leurs
responsabilités, - ,
Art. 16. — L^ direction de l'E. P. est de

droit dévolue à son fondateur qui peut délé
guer ses fonctions à la personne de son choix,
qui ne peut être prise ni parmi les représen
tants du capital, ni parmi ceux du travail.
Art. 17. — L'entreprise en participation est

soumise aux impôts de droit commun, sous
les réserves suivantes: -
La part des résultats attribués au travail et

à la direction est taxée au taux de l'impôt sur
les traitements et salaires.
Les sommes distribuées aux porteurs de

parts ou d'actions dans les entreprises en par
ticipation constituées en sociétés sont soumi
ses à l'impôt sur le revenu des valeurs mobi
lières au taux réduit prévu pour les émissions
d'obligations nouvelles.
Art. 18. — Les dirigeants des entreprises en

participation, groupés ou non en syndicats,
éliront des délégués en vue de former un
conseil spécial ou de participer aux conseils
déjà institués auprès du ministre du travail.
Un règlement d'administration publique dé

terminera les conditions d'application du pré
sent article ainsi que les modalités selon les
quelles une représentation au sein des cham
bres de commerce sera assurée aux dirigeants
de l'entreprise en participation. . •

ANNEXE N° 96

(session de 1947. — Séance du 6 mars 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
famille, de la population et de la santé pu
blique, sur le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, attribuant au ministère
de la santé publique et de la population un
oontingent exceptionnel de distinctions dans
l'ordre national de la Légion d'honneur à
l'occasion du cinquantenaire de la mort de
Pasteur, par M. Leuret, conseiller de la Ré
publique (1).

Mesdames, messieurs, vous m'avez fait l'hon
neur de me confier le rapport du projet de
loi portant attribution exceptionnelle d'un cer
tain nombre de décorations dans l'ordre na
tional de la Légion d'honneur dans le monde
scientifique, à l'occasion du cinquantenaire de
la mort de Pasteur.
Cette question a déjà fait l'objet d'un projet

de loi n» 254 A. N. en date du 14 janvier 1947,
rapporté par Mme Roca devant l'Assemblée na
tionale, le G février 1947.
Le projet de loi et le rapport de Mme Roca

se différencient par le nombre des décorations
exceptionnelles proposées. Alors que le projet
de loi demande un grand-officier, deux com
mandeurs, huit officiers, quinze chevaliers, le
rapport adopté par l'Assemblée nationale de
mande un grand-officier, trois commandeurs,
dix officiers, vingt chevaliers.
Votre commission a décidé à l'unanimité de

vous proposer d'adopter le projet de loi qui
nous est transmis. Les récompenses attri-

3» jjs KJsrUiLiyuK, — », 1yio-1yj;. — ZJ avril 194o.

(1) Voir les numéros: Assemblée nationale
(lre législ.) : 254, AC< 5 et in-8° 43; Conseil de
la République: n° 75 (année 1947).
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Tihies aux savants et aux chercheurs SUILU-

Jinqués dans notre pays sont déjà trop peu
nombreuses à l'heure actuelle et on ne leur
accorde que quelques décorations qui ne re
présentent vraiment qu'un minimum en com
paraison des services qu'ils ont rendus au
pays dans tous les ordres d'idée: santé, cul
ture, famille, rayonnement international, etc.
Depuis l'évolution de l'ère pastorienne, les

travaux des savants- français ont été -innom
brables; ils ont abouti à des merveilles au
point de vue thérapeutique et prévention des
maladies et c'est vraiment la moindre des
choses que de leur attribuer les décorations

- qui sont demandées par lo -rapport de Mme
Roca.
. Je concluerai et vous demanderai de faire
vôtres les conclusions de votre commission en

.adoptant le projet de loi sui\ ant:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est attribué au minis
. tère de la santé publique et de la population
«m contingent exceptionnel de distinctions
dans l'ordre national de la Légion d'honneur
à. l'occasion .du cinquantenaire de la mort de

'ù'aMeur, comprenant:
Grand otficier, 1; commandeurs, 3; offl-

'ciers, 10; chevaliers, 20.

ANNEXE N° 97

(Session de 1947. — Séance du C mars 1947.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale ayant pour Objet la modifica
tion de certaines dispositions pénales de la
législation sur les chèques, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la Républi
que (1). — (Renvoyée à la commission de
la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale.)

■ • » " : ' Paris, le 5 mars 19-17.

Monsieur le président, - ,
Dans sa séance du 5 mars 1947, l'Assem

blée nationale a adopté une proposition de loi
ayant pour objet la modification de certaines
dispositions pénales de la législation sur les
chèques.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, fai l'honneur de
tous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi dont je vous prie
de vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil
tle la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
. -. Pour le président:

Le vice-président,
Signé:. JULES KAMAROXT.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Le premier alinéa de l'article 9
de la loi du 1er février 1943 est modifié ainsi
qu'il suit: a Le parquet, saisi d'une infrac
tion aux dispositions de l'article 66 du décret
du 30 octobre 1935 modifié, peut employer,
suivant les circonstances, soit la procédure
du flagrant délit prévue par la loi du 20 mai
1863, soit celle de la citation directe, soit
enfin celle de l'information judiciaire ».
Art. 2. — Le dixième alinéa de l'article 66

du décret du 30 octobre 1935, modifié par le
décret du 2i mai 1938 et l'acte dit loi du
31 janvier 19ii, est ainsi modifié:
i L'article 463 du code pénal n'est pas ap

plicable aux diverses infractions prévues par
.te présent article, sauf en ce qui concerne
l'émission ou l'acceptation de chèques sans-
provision. »

ANNEXE N° 98

(Session de 1947. — Séance du 6 mars 19i7.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur la pro-
position-de loi, adoptée par l'Assemblée na
tionale, modifiant l'article 69 du livre IV
du code du travail, concernant la procédure
devant les conseils de prud'hommes, par
M. Caspary, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi
qui nous est soumise pour avis, votée par
l'Assemblée nationale, complète la' législation
en vigueur dans ce domaine et l'adapte aux
conditions sociales en perpétuelle évolution.
L'initiative est heureuse et permettra aux
salariés, sans aucune distinction, que ce soit
du commerce et de l'industrie ou de l'agricul
ture de bénéficier, des règles établies en vue
de concilier ou- juger les conflits qui peuvent
naître entre employeurs et salariés.
Elle étend également aux délégués perma

nents ou non-permanents des organisations
syndicales auxquelles les parties appartiennent
là possibilité de les assister ou de les repré
senter.

D'autre part, l'Assemblée nationale a in
nové en ce sens qu'elle a condensé dans un
texte entièrement nouveau l'article 09 du
livre IV et les modifications ultérieures qui
y avaient été apportées.
Dans ces conditions, votre commission una

nime vous propose d'adopter la proposition
de loi dont la' teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les dispositions de l'ar
ticle C9 du livre IV, titre 1er, du code du
travail concernant la procédure devant les
conseils de prud'hommes, sont abrogées et
remplacées par les dispositions suivantes:

« Les parties peuvent se faire assister ou
représenter tant devant le bureau de concilia-
lion que devant le bureau de jugement, soit
par un salarié ou par un employeur apparte
nant à la même branche d'activité, soit par
un avocat régulièrement inscrit au barreau
ou par un avoué exerçant près du tribunal
civil de l'arrondissement, soit encore par un
délégué permanent ou non permanent des
organisations syndicales auxquelles elles ap
partiennent.
« Les employeurs peuvent, en outre, être

représentés par un directeur ou par un em
ployé de l'entreprise ou de l'établissement.
a Toutefois, le conseil peut toujours ordon

ner la comparution personnelle des parties.
• « Le mandataire doit être porteur d'un
pouvoir sur papier libre ; ce pouvoir peut être
donné au bas de l'original ou de la copie de
l'assignation.

o L'avocat et l'avoué sont dispensés de toute
procuration.
« (Les parties peuvent déposer toutes con

clusions écrites; elles ne peuvent faire signi
fier aucune défense. »

ANNEXE N° 99

(Session de 1947. — Séance du 6 mars 1917.)

PROJET DE LOI. adopté par l'Assemblée na
tionale, portant ouverture de crédits sur
l'exercice 1947, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (2). —

. (Renvoyé h la commission des finances.)
Paris, le 5 mars 1947.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 5 mars 1917, l'Assem

blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi portant ouverture
de crédits sur l'exercice 1947.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique da
ce projet de loi dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assuranc»

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale(
Pour, le président:
Le vice-président,

Signé: JULES RAMARONY.

L'Assemblée nationale a adopté- le projet
de loi dont la teneur suit: •

PROJET DE LOI '

Article unique. — Il est ouvert au minis
tre des finances, au titre du budget ordinaire
(services civils), pour le premier trimestre
de l'exercice 1917, en' addition aux crédits
ouverts par la loi du 23 décembre 1916 et
par des textes spéciaux, un crédit de 26 mil
lions 135.000 F applicable au chapitre 095:
o Indemnités des -conseillers et dépenses ad
ministratives du Conseil de', la République »,
du budget des finances. .

ANNEXE N° 100

(Session de 1917. — Séance du 6 mars 1917.);

AVIS présenté au nom de la commission de
l'agriculture, sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, complétant et modi-i.
fiant la' législation économique, par M. Jean
Bône, conseiller de la République (ll.

Mesdames, messieurs, en annonçant, par
son décret du 2 janvier 1947, la politique de
baisse des prix, le Gouvernement de M. Léon
Blum, non seulement renversait la vapeur,
mettant fin à la hausse des. prix qui avait
suivi une courbe continue et croissante de
puis six ans, mais encore, pour ce faire, re
courait à des moyens nouveaux en provo
quant un choc psychologique dans le -pays.
Ainsi, la nation toute entière se trouvait, en

quelque sorte, mobilisée volontairement dans
la lutte pour la baisse d'une part, en mani
festant sa bonne volonté par sa soumission à
la règle du 5 .p. 100, d'autre part, en imposant
aux récalcitrants la loi de salut public qui ve
nait d'êtra promulguée.
Cependant, le' Gouvernement, qui se devait

de prévoir les résistances de la -cohord-e hélas I
trop forte des fraudeurs et des trafiquants, dé
posait devant d'Assemblée nationale un projet
de loi complétant et modifiant la législation
économique.
C'est ce -projet qui, amendé par l'Assemblé®

nationale, -est venu -en discussion le 4 mars
devant le Conseil de la République.
Vous avez entendu ice jour-là le très remar

quable rapport qui a été développé par notre
coMègup, M. Hauriou, au nom de la commis
sion de la justice et de législation civile, cri
minelle et commerciale et celui, très fouillé;
de l'honorable M. Duclercq, au nom de la
commission des affaires économiques.
Vous avez suivi avec intérêt les débats au

cours desquels M. le ministre de l'économie
nationale a bien voulu préciser la pensée da
Gouvernement.
Cependant, votre Assemblée a décidé de

renvoyer le -projet à l'examen de la commis
sion de l'agriculture.
Renvoi qui se justifie par le fait que, si les

agriculteurs n'ont nullement l'intention de sa
placer en dehors des lois générales qui régis
sent toute la nation, il est cependant indis
pensable de tenir compte des -conditions né
cessaires à l'application effective de ces lois
dans les milieux ruraux français qui ont garda
des réquisitions allemandes, des visites domi
ciliaires de la milice et de l'appareil inquisi
torial de Vichy un souvenir qui risque de les
faire se cabrer, contre des mesures nouvelles

(1) Voir les numéros: Assemblée nationale
(lre législ.) : 29, 661 et in-8° C5.

(1) Voir les numéros: Assemblée nationale
(I™ législ.) 13i, 239 reclifié, 489 et in-8° 42;
Conseil de la République: 53 (année 1917).

(2) Voir les n08 : Assemblée nationale (lra
législ.) : 737 et in-S° 66,

(1) voir les n0': Assemblée nationale (lr«
législ.) : 2*3, 527, 551, 551 et in-8° 36; Conseil
de la République: 41, 74, 92, 93 (année 1947),
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fie Contrainte "par trop exorbitantes du droit
¥0:ntn:ii. - ■ : ■ : ■ • '*
C'est dîne cet esprit et- pour que l'acquies

cement de tous soit de bonne- grftoe donné à ■
la toi, seul gage de sa réussite, que la com-

■mission de l'agriculture unanime vous- pro
pose: .i--; ■ ....

Article 5.

Malgré -es difficultés économiques dans les
quelles nous nous débattons, il n'en reste pas
moins que' nous nous éloignons de plus en
plus de la période de guerre; il faut marquer
à ce pays, qui. a le sens de la justice, que
non s revenons peu à peu vers l'un des princi
pes supérieure du droit qui veut que nul ne
puisse être condamné sans avoir'été entendu;
c'est pourquoi, nous proposons l'amendement
suivant qui s'applique évidemment aux sanc
tions prononcées par des autorités administra
tives:

« Le fonctionnaire habilité par la loi à, pro
poser .une transaction ou à prononcer une
sanction administrative quelle qu'elle soit, ne
pourra le faire qu'après avoir entendu le ou
les intéressés, s'ils , en manifestent' le. désir
dans les -18. heures qui suivront la . constata
tion de l'infraction. »

.. ' Article ?..

. La disjonction pure et simple de cet article
.qui tend à habiliter, pour la constatation des
infractions, les agents de la direction générale
du contrôle des prix et des enquêtes écono
miques. : •

• La commission a pensé, en efTet, que les
agents du haut commissariat au ravitaille
ment. étaient déjà compétents en matière
d'infraction relative à la collecte et qu'habi
liter des agents d'une autre administration
pour rechercher et constater ces mûmes in
fractions ne pouvait, en définitive, que pro
voquer des confits d'attributions, des contra
dictions de décisions, et aboutir à des incohé
rences.

Article ll.

- C'est sans doute sur cet article que la com
mission a formulé les réserves les plus sé
rieuses, quoi que la demande de disjonction
de l'article 7 ne les rende que subsidiaires.
Confier à un certain nombre d'agents nou

veaux, dans des conditions S la .vérité assez
limitatives, les pouvoirs d'officiers de police

■judiciaire a paru acceptable à la commission;
c'était, d'ailleurs, le seul but de l'article 11
du projet de loi déposé par le Gouvernement
de M. Léon Blum mais, depuis, ce projet a
été, je n'ose dire amélioré, mais complété et
modifié dans un sens tel que notre commis
sion unanime déclare ne pouvoir l'accepter.
Faut-il que, dans cette Assemblée où nous

entendons de l'intérieur et de l'.extérieur de
constants rappels au respect de la Constitu
tion, ce soit votre commission de l'agriculture
qui vous dise que notre nouvelle Constitution,
dans son préambule, se réfère aux principes
,de la Déclaration des Droits de 1789 en ce qui

. concerne la liberté individuelle et l'inviolabi
lité du domicile;
- Que permettre des perquisitions de jour ou
de nuit, sans commission rogatoire,- par des
fonctionnaires du service du contrôle des prix
même accompagnés d'un officier de police
judiciaire ou d'un magistrat municipal, agis
sant .en sa qualité d'officier de police judi
ciaire nous parait de nature à faire naître des
difficultés graves, à mettre en danger la vie
même des agents qui se présenteraient ainsi
la nuit dans des fermes isolées et à rendre

impopulaire, non seulement la loi proposée
qui n'est qu'un moyen, mais encore, ce qui
serait plus grave, la politique de baisse qui
ne peut réussir que si elle a l'acquiescement
quasi unanime de la nation.
Qu'on ne nous objecte pas qu'il n'y aura

plus de répression possible et qu'on nous per
mette seulement de citer la législation sur la
circulation des alcools et des boissons alcooli
ques, de rappeler que les agents des contri
butions indirectes- no sont pas officiers de
police judiciaire, qu'ils n'ont pas le droit de
procéder à des perquisitions sans être accom
pagnés d'un officier de police judiciaire et
sans commission rogatoire;
Qu'ils ne peuvent, respectant en cela la

règle même lui remonte I a Révolution de
1789, procéder à des perquisitions entre le
coucher et le lever du soleil et que, cepen
dant, tous les jours des infractions sont cons
tatées et des procès-verbaux dressés.

C'est donc avec lé" sentiment de servir la
politique de baisse voulue par le Gouverne
ment;- espérée par.de pays, que la. commission
de l'agriculture vous (propose la rédaction sui
vante de 'article 11: -

« Nonobstant toutes dispositions contraires,
les fonctionnaires appartenant aux cadres su
périeur et principal du contrôle' et des en-

fuêteetseéconomiqes et, sp décialeemaeunxt h maibniilistéscet effet par le garde des sceaux, ministre
de la justice, sur la' proposition du ministre
de l'économie nationale, peuvent être com
mis à des actes- -d'instruction par commission
rogatoire du juge d'instruction. » .
• C'est sous réserve de ces modifications que
la .commission de l'agriculture vous propose
d'adopter lé texte proposé avec les amende
ments présentés par 'la commission de la
justice et -de législation civile, criminelle et
commerciale.-

ANNEXE N° 101

(Session de 1917. — Séance du 6 mars 1917.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à étudier la possibi- -
lité pour les retraités de l'armée remplissant
certaines conditions de racheter leur retraité
par un versement unique en capital, présen
tée par M. Jullien, conseiller de la Républi
que. — (Renvoyée à la commission des pen
sions (pensions civiles et militaires et vic
times de la guerre et de l'oppression.)

■ EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la nouvelle réglemen
tation de dégagement des cadres et l'abaisse
ment de limite d'âge qui en est résulté ont
placé certains retraités de l'armée dans une
situation anormale : en pleine force de l'Age,
ceux-ci se trouvent munis d'une rente via
gère fort restreinte, sans métier bien défini
quoique munis de nombreuses connaissances
de valeur.
Particulièrement dans le personnel navi

guant de l'armée de l'air, des jeunes pilotes
et surtout des jeunes mécaniciens-avion, mé
canique, électricité, radio, ayant encore tout
l'allant de leur âge et l'ardeur créatrice que
leur ont imprimé leurs années d'aviation, ne
veulent-pas devenir ce que, péjorativement,
l'on appelle un petit retraité ayant une petite
place pour mener une petite vie.
Certains, tentés par l'aventure, ont connu,

durant les années 1955-1947, les conditions de
vie des colonies et constaté, qu'un homme
sain, courageux et travailleur peut, avec au
départ un petit capital, et, en outre une
grosse somme d'efforts, se bâtir un beau
foyer large et confortable.
Que sont 1.000 francs par mois de retraite

pour un homme de 35 ans qu'une constitution
physique forte — sa présence à l'armée en est
une garantie — entraîne vers la lutte et l'am
bition de s'élever ? Souvent des enfants, venus
tôt au foyer, sont proches de l'Age du travail,
et cette, cellule productive no ' tire aucun
avantage • de- la retraite paternelle, alors
qu'un chef de famille muni d'un capital ar
gent d'une part, et de ce capital de travail
d'autre part, pourrait relever la situation de
tous, ambition saine et noble entre toutes.
Les opérations de rachat de retraite ou de

pension sont de pratique assez courante et
leur comptabilité n'est pas une -nouveauté.
Le coût en est assez peu élevé, eu égard aux
avantages qu'en retirent les intéressés, sur
tout dans de pareils cas. D'autre part, la dé
pense faite par le budget national une fois
pour toutes, deviendra productive alors que
le capital que représente la rente servie est
un capital mort. Il y a donc, sous l'angle de
la prospérité nationale, un avantage qui ne
peut être négligé au moment où le leitmotiv
est: produire.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à ouvrir aux retraités de l'armée

des possibilités de rachat de leurs pensions au

taux de la caisse dès dépôts et consignations
lorsqu'ils n'ont pas dépassé l'âge de 40 ,sns
et veulent créer aux colonies une entreprise
-agricole, industrielle ou commerciale. ' s

ANNEXE N° 102

' (S-eésion de 1947. •— Séance du 6 mars 1947.)]
RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale, sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale*; relative
au statut-des membres du conseil supérieur

' de la magistrature élus par d'Assemblée na
tionale et de ceux désignés par , le Prési
dent de la République, ainsi qu'aux. -dis
positions communes à l'ensemble des
membres de ce conseil, par SI. Chaumel, con
seiller de la République (1). ■

. Mesdames, messieurs, votre commission (là
la justice et de législation a été saisie «a
la proposition de loi, adoptée par l'Assemblés
nationale, relative au statut des membres du
conseil supérieur de la magistrature élus par
l'Assemblée nationale et de ceux désignés par
le Président de la République, ainsi qu'aux
dispositions communes à l'ensemble des mem
bres de ce conseil.

Nous.avons été unanimes à penser qu'U
importait de vous soumettre l'examen de co
texte sans' tarder. Un grand nombre de re
cours en grâce demeurent en attente: et le
bon -fonctionnement de notre justice réclama
des nominations de magistrats qui. ne peu
vent désormais, comme les grâces,. être dé
cidées sans le concours du conseil supérieur
de la magistrature.
Mais si nous reconnaissons spontanément

cette urgence nous exprimons le regret que
l'organisation du conseil supérieur, qui offrait
matière à une loi organique, ait été formu
lée au moyen de textes séparés. Nous - émet
tons le vœu que soit remise en honneur
et en pratique la tradition française di la
loi organique, unifiant les dispositions qui
ccmportent un objet commun et leur assu-
nnt le caractère permanent qui les forti
fie. ! -
En effet, vous avez approuvé précédemtnont

le mode d'élection et le statut des repré
sentants choisis par les magistrats pour siO-
ger, au conseil, supérieur.
Aujourd'hui, vous êtes appelés à vous pro

noncer sur:

• 1» Le statut des membres élus par l'Assem-»
biee nationale;
2» Le statut des membres désignés par - le

Président de la République;
. 3° Les dispositions communes aux repré
sentants" des magistrats au conseil supérieur,
aux membres élus par l'Assemblée nationale
et aux mcmhjes désignés par le Président
de la République.
Ce sont là les trois titres de la proposition

de loi qui comporte seize articles, que nous
vous proposerons d'approuver sous le bénéfice
des quelques observations suivantes:
Le titre premier règle d'abord le fonction

nement des suppléances parmi les membres
élus par l'Assemblée nationale: chaque mem
bre titulaire se voit affecté un suppléant.
Membres titulaires et suppléants élus par
l'Assemblée nationale seront rééligihles. Va
cances et indemnités sont prévues et réglées
selon les mêmes principes antérieurement ap
prouvés par votre conseil au sujet des re
présentants des masistrats.
Le titre H accorde au Président de la

République le droit de choisir parmi . les deux
suppléants désignés celui par lequel pourra
être remplacé l'un des, deux titulaires égale
ment désignés par lui.
La rédaction de l'article 9 nous a paru mé

riter une précision- cette disposition assura
la faculté, pour les membres titulaires que
le Président de la République doit choisir,
conformément à l'article 83 de la Constitu-

tion, au sein des professions judiciaires, d'être
désignés à nouveau et en cette même qua

(11 Voir les n®": Assemblée nationale

(1™ législ.) : 404. 614, 736 et in-S° Cl; Con
seil de la République: 94 (année 19i7).
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lité à l'expiration de leur mandat. Ce texte
souligne donc que la qualité professionnelle
subsistera et demeurera valable pour une nou
vélie désignation nOme si, comme nous le
verrons à l'examen des articles li et 15,
l'exercice de la profession doit être sus
pendu. ...
Le titre III réserve le droit d'assister aux

séances et de participer aux délibérations et
votes aux titulaires et suppléants habilités;
cependant, il est prévu que le conseil pourra
inviter à ses travaux les personnes dont la
présence sera jugée utile.
L'article li post et ne résoud, semble-t-il,

que partiellement une délicate question. Il
est bien dit que les membres titulaires no
pourront exercer aucune profession pendant
la durée de leur tnandat; et il est précisé
que les avocats resteront inscrits au tableau
de l'ardre mais seront mis par leur barreau
en disposition de congé. Cette disposition est
incontestable. Mais que deviendrait l'avocat
élu ou désigné au titre de suppléant? L'in
compatibilité est la môme; pour les mômes
sages raisons qui font écarter de la barre
l'avocat membre titulaire du conseil supé
rieur, il reste vrai que l'avocat élu ou dé
signé suppléant se doit de devenir un absent,
sinon un étranger, dans l'exercice d'une pro
fession qui requiert entre juges et plaidants
la plus complète indépendance de conscience.
Mais nous voyons bien aussi que le mandat
de suppléant ne peut assurer la compensa
tion nécessaire, matériellement, au détache
ment des travaux professionnels.
La solution paraît être de faire confiance,

h cet égard, aux avocats et il leurs conseils
de l'ordre qui ne manqueront pas d'admet
tre en cette occurrence la règle de la mise
en congé. Cette solution peut être, croyons-
nous, remise à la foi des barreaux français
qui se sont toujours honorés par leur pru
dence et leur déférente dignité à l'égard de
la justice.
L'article 15 se montre sévère pour les titu

laires de charges. élus ou désignés en qua
lité de ihembres titulaires du conseil supé
rieur, qui devront obtenir dans le délai d'un
.an la nomination de leur successeur.
Nous pensons que cette disposition, qui me

nace les notaires, avoués et leurs semblables
d'une exclusion pratique ou d'une sanction
sans remède, pourrait être équitablement
amendée lorsque l'expérience acquise permet
tra la correction de certaines modalités. Il
semble. en effet, que la désignation d'un sup
pléant constituerait, tout au moins à l'égard
des notaltres, line mesure satisfaisante.
Enfin, nous respecterons la règle du secret

professionnel posée par le dernier article de
ce texte.

Votre commission de la justice et de légis
lation vous invite A confier avec elle au pre
mier conseil supérieur de la magistrature de
la quatrième République tout notre espoir
en notre justice impartiale et clémente.
En conséquence, elle vous demande de vou

loir bien adoiter le texte voté par l'Assem
blée nationale.

PROPOSITION DE LOI

TITIIE Ier

Des membres du conseil supérieur dc la
magistrature élus par l'Assemblée natio
nale.

Art. l"r. — Lors de sa première réunion,
le conseil supérieur de la magistrature dési
gne pour chacun des membres titulaires élus
en application de l'alinéa 4 de l'article 83 de
la Constitution un des membres suppléants
chargé éventuellement de le remplacer.
Le même membre suppléant ne peut être

désigné pour deux ou plusieurs membres ti
tulaires,
Art. 2. — Le membre titulaire qui est dans

l'impossibilité d'assister à une séance du con
seil supérieur est remplacé par le membre
suppléant qui lui a été désigné.
Si ce suppléant est lui-mCme dans l'impos

sibilité de siéger à cette réunion, le président
du conseil supérieur désigne le membre sup
pléant qui sera appelé en remplacement de
son collègue empêché.
Art. 3. — Les membres titulaires et sup

pléants sont rééligibles.

Art. 4. — En dehors de sa date normale
d'expiration, le mandat du membre titulaire
ou» suppléant ne prend fin que par suite de
décès, démission, survenance d'une incompa
tibilité ou perte dps droits civils ou poli
tiques.

11 est alors procédé à une élection complé
mentaire dans les deux mois qui suivent
la vacance. Le membre titulaire ou suppléant
ainsi élu achève le mandat de son prédé
cesseur.

Si une vacance se produit dans les six
mois précédant la fin du mandat du membre
élu au conseil supérieur de la magistrature,
il ne sera pas procédé à une élection com
plémentaire pour pourvoir à cette vacance.
Art. 5. — Les membres titulaires du con

seil supérieur de la magistrature perçoivent
une indemnité égale au traitement d'un con
seiller à la cour de cassation.
Si, antérieurement à l'élection dont ils sont

l'objet, ils exerçaient une fonction publique,
ils seront mis en position de détachement.
Ils conservent pour l'avancement et pour la
retraite tous les avantages attachés, à leur
fonction antérieure.
Art. 6. — Les membres suppléants du con

seil supérieur de la magistrature qui --n'as
sistent qu'a une seule séance ou à plusieurs
séances non consécutives, reçoivent, pour
chaque séance, une indemnité égale au trai
tement journalier de conseiller, à la cour de
cassation.

S'ils assistent à plusieurs séances consé
cutives, ils reçoivent, pour la période com
prise entre la première et la dernière séance,
une indemnité égale au traitement qu'aurait
perçu un conseiller à la cour de cassation
pendant cette période.
S'ils exercent, au moment où ils sont appe

lés à siéger, une fonction publique, ils per
cevront :

Lorsqu'ils auront assisté à une séance ou
& plusieurs séances non consécutives, une
indemnité égale à la différence entre leur
traitement journalier et celui de conseiller
à la cour de cassation;
Lorsqu'ils auront assisté à plusieurs séan

ces consécutives, une indemnité égale à la
différence entre le montant de leur traite
ment pour la période comprise entre la pre
mière et la dernière séance et le traitement
qu'aurait perçu un conseiller à la cour de
cassation pendant cette période.
Les membres suppléants du conseil supé

rieur de la magistrature perçoivent, s'il y
a lieu, une indemnité de déplacement cal
culée d'après les taux prévus pour les fonc
tionnaires placés dans le groupe I.

TITRE II

Des membres du conseil supérieur de la
magistrature désignés par le Président de
la République.

Art. 7. — Lorsqu'un membre titulaire du
conseil supérieur de la magistrature désigné
par le Président de la Républiue est dans l'im
possibilité d'assister à une séance du con
seil supérieur, il est remplacé par l'un des
deux membres suppléants désignés par le
Président de la République. Le président du
conseil supérieur désignera ce suppléant.
Art. 8. — En dehors de sa date normale

d'expiration, le mandat du membre titulaire
ou suppléant ne prend tin que par suite de
décès, démission, survenance d'une incom
patibilité ou perte des droits civils ou poli
tiques.
Il est alors procédé à une nouvelle désigna

tion par le Président de la République dans
les deux mois qui suivent la vacance. Le
membre titulaire ou suppléant ainsi désigné
achève le mandat de son prédécesseur.
Si une vacance se produit dans les six mois

qui précèdent la fin du mandat du membre
désigné au conseil supérieur de la magistra
ture, il ne sera pas procédé à une désigna
tion complémentaire pour pourvoir à cette
vacance.

Art. 9. — Les membres titulaires choisis
au sein des professions judiciaires par le Pré
sident de la République sont considérés, pour
la désignation qui suit immédiatement l'expi
ration de leur mandat, comme appartenant
encore à ces professions.
Art. 10. — Les membres titulaires du con

seil supérieur de la magistrature percevront

une indemnité égale au traitement d'un con
seiller à la cour de cassation.
S'ils exerçaient antérieurement à leur dési

gnation une fonction publique, ils seront
mis en position de détachement. Ils conser
vent pour l'avancement et pour la retraite
tous les avantages attachés ii leur fonction
antérieure.
Art. 1l. ,— Les membres suppléants du con

seil supérieur de la magistrature reçoivent
une indemnité calculée ainsi qu'il est prévu
u l'article 6 ci-dessus.

-Ils reçoivent, s'il y a lieu, une Indemnité
de déplacement calculée d'après les taux
prévus pour les fonctionnaires placés dans
le groupe I.

• TTRE III

Dispositions communes aux représentants des
magistrats au conseil supérieur de la ma
gistrature , aux membres élus par l'Assem
blée nationale, aux membres désignés par.
le Président de la République.

Art. 12. — Le mandat de six ans des mem
bres titulaires et suppléants du conseil supé
rieur de la magistrature commence le jour
de la première réunion du conseil.
Art. 13. — Seuls les membres titulaires et

les membres suppléants remplaçant un titu
laire ont le droit d'assister aux réunions et
de participer aux délibérations et aux votes
du conseil. Le conseil peut, par délibération
spéciale, autoriser à assister à ses travaux
les personnes dont la présence serait néces
saire à son bon fonctionnement.
Art. 14. — Les membres titulaires du con

seil supérieur ne peuvent exercer aucun»
profession pendant la durée de leur mandat.
Les avocats resteront inscrits au tableau de
l'ordre à leur rang; ils seront mis par leur
barreau en position de congé.
Art, 15. — Tout titulaire d'une charge qui

devient membre titulaire du conseil supé
rieur de la magistrature doit avoir, dans la
délai d'un an, obtenu la nomination de son
successeur.

Pendant ce délai, 11 devra lui être désigné,
sur sa présentation, un suppléant.
Art. 16. — Tous les membres du conseil

supérieur, qu'ils soient titulaires ou sup
pléants, ainsi que ceux qui, à un titre quel
conque, soit assistent à ses délibérations, soit
participent à ses travaux, sont tenus au se
cret professionnel.

ANNEXE N1 103

(Session de 1947. — Séance du 7 mars 19i7.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale portant ouverture et annulation do
crédits sur l'exercice 1947 comme consé
quence des modifications apportées à la
composition du Gouvernement, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale a
M. le président du Conseil de la Républi
que (1). — (Renvoyé à la commission des

, finances.)

Paris, le G mars 1947.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 6 mars 1917, l'Assemblés

nationale a adopté, après déclaration d'ur
gence, un projet de loi portant ouverture et
annulation de crédits sur l'exercice 1941
comme conséquence des modifications appor»
tees à la composition du Gouvernement.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le président, l'assurancs

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

(1) Voir les numéros: Assemblée nationale
(tre législ.) : 59S, 825 et in-S° 69.
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L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI.

Art. 1". — Il est ouvert aux minières, au
titre du budget général (services civils) pour
l'exercise 1917, en adlition aux crédits alloués
par la loi du 23 décembre 1916 et par des tex
tes spéciaux, des crédits s'élevant & la somme
totale cte S2.75i.CO0 F et répartis par servi.
ces et par chapitres conformément à l'état A
annexé à la présente loi.
1 Art. 2. — Sur les crédite ouverts aux mi
nistres au titre du budget général (services ci
vils) pour l'exercice 1917 par la loi du 23 dé
cembre J91G et par des textes spéciaux, une
somme totale de 1.181.000 F est définitivement
annulée conformément à. l'état B annexé à
la présente loi . .

Ar t 3. - 11 est ouvert aux ministre?, au
titre du budget général (dépenses militaires)
pour l'exercice 19 17, en addition aux crédits
alloués par la loi du 23 décembre 19ift et par
des textes spéciaux, des crédits s'élevant a
la gomme totale de 966.000 F et répartis par
services et par chapitres conformément a
i'état C annexé à la présente loi.
Art. 4. — Sur les crédits ouverts aux minis

tres au ti tr3 du budget général (dépenses ut
litairesl pour l'exercice 1&17 par la loi du
23 décembre 1316 et par des textes spéciaux,
une somme totale de 411.000 F est définitive
ment annulée conformément à l'état D an
nexé à la présente loi.
Art. 5. — Sur les crédits ouverts au pré

sident du conseil des ministres, au titre du
budget annexe des postes, télégraphes et té
lépliones, en addition aux crédits alloués ^ar
la loi du 23 décembre 1946 et par des textes
spéciaux, une somme totale de 321.000 F est
définitivement annulée sur 1(M chapitres ci-
après: . . ,
Chap. 100. - Administration centrale. —

Personnel titulaire, 23.000 F.
' Chap. 117. — Indemnités éventuelles et
spéciales, 153.000 F.
Chap 302. - Administration centrale. —

Locaux. - Mobilier. - Fournitures, 19.000
francs.
Chap. 313.. — Entretien et fonctionnement

du matériel automobile, 121.000 F.
Total, 321.000 F.

Art. 6. — Est autorisée à la_ présidence
du conseil la création des emplois suivants :
Un secrétaire général aux postes, télégra

phes et téléphones; ,.
Un haut-commissaire à la distribution.

ÉTAT A. — Tableau par services et par chapi
tres des crédits supplémentaires proposés
pour l'exercice 1917 au titre du budget gé
néral (Services civils).

Affaires étrangères.

4« partie. — Personnel.

Chap. 100. - Traitements du ministre et du
personnel de l'administration centrale, 7.000
irancs.

5« partie. —- Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Matériel et fonctionnement de
l'administration centrale, 39.000 F.
Chap. 301. - Entretien et fonctionnement

du matériel automobile, 29.000 F.
Total pour les affaires étrangères, 75.000
irancs.

Commerce.

4e partie. — Personnel.

Chap. 100. - Traitements du ministre et du
personnel de l'administration centrale, 116.000
(rancs.
Chap. 101. -. Indemnités du personnel de

l'administration centrale, 187.000 F.

5® partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Administration centrale. —
Sfatérie", 19.000 F. •»
■ Chap. 301. —< Entretien et fonctionnement
(lu matériel automobile, 115.000 F.

Total pour le commerce, 467.000 F.

Économie nationale.

4« partie. — Personnel.

Chap. 100. - Traitement du personnel titu
laire de l'administration centrale, 116.000 F.
Chap. 105. - Administration centrale et ser

vices annexes. - Indemnités et allocations
diverses, 75.000 F..

5» partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 303. - Entretien du matériel auto
mobile, 87.000 F.
Chap. 305. - Administration centrale —

Frais de fonctionnement, 39.000 F.
Total pour l'économie nationale, 317.000 F.

Éducation nationale.

5« partie.:-— Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 3S52. — Aménagement des résidences
présidentielles, 5.000.000 de francs.
Chap. 399. - Services d'architecture. - Ma

tériel, 5.000.000 de francs.
Total pour l'éducation nationale. 10.000.000
de francs.

Finances.

3® partie. - Pouvoirs publics

Chap. 090. - Dotation du Président de la
République, 837.000 F.
Chap. 090-2. — Cabinet civil et militaire du

Président de la République, 625.000 F.
Chap 0903. - Frais de maison du Président

de la République, 2.510.000 F.
Chap. 0904. - Frais de représentation, de

déplacement et de voyage du Président de la
République, 2.510.000 F.
Chap. OOOô. - Frais de constitution et de

fonctionnement du pare automobile de la pré
sidence de la République, 3. 655.000 F. ;

Total pour les finances, 10.137.000 F.

Jeunesse, arts et lettres.

4".partie. - Personnel.

Chap. 100. - Traitement du. ministre et du
personnel de l'administration centrale, 116.000
francs.

Chap. 101. — Indemnités du personne; de
l'administration centrale, 187.000 F.

5® partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - ' Administration centrale. —
Matériel, 19.000 F.
Chap. 301. - Entretien et fonctionnement

du matériel automobile, 145.000 F.
Total pour la jeunesse, les arts et les let
tres, -iSî.000 F.

Ministères d'État.

4« partie. - Personnel.

Chap. 100. — Traitements des ministres et
rémunération du personnel temporaire. 1 mil
lion 285.000 F.

Chap. 101. - Personnel du cadre complé
mentaire, mémoire.
Chap. 102. - Rémunération du personnel

auxiliaire, 407.000 F.
Chap. 103. — Indemnités du cabinet et du

personnel temporaire et auxiliaire, 1.116.000 F.
Chap. 104. - Indemnités de résidence,

353.000 F.
Chap. 105. — Supplément familial de traite

ment, 29.000 F.

5" partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Frais de déplacement et de
mission, 463.000 F.
Chap. 301. - Matériel, 1.936.000 F.
Chap. 302. - Entretien et fonctionnement

du matériel automobile, 726.000 F.
Chap. 303. - Remboursements à l'adminis

tration des postes, télégraphes et téléphones,
190 000 F,

6e partie. - Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 285.000
francs.
Chap. 401. - Œuvres sociales, 48.000 F.

8® partie. - Dépenses diverses.

Chap. 600. - Secours. 15.000 F.
Total pour les ministères d'État, 6.838.00?

francs.
Présidence du conseil.

I. — DÉPENSES ADMINISTRATIVES DES SERVICES
DE LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL

4® partie. - Personnel.

Chap. 100. - Traitements du président du
conseil et du personnel titulaire, 253.000 F.
Chap. 101. - Rémunération des personnel*

contractuels, 125.000 F.
Chap. 102. - Traitements du personnel £

titre complémentaire, 25.000 F.
Chap. 103. - Salaires du personnel auxi

liaire, 1.244.000 F.
Chap. 101. - indemnités et allocations di

verses, 535.000 F.
Chap. 107. — Indemnités de résidence,

393.000 F.

Chap. 103 - Supplément familial de traite
ment, 10 00O IF.
Chap. 109. - Remboursement à diverses ad

ministrations, mémoire.

5« partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Matériel, 366 000 F.
Chap. 301. - Frais de déplacement, 80.000 F.
Chap. 302. - Entretien et fonctionnement

du matériel automobile, 750.000 F.

6® partie. - Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 100.000
francs.

Chap. 401. - Œuvres sociales, 282.000 F.

8® partie. - Dépenses diverses.

Chap. 601. - Allocations éventuelles et se
cours, 5.000 F.'
Chap. 6012 - Répartitions civiles, 100.000 F.
Total pour la présidence du conseil, 4 mil

lions 273.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

4® partie. - Personnel.

Chap. 100. - Traitements du ministre et du
personnel de l'administration centrale, 7.000
francs.

Chap. 103. - Indemnités et allocations di
verses du personnel de l'administration cen
trale, 75.000 F.

5® partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 302. — Matériel, 19.000 F.
Chap. 308. - Réparation et fonctionnement

des véhicules pour le transport du personnel
et du matériel, 29.000 F.
Total pour la reconstruction et l'urbanisme,

130.000 F.

RÉCAPITULATION

Affaires étrangères, 75.000 F.
Commerce, 467.000 F.
Économie nationale, 317.000 F.
Éducation nationale, 10 millions de francs.
Finances, 10.137.000 F.
Jeunesse, arts et lettres, 407.000 F.
Ministères d'État, 6.888.000 F.
Présidence du conseil, 4.273.000 F.
Reconstruction et urbanisme, 130.000 F.
Total pour l'état A, 32.751.000 F.

ÉTAT B. - Tableau par services et par cha
pitres des crédits à annuler sur l'exercice
1947 au titre du budget (services civils).

Affaires étrangères.

4® partie. — Personnel.

Chap. iOL — Administration centrale. -
Indemnités et allocations diverses, 113.000 E,


